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Résumé 

 

Parole subversive : ironie et détournement dans la titraille billettiste. Cas de Pousse avec 

eux ! dans Le Soir d’Algérie 

 

La thèse porte sur l’étude de l’ironie et du détournement dans la titraille du billet 

d’humeur Pousse avec eux ! du quotidien Le Soir d’Algérie. L’objectif est d’étudier les 

configurations et les fonctionnements dialogiques, discursifs et textuels des deux figures, pour 

en analyser le potentiel subversif. La thèse s’articule en trois parties : dans la première, nous 

définissons la titraille comme un sous-genre discursif à part entière, avec ses caractéristiques 

compositionnelles, stylistiques et thématiques propres, et posons le cade théorique et 

méthodologique, qui repose sur l’approche dialogique de Bakhtine et sur la théorie de la 

Représentation du Discours Autre d’Authier-Revuz. La deuxième partie, consacrée à l’étude 

de l’ironie, s’articule en trois chapitres : le premier dresse un état de l’art des recherches sur 

l’ironie, tandis que les deux autres sont respectivement dédiés à l’analyse des deux formes de 

l’ironie dans la titraille : l’ironie à travers le discours direct et l’ironie à travers la 

modalisation autonymique d’emprunt. La troisième partie, réservée à l’étude du 

détournement, est également composée de trois chapitres : le premier dessine les contours du 

figement, le second présente le volet théorique du détournement, et le troisième se consacre 

au volet analytique. L’étude a mis au jour le fonctionnement dialogique subversif de la 

titraille et a déterminé la part de l’hétérogénéité énonciative dans la caractérisation de ce sous-

genre discursif.  

Mots clés : Subversion, dialogisme, ironie, détournement, genre de discours, représentation 

du discours autre. 

Abstract 

Subversive speech : irony and diversion in the headline. The case of Pousse avec eux ! in 

Le Soir d'Algérie 

The thesis focuses on the study of irony and diversion in the headline of the column Pousse 

avec eux ! in the daily newspaper Le Soir d'Algérie. The purpose is to study the dialogical, 

discursive and textual configurations and functionings of the two figures, in order to analyze 

their subversive potential. The thesis is divided into three parts : in the first, we define the 

headline as a discursive subgenre in its own right with its own compositional, stylistic and 

thematic characteristics, and then, we set out the theoretical and methodological framework 

which is based on Bakhtin's dialogical approach and Authier-Revuz's theory of the 
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representation of another speech. The second part, devoted to the study of irony, is divided 

into three chapters: the first draws up a state of the art of research on irony and the other two 

are dedicated respectively to the analysis of the two forms of irony in the headline : irony 

through the direct discourse and irony through the autonymic modalisation. The third part, 

devoted to the study of diversion, is also composed of three chapters : the first one draws the 

contours of idiomaticity, the second presents the theoretical part of diversion, while the third 

is devoted to the analytical component. The study revealed the subversive dialogical 

functioning of the headline and determined the contribution of enunciative heterogeneity in 

the characterization of this discursive subgenre.  

Key words : Subversion, dialogism, irony, diversion, speech genre, representation of another 

speech. 

   ملخص

 لة العمودلساخرة : دراسة حاا  عناوين الاعمدة الصحفية   رية و التشتيت في خطاب التهكمي : السخال

Pousse avec eux !   في الصحيفة اليوميةLe Soir d’Algérie 

  ! Pousse avec eux الفكاهي " الصحفي العمود  عنوانفي  والتشتيت  موضوع السخرية الأطروحةتتناول  

الدراسة   .Le soir d'Algérie  يوميةلا صحيفةال  في " هذه  الأداء  الكشفالي  وتهدف    الحواري   عن 

  ثلاثة   إلى  الأطروحة  تنقسمو.  لتهكميةا  إمكاناتهما  تحليل  أجل  من  ،الاسلوبينذين  له  والنصي  والخطابي

  ة بيالتركي  بخصائصه   زي يتم  ، همن الخطاب قائم بذاتفرع    أنه  على  العنوان  نعرف  ،الأول  الجزء  في:   اءأجز

ب  والموضوعية  سلوبيةلأوا نحدد ك  ،هالمرتبطة  مقاربة    على  يقوم  الذي  والمنهجي  النظري  الإطار  ما 

ما  أAuthier-Revuz.  وتيي روفيز  لأ  رتمثيل الخطاب الآخ  ونظرية،  Bakhtine  باختين  لصاحبها  الحوارية

الفيتناو:   فصول  ثلاثة  إلى  د قسمناهوق  ،السخرية  لدراسة    خصصناهف  ،الثاني  الجزء   رصدا   الأولل  صل 

 السخرية   أشكال  من  لنموذجين    فتضمنا تحليلا    ين  ن الاخرالفصلا   بينما  ،السخرية  حول موضوع    للبحوث 

السخرية  و  المباشر  الخطاب   خلال  من  السخريةولهما  أ:   الرئيسية  العناوين  في  ذاتية  خلال  من  ثانيهما 

في  :   فصول  ةثثلا   من  تشتيت،لا  لدراسة  المخصص   الثالث،  الجزء  يتكون .الدلالة   الأول الفصل  نعالج 

فتناولنا فيه   أما الفصل الثالث   ،تشتيت ال  ومفهلم  النظري  الجزء  الثانيفي الفصل  نعرض  و  التكلس،  محملا

من   التحليلي  الأداء  الدراسة  كشفت   الدراسة.الجزء  لعناوين  الحواري  عن  الصحفيمالاع  التهكمي  ة  دة 

 .الخطابي  لفرعيا النوع هذا توصيف تعبيري في لا سجانالت مد ع دور وحددت ساخرة اليومية ال

 العناوين. تمثيل الخطاب الآخر،  ، أنواع الخطاب ،لتشتيتا السخرية، ، الحوارية ،التهكم:  الكلمات المفتاحية
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Hétérogène est le discours. Il est peuplé par des voix qui résonnent à travers chaque 

actualisation. Il porte en lui les traces des usages des individus, leurs accents, leurs valeurs et 

leurs visions du monde. Ces traces de l’hétérogène ne peuvent exister que grâce à la 

matérialité des énoncés. Ainsi, tout énoncé porte en lui les marques des pratiques concrètes de 

l’utilisation du langage, conséquence du dialogisme du discours.  

Le dialogisme, ce principe qui gouverne tout discours et consiste en l’orientation de 

tout discours vers d’autres discours : vers les discours réalisés antérieurement par des tiers 

(interdiscursif), vers le tour de parole de l’allocutaire (interlocutif) et vers lui-même 

(autodialogique). Cette triple orientation prend la forme d’une dialogisation intérieure.  

Dans son énoncé, le locuteur dialogue avec une pluralité d’autres voix − habitant le 

genre discursif dans lequel il s’inscrit − et interagit avec les voix qu’il convoque, et par 

rapport auxquelles il doit se positionner, en s’alignant avec elles ou en les subvertissant, pour 

faire entendre et faire valoir sa voix, sans pour autant les faire taire totalement. Pour cela, il 

recourt à des procédés langagiers tels que l’ironie et le détournement. Ces derniers sont des 

phénomènes dialogiques en ce qu’ils font entendre outre la voix du locuteur-énonciateur, 

celles d’autres énonciateurs réels ou fictifs, subverties le temps de l’énonciation. 

C’est précisément cette problématique dialogique de la subversion, à travers l’ironie et 

le détournement, qui nous intéresse, et que nous observons spécifiquement dans la titraille du 

billet d’humeur Pousse avec eux ! tenu par le journaliste-billettiste Hakim Laâlam dans le 

quotidien Le Soir d’Algérie. Une subversion des formes du dire et du sens des discours. Une 

subversion qui s’installe librement dans un genre – le billet d’humeur – où l’humour et la 

subjectivité en sont les maîtres-mots.  

Le genre du billet d’humeur est caractérisé par une énonciation subjectivisée. Le « je » 

du locuteur-énonciateur journaliste traverse le texte et offre un point de vue très personnel, 

critique, parfois décalé de l’actualité. C’est une écriture libre, transgressive et subversive qui 

n’engage que la responsabilité juridique de son auteur. Le billettiste a les coudés franches : 

humour cocasse, ironie incisive, jeux de mots et détournements rythment son discours. Mais, 

le billet d’humeur est aussi le lieu de l’indignation, de la colère et de la satire. Il constitue 

ainsi un exutoire pour nombre de lecteurs fidèles. C’est dans cette double perspective que 

s’inscrit le billet d’humeur Pousse avec eux !   

Ce lieu de la subjectivité et aussi celui de l’hétérogénéité énonciative : la voix du 

locuteur-énonciateur journaliste résonne aux côtés d’autres voix qu’il inscrit dans son dire : 
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celles des discours antérieurs circulants, issus de l’actualité médiatique, et celles du thésaurus, 

du patrimoine culturel commun, de la mémoire discursive commune, supposés partagées avec 

le lecteur-récepteur. Ces discours autres sont subvertis, raillés, « déformés », détournés, 

« floutés », par les moyens de l’ironie et du détournement, faisant l’objet d’une mise en scène 

subversive, dont la titraille billettiste en est le théâtre. 

 Ainsi, nous allons nous pencher sur l’étude de la titraille, envisagée comme un sous-

genre discursif à part entière, possédant ses propres caractéristiques compositionnelles, 

thématiques et stylistiques.  Notre objectif est alors d’étudier les configurations et les 

fonctionnements dialogiques, discursifs et textuels de l’ironie et du détournement, pour en 

analyser le potentiel subversif au sein de ce sous-genre discursif.  

Partant d’une définition dialogique de l’ironie comme « procéd[ant] de l’interaction 

particulière avec le discours antérieur d’un locuteur-énonciateur cible. » (Bres et al., 2019 : 

255) et du détournement comme un « procédé discursif consistant à produire un énoncé 

reprenant certaines marques linguistiques d’un autre énoncé, de façon à ce que celui-ci soit 

reconnaissable mais sans pour autant le reproduire à l’identique. » (Leroy, 2005 : 211), nous 

tenterons, au fil de cette thèse, de répondre à un ensemble de questions, en commençant par 

l’ironie : 

− Comment se manifeste l’ironie dans la titraille ?  

− Quelles sont les voix avec lesquelles l’énonciateur-journaliste dialogue ?  

− Comment ces voix sont-elles représentées ? La source énonciative est-elle 

explicitée ? Ces voix représentées sont-elles réelles ou fictives ? 

− Quel type de relation l’énonciateur-journaliste entretient-il avec les diverses 

voix convoquées ? Accord ou rejet ? Quelle posture, de l’énonciateur-journaliste, 

se dégage à partir de cette mise en scène des voix ? 

− Quel est l’apport de certains modes de la Représentation du Discours Autre (RDA) 

à l’énonciation ironique ? 

 

Quant à la figure du détournement, nous chercherons à répondre à ces interrogations :  

 

− Sous quelles formes (procédés) se manifestent les détournements dans la titraille ? 

− Quelle est la nature (parémies, formules stéréotypée, slogans…) des énoncés 

détournés ?  

− À quelles instances (politique, doxa…) renvoient ces discours détournés ? Quelle 

attitude adopte l’énonciateur-journaliste à leur égard ?   
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− Quelles fonctions occupent les détournements dans la titraille ?  

− Quels sont les enjeux sous-jacents à l’usage du détournement dans la titraille ?  

 

Nous nous interrogerons également sur les liens (détermination / indépendance) qui 

peuvent exister entre les modalités d’apparition et les fonctions des deux figures, et les 

normes génériques du sous-genre de la titraille billettiste.  

Afin de répondre à notre problématique, nous inscrivons notre travail dans le champ 

de l’analyse du discours. Nous nous appuierons sur l’approche dialogique de Bakhtine pour 

étudier les interactions dialogiques en œuvre à travers les figures de l’ironie et du 

détournement. Nous mettrons ainsi en exergue le dialogisme ambiant au sein de la titraille, 

dans ses orientations auto-dialogiques et hétéro-dialogiques. Nous nous référerons également 

aux travaux d’Authier-Revuz sur la Représentation du Discours Autre, afin d’appréhender les 

formes du discours rapporté et de la modalisation autonymique qu’emprunte la figure de 

l’ironie dans la titraille. Ceci nous permettra de rendre compte de la façon dont le dire autre 

est subverti à travers l’énonciation ironique.  

 

Notre démarche analytique est fondée sur l’étude d’un corpus de titrailles billettistes 

issues du billet d’humeur Pousse avec eux ! du journal Le Soir d’Algérie. Les billets, d’où 

sont tirées les titrailles, sont publiés pendant les trois années : 2017, 2018 et 2019.  

 

Ce travail de recherche s’articulera en trois parties. La première partie est intitulée 

« cadre théorique et méthodologique » et comprend deux chapitres : le premier, « presse écrite 

algérienne et genres journalistiques », présente d’abord la presse écrite algérienne, en 

retraçant brièvement l’histoire de sa naissance, ce qui nous permettra de faire une 

contextualisation autour de l’apparition du journal indépendant Le soir d’Algérie et du billet 

d’humeur Pousse avec eux ! Dans un second temps, nous fournirons quelques repères 

théoriques autour de la notion de genre et présenterons les différentes classifications des 

textes journalistiques, ce qui nous permettra de faire une caractérisation du genre du billet 

d’humeur et de la titraille billettiste. Dans ce contexte, nous présenterons les conditions et les 

données relatives à la construction de notre corpus d’étude issu de la titraille billettiste.   

 

Le deuxième chapitre intitulé « dialogisme et théorie de la Représentation du Discours 

Autre », traite des théories mobilisées pour l’analyse du corpus. Nous le diviserons en deux 

sections : dans la première, nous présenterons quelques notions théoriques (origine de la 

notion de dialogisme, ses formes, ses traces et ses types) et quelques points méthodologiques 
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(précisons terminologiques : locuteur / énonciateur, énoncé, voix, discours) autour de 

l’approche dialogique. Dans la seconde, nous développerons la théorie de la Représentation 

du Discours Autre, en explicitant les divers modes du discours rapporté et de modalisation 

par discours autre, en détaillant leurs caractéristiques à partir de la formule définitoire 

d’Authier-Revuz qui croise les plans sémiotique, sémantique et les ancrages énonciatifs. Cela 

nous permettra d’appréhender les formes mobilisées par l’ironie dans la titraille. 

 

La deuxième partie est intitulée « L’ironie à travers les formes de la représentation du 

discours autre ». Elle est composée de trois chapitres : le premier chapitre, « les conceptions 

de l’ironie », présente un état de l’art des diverses approches de l’ironie : rhétorique, 

pragmatique, argumentative, énonciative, et se conclut par l’approche dialogique, laquelle 

sera développée à partir des travaux de Bres, qui nous fournira un cadre méthodologique pour 

l’analyse de nos énoncés ironiques. Le deuxième chapitre, « l’ironie à travers le discours 

direct », sera consacré à l’analyse des énoncés ironiques s’incarnant à travers ce mode de 

représentation du discours autre dans notre corpus. Nous fournirons préalablement quelques 

précisions sur le fonctionnement et les fonctions du discours direct dans l’espace de la titraille 

et présenterons la mise en scène subversive de cette dernière. Dans le troisième chapitre, 

« l’ironie à travers la modalisation autonymique d’emprunt », nous ferons une présentation 

théorique de la modalisation autonymique d’emprunt, en explicitant ses différentes modalités 

d’apparition, marquées et non marquées, puis nous passerons à l’étude des énoncés ironiques 

empruntant différentes formes de la modalisation autonymique d’emprunt.  

 

La troisième partie s’intitule « Figement et détournement ». Elle est consacrée à la 

description linguistique et à l’analyse dialogique du détournement, et sera partagée en trois 

chapitres. Dans le premier chapitre, « le figement, repères théoriques », nous dessinerons les 

contours du figement, car c’est sur lui que s’applique en premier lieu le détournement. Nous 

présenterons une définition du concept, de ses critères de reconnaissance, et nous présenterons 

un aperçu des théories qui l’ont étudié, ce qui nous aidera à saisir l’hétérogénéité et la 

complexité du phénomène, et ainsi, à décrire les figements détournés de notre corpus. Le 

second chapitre, « le détournement, mise au point théorique », sera consacré au volet 

théorique du détournement : de sa définition propre à celles de ses parasynonymes, nous 

exposerons les classifications théoriques des chercheurs afin d’avoir des catégorisations 

potentielles des types de détournements présents dans notre corpus. Nous nous intéresserons 

aussi à l’aspect pragmatique du détournement, c’est-à-dire à ses fonctions 

communicationnelles, ce qui nous permettra d’identifier les fonctions des détournements dans 
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notre corpus. Le troisième chapitre, « le détournement, un marqueur subversif du 

dialogisme », sera le volet analytique du détournement. Son analyse suivra deux étapes : 

établir une catégorisation formelle des procédés du détournement, suivant les modifications 

apportées aux signifiants des expressions figées, puis, effectuer une analyse dialogique de la 

construction du sens et de l’effet plus ou moins subversif produit par le détournement.  
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Cette première partie, contenant deux chapitres, pose le contexte de cette recherche et 

son cadre théorique et méthodologique.  

Dans le premier chapitre, dédié à la presse écrite algérienne et aux genres 

journalistiques, nous traitons de deux points. Le premier concerne la presse écrite algérienne, 

dans lequel nous effectuons, d’une part, un ancrage historique, en mettant en avant les quatre 

périodes qui la caractérisent, et d’autre part, nous entreprenons une présentation du journal Le 

Soir d’Algérie et du journaliste, H. Laâlam. Le second point traite de la notion de genre : nous 

présentons les classifications des chercheurs et des spécialistes des médias relativement aux 

genres de la presse écrite, ce qui nous fournira un cadre de description générique du billet 

d’humeur et de la titraille billettiste. Nous ferons une description générique de Pousse avec 

eux ! en mettant en évidence ses spécificités génériques. Dans ce contexte, nous formulerons 

les conditions et les données de construction de notre corpus. 

 Le deuxième chapitre est dédié à l’approche dialogique et à la présentation de la 

théorie de la représentation du discours autre, adaptées pour effectuer l’analyse dialogique des 

marqueurs de dialogisme, que sont l’ironie et le détournement, et appréhender les formes du 

discours rapporté et de la modalisation autonymique, à travers lesquelles se manifeste l’ironie 

dans l’espace de la titraille.  
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Chapitre 01 : Presse écrite algérienne et genres 

journalistiques  

  

À dessein d’appréhender le fonctionnement générique de la titraille considérée comme 

un sous-genre journalistique à part entière, c’est-à-dire une unité autonome qui signifie et se 

suffit à elle-même, nous allons fournir quelques repères théoriques autour de la notion de 

genre, présenter les différentes classifications des textes journalistiques et déterminer la place 

qu’occupe le sous-genre de la titraille parmi ces derniers, notamment au sein du genre du 

billet d’humeur, auquel appartient la titraille de Pousse avec eux ! Mais avant, nous devons 

contextualiser cette titraille, et plus globalement le billet d’humeur qu’elle accompagne, au 

sein de la presse écrite algérienne : « […] la notion centrale de genre est indissociablement 

linguistique et historico-culturelle. » (Adam, 2001). Ainsi, nous effectuerons un bref 

historique de la naissance de la presse écrite algérienne et ferons une présentation du journal 

dans lequel parait le billet d’humeur Pousse avec eux !, à savoir Le Soir d’Algérie, et de son 

signataire, le journaliste-billettiste Hakim Laâlam.  

1. La presse écrite algérienne : quelques repères historiques  

 

L’on peut situer l’existence d’une presse algérienne avant 1962. C’était une presse 

coloniale, à l’exception des organes des partis politiques du mouvement national et d’Alger 

républicain, « un journal pas comme les autres », anticolonialiste, qui fut interdit en 1955 par 

les autorités françaises (Rebah, 2002 : 10). Une partie de cette presse coloniale perdurera 

encore quelques années après l’indépendance (1962) avec La Dépêche quotidienne, La 

Dépêche de Constantine et L’Écho d’Oran pour disparaitre complètement en septembre 1963 

(ibid.).  

Après cette période, l’on pourra parler de presse étatique. Des chercheurs ont analysé 

l’évolution de la presse algérienne et en ont conclu en l’existence de trois périodes 

correspondant aux régimes politiques qu’a connus le pays : 

la presse en Algérie a connu trois grandes étapes, la première allant de 1962 à 1965, la 

seconde de 1965 à 1976 et la troisième de 1976 à 1988… [autant] de périodes qui 

coïncideront avec celles des différents régimes qu’a connus le pays (l’adoption de la charte 

et la constitution de 1976 constituant l’instauration d’un nouveau régime au point de vue 

institutionnel) » (Benzelikha, 2005 : 17). 
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1.1 La première période (1962-1965) 
 

Elle est caractérisée par la nationalisation de la presse coloniale. Ce secteur médiatique 

récupéré par l’État ne possédait pas encore un cadre juridique, une loi de l’information, ce qui 

a favorisé le monopole de la presse par le pouvoir politique.  

1.2 La deuxième période (1965-1976) 

 

Elle se distingue par l’ascension politique du parti unique, représenté par le FLN 

(Front de Libération Nationale).  En effet, après l’indépendance, la classe politique qui a pris 

le pouvoir a choisi un régime socialiste uni-partiste, non sans répercussion sur la presse, 

puisque celle-ci est considérée comme un service public. La presse se retrouve sous le joug de 

deux entités : l’État et le parti unique (FLN). La première la contrôlait par le biais du 

ministère de l’information et de la culture, la seconde à travers ses journaux quotidiens 

étatiques qui propageaient l’idéologie dominante. 

 Le modèle de « politique de l’information », a été adopté dans le but de créer des 

médias qui sont tout à la fois des instruments de propagande, d’enseignement et de 

préservation de la souveraineté nationale (Taiebi Moussaoui, 2016 : §4). L’État, sous la tutelle 

du ministère de l’information, nommait les directeurs des organes de presse.  

1.3 La troisième période (1976-1988)  
 

Elle s’inscrit dans la continuité des précédentes. Cependant, quelques progrès seront 

entrepris grâce à l’adoption du « code de l’information » en 1981 par l'Assemblée Populaire 

Nationale, contenant la première loi1 sur l'information depuis l'indépendance du pays. Ainsi, 

cette période sera imprégnée par l’amélioration des conditions de production et de diffusion 

des journaux. Elle sera aussi marquée par des évènements importants : la mort du président 

Houari Boumediene en 1978 et l’arrivée de Chadli Bendjdid, mais ceci ne changera rien à la 

situation prévalente. Les tragiques évènements d’octobre 1988 ont toutefois créé un 

bouleversement dans le paysage médiatico-politique algérien : 

C’est l’onde de choc provoqué par le « chahut de gamins » d’octobre 1988 qui déverrouille 

le champ médiatique façonné par le régime du parti unique. Elle sonne le glas d’un quart de 

siècle qui a vu le règne d’une presse conçue, non comme 4ème pouvoir, mais pour expliquer 

ce que font ou déclarent les dirigeants et décideurs et en légitimer le bien fondé de principe. 

Durant ces longues années, la propagande prenait le pas sur l’information. (Rebah, 2002 : 

14). 

 
1 Loi du 6 février1982, journal officiel n°6 du 9 février1982). 
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Ces évènements sont à l’origine des manifestations populaires un peu partout dans le 

pays pour dénoncer les conditions de vie difficiles, accrues par un taux de chômage très 

important, auquel s’ajoute le contexte de censure et de bafouement des libertés individuelles. 

En somme, une crise socioéconomique qui a mené à bout les citoyens algériens. Ces 

manifestations tragiques ont conduit au déverrouillage du champ politico-médiatique 

monopolisé par le parti unique : 

le soulèvement populaire du 5 octobre 1988 a entraîné de profonds bouleversements dans la 

vie politique et culturelle du pays. Ces bouleversements ont eu des répercussions sur le 

champ médiatique non seulement sur le plan quantitatif (création de nombreux journaux et 

de stations de radio étatiques régionales) mais aussi sur le plan de la liberté de l'information 

(création de journaux privés changements importants au niveau des programmes de la 

radiotélévision et au niveau des journaux parlés et télévisés…" (Brahimi, 1989 : 09). 

 

En effet, pour absorber la colère nationale et se redonner une nouvelle image, (surtout 

à l’approche des élections), l’État algérien a entrepris des mesures importantes qui ont permis 

une ouverture démocratique en autorisant la multiplication des partis politiques en septembre 

1989, mettant fin au parti unique, et donnant naissance à des journaux indépendants à partir 

de 1990.  

1.4 L’après 1988, un nouvel horizon  
 

L’adoption de la nouvelle Constitution approuvée par référendum en février 1989, 

consacre le multipartisme politique. Le 19 mars 1990, Mouloud Hamrouche, Chef du 

gouvernement, invite par circulaire les journalistes à se constituer en collectifs rédactionnels 

et à créer des titres indépendants (Rebah, 2002 : 17).   

La presse algérienne indépendante a eu ainsi son heure de gloire en jouissant d’une 

grande liberté d’expression. En l’espace d’une année (1990/1991), le tirage de la presse a 

presque doublé grâce aux trois années de salaire avancées par l'État. Mais cette liberté a été de 

courte durée car les autorités algériennes ont instauré un état d’urgence en février 1992 après 

la victoire du FIS (Front Islamique du Salut) au premier tour des législatives de décembre 

1991, lesquelles ont été annulées par décret présidentiel de Chadli. Suite à la situation 

sécuritaire du pays (terrorisme), l’État a repris le contrôle du secteur médiatique. C’est dans 

ce contexte que les journaux indépendants ont évolué. L’un d’eux est Le Soir d’Algérie.  
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2. Un journal indépendant, Le Soir d’Algérie  

 

Créé en mai 1990 à Alger, au lendemain de l’adoption de la loi sur l’information, « Le 

Soir d’Algérie peut être considéré comme le premier quotidien indépendant2 et c’est Maamar 

Farah qui a eu l’idée de le créer. » (Rebah, 2002 : 21). Ce même Maamar Farah a déclaré : 

« L’histoire retiendra le Soir d’Algérie comme la première expérience indépendante n’ayant 

aucun lien avec un parti, une association ou quelconque clan au pouvoir » (ibid.).  

Le Soir d’Algérie n’a pas été épargné par la crise qu’a traversée le pays : un attentat 

terroriste le 11 février 1996 à Alger, détruira le siège social du journal et coûtera la vie à son 

rédacteur en chef, Allaoua Aït Mebarek et à plusieurs autres journalistes. En 2001, le journal 

se diffuse à nouveau, mais le matin. Le 23 août 2003, Le Soir d'Algérie est suspendu de 

parution en raison du non-paiement des dettes à l'imprimerie nationale. Le 02 septembre 

2003, Le Soir d'Algérie est à nouveau sur les étals.  

Le Soir d’Algérie est un journal généraliste renfermant des pages de politique 

nationale et internationale, des rubriques culturelles, économiques, sportives et de détente. 

Nous nous intéresserons à une rubrique phare, Pousse avec eux ! Un billet d’humeur signé 

quotidiennement par le journaliste Réda Belhajouja, sous le pseudonyme de Hakim Laâlam.  

3. Présentation du journaliste  

Reda Belhajouja, alias Hakim Laâlam, est titulaire d’un magistère en littérature de 

langue française. Il est l’auteur de la première thèse universitaire sur le roman policier 

algérien. Il a commencé à travailler en octobre 1985 au journal « Horizons 20003 ». Il a 

intégré dans les années 1990 la radio, de laquelle il fut licencié pour le motif que ses 

chroniques étaient jugées « attentatoires aux plus hautes autorités du pays, diffamatoires et 

visant à déstabiliser la sécurité du pays » par le gouvernement. Il commence à travailler 

ensuite au journal Liberté à partir de 1997, où il tenait une chronique dont le titre générique 

est « Le nez et la perte », qui est une traduction littérale d’une expression populaire consacrée 

de l’arabe algérien « Nif ou lekhsara », signifiant « dire ou faire ce qu’on veut, quitte à le 

payer cher » ou encore « la dignité contre la faillite ». Il intègre la rédaction du Soir d’Algérie 

en 2001 où il tient toujours son billet d’humeur Pousse avec eux ! Ce titre générique est aussi 

une traduction littérale d’une expression populaire consacrée de l’arabe algérien « Dez 

 
2 Notons que la phrase « Quotidien indépendant » est apposé en bas du titre du journal. 
3 Le journal a progressivement changé de nom en adoptant celui d’Horizons, supprimant le chiffre 

« 2000 ».  
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maâhoum », dont l’équivalent en français est l’expression « advienne que pourra ». Hakim 

Laâlam a confié que s’il a eu recours à cette traduction littérale, c’est pour garder la charge 

sémantique d’origine et rappeler le contexte lourd de l’époque, celui de la répression. À 

travers ce titre générique, H. Lâalam montre une résistance et une indifférence aux pressions 

du pouvoir, ce que prouve son écriture virulente et incisive. D’ailleurs, le titre lui-même 

constitue une provocation. Ce titre donne le ton et annonce la couleur du billet : 

Le regard du chroniqueur [Hakim Laâlam] est celui d'un Algérien qui porte sa patrie dans 

l'âme. Lorsqu'il a créé sa chronique « Le nez et la perte », « Nif ou lakhssara », au quotidien 

Liberté, il voulait par-là, afficher son combat face à l'embrasement de la République. « La 

République était en danger et il n'était pas question de la laisser tomber », dit-il [Hakim 

Laâlam]. Le terrorisme avait mis à feu et à sang le pays et la plume du chroniqueur 

continuait à saigner des mots d'humour et de dérision pour décrire les maux de la société. « 

Pousse avec eux » où « Dez maâhoum » est venu par la suite comme un signe de résistance 

face à un régime politique dictateur. (Mansouri, 2007).   

Ses prises de position par rapport au pouvoir lui ont valu d’être condamné à plusieurs 

reprises pour des peines de prison et des amandes pour notamment offense envers le Chef de 

l’État (le Président Bouteflika). D’ailleurs, c’est pour des raisons sécuritaires qu’il a porté son 

pseudonyme, qu’il garde toujours. 

Hakim Laâlam est également auteur d’un roman « Rue Sombre au 144 bis » (2013) et 

d’un recueil de nouvelles « L’Homme carrefour et autres histoires d’un pays impossible », 

pour lequel il obtient le prix littéraire de l’Association France-Algérie pour l’année 2020. Il 

est aussi lauréat des célèbres prix Benchicou de la « Plume Libre » (2005) et du prix Omar 

Ouartilane de la liberté de la presse (2018).  

La presse algérienne a démarré sur les chapeaux de roues dans les 1990 et s’est 

distinguée par une liberté d’expression sans précédent. Ce qu’il y a contribué est l’existence 

d’un genre rédactionnel particulier : le Commentaire, qu’il soit sous forme de chroniques ou 

de billets, il offre aux journalistes un espace d’expression plus libre où l’humour a droit de 

cité et sert de rempart aux journalistes : 

 
La chronique en Algérie est un art en soi. Née, un peu, durant les années 1990, elle s’installa 

comme un exercice journalistique libre, très libre, supplantant l’édito et affirmant, par une 

voix un peu off, les positions des journaux et des élites contestataires. […] La chronique, 

exercice d’insolence juvénile se pratiquait alors dans la marge, avec l’excès du style, la 

personnalité du chroniqueur qui y affirmait un ton mais aussi une fronde, liés à sa vie et sa 

culture- un genre quasi littéraire, polémiste souvent. La chronique devint, par mes aînés et 

mes amis, une sorte d’espace d’enjeux où l’excès de la métaphore s’alliait à l’audace du 

dénonciateur des régimes et des violences subies. […] Un art qui, contrairement aux autres 

patients, s’exerçait au rythme fou du quotidien. Et qui marqua la presse algérienne. (Daoud, 

2017 : 13-14). 
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Nous allons dans ce qui suit nous intéresser à la notion de genre, de ses origines et à sa 

caractérisation par les spécialistes des médias. Nous allons développer cette notion et essayer 

de montrer son utilité communicationnelle.   

4. La notion de genre  

 

Afin d’appréhender l’hétérogénéité du monde des signes, les usagers de la langue ont 

besoin de catégories pour organiser le flux de signification, prendre leurs places dans des 

situations de communication et pouvoir communiquer et se faire comprendre. De fait, « il faut 

au sujet parlant des repères pour pouvoir s’inscrire dans le monde des signes, signifier ses 

intentions et communiquer » (Charaudeau, 2001). Ces repères constituent des genres 

discursifs.  

 

Les genres de discours sont un découpage de la réalité, une organisation du monde qui 

nous entoure pour mieux l’apprivoiser, c’est une attitude à l’égard de la réalité. Des genres 

discursifs, les sujets en ont une conscience intuitive. Selon Bakhtine, les genres discursifs 

constituent la forme première de l’expérience de la communication :  

 

Nous apprenons à mouler notre parole dans les formes du genre […] les formes de la langue 

et les formes des types d’énoncés, c’est-à-dire les genres du discours, s’introduisent dans 

notre expérience et dans notre conscience conjointement et sans que leur corrélation étroite 

soit rompue (1984 : 285). 

 

 En effet, le sujet acquiert les genres discursifs au même titre que la langue. Il en a une 

connaissance intuitive. Charaudeau parle d’horizon d’attente :  

 

Cela résulte du processus de socialisation du sujet à travers le langage et du langage à travers 

le sujet, être individuel et collectif. C’est conjointement que se construisent, de par l’usage, 

la normalisation des comportements, du sens et des formes, le sujet les enregistrant dans sa 

mémoire. (1999 : 6).  

 

 La maitrise des structures linguistiques est indissociable de la maitrise des genres de 

discours, qui interviennent aussi bien dans la construction de la phrase que dans celle du texte 

(Florea, 2012 : 131). Toute production langagière est déterminée par les genres de discours. 

Ainsi, « prendre la parole, c’est non seulement le faire dans telle ou telle langue, mais 

également dans tel ou tel genre qui impose des contraintes comme la langue impose les 

siennes (même si celles-là sont généralement moins fortes que celle-ci). » (Détrie et al., 2001 : 

129).  

Par le genre, chaque texte est rattaché à un domaine de l’activité humaine qui en 

détermine le contenu thématique, le style et la structure : « Chaque sphère d’utilisation de la 
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langue élabore ses types relativement stables d’énoncés, et c’est ce que nous appelons les 

genres du discours » (Bakhtine, 1984). Nous allons, nous intéresser à la sphère médiatique, 

plus spécifiquement aux genres rédactionnels de la presse écrite. Nous expliciterons d’abord 

l’origine de la notion de genre, ses critères et son application au domaine journalistique.  

 

4.1 Origine de la notion de genre et ses critères  

 
 La notion de genre est empruntée à la littérature où elle était apparue justement pour 

mettre de l’ordre dans la somme des textes produits. Ce souci de catégorisation des textes 

remonte à l’époque antique où les philosophes, notamment Aristote, face à la diversité des 

productions langagières orales et écrites touchant à des thématiques variées, mettent en place 

une première catégorisation sur la base de critères formels, donnant lieu à trois genres : la 

poésie, le théâtre et le roman, de critères chronologiques qui distinguent les genres 

romantique, réaliste, naturaliste, surréaliste répartis sur l’axe du temps où chaque genre 

s’oppose au genre de la période le précédant, et de critères structurels et énonciatifs des textes  

comme le fantastique, l'autobiographique, le roman historique.  

 

La notion de genre, utilisée massivement en littérature avec des critères multiples afin 

de classer les textes littéraires, a ensuite été réinvestie par la linguistique du discours à propos 

des textes non littéraires : 

La généricité a d'abord inspiré des travaux d'obédience littéraire (Genette 1979, Schaeffer 

1989, Combe 1992). Pourtant, comme la linguistique du discours le développe aujourd'hui, 

les genres structurent l'ensemble des pratiques discursives humaines, variant avec les 

cultures et selon les époques. (Adam, 2000).  

 

La notion de genre présuppose l’existence d’un certain nombre de critères qui rangent 

dans la même case une liste de textes : « Un genre est constitué par l’ensemble des 

caractéristiques d’un objet qui en fait une classe d’appartenance. Tout objet ayant ces mêmes 

caractéristiques fera partie de la même classe. » (Charaudeau, 2011 : 172), systématisant 

ainsi toute production linguistique dans le cadre d’un genre discursif.  

 Bakhtine est le premier à jeter les jalons d’une théorie des genres en instituant trois 

critères fondamentaux dans la désignation d’un genre : le contenu thématique, le style et 

construction compositionnelle : 

L’utilisation de la langue s’effectue sous forme d’énoncés concrets, uniques (oraux ou écrits) 

qui émanent des représentants de tel ou tel domaine de l’activité humaine. L’énoncé reflète 

les conditions spécifiques et les finalités de chacun de ces domaines, non seulement par son 

contenu (thématique) et son style de langue, autrement dit par la sélection opérée dans les 
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moyens de la langue – moyens lexicaux, phraséologiques et grammaticaux –, mais aussi et 

surtout par sa construction compositionnelle. Ces trois éléments (contenu thématique, style et 

construction compositionnelle) fusionnent indissolublement dans le tout que constitue 

l’énoncé, et chacun d’eux est marqué par la spécificité d’une sphère d’échange. Tout énoncé 

pris isolément est, bien entendu, individuel, mais chaque sphère d’utilisation de la langue 

élabore ses types relativement stables d’énoncés, et c’est ce que nous appelons les genres du 

discours. (Bakhtine, 1984 : 265). 

 

Les genres sont donc une systématisation, une ritualisation d’un comportement 

langagier dans une situation donnée. Ils sont liés à « des conditions de production, de 

diffusion et de réception spécifiques. » (Beacco, 2004 : 118). Ainsi, étudier un genre, c’est 

prendre en compte à la fois des paramètres linguistiques et extralinguistiques.  

 

Nous allons à présent nous intéresser à la notion de genre dans sa relation avec les 

catégories rédactionnelles de la presse écrite. Les chercheurs se sont penchés sur cette 

question en se basant sur des critères divers qui cristallisent à la fois la complexité de la 

notion de genre et l’hétérogénéité des pratiques d’écriture journalistique.  

 

Nous avons d’abord la répartition traditionnelle entre genre Information / 

Commentaire, régie par le critère pragmatique de la visée communicative. Or, cette répartition 

est contestée notamment par Adam (1997) et Lorda (2000), car, dans la pratique, les textes 

journalistiques ne se réduisent pas à cette dichotomie d’information et de commentaire, mais 

charrient d’autres finalités comme la distraction et le conseil :  

 
On constate ainsi que les typologies proposées par les manuels de journalisme sont fondées sur 

le seul critère pragmatique réduit à deux intentions communicatives de base, conduit à exclure 

tout une série de textes qui pourtant constituent l'essentiel de certains journaux (surtout 

locaux) et magazines (féminins notamment). (Facques et Sanders, 2004 : 87). 

 

 

Dans le but d’avoir des catégories qui prennent en compte la diversité des textes 

journalistiques, d’autres critères ont été associés au critère pragmatique : le critère sémantique 

(thème ou contenu), énonciatif et situationnel (type d'engagement de l'énonciateur, position 

dans l'espace et dans le temps), compositionnel (type de plan de texte) et stylistique. Ces 

critères sont intégrés dans diverses typologies que nous exposerons ci-après.  

5. Les classifications des genres de la presse écrite 

 

Nous avions mis l’accent plus haut sur l’utilité du genre dans la l’organisation de la 

communication ordinaire. Il s’avère qu’il est d’autant plus important dans la communication 

professionnelle journalistique, comme le signale (Adam, 2000) : « L'une des formations 
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socio-discursives à avoir le plus explicitement mis en évidence le caractère indispensable du 

genre, à la production comme à la réception, est sans doute celle du journalisme. ».  

 

Les classifications proposées par les chercheurs ne sont pas homogènes, vu 

l’hétérogénéité des critères pris en compte :  

 
Nos recherches pour trouver une typologie établie et reconnue par les journalistes et les 

rédacteurs sont restées infructueuses. De même du côté de l'analyse de discours et des 

analyses de presse, n'avons-nous trouvé que des analyses très ponctuelles. (Bonnafous, 1991 

: 47). 

 

Ainsi, traiter de la problématique des genres, notamment dans le domaine de la presse 

écrite, c’est se heurter à une masse de productions qui témoignent de l’intérêt des 

professionnels des médias et des analystes du discours. Ces acteurs ont dégagé des critères 

génériques aboutissant à distinguer les catégories rédactionnelles. Les typologies des genres 

journalistiques les plus reprises sont celles introduites par Adam (1997), Charaudeau (1997), 

Grosse et Seibold (1996) et Lochard (1996). 

 

 Outre l’hétérogénéité des critères, Adam (1997 : 4) fait remarquer que les chercheurs 

n’ont pas la même conception de la notion de genre, car « la notion de genre est parfois 

appliquée au titre et au chapeau, qui ne sont pourtant que des unités péritextuelles, à la 

mouture et au montage, qui sont quant à elles des opérations de refonte des dépêches 

d’agence et de communiqués. »  

 

L’application de la notion de genre aux unités péritextuellles est l’élément 

fondamental qui différentie radicalement les typologies des chercheurs. Nous retrouvons cette 

conception du genre dans la typologie de Charaudeau, pour qui la titraille constitue bien un 

genre à part entière. C’est la position que nous partageons et que nous développerons ci-après. 

 

Avant de présenter les diverses classifications des genres rédactionnels de la presse 

écrite, nous soulignons, que toutes (Adam, 1997 ; Charaudeau, 1997 ; Lochard, 1996 ; Grosse 

et Seibold, 1996), s’érigent contre la répartition traditionnelle entre Information et 

Commentaire, et privilégient plutôt l’idée d’un continuum entre les genres. Ces classifications 

se distinguent par les critères à partir desquels sont formées les catégories et par le nombre 

même de ces dernières.  
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5.1 La classification d’Adam  
 

 Nous nous référons au numéro 94 de la revue Pratiques (1997) consacré aux genres 

de la presse écrite, dans lequel Adam, entreprend un travail de catégorisation des genres en 

distinguant deux pôles énonciatifs : le pôle distance-information et le pôle implication-

commentaire. Dans la première catégorie, on distingue : brève, filet, compte-rendu, reportage, 

interview…, et dans la seconde : éditorial, billet, chronique… Le découpage d’Adam est basé 

sur l’investissement énonciatif du journaliste.  

 

Partant du principe qu’un texte appartient dans une mesure plus ou moins grande à un 

genre, c’est-à-dire situé entre le centre et la périphérie d’une catégorie générique, Adam classe 

les textes journalistiques sur un axe vertical ayant à chacune des extrémités, deux positions 

énonciatives polaires, entre lesquelles s’étalent différents genres journalistiques. L’auteur 

précise que les deux extrémités ne sont pas opposées mais qu’elles constituent une continuité 

entre des genres qui se mélangent entre eux, comme c’est le cas du genre reportage.  

 

5.2 La classification de Grosse et Seibold  
 

Grosse et Seibold (1996) établissent une typologie basée sur la fonction pragmatique 

dominante dans les textes de presse. Ils proposent ainsi deux modèles de classification des 

genres de la presse : le « modèle arborescent » et le « modèle des transitions ». Le premier, 

« modèle arborescent », est un classement linéaire selon un critère sémantique (thématique) et 

selon le principe de « dominante » des textes journalistiques en genres puis en grandes 

catégories textuelles. Neuf catégories textuelles sont dégagées selon leur fonction dominante : 

l'Information, l'Opinion, le Conseil, la Fiction, le Divertissement, l’Hyperstructure, Champ 

transitoire et la Publicité. Chacune d’elle renvoie à un genre : l'Information peut ainsi se 

réaliser sous forme de brève ou de reportage, la Fiction sous forme de roman feuilleton ou de 

bande dessinée. Il faut préciser que les « champs transitoires » mêlent plusieurs fonctions : 

l'interview relève ainsi d'un champ transitoire entre Information et Opinion, la « publi-

information » relève d'un champ transitoire entre Information et Publicité. Les deux auteurs 

signalent cependant qu’il est rare de trouver un texte où il n’existe qu’une seule fonction, la 

plupart des genres mélangent entre les diverses intentions : 

les intentions (fonctions) [information, champ transitoire, opinion, conseils, fiction, 

divertissement, champ transitoire, publicité, hyperstructures] dont il a été question ne se 

manifestent jamais de façon «pure», c'est-à-dire sans mélanges ou transitions. En réalité, il 

faut toujours parler de plusieurs intentions manifestes dans un seul texte. Mais dans la 
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plupart des cas, on peut trouver une intention qui est dominante. C'est elle qui est décisive 

pour la classification (Grosse et Seibold, 1996 : 37). 
 

Le second, le « modèle des transitions », rompt la linéarité du premier modèle en liant 

le critère pragmatique au critère sémantique, en suivant également le principe de « dominante 

». Quatre fonctions dominantes sont distinguées : informer, juger/persuader, louer/vanter et 

conseiller.  

 

5.3 La classification de Charaudeau  

 

Charaudeau (2011 : 180) définit le genre médiatique en combinant trois critères : « Les 

genres d’information sont donc le résultat d’un entrecroisement entre les caractéristiques 

d’un dispositif, le degré d’engagement du sujet qui informe et le mode d’organisation 

discursif qui est choisi. ».  

 

Le dispositif renvoie au support matériel : presse, télévision, radio. L’engagement du 

sujet est : « le fait que l'énonciateur manifeste plus ou moins sa propre opinion ou ses propres 

appréciations dans l'analyse qu'il propose ou dans la façon de mettre l'événement en scène 

(comme dans les interviews ou débats). » (Charaudeau, 1997 : 98). Le mode d’organisation 

fait référence aux modes discursifs de la construction de la nouvelle médiatique. L’auteur 

détermine trois modes discursifs qui « s'organisent autour de trois finalités de base qui 

correspondent à l'attitude du traitement de l'information que choisit l'instance médiatique : 

“rapporter l'événement”, “commenter l'événement”, “provoquer l'événement”. » (ibid.). 

L’auteur explique le fonctionnement de chacun d’eux (ibid. : 88) : 

 

- l'« événement rapporté » comprend des faits (comportements des individus, leurs 

actions) et du dit (paroles prononcées par les uns et les autres, paroles ayant valeur tantôt de 

témoignage, tantôt de décision, tantôt de réaction, etc.) dans l’espace public et impliquant le 

recours à des formes de discours rapporté -au sens large- permettant l’insertion de paroles 

autres dans le dire de l’énonciateur journaliste. 

- l'« événement commenté » implique une vision du monde d'ordre explicatif. Il 

renvoie à l’activité de problématisation des événements qu’opère le journaliste et consistant à 

« exercer ses facultés de raisonnement pour analyser le pourquoi et le comment des êtres qui 

se trouvent dans le monde et des faits qui s’y produisent. » (Charaudeau, 2011). Il ne se borne 

pas au travail de commentaire mais il cherche à révéler ce qui est caché. Il problématise les 

événements, apporte des hypothèses, élabore des thèses, fournit des preuves, impose des 

conclusions. Ici le lecteur « n'est plus appelé à se projeter dans un monde raconté mais à 
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évaluer, mesurer, jauger le commentaire pour décider, en raison, si l'on y adhère ou si on le 

rejette » (Charaudeau, 1997 : 88). 

- l'« événement provoqué » par les médias eux-mêmes, parce qu’ils ne se contentent 

pas de rapporter les paroles circulant dans l'espace public, « ils contribuent de façon beaucoup 

plus active à la réalisation du débat social en mettant en place dans un lieu particulier - le 

leur, qu'ils maîtrisent - des dispositifs qui permettent surgissement et confrontation de paroles 

diverses. » (ibid.). C’est une mise en scène qui fait de la confrontation des paroles elle-même 

un événement saillant. 

Dans le dispositif de la presse écrite, Charaudeau croise deux axes de typologisations : 

un axe horizontal où apparait le critère du mode discursif de traitement de l’information 

(évènement rapporté, commenté et provoqué) avec, sur l’axe vertical, les types d’instance 

énonciatrice que sont : « instance à origine externe », « instance à origine interne », auxquels 

il superpose un « degré d'engagement » (+/-) de celle-ci. 

 

L’axe horizontal n’est pas gradué entre deux pôles opposés, il contient trois grandes 

zones : à une extrémité, l'« événement rapporté », zone où c'est l'événement extérieur qui 

s'impose ; à l'extrémité opposée, l'« événement provoqué », zone où c'est le monde médiatique 

qui s'impose ; entre les deux, l'«événement commenté », car celui-ci peut porter sur chacun 

des deux autres.  

 

Un axe vertical où apparait le statut social et énonciatif de l’instance énonciatrice 

(instance externe ou interne, instance +/- engagé). Cet axe oppose les deux zones 

d'instanciation du discours médiatique selon qu'interviennent des journalistes ou des 

personnes extérieures à l'organe d'information. Dans chacune de ces zones s'inscrit un axe 

gradué qui représente un plus ou moins grand degré d'engagement de l'instance d'énonciation 

(Charaudeau, 1997 : 89). Ci-dessous un schéma emprunté à Charaudeau (2011 : 176) qui 

résume sa typologisation en deux axes vertical et horizontal :  
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 La typologisation des textes journalistiques se fait ainsi en quatre zones distinctes 

suivant le degré d’intervention du locuteur-journaliste et son mode de traitement de 

l’information.  

 

Nous pouvons dire à ce stade, que notre titraille billettiste se caractérise, sur l’axe 

horizontal, par l’association de deux modes discursifs dans le traitement de l’évènement 

médiatique : le mode discursif de l’événement rapporté (ER) et le mode discursif de 

l’évènement commenté (EC), et sur l’axe vertical, l’instance énonciatrice est à origine interne 

avec un fort degré d’engagement, vu que le billet d’humeur est un genre à énonciation 

subjectivisée. Nous détaillerons plus loin les caractéristiques de notre titraille.  Nous verrons, 

lors de l’analyse du corpus, si cette association des deux modes discursifs « déteint » sur les 

formes que prend notamment la figure de l’ironie.  

 

5.4 La classification de Lochard  

 

Lochard (1996) suit un point de vue sociodiscursif qui lie le critère d’« orientation 

pragmatique macro-structurel » à celui de réalisation textuelle effective des genres de la 

presse. Il met au centre de sa classification, l’orientation pragmatique car elle constitue un 

élément déterminant pour l’identification des genres de la presse écrite -vu l’hétérogénéité 

textuelle de ceux-ci-, allant de ce fait dans le même sens que Charaudeau qui reconnait aux 

genres journalistiques différentes « visées communicatives ». Le second critère, qui est le 
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mode d’organisation du discours (mode textuel), est l’une des données internes du contrat de 

communication médiatique dans le modèle de Charaudeau.  
Lochard identifie le mode textuel dominant dans chaque genre. Il met au point un 

classement fonctionnel distinguant quatre fonctions : informative (faire-savoir), persuasive 

(faire-croire), séductrice (faire-sentir) et factitive (faire faire). Ce modèle est proche de celui 

de Charaudeau et partage le principe selon lequel les deux pôles commentaire / information ne 

s’opposent pas mais constituent plutôt un continuum énonciatif.  

 

5.5 Les classifications des journalistes 
 

Après cet inventaire des typologies des genres journalistiques des analystes du 

discours, nous voudrions présenter brièvement celles élaborées par les professionnels des 

médias : Martin-Lagardette, Agnès et Mouriquand.  

 

Agnès classe les genres journalistiques en cinq catégories : les articles d’information 

stricte, les récits, les études, les opinions extérieures et les commentaires. Martin-Lagardette 

suggère une classification en quatre genres : informatif, commentaire, fantaisie et nobles : 

 

- « INFORMATION » : Brève, Filet, Résumé de rapport, Compte rendu, l’article, la 

mouture et le montage 

- « COMMENTAIRE » : Article de commentaire, Critique, Éditorial, Chronique, 

Tribune libre, Portrait (profil) 

- « DE FANTAISIE » : Écho, Billet, Courrier des lecteurs. 

- « NOBLES » : Enquête, Reportage, Interview.  

 

 Enfin, Mouriquand répertorie une liste de genres journalistiques qu’il classe en deux 

grandes catégories : le journalisme assis et le journalisme de terrain. Le journalisme assis 

regroupe tous les genres journalistiques (l’opinion, la critique, brève et filet) qui doivent leurs 

caractéristiques à l’écriture elle-même, au talent littéraire de l’auteur :  

 

Ici le style compte avant tout. C’est un journalisme qui ne suppose pas nécessairement 

d’avoir fait l’effort physique de se rendre sur le terrain (d’où l’idée d’un journalisme assis). 

Il est souvent réservé à des anciens, à des collaborateurs dont la pensée s’est aiguisée, dont 

l’écriture vaut par son agressivité, sa drôlerie, son alacrité. (Mouriquand, 2015 : 58). 

 
En revanche, le journalisme de terrain suppose, comme son nom l’indique, le 

déplacement du journaliste sur le terrain. Cette catégorie regroupe les genres du compte 
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rendu, du reportage, l’interview, l’enquête. Ici, le critère de qualité est non pas le style mais le 

contenu : 

Le critère de qualité est ici le nombre d’informations recueillies et leur exactitude. Certaines 

rédactions arrivent à admettre que, tel ou tel de leur collaborateur ayant un réel talent pour 

faire parler des informateurs ou pour trouver des informations cachées dans des documents, 

mais étant moins heureux la plume à la main, il fera équipe avec tel autre plus habile par son 

style. (ibid. : 62). 

 

Nous allons nous concentrer à présent sur un genre qui nous concerne en particulier : 

le billet d’humeur.   

6. Le billet d’humeur et ses caractéristiques  

 

La catégorisation générique du billet d’humeur diffère selon les chercheurs et leurs 

ramifications. La plupart des professionnels des médias classent le billet d’humeur dans la 

catégorie du Commentaire, en opposition aux genres de la catégorie Information. Or, force est 

de constater que « Le billet ne provient pas des genres primitifs du journalisme, bien que 

Hrbek ait trouvé des formes de transitions (vers 1800) qui contiennent quelques éléments de 

commentaire ajoutés à des narrations plus ou moins objectives. » (Grosse, 2001 : 20). De fait, 

comme le fait aussi remarquer Durrer (2001 : §17) : « un tel choix mériterait d'être discuté 

dans la mesure où les billets sont rarement intégrés aux pages rubriquées OPINION à la 

différence des tribunes et de certaines chroniques. ». C’est-ce que semble penser aussi 

Martin-Lagardette (1994, cité dans ibid.), qui classe le billet dans le genre « DE 

FANTAISIE »4. Rappelons que l’auteur envisage à la fois l'opposition classique entre 

Information / Commentaire, tout en lui ajoutant une autre dichotomie de fantaisie / nobles.  

Si la classification générique du billet ne fait pas consensus, ses critères définitionnels 

sont plutôt repris par la majorité des théoriciens : « La plupart d'entre eux considèrent la 

brièveté, la visée humoristique et l’actualité comme faisant partie des caractéristiques de 

base du billet. » (Durrer, 2001 : §6). C’est-ce que nous retrouvons chez Montant, Martin-

Lagardette et Catarig : 

C’est un article bref, d’une vingtaine de lignes […] dont le but est de faire sourire ou 

réfléchir le lecteur sur un événement de l’actualité. (Montant, 1994 : 11). 

 
4 « En effet, si toutes les définitions s'accordent à souligner l'importance de la dimension humoristique, 

ironique etc., des billets, elles l'oublient en fait bien vite. Or cette dimension mérite d'être mise au 

premier plan. En effet, le billet a autant –si ce n'est plus – pour intention l'amusement, le divertissement, 

termes que je préférerais à celui de fantaisie. Si le journalisme se donne pour mission de docere, il 

s'adonne également, ne lui en déplaise, à une autre mission qui est bien évidemment de placere. Il faut 

donc ajouter à la tension informer vs commenter, une autre tension instruire vs divertir. Ainsi, lorsqu'on 

lit un fait divers, ce n'est pas seulement pour s'informer mais aussi pour se divertir. » (Durrer, 2001). 
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Court article d’humeur (généralement demi-feuillet) sur un fait ou question d’actualité, 

caractérisé par sa concision et une chute inattendue : humoristique, paradoxale, impertinente, 

etc. Genre difficile proche de la littérature, le billet offre un point de vue surprenant, 

démystificateur, en recul par rapport à l’événement. (Martin-Lagardette, 1994 : 88). 

Le billet est un court article traitant d’un sujet d’actualité sur un ton léger et humoristique. Il 

cache souvent, sous l’humour, une leçon de morale ou un commentaire personnel. Il faut 

sourire, mais aussi réfléchir. Dans un billet, tout est gouverné par la chute qui doit être 

inattendue et créer la surprise. » (Voirol, 2007 : 68, cité dans Catarig, 2010 : 163).  

 

 Cependant, le premier critère, à savoir la longueur du billet, ne fait pas l’unanimité. De 

Broucker accepte une bonne dizaine de lignes : « Le billet est un article court, et même très 

court : de dix à quinze lignes, qui exprime une vision inattendue d'un fait d'actualité. C'est le 

clin d'œil d'un observateur non conformiste. Il révèle le sens caché, voire le non sens des 

évidences convenues. » (De Broucker, 1995 : 207, cité dans Durrer, 2001 : §6). Montant lui 

concède une vingtaine de lignes : « C'est un article bref, d'une vingtaine de lignes [...] dont le 

but est de faire sourire ou réfléchir le lecteur sur un événement d'actualité. » (1995 : 11, cité 

dans ibid.), pendant que d’autres professionnels font état de quelques 65 lignes : « Quant aux 

autres thèmes... Soit ils n'offrent pas assez de matière pour remplir mes 65 lignes 

réglementaires, soit trop, » (Christine Ley, Construire 19, 9 mai 2000, cité dans ibid.). Or 

concrètement, la longueur des billets dépasse ces estimations :  

Dans la pratique les billets tendent à être un peu plus longs que ne le prônent les manuels. 

Ceux-ci considèrent non seulement que le corps de l'article se devrait d'être bref, mais la 

titraille devrait également être brève et simple. Un seul titre suffirait, sans sous-titre ni 

surtitre ou intertitre. (Durrer, 2001 : §9).  
 

Sur le plan topographique, le billet occupe une place stratégique dans le journal. Sa 

place est plutôt stable et apparait le plus souvent en dernière page. Du point de vue 

typographique, il est écrit en caractère particulier (gras, italique, etc.), mis dans un encadré, ce 

qui lui offre de la visibilité et un détachement par rapport aux autres articles :  

Plus qu'ailleurs sans doute, l’humeur pose ses exigences formelles. Elle veut être identifiée 

comme telle dès les premières lignes ; elle ne supporte pas facilement l'ambiguïté sur sa 

nature. Et comme pour s'assurer une reconnaissance immédiate, elle se donne presque 

toujours, une typographie bien à elle : l’italique. Le choix de ce caractère incliné, avec ses 

pleins et ses déliés, n'est pas innocent. Rappelant l’écriture manuscrite, il fait oublier le 

clavier d'ordinateur. Il « fait voir » la main du rédacteur et affiche en surimpression la 

mention clignotante : « Ici, haut degré de subjectivité » et reçoit carte blanche à ses 

épanchements personnels. Le lecteur, qui ne déteste pas qu'on lui balise un peu son parcours, 

saisit d'un regard l’indication, rompu qu'il est aux conventions du genre. (Antoine, Dumont, 

Grevisse, Marion et Ringlet 1995 : 100, cité dans Durrer, 2001 : §10).  

 

 Durrer (2001 : §11), précise qu’à ce détachement typographique, s’ajoute un 

détachement référentiel : « Le billet est souvent en porte-à-faux avec les grands thèmes de 

l'actualité journalistique ; il offre un commentaire de sujets qui sont relativement secondaires 
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voire mineurs par rapport au courant dominant des informations. ». Ce détachement 

référentiel se voit dédoublé d’une distance réflexive que permet en outre un ton humoristique, 

une visée polémique (ibid.). Du point de vue énonciatif, « on trouve aussi un grand 

investissement des billettistes dans leurs propos. Un soin tout particulier est accordé aux 

propositions finales qui se devraient d'adopter des allures de chutes. » (ibid.). Enfin, sur le 

plan situationnel, le billet d’humeur est tenu par un membre de la rédaction.  

Les caractéristiques du billet d’humeur explicitées, nous allons à présent chercher 

comment elles se configurent dans notre billet. Cela nous permettra de préparer le terrain pour 

appréhender sa titraille.  

6.1 Caractérisation générique de Pousse avec eux ! 

 

Le billet d’humeur remplit tous les critères susmentionnés. Sur le plan topographique : 

Pousse avec eux ! est publié au pied de la dernière page du journal Le Soir d’Algérie. Ce 

choix topographique n’est de fait pas sans raison :  

Il est adroit de prévoir le billet dans sa stratégie rédactionnelle. Il offre, comme les autres 

genres subjectifs, une respiration, un rendez-vous. C’est une entrée évidente dans la page. Sa 

force est telle qu’on le place souvent en Une, ou en dernière page. » (Grevisse, 2008 : 165).   

Ci-dessous un exemple du billet tel qu’il apparait dans le journal5 (13/05/2018) : 

 

La visibilité du billet est d’autant plus accrue par sa mise en page (topographie et 

typographie). Il est mis en relief par un encadré, des couleurs vives (un fond bleu) sont 

utilisées pour attirer l’attention. À la gauche de l’encadré, se trouve le titre générique du billet 

 
5 Notons que cette version numérique est prise du site du journal. Elle est identique à la version papier.  



35 

 

« Pousse avec eux !», écrit en majuscule et en couleur blanche sur fond d’un petit encadré 

rouge. L’article se présente toujours écrit en deux colonnes, en caractère Times New Roman 

12.  

Du point de vue situationnel, il est tenu par le journaliste Hakim Laâlam. Son identité 

(quand bien même cela soit son pseudonyme) est d’ailleurs affichée explicitement « Par 

Halim Laâlam », sous le titre générique du billet, et aussi à travers les initiales (H.L) en guise 

de signature à la fin de l’article, accompagnée en plus de son portrait caricaturé.  Concernant 

le contenu, il traite de l’actualité politique, notamment nationale, et dans une moindre mesure 

de faits sociaux.  

Du point de vue énonciatif, il est un billet où la subjectivité est affichée est assumée 

par le recours au « je », à l’humour - un ton ironique rythme les billets- à des jeux de 

langage... Il y a donc un investissement remarquable du billettiste dans ses articles par les 

diverses marques de subjectivité ainsi que par les langues et les registres de langues utilisés : 

français académique, familier et l’arabe algérien et parfois même le recours à certaines 

interjections en anglais. Notons qu’il conclut ses articles avec la même chute « Je fume du thé 

et je reste éveillé, le cauchemar continue. ». 

 Avec ces quelques paramètres, on peut dire que Pousse avec eux ! a bien sa place 

dans cette catégorie du genre billettiste. Pour le critère de la brièveté, dont les avis des 

spécialités divergent, les billets sont plus ou moins longs, présentant une quarantaine de 

lignes.   

Enfin, concernant la titraille, qui doit être brève et ne contenir que le titre, celle-ci est 

plutôt longue en contenant deux éléments : un titre court et un sous-titre long constitué de 

deux segments, avec une mise en scène particulière (voir chapitre 4, section 4.1). Un point 

important cependant est que le sous-titre ne traite pas de la même thématique que l’article 

(hormis quelques très rares cas). Ces premières remarques confèrent d’emblée son autonomie 

à la titraille par rapport à l’article, et donc sa généricité.  

7. La titraille, un (sous)genre en soi  

La titraille fait partie du péritexte journalistique. La notion de péritexte journalistique 

est tirée de la notion de paratexte, introduite par Genette (1982) dans le cadre d’études 

littéraires. Il en donne la définition suivante :   
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tout ce qui renvoie au titre, sous-titre, intertitres, préfaces, post-faces, avertissement, avant-

propos, etc., notes marginales, infrapagnales, terminales, épigraphes ou allographes, 

illustrations, prière d’insérer, bande, jacquette, et bien d’autres types de signaux accessoires, 

autographes ou allographes qui procurent au texte un entourage (variable) et parfois un 

commentaire officiel ou officieux, dont le lecteur le plus puriste et le moins porté à 

l’érudition externe ne peut pas toujours disposer aussi facilement qu’il le voudrait et le 

prétend (Genette, 1982 : 10). 

Genette décompose le paratexte en deux éléments : le péritexte et l’épitexte. Le 

péritexte réfère à ce « qui entoure directement le texte proprement dit » et l’épitexte renvoie à 

ce « qui circule autour du texte et comprend les commentaires, qui ne font pas partie du 

même ensemble matériel. » (Adam, 1997 : 5). Autrement dit, le péritexte est rattaché du texte 

(titre…) alors que l’épitexte gravite hors du texte (publicité…). Somme toute, pour Genette, le 

paratexte est destiné à « rendre présent le texte, pour assurer sa présence au monde, sa 

"réception" et sa consommation » (Genette, 1987 : 7). 

 

L’on s’accorde généralement à définir la titraille ainsi : « On appelle titraille 

l’ensemble composé du titre et d’autres éléments qui l’entourent et concourent à la 

sensibilisation du lecteur au sujet traité dans l’article. » (Agnès, 2015 : 140). Si Adam 

(1997 : 5) soutient que cette unité péritextuelle ne doit pas être considérée comme un genre 

rédactionnel, d’autres chercheurs sont en revanche convaincus de son statut générique.   

 

De fait, la fonction du titre, et plus globalement de la titraille, est envisagée 

différemment selon les auteurs : pour Van DijK (1988), le titre de presse est considéré comme 

la « macrostructure sémantique » de l’article dans la mesure où il représente son organisation 

générale et thématique. Frandsen (1990), qui fait une étude systématique du paratexte 

journalistique, appréhende le texte journalistique comme une unité complexe déterminée par 

une topographie (mise en page), une typographie (mise en forme), un paratexte6, et enfin un 

texte (corps de l’article), estime en revanche que le « paratexte journalistique » est une unité 

textuelle indépendante et autonome de l’article, s’opposant donc contre la fonction de résumé 

accolée au titre. Pour étayer cette conception, l’auteur dénombre trois critères : a) la « 

disposition spatiale » du paratexte fonctionnant comme une « vitrine », b) la source 

énonciative du paratexte est différente de l'article lui-même, c) l’absence d’anaphores liant le 

paratexte au texte. Frandsen note cependant qu’il préfère considérer qu’il existe des types 

fonctionnels variés de paratextes et que certains constituent une sorte de résumé, tandis que 

 
6 L’auteur définit le paratexte journalistique de la manière suivante : « un ensemble de petites unités 

textuelles qui précèdent ou parcourent l'article de journal et auxquelles le jargon journalistique a donné 

les beaux noms de "titraille", de "chapeau", d'"accroche", etc. » (Frandsen, 1990 : 159). Pour lui, titraille 

et paratexte sont synonymiques. En revanche, d’autres chercheurs tels que Adam (1997) ont gardé la 

distinction opérée par Genette entre le paratexte, le péritexte et l’épitexte. 
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dans d'autres cas le titre et le chapeau rapportent des informations différentes du reste de 

l'article et ne peuvent dans ce cas procéder de la fonction résumante (1990 : 167).  

 Pour Peytard (1975), les titres de presse ont une signification indépendante de celle de 

l’article. L’auteur s’est intéressé notamment aux relations de sens existantes entre le titre d’un 

article et les sous-titres contenus dans l’article même, et aboutit à la conclusion selon laquelle 

les titres et les sous-titres auraient une double fonction :  

C’est ainsi que l’on voit se préciser la fonction des intitulés qui est double : apporter des 

éléments pour de « premières significations » (principalement connotatives) et orienter vers 

un complément, le corps de l'article et/ou bloquer l'information au niveau du « balayage ». 

Incitation à un surcroît de sens ou tentation de s'en tenir à la surface (c'est le mot qui 

convient). (Peytard, 1975 : 53).  

 

D’après cette étude, le titre fonctionne comme l’élément déterminant dans le processus 

de lecture « balayage », soit la continuer, soit rebrousser chemin. C’est l’élément « vendeur », 

comme le résume Agnès :  

Le titre de l’article, […], est l’élément majeur du premier niveau de lecture, l’instrument 

principal du choix. Le titre attire le regard, impressionne, donne le ton. N’en doutons pas, il 

décide du sort de l’article. Un titre réussi, « vendeur », est une quasi-assurance que le lecteur 

entamera le papier. Un mauvais titre et c’est la quasi-certitude qu’il n’ira pas plus loin. Donc, 

à ne pas rater ! » (Agnès, 2015 : 140)   

Charaudeau, en menant une étude sur le genre Information, dans son ouvrage Langue 

et discours (1983), classe tout d’abord ce genre en divers sous-genres parmi lesquels figure le 

titre de presse. Le titre de presse est donc un sous-genre du genre Information, où il occupe 

une place prépondérante :  

Les titres, dans l'information, sont d'une importance capitale ; car, non seulement ils 

annoncent la nouvelle (fonction "épiphanique"), non seulement ils conduisent à l'article 

(fonction "guide"), mais encore ils résument, ils condensent, voire ils figent la nouvelle au 

point de devenir l'essentiel de l'information. Le titre acquiert donc un statut autonome ; il 

devient un texte à soi seul, un texte qui est livré au regard des lecteurs et à l'écoute des 

auditeurs comme tenant le rôle principal sur la scène de l'information » (Charaudeau, 1983 : 

102). 

 

Charaudeau identifie ainsi trois fonctions fondamentales du titre de presse (fonction 

épiphanique, fonction de guide et fonction de résumé). Ces fonctions lui assurent une 

autonomie du reste de l’article et lui permet de se signifier lui-même. Il a ainsi une unité 

textuelle. Sullet-Nylander (1998), dans la lignée de Charaudeau, considère-t-elle aussi que le 

titre constitue un genre à part entière. S’appuyant sur la définition de Charaudeau (1983 : 

102), l’auteure retient que le titre a un « statut autonome » même s’il fait partie d’un ensemble 

plus grand qu’est le « paratexte journalistique ». Le travail de cette auteure est basé sur l’idée 

que le titre fonctionne comme une entité autonome et comme un texte à part entière.  
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L’on peut noter, à partir de ce rapide parcours théorique, que deux fonctions du titre de 

presse se distinguent et fédèrent les auteurs : la fonction de résumer l’information principale 

de l’article, qui donne le titre « informatif » et la fonction de susciter l’intérêt et la curiosité du 

lecteur qui donne le titre « incitatif ». Qu’en est-il du fonctionnement de notre titraille ?  

7.1 La titraille de Pousse avec eux ! 

 

Pour ce qui est du fonctionnement de notre titraille, nous avons déjà évoqué le fait que 

le titre et le sous-titre dans la titraille de Pousse avec eux ! ne traitent pas de la même 

thématique, ce qui a induit l’idée de l’indépendance de cette unité péri-textuelle par rapport au 

reste du billet, et donc sa généricité.  

Ainsi, dans Pousse avec eux ! le titre, écrit en caractère plus gros que les autres 

éléments et chapeautant l’ensemble de l’article, est majoritairement fait de phrases 

exclamatives, contenant des détournements, des paradoxes, des jeux de mots…, 

correspondant donc au type de titre incitatif. Sur le plan du contenu, il traite de la thématique 

de l’article, mais son « objectif n’est pas de donner l’information principale de l’article, mais 

son sens général, en étant suffisamment accrocheur pour inciter à la lecture. » (Agnès, 2015 : 

147).  

Le sous-titre, composé de deux segments, est écrit en romain et en petit caractère. Il 

est presque toujours ponctué d’un point d’exclamation, quand il ne contient pas une 

interrogation. Au plan du contenu, il traite d’une thématique différente du titre et par 

conséquent du corps de l’article. Le sous-titre est censé être « un complément au titre 

“informatif” […] qui donne des réponses à d’autres questions de référence (comment ? 

pourquoi ? ...). Avec un titre « incitatif » […] il peut se confondre avec le chapeau-sous-titre 

» (Agnès, 2015 : 140), qui doit aussi « donner l’idée générale du papier, son angle, et le ton 

de l’article ». (ibid. : 164).  

Le titre de notre titraille ne déroge pas à la règle qui est de référer de telle ou telle 

manière au contenu de l’article, le sous-titre, en revanche, prend le contre-pied des attentes du 

lecteur (sauf dans de très rares cas où il concorde avec l’article). L’on pourrait parler à ce 

niveau de subversion générique : le genre est déterminé par des contraintes de cohésion 

linguistique, « des moyens lexico-grammaticaux qui permettent d’assurer la continuité 

sémantique d’un texte, et de construire son organisation interne » (Détrie et al., 2001 : 57) et 

par des contraintes de cohérence extra-linguistique, équivalant à « la somme des phénomènes 

(cette fois pragmatiques) qui permettent l’adéquation entre un texte et l’usage attendu » 

(ibid.). 
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C’est dans cette logique que Charaudeau aborde le genre, comme façonné par des 

données situationnelles (visées) et régi par des contraintes discursives et formelles : 

s’il s’agit de classer des textes, il faut considérer leurs points communs et non leurs 

différences. Leurs points communs sont à trouver aux trois niveaux : dans les composantes 

du contrat situationnel, dans les catégories des contraintes discursives et dans les différents 

aspects de l’organisation formelle du texte. (Charaudeau, 2001). 

 

Dans son ouvrage « Les médias et l’information. L’impossible transparence du 

discours », Charaudeau (1997) détaille le fonctionnement générique du titre de presse écrite, 

classé parmi les diverses formes textuelles du « dispositif scénique »7 des journaux, en 

fonction des trois contraintes génériques susmentionnées :  

Ceux-ci [les titres de presse] s’inscrivent dans une situation de communication journalistique 

qui s’inscrit elle-même dans le domaine de communication médiatique de par sa finalité qui 

sélectionne une visée d’information. Ces données situationnelles appellent une contrainte 

discursive d’annonce des nouvelles qui appelle à son tour cette contrainte formelle de 

titraille. On voit ainsi qu’on pourrait parler de genres à chacun de ces différents niveaux : le 

genre information déterminé par le domaine médiatique, le genre journalistique déterminé 

par la situation, le genre annonce déterminé par la contrainte discursive, le genre titre 

déterminé par la contrainte formelle. (Charaudeau, 2001). 

 

L’auteur, en indiquant les trois niveaux d’inscription des textes, considère que chaque 

genre est plus ou moins déterminé par tel ou tel niveau, dans le cas de la titraille, c’est le 

niveau formel. Les contraintes formelles correspondent « à des manières de dire que l’on 

retrouve nécessairement dans tout texte appartenant à la même situation. » (ibid.) qu’il 

convient de distinguer des contraintes discursives qui sont de « l’ordre d’activités 

d’ordonnancement du discours (les modes discursifs) sans que puisse être déterminée de 

façon automatique la forme exacte du produit final. » (ibid.). Au niveau de l’organisation 

formelle, l’auteur précise : 

 

il s’agit de repérer les récurrences formelles dans les domaines suivants : celui de la mise en 

scène textuelle, à savoir la disposition du paratexte  (par exemple, la composition des pages 

d’un journal et leur organisation en sections, rubriques et sous-rubriques) ; celui de la 

composition textuelle interne, à savoir son organisation en parties, l’articulation entre celles-

ci et les jeux de reprises et renvois de l’une à l’autre (par exemple, la composition d’une 

thèse — variable selon la discipline — en ses différentes parties)  ; celui de la phraséologie, 

à savoir l’emploi récurrent des locutions, formules brèves et autres tournures fixes  ; celui 

enfin de la construction grammaticale, à savoir la récurrence des types de construction 

(active, passive, nominalisée, impersonnelle), des marques logiques (les connecteurs) de la 

pronominalisation, de l’anaphorisation, de la modalité et de tout ce qui concerne l’appareil 

formel de l’énonciation. Peut-être faudrait-il ajouter celui des récurrences lexicales, mais cet 

aspect des caractéristiques formelles est plus aléatoire car la répétition et l’isotopie lexicale 

sont très dépendantes de la thématique, et ne sont guère repérables que dans des types de 

textes fortement marqués. (Charaudeau, 2001).  

 
7 « Le dispositif est une composante du contrat de communication sans laquelle il n’est pas 

d’interprétation possible des messages, de même qu’une pièce de théâtre n’aurait pas grand sens sans 

son dispositif scénique. » (Charaudeau, 2011 : §3). 
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La disposition formelle comprend donc : la mise en scène textuelle (disposition du 

paratexte), la composition textuelle interne, la phraséologie et la construction grammaticale. 

Au niveau de la contrainte discursive (les modes discursifs du traitement de l’évènement 

médiatique), la titraille se situe sur l’axe horizontal de l'événement rapporté, sans rompre pour 

autant le lien avec le commentaire : 

Titres, composition de la Une et portraits se trouvent dans la zone de l’« événement rapporté 

» mais en y intégrant des éléments de commentaire plus ou moins explicites, ce pourquoi ils 

sont entre ER et EC, avec un degré moyen d’engagement. (Charaudeau, 2011 : 177). 

La titraille (qui peut être considérée comme un genre en soi dans la mesure où elle fait 

l’objet de régularités textuelles sous le contrôle d’une instance d’énonciation) se trouve 

franchement dans la zone de l’« événement rapporté » même si parfois elle intègre de façon 

plus ou moins explicite des éléments de commentaire. Par ailleurs, elle se trouve haut placée 

sur l’axe de l’instance interne car celle-ci (journalistes, conférence de rédaction, secrétariat 

de rédaction) intervient de façon très volontariste sur la formulation des titres et leur 

disposition mais avec un degré moyen d’engagement (ibid., : 198).  

 
 

Comme nous l’avons déjà indiqué8, notre titraille répond à la fois aux caractéristiques 

de l’évènement Rapporté (ER) et Commenté (EC). Le premier comprend des faits 

(comportements des individus, leurs actions) et du dit (paroles prononcées par les uns et les 

autres, paroles ayant valeur tantôt de témoignage, tantôt de décision, tantôt de réaction, etc. 

dans l’espace public) (Charaudeau, 2011). Le second, (EC), renvoie à l’activité de 

problématisation des événements qu’opère le journaliste et consistant à « exercer ses facultés 

de raisonnement pour analyser le pourquoi et le comment des êtres qui se trouvent dans le 

monde et des faits qui s’y produisent. » (ibid.).  

Ainsi, dans la titraille de Pousse avec eux ! ces deux modes sont associés. Cela se 

traduit pour ce qui est du mode EC, notamment par une présence massive de l’ironie et 

d’autres formes d’humour telles que les jeux de mots, les détournements, les commentaires 

sarcastiques... Pour le mode ER, cela se manifeste par des formes de discours rapportés, 

particulièrement le discours direct, de modalisations autonymiques d’emprunts, notamment 

l’allusion, qui permettent au locuteur-énonciateur de représenter la parole autre.  

Mais outre cette association des deux modes (ER et EC), notre tiraille présente la 

particularité d’amalgamer les deux modes discursifs au sein d’une même énonciation : 

l’énonciation ironique.   

 En effet, nous observons que dans notre titraille, les énoncés ironiques empruntent 

notamment le chemin du discours rapporté et d’autres formes de modalisation par discours 

 
8 Voir dans ce chapitre même, section (5.3).  
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autre. C’est justement à cette forme d’ironie que nous nous intéressons. Comment se fait 

l’articulation de l’ironie avec les formes de la représentation de la parole autre ? À quelles 

configurations cela donne-t-il lieu ? Quels effets de sens cela produit-il ?  

Ainsi, nous nous pencherons dans cette thèse sur l’étude d’une forme d’ironie 

particulière, celle qui s’articule avec les formes de la représentation du discours autre 

(discours rapporté et modalisation par discours autre) et sur l’étude de la figure du 

détournement. 

L’étude de l’ironie, exploitant les formes du discours rapporté − dans un sens large − 

ainsi que l’étude du détournement, pourrait par ailleurs nous aider à caractériser le sous-genre 

de la titraille billettiste dans sa façon de configurer les formes du discours autre et dans la 

fonction que ces formes prennent dans la titraille billettiste. En effet, l’une des entrées 

privilégiées pour la caractérisation d’un genre est l’usage qu’il fait des formes de 

l’hétérogénéité énonciative : 

À suivre − au plus près de la matérialité des formes − ces tracés, différents, de frontières, que 

les discours dessinent en eux-mêmes, apparaît, distincte de leur position réelle dans 

l'interdiscours, qui leur est inaccessible, l'image de leurs « positionnements » dans celui-ci, 

propre à − et, de ce fait, éclairante sur − des genres, des disciplines, des options théoriques, 

des choix théoriques, des sujets singuliers. (Authier-Revuz, 2004). 

 

De fait, la manière de citer, par exemple, dans un texte scientifique et dans un journal 

de presse n’est pas la même. Ainsi, les formes de l’hétérogénéité permettent de caractériser et 

de distinguer les genres de discours.  

Nous allons maintenant présenter les données et les conditions relatives à la 

construction de notre corpus d’étude.  

 

7.2 Construction du corpus  
 
  

Notre corpus est constitué des titrailles du billet d’humeur Pousse avec eux ! publié 

pendant les années 2017, 2018 et 2019. Nous avons opté pour cette période parce qu’elle est 

riche en actualité, notamment politique : les élections législatives de 2017 et présidentielles de 

2019, la loi de finance de 2018, le mouvement populaire du Hirak de 2019… Nous avons 

varié les thématiques et élargi la période pour pouvoir dégager des formes d’ironie et de de 

détournement qui ne soient pas conditionnées par telle ou telle thématique ou période donnée. 

 Le nombre des billets publiés durant cette période est de 876. Étant donné que nous 

travaillons sur la titraille, nous dirons que nous avons un corpus fait de 876 titrailles. La 
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titraille de Pousse avec eux ! étant composée invariablement de deux parties − un titre et un 

sous-titre indépendants thématiquement l’un de l’autre −, chacune est considérée comme un 

énoncé autonome. Ainsi, nous avons un total de 1752 énoncés, dont 876 sont des énoncés-

titres et 876 sont des énoncés sous-titres. Le corpus a été tiré à partir de la version numérique 

du site9 internet du journal Le Soir d’Algérie, dont la mise en page numérique est semblable à 

celle qui est imprimée. À partir de ces 1752 énoncés, nous avons conçu notre corpus de 

travail. 

Travaillant sur les deux figures de l’ironie et du détournement, nous avons identifié 

pour la figure du détournement, un total de 92 énoncés répartis entre les titres et les sous-

titres. Nous nous sommes fiée à nos connaissances, à notre mémoire discursive et historique, 

pour identifier les expressions détournées. Celles-ci renvoient, à l’ailleurs discursif, inscrit 

dans la mémoire commune et relavant du patrimoine culturel commun.  

Quant à l’ironie, figure omniprésente dans la titraille billettiste, nous nous sommes 

intéressée au cas de l’ironie qui s’articule avec les formes du discours rapporté et de la 

modalisation autonymique. Ainsi, partant de la définition de l’ironie comme l’interaction 

spécifique de deux discours, celui de l’ironiste et celui qu’il prête à sa cible, nous avons 

sélectionné les énoncés ironiques qui représentaient dans la matérialité de l’énoncé, ces 

discours autres raillés.   

À partir d’un repérage formel, nous avons identifié des marques typographiques et des 

formes linguistiques qui nous semblaient, selon nos connaissances, rapporter et représenter un 

dire autre. Nous avons alors relevé la présence d’énoncés ou de segments d’énoncés mis entre 

guillemets, que nous identifions comme renvoyant au discours d’un autre, et repéré des 

propos autres introduits par une préposition. Nous notons aussi le recours au mode du 

conditionnel épistémique, qui nous semble référer à un discours autre. D’autres cas où, dans 

l’énoncé ironique, des segments sont mis en majuscule, qui, en appui sur nos connaissances, 

nous renvoient à des dires autres. 

 Nous appliquerons pour chaque énoncé ironique, comprenant l’une ou l’autre des 

marques que nous venons de présenter, les formules définitoires des modes de la 

représentation du discours autre décrites par Authier-Revuz (2020), pour déterminer leur 

mode d’appartenance à la représentation du discours autre. Ces formules reposent sur trois 

traits : le trait sémantique, le trait sémiotique et l’ancrage énonciatif du discours autre dans 

 
9 Site officiel du journal : https://www.lesoirdalgerie.com/  

https://www.lesoirdalgerie.com/
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l’acte d’énonciation représentant. Ainsi, nous avons construit un corpus de travail de 228 

énoncés ironiques. 

Par ailleurs, cette incorporation du discours autre dans l’énonciation ironique, nous 

amène à nous interroger sur les modes d’introduction de cet extérieur discursif. Nous nous 

appuierons sur le cadre théorique d’Authier-Revuz pour appréhender, à partir d’une structure 

de base, les configurations et les modes d’introduction des paroles autres, dans le cadre de 

l’énonciation ironique.  
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Chapitre 02 : Dialogisme et théorie de la RDA 

 

Ce chapitre est consacré aux théories qui seront mobilisées dans cette thèse, à savoir la 

théorie dialogique et la théorie de la représentation du discours autre (RDA) d’Authier-Revuz 

(2020). L’étude de l’ironie et du détournement que nous allons mener nécessite un cadre 

méthodologique qui mobilise l’approche dialogique afin d’analyser les interactions 

dialogiques qui se font à travers les deux figures, l’ironie et le détournement, et d’autre part, 

le cadre théorique de la RDA pour appréhender l’articulation de l’ironie avec les formes de la 

représentation du discours autre.  

 

Nous divisons ce chapitre en deux sections : dans la première, nous présenterons 

quelques notions théoriques (origine de la notion de dialogisme, ses formes, ses traces et ses 

types) et points méthodologiques (précisons terminologiques : locuteur / énonciateur, énoncé, 

voix, discours) autour de l’approche dialogique. Dans la seconde section, nous développerons 

la théorie de la RDA, en explicitant les divers modes du discours rapporté et de la 

modalisation par discours autre, et en détaillant leurs fonctionnements énonciatifs respectifs.   

1. Le dialogisme : points théoriques et méthodologiques 

1.1 Origine et terminologie 

 

La notion de dialogisme nous vient des écrits du « cercle de Bakhtine », représenté par 

Bakhtine, Medvedev, Volochinov. À partir de 1920, ce cercle construit ses travaux selon la 

thèse que la réalité des pratiques langagières, c’est l’interaction verbale, que sa forme 

prototypique est le dialogue de la conversation et que l’énoncé se produit toujours en 

interaction avec d’autres énoncés, ce qui lui confère sa dimension « dialogique » (Bres, 2017, 

§2). Ainsi, tout discours est conçu dans son interaction constitutive avec d’autres discours, et 

constitue en cela une réponse :    

 

Un énoncé doit être considéré, avant tout, comme une réponse à des énoncés antérieurs à 

l’intérieur d’une sphère donnée (le mot « réponse » nous l’entendons ici au sens le plus 

large) : il les réfute, les confirme, les complète, prend appui sur eux, les suppose connus, et 

d’une façon ou d’une autre, il compte avec eux. (1984 [1952-1953] : 298). 

 

La notion de dialogisme est introduite en France par Kristeva (1967), dans l’article « 

Bakhtine, le mot, le dialogue et le roman ». Elle a soulevé nombre de questionnements 

notamment concernant sa paternité, sa définition (soucis terminologiques liés aux traductions) 

et sa relation avec la notion de polyphonie.  
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La paternité des textes émanant de ce cercle − et son existence même − est 

problématique. En effet, cette question partage les scientifiques, notamment les chercheurs 

suisses réunis, d’un côté autour de Sériot et Velmezova, et de l’autre côté autour de Bronckart 

et Bota. Les chercheurs s’accordent généralement aujourd’hui sur l’attribution de Marxisme et 

philosophie du langage (1929) à Volochinov, attribué auparavant à Bakhtine (Nowakowska, 

2017 : 10). Sans entrer dans les détails de cette polémique, les chercheurs usent de Bakhtine 

métonymiquement, comme équivalent du cercle de Bakhtine (Bres, 2017, Bres et al. 2019).   

 

Les textes de Bakhtine posent un autre problème, celui de leur traduction, compliquée 

par la profusion terminologique qu’utilise le linguiste russe pour signifier la problématique 

dialogique. De fait, l’étude menée par Nowakowska (2005) montre que Bakhtine utilise 

essentiellement un réseau de six termes formés sur la racine du mot dialog : dialogichnost’ 

(dialogisme, mot qu’il forge), dialogizatzija (dialogisation), dialogizovanyj (dialogisé), 

dialogicheskij (dialogique), dialogichen (dialogique), dialogizuvujuchij (dialogisant) ; réseau 

qu’il articule aux deux termes de monolog (monologue), et de monologicheskij 

(monologique), de manière à les opposer.  Par ailleurs, l’auteure note que la problématique 

dialogique est reliée à un réseau de concepts connexes au fondement de la pensée 

bakhtinienne : raznorechie (traduit, entre autres, par plurilinguisme), raznoglosnitza (traduit, 

entre autres, par plurivocité), polifonija (traduit par polyphonie), golos (voix), dont la 

traduction s’avère aussi fondamentale que problématique (ibid.).  

 

Se rajoute à cette panoplie de notions, celle de la « polyphonie », qui a aussi rendu 

difficile la compréhension de la notion de dialogisme. Dans son œuvre Problèmes de la 

poétique de Dostoïevski, Bakhtine a introduit le terme de polyphonie, en le rattachant 

systématiquement à l’écriture romanesque de Dostoïevski, et sans le lier explicitement à la 

notion de dialogisme utilisée dans ce même texte. Toutefois, les études ont montré que les 

deux notions reposent sur l’idée d’une interaction entre plusieurs voix, discours ou énoncés.  

 

Or, une relation d’emboitement les distingue : le dialogisme est un principe qui 

gouverne toute pratique langagière tandis que la polyphonie se présente comme l'utilisation 

littéraire artistique du dialogisme de l'énoncé quotidien. Dans ce sillage, la polyphonie est 

différentiée du dialogisme sur la base que dans le dialogisme, les voix sont énonciativement 

hiérarchisées alors que dans la polyphonie − et ceci en accord avec l'acception musicale du 

terme – les voix sont présentées à égalité, sans que l'une ne prenne le pas sur l'autre (Bres et 
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Nowakowska, 2006). Ainsi, parler de polyphonie, c’est penser la pluralité des voix en termes 

de mise en scène énonciative alors que dans le dialogisme, c’est le faire en termes de réponse. 

  

Toutefois, Constantin de Chanay (2005 : 235), formule deux précisions au sujet du 

terme de « hiérarchisation ». Selon cet auteur, ce terme contient « une ambiguïté trompeuse », 

car il ne désigne pas forcément le même objet lorsqu’il s’agit d’un enchâssement énonciatif (à 

l’exemple du discours rapporté), ou lorsqu’il est question de « préséance argumentative entre 

deux points de vue hétéro-orientés ». Pour cet auteur, la polyphonie correspondrait plutôt à la 

pluralité des points de vue et le dialogisme à la pluralité des discours.  

 

À cette profusion des points de vue et approximation des traductions − rendant ardue 

la tâche de cerner le phénomène dialogique dans les textes bakhténiens − s’ajoute le fait qu’à 

aucun endroit, il n’est présenté une définition explicite de la notion de dialogisme. Ainsi, les 

chercheurs (Bres et Nowakowska), à partir de la lecture des trois textes originaux russes, 

Problèmes de la poétique de Dostoïevski (1929/1963/1970), Du discours romanesque 

(1934/1975/1978), et Les genres du discours (1952/1979/1984), sont parvenus à reconstruire 

le sens de la notion de la sorte : « le dialogisme est un “principe” qui gouverne toute pratique 

sémiotique humaine. ». 

 

Le principe dialogique consiste, à l’intérieur de la production langagière, « en 

l'“orientation” de tout discours – orientation constitutive et au principe de sa production 

comme de son interprétation – vers d'autres discours, et se réalise sous forme de “dialogue 

interne” avec ceux-ci. » (Bres, 2017 : §4). Cette conception du discours met en évidence deux 

formes de dialogisme : interne et externe. Le dialogue interne se manifeste en l’articulation 

du discours et de la langue par un ensemble de fonctionnements qui constituent le fait 

dialogique (Bres et al., 2019 : 10). Il renvoie au fait qu’un seul et même locuteur, à l’intérieur 

de son discours, dialogue avec d’autres discours (ibid.). C’est la définition même du 

dialogisme : « dialogue interne fait entendre, à l’intérieur d’une unité discursive produite par 

un seul et même locuteur, plusieurs voix » (Bres, 2017 : §4). Il s’oppose à une autre forme de 

dialogue, le dialogue externe, dans lequel s’alternent les tours de paroles de différents 

locuteurs. Il concerne la dimension dialogale des discours, et le dialogue interne leur 

dimension dialogique. C’est donc la manifestation dans la langue du dialogue interne qui 

représente l’objet d’étude du dialogisme. À ce propos, les recherches de Bakhtine ont mis en 

évidence le fait que le dialogue interne prenait trois orientations : interdiscursive, 

interlocutive et autodialogique.  
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1.2 Les formes du dialogisme  
 

 À la suite de Bakhtine, les travaux menés par Bres et Nowakowska (2006), Bres et 

Mellet (2009), Bres, Nowakowska et Sarale (2019), ont conclu à la définition du dialogisme 

comme triple orientation constitutive de tout discours, dans sa production comme dans sa 

réception, vers des discours tenus antérieurement sur le même objet (interdiscursive), vers les 

discours réponse qu’il sollicite (interlocutif) et vers lui-même en tant que discours 

(intralocutif ou autodialogique) : 

 
Cette triple orientation se réalise comme interaction et pour résultat une dialogisation 

intérieure, appréhendée par Bakhtine comme pluralité de voix qui feuillètent tout discours 

depuis sa macrostructure (le roman, le texte, le discours, le tour de parole) jusqu’à sa 

microstructure : le mot. (Bres et al., 2019 : 12).  
 

 

1.2.1 Dialogisme interdiscursif 

  

 La prise de parole par un locuteur ne prend sens et forme qu’au milieu d’autres 

discours qu’il rencontre sur son chemin, des discours produits sur le même objet par des tiers : 

 

L’orientation dialogique du discours est, naturellement, un phénomène propre à tout 

discours. C’est la fixation naturelle de toute parole vivante. Sur toutes ses voies vers l’objet, 

dans toutes les directions, le discours en rencontre un autre, « étranger », et ne peut éviter 

une action vive et intense avec lui. Seul l’Adam mythique abordant avec sa première parole 

un monde pas encore mis en question, vierge, seul Adam-le-solitaire pouvait éviter 

totalement cette orientation dialogique sur l’objet avec la parole d’autrui. (Bakhtine, 1978 : 

102). 
  

 Le dialogisme interdiscursif englobe aussi l’interaction du discours du locuteur avec la 

somme des discours produits à une époque, propres à une classe sociale, des on-dit, etc. : 
 

avec ce qui forme l’interdiscours : les productions médiatique d’une époque, les 

conversations propres à divers milieux sociaux, des façons de parler, des souvenirs et des 

récits familiaux, des rumeurs et fantasmes collectifs, des idéologies enracinées dans 

l’histoire, des croyances, religieuses ou autres. (Bres et al., 2019 : 13).  
 

 La notion d’interdiscours rencontre la notion d’intertextualité et s’en distingue : 

« L’interdiscours est pareil au sable de l’arène des discours sociaux, continu et labile à la 

fois, alors que l’intertexte garde la discontinuité des galets posés sur le sable. » (Bres et al., 

2019 : 13). Cela signifie que l’interdiscours englobe l’intertexte et ses faits sont plus 

complexes que ceux de l’intertextualité. Celle-ci peut concerner aussi bien des fragments de 

texte qu’un texte entier : c’est une relation locale ou globale d’un texte avec un autre texte. 

L’interdiscours est un principe qui organise toute production langagière :  
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La notion de dialogisme interdiscursif est plus complexe et plus vaste que celle 

d’intertextualité en ce que l’interdiscours est le champ qui recouvre toute sorte de 

productions discursives humaines (conversationnelles, politiques, médiatiques, publicitaires, 

littéraires, institutionnelles, etc.) au travers desquelles s’expriment, diachroniquement 

comme synchroniquement, des idéologies, des façons de parler socialement et culturellement 

déterminées, des croyances, des fantasmes ou des peurs, etc. (Nowakowska, 2017 : 67).  
  

 Nous pouvons donner un exemple de notre corpus où le dialogisme interdiscursif est 

saillant. Soit l’énoncé (36), tiré de la partie analytique sur le détournement : 

 
Énoncé S-T (36) : 01/02/2019  

Un seul héros, le  

…cachir ! 

 

 Cet énoncé (E) enchâsse un énoncé (e) « Un seul héros, le peuple », un slogan 

révolutionnaire algérien, des années soixante. L’énoncé (E), est un détournement qui est en 

relation dialogique interdiscursive avec un énoncé antérieur (e), le slogan.  

 

1.2.2 Dialogisme interlocutif 

 

 Le discours du locuteur peut entrer en interaction avec le discours de l’interlocuteur, il 

est alors dans une relation interlocutive. Ainsi, tout discours qu’il soit monologal ou dialogal 

est conditionné par l’instance à laquelle il s’adresse. C’est l’analyse conversationnelle qui a 

mis en relief ce type d’interaction en introduisant les dimensions pragmatiques liées à 

l’échange verbal.  

 

Le locuteur, en outre d’interagir avec le discours réponse de son allocutaire par des 

confirmations, rejets, reformulations …, peut aussi anticiper ses réponses en les imaginant. 

Cela peut se matérialiser entre autres par des négations, des interrogations du style : « vous 

allez me demander pourquoi j’ai fait ce choix ? Cet énoncé interrogatif (E) enchâsse un 

énoncé affirmatif (e) [pourquoi as-tu fait ce choix ?], imputable à l’interlocuteur l. Ce 

phénomène est nommé dialogisme interlocutif anticipatif (Bres et Nowakowska 2011 ; Bres, 

Nowakowska, Sarale, 2016). 

 

 On parle aussi de dialogisme interlocutif lorsque le locuteur construit son discours en 

fonction de l’image qu’il se fait du destinataire, de ses représentations et de ses capacités de 

décodage. Par exemple, dans le cas de la figure du détournement, le locuteur-énonciateur 

journaliste laisse des indices, plus ou moins saillants, à destination du lecteur, pour le guider à 

saisir la manœuvre linguistique, à découvrir le sous-énoncé détourné.    
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 Par ailleurs, la titraille de Pousse avec eux ! est bâtie sur le dialogisme interlocutif. En 

effet, les sous-titres de la titraille sont construits de façon à interagir avec le lecteur par le 

recours systématique aux points de suspensions, au milieu de l’énoncé, qui tiennent en haine 

le lecteur10.  

 

1.2.3 Dialogisme autodialogique  
 

Le locuteur peut interagir avec sa propre parole en train de se faire, ou bien avec un 

discours antérieur ou encore avec un discours éventuel à venir, ce que Bakhtine désigne 

comme « les rapports de dialogue entre le sujet parlant et sa propre parole ». Cela croise le 

concept d’autoreprésentation du dire (ARD) d’Authier-Revuz que nous développerons plus 

loin. Les marques de cette forme de dialogisme se manifestent notamment par des corrections, 

des répétions, des reformulations du dire par le locuteur, dans un mouvement de réflexivité.  

 

Relativement à notre titraille, nous pouvons parler de dialogisme autodialogique dans 

la mesure où le titre est en relation thématique avec le corps du billet : le locuteur-journaliste 

dialogue et interagit avec son propre discours, celui dans le titre et celui dans le corps du 

billet. Nous pouvons aussi parler à ce niveau d’intradiscursivité, qui « Désigne les relations 

entre les constituants du même discours », (Charaudeau et Maingueneau, 2002 : 329).  

L’auto-dialogisme se manifeste aussi dans notre corpus par l’exploitation des mêmes 

expressions figées dans différents détournements par le locuteur-énonciateur journaliste, à 

l’exemple de cette phrase célèbre extraite de l’œuvre Le Petit Prince de Saint-Exupéry « S’il 

vous-plait, dessine-moi un mouton », donnant lieu à deux détournements différents :  

 

Énoncé T (1) : 19/10/2017 

S’il te plait, ne me dessine surtout pas un mouton ! 

Énoncé T (37) : 25/03/2018  
 

S’il te plaît, dessine-moi un héros… 

 

Notons que ces trois formes de dialogisme peuvent se superposer ou s’amalgamer au 

sein d’un même énoncé. Dans la superposition, l’énonciateur interagit en même temps, dans 

son énoncé, avec le discours de son allocutaire et avec une source interdiscursive tierce. Dans 

l’amalgame, l’énonciateur interagit en même temps avec son propre discours et avec la 

réponse qu’il prête par anticipation à son allocutaire. Ces deux phénomènes discursifs 

 
10 Nous développerons ce point dans le chapitre 4 consacré à l’ironie, section 4.1.  
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(superposition et amalgame) procurent au discours son épaisseur dialogique (Bres et al., 

2019 : 15).  

Ces interactions dialogiques entre les énoncés laissent des traces plus ou moins 

explicites, que l’approche dialogique se donne l’objectif d’étudier.    

 

1.3 Les traces dialogiques : marqueur vs signal 
 

Cette triple interaction dialogique laisse des traces au niveau de l’énoncé qui relèvent de 

l’actualisation (différents types de déterminants), de la syntaxe (clivage, passif…), différentes 

figures rhétoriques (l’hypocorisme, l’ironie, le détournement…), et certains temps verbaux 

(l’imparfait, le conditionnel…). L’ouvrage Petite grammaire alphabétique du dialogisme 

(2019), coécrit par Bres, Nowakowska et Sarale, se consacre à l’étude de ces traces 

dialogiques, relevant pour la plupart des objets traditionnels des grammaires de langue (temps 

verbaux…). L’objectif étant de décrire comment certains éléments grammaticaux qui ont ou 

peuvent avoir, en discours, un fonctionnement dialogique. Une question se pose cependant 

concernant le statut de ces traces : ces formes grammaticales sont-elles intrinsèquement 

dialogiques aussi bien en langue et en discours, ou bien leur portée dialogique n’est actualisée 

que dans certains contextes ? Les chercheurs (Bres et Mellet, 2009) répondent en distinguant 

deux types de traces : marqueur et signal de dialogisme. Dans le premier cas, il s’agit d’un 

marquage du dialogisme dans la mesure où les éléments concernés sont porteurs d’un signifié 

dialogique : 

 
Un morphème prend le statut de marqueur à partir du moment où il est conçu comme la trace 

en discours d’opérations énonciatives stables, ayant un statut linguistique, c’est-à-dire dont la 

configuration définit le signifié en langue dudit morphème : un marqueur dialogique sera 

donc pour nous un morphème dont le signifié en langue programme la signification 

dialogique. (Bres et Mellet, 2009 : 6, note de bas de page). 
 

 

  Nous pouvons donner les exemples des discours direct et indirect considérés comme 

des marqueurs prototypiques de dialogisme, signalant explicitement l’interaction avec (e) par 

un verbe de parole ou de pensée, et de la modalisation autonymique d’emprunt, dont traitera 

cette thèse dans les chapitres 4 et 5.  

 

Dans le second cas, les formes grammaticales sont « en quelque sorte détournées de 

leur sens propre et de leur fonction première pour collaborer contextuellement à l’expression 

d’un phénomène purement discursif. », (Bres et Mellet, 2009 : 6) ce qui est le cas par exemple 

de l’imparfait (Bres, 2009), du déterminant possessif et démonstratif (Sarale, 2009 et 2012) ou 

encore de l’insistance pronominale (Nowakowska, 2016).  
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1.4 Deux types de dialogisme  
 

Les formes de dialogisme peuvent se manifester à divers niveaux : micro, méso et 

macro. Le niveau méso-textuel concerne le volet syntaxique et donc les énoncés ; plus 

localement, le niveau micro-textuel concerne la lexico-sémantique, c’est-à-dire les mots, et 

plus globalement le niveau macro-textuel qui concerne le texte. Il est illustré le plus souvent 

par des études d’œuvres littéraires : 

c’est à ce niveau global que Ulysses de Joyce « dialogue » avec L’Odysée de Homère, le 

poème Les Sœurs de charité de Rimbaud, avec Les Deux bonnes sœurs de Baudelaire, etc. 

C’est aussi à ce niveau que les romans de Rabelais sont en relation dialogique interdiscursive 

avec des systèmes de valeurs, un ensemble de légendes, des éléments de culture populaire, 

sans source textuelle précise, qui déterminent, globalement, des motifs dramatiques et des 

matrices narratives constitutifs du genre carnavalesque. (Bres et al., 2019 : 17). 

 

 Les faits qui intéressent particulièrement l’approche dialogique sont situés au niveau 

méso (syntaxique) et micro (mot). Ainsi, l’on distingue respectivement deux types de 

dialogisme : un dialogisme de l’énoncé et un dialogisme de la nomination.  

 

1.4.1 Dialogisme de l’énoncé 

 

 Le dialogisme de l’énoncé comme son nom l’indique, touche l’énoncé : « L’énoncé 

dialogique est structuré autour d’un dialogue interne, à savoir qu’il procède de l’interaction, 

explicite ou implicite, d’un acte d’énonciation[e], ce qui lui confère son hétérogénéité 

énonciative. » (Bres 2012, cité  dans Bres et al., 2019 : 17). Il nécessite l’actualisation de deux 

énoncés. De fait, le dialogisme énonciatif est caractérisé par un dédoublement énonciatif 

marqué par l’enchâssement de (e) dans (E). L’énoncé (E) reprend l’énoncé (e), antérieur ou à 

venir, et marque cette reprise par le biais de marqueurs grammaticaux comme la confirmation, 

la négation, le clivage… (voir infra 1.5).   

1.4.2 Dialogisme de la nomination  
 

Le dialogisme affleure le niveau syntaxique et pénètre jusqu’au mot. Dans la 

conception dialogique, les mots ne sont pas neutres. Ils sont marqués par les usages qu’en font 

les locuteurs, notamment du point de vue diachronique. Dans ce sens, les mots ont une 

mémoire. C’est le dialogisme de la nomination. Celui-ci est développé par Siblot afin de 

prendre en charge ce type de dialogisme.  

Le dialogisme de la nomination se produit au niveau lexico-sémantique, dans 

l’actualisation d’une catégorisation (nomination). Définissons d’abord ce que c’est qu’une 

nomination, pour comprendre le type de dialogisme qu’elle met en branle. 
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La nomination est « l’acte par lequel un sujet nomme en discours, autrement dit 

catégorise un référent en l’insérant dans une classe d’objets identifiée dans le lexique, à 

moins qu’il ne veuille innover avec un néologisme. » (Siblot in Détrie et al., 2017 : 244). La 

nomination est distinguée de la dénomination, qui, appréhende « la désignation de façon 

statique, du côté de la langue entendue comme une nomenclature d’étiquettes », pendant que 

la nomination « s’inscrit dans la dynamique de l’actualisation discursive » (ibid.). 

La nomination repose sur une prise de position, aussi bien à l’égard de l’objet nommé, 

qu’à l’égard des autres locuteurs qui nomment différemment ou pareillement ledit objet : 

« Toute nomination est ainsi l’expression d’un positionnement au sein de la communauté 

parlante, dans son espace discursif. C’est là que se manifeste le dialogisme de la 

nomination » (ibid.). C’est de la nomination, et de ce qu’elle implique comme positionnement 

et comme dynamique discursive, dont découle le dialogisme de la nomination : « tout acte de 

nomination peut en effet entrer en interaction avec d’autres actes de nomination, antérieurs et 

inscrits dans l’interdiscours, ou bien anticipés, dans et en fonction de la situation 

d’interlocution. » (Bres et al., 2019 : 150). 

 Le dialogisme de la nomination repose donc « sur l’expression d’un point de vue en 

discours ; point de vue capitalisé par la suite en langue, et que la mémoire discursive se 

charge de réinjecter lors d’une nouvelle actualisation11. » (Lecler, 2004). L’on arrive, chemin 

faisant, à la mémoire des mots (Moirand, 2007). Les mots ont une mémoire et les énoncés 

aussi : 

La mémoire discursive, dont la langue conserve la trace dans les champs sémantiques que 

répertorie la lexicographie, comporte aussi celle des locuteurs et de leur positionnement ; 

cela sous forme d’une référence parfois individualisé, mais le plus souvent sous celle plus 

abstraite du positionnement de problématiques scientifiques, théoriques, idéologiques 

… (Siblot, 2001 : 86). 

 

 Siblot donne l’exemple de l’honneur de la France, un syntagme qui fait résonner la 

voix du général De Gaulle, en conservant en lui l’actualisation que le personnage politique en 

faisait, ou plus largement, sa vision politique de la nation. Nous pouvons donner un autre 

exemple tiré de notre corpus : 

 

Énoncé S-T (16) : 23/11/2019   

 
11 « L’actualisation d’un praxème porte sur des programmes de sens capitalisés en langue, à partir de 

discours déjà tenus en situation par des locuteurs qui exprimaient leur point de vue et une prise de 

position. » (Détrie et al., 2001 : 86).  
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Incidents autour de la campagne. L’Anie, l’Autorité nationale indépendante pour les élections, évoque 

de « petits grabuges ». Je dirais même plus ! Un… 

… « chahut de gamins » ! 

 

Le syntagme nominal « chut de gamins », est une nomination reprise à un énonciateur 

e1, non explicité, mais que notre mémoire discursive permet d’identifier comme appartenant 

au Responsable de l’Amicale des Algériens en Europe, utilisée pour qualifier le soulèvement 

d’Octobre 1988 en Kabylie. Le recours à cette nomination par le journaliste, permet le rappel 

du contexte de l’époque ainsi que de la dimension idéologique qu’elle charrie. Cette 

nomination, dans le contexte de ce sous-titre, est ironique. Elle est en usage et en mention. Cet 

énoncé sera analysé en détail dans le chapitre 5 (section 2.1.1).  

 

1.5 Cadre méthodologique et précisions terminologiques 
 

Pour rendre compte du dialogisme des énoncés, un cadre d’analyse a été mis au point, 

définissant l’énoncé dialogique « comme un énoncé structuré autour d’un microdialogue, à 

savoir comme le résultat de l’interaction entre deux énoncés (au moins). » (Bres et Verine, 

2002). 

 

L’analyse dialogique distinguera, dans un énoncé dialogique, deux ensembles de 

paramètres énonciatifs (Bres et al., 2019 : 17) : 

 

- Ceux de l’énonciation enchâssante [E] : Locuteur L1, énonciateur E1, énoncé (E), 

allocutaire-énonciataire A1, temps de l’énonciation T0.  

- Ceux de l’énonciation enchâssée [e] : locuteur l1, énonciateur e1, énoncé (e), 

allocutaire a1, énonciateur a1, temps de l’énonciation t0.   

 

Ces deux systèmes cohabitent dans un même énoncé de manière hiérarchisée12 : 

[E[e]], ce qui produit une dépendance des paramètres de l’énonciation enchâssée [e] par 

rapport à ceux de [E] : « Du fait de cette intégration, les paramètres énonciatifs de [e] sont de 

différentes façons “assimilés”, au sens physiologiques, selon une gradation qui va, suivant 

les marqueurs, de leur présence explicite à leur effacement quasi-total. » (Bres et al., 2019 : 

18). Cette hiérarchie énonciative est reflétée par le choix des lettres majuscule /minuscule.  

 
12 « Les deux énonciations en présence dans la double énonciation sont dans une relation non pas 

d’égalité comme le sont deux énonciations dans un texte dialogal, mais de hiérarchie, ce que signale le 

jeu des participes présent et passé (énoncé enchâssant / enchâssé). L’énoncé du locuteur-énonciateur 

domine celui de l’énonciateur enchâssé. » (Bres et Verine, 2002). 
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De fait, cette interaction entre (e) et (E) peut être explicite ou implicite. Selon Bres 

(2016 : 127), et suivant le marqueur dialogique, ces traces correspondent à : (i) une forme de 

représentation de (e) et/ou (ii) à l’élément qui signale l’interaction dialogique. Soit ces trois 

possibilités (Bres et al., 2019 : 22) :  

 

- Les traces cumulent une forme de représentation R de l’énonciation [E] et la 

verbalisation du marqueur de l’interaction. C’est le cas du discours direct qui explicite 

plusieurs paramètres de [e], en citant notamment son énoncé (e) ; et qui marque 

l’interaction dialogique d’enchâssement de [e] dans [E] par un verbe introducteur, des 

guillemets à l’écrit, etc. Ce cas de figure sera largement illustré dans le chapitre 4 de 

cette thèse où nous aborderons les formes du discours direct au service de 

l’énonciation ironique. 

 

- Les traces correspondent seulement à une forme de représentation R de l’énonciation 

[e], plus précisément de son énoncé (e). Le dialogisme de l’énoncé est purement 

interprétatif. C’est le cas prototypique de la figure du détournement qui sera l’objet 

d’étude de la partie 3 de cette thèse.  

 
- Les traces correspondent seulement à la marque de l’interaction. C’est le cas de 

certaines occurrences de dialogisme interlocutif anticipatif.  

 

Pour décrire ces faits de dédoublement énonciatif, on a distingué entre les instances de 

locuteur et énonciateur. En effet, ceux-ci ne recouvrent pas les mêmes réalités d’une théorie à 

une autre.  

 

1.5.1 Locuteur/énonciateur 

 

 Les notions de locuteur et énonciateur partagent les scientifiques. Certains font de 

l’énonciateur un doublon du locuteur, ce qui est le cas de Benveniste qui ne parle que de 

locuteur qui est l’origine des actes d’énonciation, sans recourir à l’énonciateur, au contraire de 

Ducrot (1984) qui distingue entre les deux instances énonciatives considérant que le locuteur 

(L) est l’instance qui profère un énoncé, d’après un repérage déictique ou anaphorique, tandis 

que l’énonciateur (E) est celle qui assume l’énoncé. 

  
 Dans le cadre de l’approche dialogique, les deux instances de locuteur et énonciateur 

sont bien distinguées. Ainsi, l’énoncé dialogique est défini en termes d’actualisation, notion 

reprise à Bally (1934/1965 : 36-38), qui conçoit l’analyse de l'actualisation phrastique comme 
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l’application d'un modus à un dictum. L’approche dialogique reprend aussi la distinction 

opérée par Bally (ibid.) entre sujet modal et sujet parlant, nommés respectivement 

énonciateur et locuteur (Bres et Nowakowska, 2005). 

 

L’actualisation rend ainsi compte du passage de la langue au discours, et se réalise par 

un ensemble d’opérations (Bres et al., 2019 : 23), parmi lesquelles :  

 

- les opérations l’actualisation phonétique ou graphique consistant à inscrire l’énoncé 

dans le mode sémiotique choisi, oral ou écrit ; 

- les opérations d’actualisation lexico-sémantique, spatiale, personnelle, syntaxique, 

des différents éléments du dictum (ou contenu propositionnel) en vue de la référenciation ; 

- les opérations d’actualisation modale, consistant à appliquer un modus au dictum 

(Bally, 1934/1965 : 36-38, cité dans ibid.). 

 

Ainsi, les deux instances sont définies comme suit (Bres et al., 2019 : 24) : 

 

- Le locuteur est « l’instance de profération du message » (Fauré, 2001) qui actualise 

l’énoncé dans sa dimension de dire -dimension corporelle de la voix (comme de 

l’écriture), qui est une signature sonore (ou graphique) du sujet parlant.   

- L’énonciateur est l’instance à partir de laquelle l’énoncé est actualisé dans ses 

dimensions lexico-sémantique, déictique, syntaxique et modale. 

 

 Dans la conception dialogique, « tout énoncé a donc − au moins− un locuteur (ou 

scripteur) et un énonciateur, ces deux instances étant le plus souvent co-référentes. » (ibid.) 

 

Dans certains cas, lors d’une récitation par exemple, le locuteur et l’énonciateur ne 

renvoient pas à la même instance : locuteur physique du poème n’est pas l’énonciateur. Ainsi, 

dans l’énoncé dialogique, les deux instances se trouvent dédoublées : L1 et E1 pour 

l’énonciation enchâssante [E].  

 

1.5.2 Énoncé  

 

 Dans la conception dialogique, la notion d’énoncé ne renvoie pas forcément à une 

production linguistique effective faite par un énonciateur bien déterminé. Si ce peut être le 

cas, l’énoncé peut être attribué abusivement par le locuteur-énonciateur E1 à un autre 

énonciateur e1, anticiper sur une inférence de l’allocutaire, correspondre à une doxa, etc. Il 

arrive aussi que l’énoncé (e), que (E) cite ou reformule, résume tout un discours, comme c’est 
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le cas lorsque E1 rapporte une rumeur (Bres et al., 2019 : 21). Donc, soit l’énonciateur e1 est 

non identifiable avec précision, soit l’énoncé (e) est fictif ou bien approximatif. 

 

Ainsi, l’on arrive à ce constat : « Ce qui se manifeste dans l’énoncé dialogique (E), ce 

n’est pas directement l’énoncé (e) avec lequel il interagit mais sa représentation R du fait de 

sa structure d’intégration [E[e]]. » (ibid.). 

 

 Bres (2016) décrit les différentes formes R par lesquelles l’énoncé (e) se manifeste 

dans l’énoncé dialogique (E) : de la citation de (e) comme dans le cas du discours direct, à sa 

possibilité (ellipse), en passant par diverses formes de reformulation. L’énoncé (E) n’est donc 

qu’une reconstruction hypothétique du contenu de (e), laquelle est représentée entre crochets. 

L’énoncé dialogique est par conséquent : 

 

l’élément inférable à partir des traces laissées dans l’énoncé (E), du fait de l’interaction 

énonciative définitoire du dialogisme. Quelle que soit la forme R de la reformulation qu’il 

prend dans l’énoncé (E), nous faisons l’hypothèse qu’il a, pour les interlocuteurs, statut 

discursif d’énoncé actualisé ou actualisable (ibid.). 

 

 En effet, ces traces R laissées, prennent dans notre corpus, la forme de citations 

intégrées dans la structure du discours direct, la forme de reformulations dans l’énonciation 

du discours indirect et la forme de détournements par diverses manœuvres linguistiques. Ces 

traces laissées, sous toutes formes, font entendre la voix de leurs énonciateurs d’origine.  

 

1.5.3 Voix, discours  

 
L’étude des textes originaux de Bakhtine par Nowakowska (2005) et Bres et 

Nowakowska (2007) montre, d’un point de vue quantitatif, que le terme de golos (voix) ainsi 

que le lexique lié à la vocalité, sont complètement absents de l’œuvre de Bakhtine Genre de 

discours. En revanche, dans les deux autres textes de Du discours romanesque et Problèmes 

de la poétique de Dostoïevski, le terme golos est très fréquent. Par ailleurs, d’un point de vue 

sémantique, l’étude du sens de golos (Nowakowska, 2007 : 105) a révélé trois dimensions de 

la vocalité chez Bakhtine : (i) la dimension corporelle : la voix en tant que caractéristique 

physique de l’être humain, (ii) la dimension discursive : la voix en tant que discours ; et enfin 

(iii) la dimension narratologique : la voix en tant que terme de sémiotique narrative.  

 

Au sein de l’approche dialogique, la notion de voix est utilisée pour décrire le 

dialogisme au niveau des instances de locuteur et d’énonciateur. Si, pour parler du discours du 

locuteur, le terme de voix est adéquat (dimension physique), il l’est beaucoup moins lorsqu’il 

s’agit de celle de l’énonciateur, qui actualise l’énoncé non dans sa dimension locutoire 
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(physique) mais dans sa dimension énonciative. Ainsi, l’usage qui est fait de voix est 

métaphorique en quasi-synonyme de discours, et la raison pour laquelle il est conservé dans 

les analyses « c’est pour ce qu’il dit de la façon dont les discours sont appréhendés par les 

sujets : comme faisant entendre, aussi métaphoriquement cela soit-il, une / plusieurs “voix”, 

qui signale(nt) la matérialité des discours. » (Bres et al., 2019 : 25). 

 

Le rapprochement des entités de discours et de voix, a fait l’objet de quelques 

précisions :  

 

le terme de discours est entendu non seulement comme ce qui est effectivement dit, mais 

aussi comme ce qui a pu être dit et ce qui pourra être dit ; c’est-à-dire dont la matérialité 

n’est pas liée strictement à des mots précis, à des énonciations effectives, mais consiste en un 

ensemble de formulations en relation paraphrastique qui domine les locuteurs-énonciateurs. 

(ibid.).  

 
 

Ainsi, les faits relevant du dialogisme sont en prise avec d’autres notions connexes, 

développées non sans lien avec la notion de dialogisme, telles que le préconstruit, la 

polyphonie, l’interdiscours ou encore l’hétérogénéité énonciative. Cette dernière émane des 

travaux d’Authier-Revuz qui a pensé la notion de dialogisme de Bakhtine, en lien avec la 

théorie psychanalytique (Lacan), à dessein de rendre compte de l’hétérogénéité du sujet et de 

son discours. Il convient de préciser à ce niveau, que si l’approche dialogique se propose de 

décrire un nombre important de phénomènes qui permettent dans l’énoncé, de faire entendre 

outre la voix du locuteur-énonciateur, celles d’autres énonciateurs, l’approche d’Authier-

Revuz se concentre sur deux types de phénomènes : l’hétérogénéité montrée (les différentes 

formes du discours rapporté et de la modalisation par discours autre) et l’hétérogénéité 

constitutive, comme le fait remarquer à juste titre Rosier (2008 : 39) : « Le développement des 

études sur le discours rapporté, à partir de la fin des années 70, par Jaqueline Authier, 

ouvrira également un sillon fécond où dialogisme et DR [discours rapporté] feront bon 

ménage via le couple “hétérogénéité constitutive” et “hétérogénéité montrée”. ». 

Les travaux récents d’Authier-Revuz (2020) sur les formes de l’hétérogénéité montrée 

ont donné naissance aux concepts de représentation du dire autre (RDA) − suppléant à celui 

de discours rapporté au sens strict −, et d’autoreprésentation du dire (ARD). C’est ce champ 

que nous allons développer dans la deuxième section. Comme nous l’avions indiqué, l’ironie, 

dans notre corpus, s’articule avec les formes de la RDA. Afin de décrire cette articulation, ses 

formes, son fonctionnement et ses effets, nous allons baliser le champ de la représentation du 

discours autre afin d’avoir les outils adéquats pour le travail que nous voulons mener.  
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2. Le champ de la représentation du discours autre  

 

  Dans cette section, nous allons tracer les grandes lignes et jeter les jalons du champ 

de la représentation du discours autre à partir des travaux d’Authier-Revuz. Nous 

commencerons par la notion de l’hétérogénéité énonciative car c’est à partir de celle-ci que 

sont nées les notions de la RDA et de l’ARD.   

2.1 L’hétérogénéité énonciative 

 
La notion d’hétérogénéité énonciative appartient à Authier-Revuz (1982, 1984, 1995), 

et est inspirée des travaux de Bakhtine et de l’approche psychanalytique notamment de Lacan 

sur le sujet et son rapport au langage. Elle distingue deux types de phénomènes que sont 

l’hétérogénéité constitutive et l’hétérogénéité montrée :  

Hétérogénéité constitutive du discours et hétérogénéité montrée dans le discours représentent 

deux ordres de réalité différents : celui des processus réels de constitution d'un discours et 

celui des processus non moins réels, de représentation dans un discours, de sa constitution. 

(Authier-Reuvz, 1984 : 106). 

 

Ces deux ordres s’intéressent au repérage de l’autre en discours. L’hétérogénéité 

constitutive13 instaure la présence de l’autre comme inévitable. Authier-Revuz « réaffirme le 

postulat bakhtinien selon lequel tout discours porte trace d’autres discours. » (Sarfati, 1997 : 

73), où l’interdiscours prend le pas sur le discours : 

Tout discours s’avère constitutivement traversé par « les autres discours » et « le discours de 

l’Autre ». L’autre n’est pas un objet (extérieur ; dont on parle) mais une condition 

(constitutive ; pour qu’on parle) du discours d’un sujet parlant qui n’est pas la source 

première de ce discours. (Authier-Revuz, 1982 : 141).  

 

« l'hétérogénéité constitutive » de tout discours, en désignant par-là la présence permanente, 

foncière, de « l’ailleurs », du « déjà dit » des autres discours, conditionnant tous nos mots et 

résonnant en eux. Sur cette approche je renvoie […] aux deux théories sur lesquelles elle se 

fonde : le « dialogisme » de Bakhtine, posant que tout discours se fait dans « le milieu du 

déjà dit des autres discours » ; « l'interdiscours », auquel renvoie M. Pêcheux, lorsqu'il pose 

que dans tout discours énoncé par un « je » à un moment donné, « ça parle ailleurs, avant et 

indépendamment » » (Authier-Revuz, 1992 : 39-40). 

 

L’hétérogénéité montrée renvoie à la présence identifiable d’un discours autre dans la 

matérialité du texte. Elle se divise en hétérogénéité montrée marquée et hétérogénéité 

montrée non marquée. La première est repérable à travers des marques univoques de la 

présence de l’autre : discours direct, guillemets, italiques, incises de glose… La deuxième, 

 
13 L’hétérogénéité constitutive n’est pas linguistiquement marquée, mais elle est palpable à travers les 

« citations non marquées, les stéréotypes, les formations discursives et autres représentations 

partagées. » (Nowakowska, 2017 : 168). 



59 

 

concerne les formes non marquées du montré où l'autre est donné à reconnaître sans 

marquage univoque : discours indirect libre, allusion… (ibid., 1984). 

2.2 Deux activités métalangagières : la RDA et l’ARD 
 

Se fondant sur le postulat de la réflexivité de la langue − grâce à l’existence de formes 

lui permettant de parler d’elle-même −, l’auteure caractérise la RDA comme une activité 

métalangagière qui articule le dire représenté de l’autre et le dire représentant du locuteur 

parlant, à l’aide de trois opérations : la catégorisation, la paraphrase et l’autonymisation, 

qu’elle distingue d’une autre activité métalangagière qu’est l’Autoreprésentation du Dire 

Autre (ARD), qui représente l’énonciation en cours :  le locuteur, au moment de 

l’énonciation, formule des commentaires métadiscursifs sur son propre discours, c’est une « 

réflexivité sur ce discours en train de se faire » (Authier-Revuz, 2004 : 36). La distinction que 

fait l’auteure entre ces deux sphères est la suivante : 

Pour tout énoncé relevant de la représentation de discours, se pose crucialement la question 

du rapport entre les deux plans, de statut différent, de l’acte qui s’y accomplit, instance 

représentante, et de l’acte qui s’y trouve comme objet représenté : référentiellement disjoints 

dans la RDA, ces deux plans se superposent dans l’ARD. (ibid. 2020 : 16-17). 

 

Authier-Revuz utilise la métaphore de l’image pour rendre compte de ce phénomène 

d’hétérogénéité énonciative où l’énoncé (E) du locuteur fournit une image de l’énoncé (e) 

d’un autre locuteur au sein du même énoncé (E). Ce sont des images verbales qui prennent 

des formes et des fonctions différentes. C’est le lieu de l’hétérogène et de l’altérité de l’autre 

et de soi.   

 

2.2.1 ARD : une énonciation sur une énonciation  
 

L’ARD produit un dédoublement du dire du locuteur, formant des « boucles 

réflexives » dans sa propre énonciation (Authier-Revuz, 1995). Le discours du locuteur 

devient l’objet du dire au moment même qu’il l’énonce. C’est un retour réflexif sur le 

discours en construction où l’on peut modifier, corriger, prendre de la distance … dans le hic 

et nunc de l’énonciation. Cette opération est rendue explicite grâce à certaines formes de la 

langue : le locuteur modalise son propos par l’entremise de commentaires sur son dire, ou par 

le biais de signes typographiques comme les guillemets et l’italique à l’écrit ou de l’intonation 

et de la mémo-gestuelle à l’oral. C’est-ce qu’Authier-Revuz appelle « non-coïncidences du 

dire », dont elle distingue quatre catégories de commentaires de l’énonciateur sur sa propre 

énonciation (Authier-Revuz, 1988 : 25-26) : 
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1. non-coïncidence interlocutive entre l’énonciateur et le destinataire : elle indique 

un écart entre les interlocuteurs qui n’ont pas les mêmes mots, ne donnent pas le même sens 

aux mots. Elle se traduit par des formules comme « passez-moi l’expression », « si l’on peut 

dire », etc.  

2. non-coïncidence du discours à lui-même (non-coïncidence interdiscursive) : se 

traduit par l’usage de gloses : comme X, comme dit untel ; ce que untel appelle X ; X, comme 

on dit dans tel type de discours ; X, selon l’expression …, etc. témoignent de la rencontre par 

l’énonciateur, dans ses mots, de l’interdiscours, du dit « avant, ailleurs et indépendamment », 

constituant le sens des mots « saturés » par les discours où ils ont « vécu leur vie de mot ». 

Les mots qu’utilise un locuteur ne sont donc pas « vierges » mais portent en eux l’empreinte 

d’autres usages qui modifient leur sens, raison pour laquelle, le locuteur marque cette altérité 

par des diverse gloses. C’est-ce que nous retrouvons dans la modalisation de l’assertion 

comme seconde.   

 

3. non-coïncidence entre les mots et les choses : cela réfère à une hésitation dans la 

nomination (X si on peut dire, pour ainsi dire), une rectification (X plutôt y), une confirmation 

(X, c'est le mot) … Ces gloses rompent le rapport biunivoque entre les mots et les choses 

qu’ils nomment. 

 

4. non-coïncidence des mots à eux-mêmes : elle réfère au fait que le sens des mots 

eux-mêmes est sujet à équivoque : X au sens propre, figuré, etc., ou faisant jouer plusieurs 

sens pour un mot dans le champ de la polysémie, de l’homonymie, du calembour, de la 

métaphore : X c'est le cas de le dire ; X si j'ose dire ; X aux deux sens /à tous les sens du mot. 

Nous observons, en effet, dans nos énoncés ironiques, un usage important des 

guillemets dont la fonction varie suivant les contextes. Nous allons, dans le chapitre 5 portant 

sur l’ironie à travers les formes de la MAE, nous pencher sur les fonctions des guillemets 

dans la titraille. Cette marque modalise le discours du journaliste et nécessite un travail 

interprétatif de la part du lecteur.  

2.2.2 RDA : une articulation de deux actes d’énonciation  
 

Les travaux d’Authier-Revuz (1995 ; 2020), reposant sur la linguistique de 

l’énonciation, ont permis de faire un balisage des formes de la RDA, faisant ainsi le distinguo 

entre le discours rapporté avec ses trois formes (discours direct (DD), discours indirect (DI) et 

discours indirect libre (IDL)), définies comme des « modes de représentation dans un 
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discours d’un discours autre »,  − où l’énonciation [e] est l’objet de l’énonciation [E] − , et les 

formes de modalisation par discours autre, où l’énonciation [e] est ce par quoi passe la 

modalisation de l’énoncé (E) (Authier-Revuz, 1992 : 38), avec tous les déplacements 

conceptuels que cela implique. Ces deux modes de RDA (discours rapporté et modalisation 

énonciative) sont donc distingués selon que le discours autre est objet ou source du dire. C’est 

à partir de cette distinction que nous avons identifié les énoncés ironiques de notre corpus : 

ceux appartenant à la forme du DD et ceux appartenant à la modalisation par discours autre. 

L’approche dialogique va nous servir à étudier l’interaction entre l’énonce (E) et l’énonce (e).  

Le schéma ci-dessous, emprunté à Authier-Revuz (2020 : 100), résume le partage 

opéré dans le champ de la RDA par le statut distinct conféré au discours autre représenté dans 

le dire, celui de Discours Autre-objet (prédication du fait d’un discours autre) et celui de 

Discours Autre-source (modalisation par un discours autre), accompagné pour chaque mode 

d’un exemple.  

 

 Ainsi, la RDA renvoie à ce phénomène d’articulation de deux actes d’énonciation 

distincts, l’énonciation enchâssante citante [E] et l’énonciation enchâssée citée [e], et non pas 

seulement à l’articulation de deux discours. Rapporter un discours consiste à rapporter un acte 

d’énonciation impliquant une situation d’énonciation avec tous ses paramètres, et non pas un 

simple énoncé, en précisant qu’il y deux exigences pour parler de DR : il faut qu’il y ait un 

« trait sémantique de dire » et une information minimale sur le message de l’énoncé rapporté 

(e) : 
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Rappelons tout d'abord un premier fait essentiel : ce que rapporte un DR ce n'est pas une 

phrase, ou un énoncé, c'est un acte d'énonciation, représentant les éléments mis en jeu dans 

tout DR (DD ou DI) : un acte d'énonciation E, défini par un couple d'interlocuteurs L, R, une 

situation SIT, avec son Temps, son Lieu, et parmi l'infinité des données référentielles, un 

événement particulier qui est l'acte d'énonciation e qui est l'objet du message M de E ; e étant 

lui-même défini par I, r, sit, ... (Authier-Reuvuz, 1993 : 10). 

 

Le locuteur-rapporteur, dans notre cas le journaliste-billettiste, propose au lecteur une 

image verbale d’un discours autre, ou le sien différent de l’ici et maintenant de l’énonciation 

en cours, par le biais de procédés linguistiques offerts par la langue. La RDA rend compte de 

l’altérité avec l’autre et avec soi-même. L’altérité et la réflexivité sont au cœur de la 

représentation du discours autre. Ainsi, l’acte d’énonciation représenté est une reconstruction 

partielle et partiale d’un discours tenu dans la sphère publique. Le journaliste en donne une 

image au lecteur avec plus ou moins de fidélité et d’authenticité, d’objectivité et subjectivité.  

2.3 Les formes de la représentation du discours autre 

 
 L’articulation des deux discours, représenté et représentant, donne lieu à une 

hétérogénéité énonciative montrée, qui peut être marquée comme non marquée : 

Je distingue dans cet ensemble les formes marquées, repérant la place de l'autre par une 

marque univoque (discours direct, guillemets, italiques, incises de glose) et les formes non 

marquées du montré, où l'autre est donné à reconnaître sans marquage univoque (discours 

indirect libre, ironie, pastiche, imitation...) (Authier-Revuz, 1984 : 98, en note de bas de 

page). 

 

Authier-Revuz établit une « formule définitoire » afin de reconnaitre et distinguer les 

divers modes de la RDA. Cette formule intègre trois dimensions clefs : le statut sémantique, 

la nature sémiotique et l’ancrage énonciatif conférés au discours autre au sein de l’énonciation 

représentante. L’objectif est de faire un balisage des formes de la RDA sur le plan subjectif et 

énonciatif, syntaxique et sémantique, passant ainsi du champ restreint du discours rapporté au 

champ plus large du discours représenté. 

2.3.1 Du discours rapporté au discours représenté  

 

La représentation du discours autre ne se restreint pas aux formes du discours rapporté, 

mais s’élargit à celles de la modalisation énonciative qui associe le discours autre au propos 

tenu et en situe la source. En passant du discours rapporté à du discours représenté, l’auteure 

fait un élargissement du champ de l’étude en y intégrant des formes qui étaient considérées à 

la frontière du discours rapporté, complexifiant ainsi la problématique et introduisant d’autres 

plans de description et de délimitation du phénomène étudié.  
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Authier-Revuz pointe du doigt d’abord l’inadéquation du verbe « rapporter » et le 

remplace par celui de « représenter », car celui-ci est vu comme un terme plus générique 

rendant compte de l’hétérogénéité des faits discursifs qui sortent du cadre sémantique du 

verbe « rapporter ». Le verbe « rapporter » implique que le discours ait véritablement été 

produit, et donc il serait inapproprié pour rendre compte des faits de fiction et d’anticipation 

discursive. En effet, dans notre corpus, les énoncés ironiques sous forme de DD, sont parfois 

fictifs.  

Aussi, le « discours autre » compris dans la RDA ne se cantonne pas aux « discours 

des autres que soi » mais comprend aussi le discours du locuteur, à condition que celui-ci soit 

tenu antérieurement à l’acte de parole représentant : 

 

le locuteur du discours en train de se faire et celui du discours autre représenté sont la même 

personne, mais dans des conditions et à des époques différentes. Est donc inscrite dans la 

RDA la représentation de discours de soi plus anciens, ou à venir, en tout cas disjoints de 

l’ici-maintenant de l’énonciation en cours : si je dis « Tous les jours, je me répétais que 

j’avais de la chance », c’est de la RDA. (Doquet, 2021 : §6).  

 

Enfin, un autre élément justifiant ce remplacement terminologique réside dans les 

paramètres utilisés pour identifier des séquences relevant du discours rapporté. Rosier (2008) 

considère que le repérage des formes du DR se fait au niveau syntaxique, et possède un 

marquage caractéristique propre : 

La perspective historique amène à concevoir le DR comme un ensemble de formes textuelles 

qui se sont progressivement grammaticalisées. L’étiquette « discours rapporté » recouvre des 

emplois différenciés selon la variation de l’acte même de rapporter (répéter, représenter, 

faire circuler), et selon le contenu rapporté, qui doit, de près ou de loin, relever du discours. 

On ne peut étudier les formes de DR sans distinguer les formes orales des formes écrites et 

leur interrelation, de même on doit prendre en compte la question de leur fidélité et de leur 

fictionnalité selon les genres de discours.  (Rosier, 2008 : 34). 

En revanche, Authier-Revuz met le volet énonciatif au cœur du processus du discours 

rapporté : le repérage des formes du discours rapporté n’est pas conditionné par la présence ou 

l’absence de marques spécifiques, car il existe des formes hybrides qui échappent à ce 

repérage, mais à la reconnaissance d’un acte d’énonciation autre enchâssé dans le dire du 

locuteur. De fait, Authier-Revuz, souligne, rappelons-le, que la reconnaissance de la 

représentation du discours autre repose sur deux conditions : l’apparition obligatoire d’un « 

trait sémantique de dire » et une « information minimale sur le contenu du message de e » 

(Authier-Revuz, 1993 : 10). 

C’est cette conception d’Authier-Revuz du discours autre pris « comme acte 

d’énonciation autre enchâssé », que nous avons adoptée pour l’identification des formes du 
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discours direct dans notre corpus, car nous avons rencontré effectivement certaines formes qui 

ne contenaient pas tous les éléments canoniques.  

Pour différencier ces divers modes, l’auteure s’appuie sur un triple repérage 

syntaxique, sémantique et énonciatif d’articulation du discours représenté et représentant. 

Cette formule définitoire à trois variables, offre l’avantage d’intégrer dans la RDA les 

variations qui peuvent avoir lieu par rapport aux formes canoniques de base, à contrario d’une 

définition à l’aide d’une seule marque définitoire syntaxique ou typographique.  

2.3.2 Formule définitoire de la RDA 

 

Nous expliquerons chaque critère et dirons comment il se matérialise dans chaque 

mode de RDA.  

2.3.2.1 Nature sémantique et statut sémiotique  

 

Utilisant la métaphore de l’image pour rendre compte de la représentation du dire 

autre (e) dans le dire du locuteur rapporteur (E), Authier-Revuz se base sur le statut et la 

nature de cette image pour déterminer les différentes formes verbales de la RDA. Ainsi, la 

structuration différentielle en langue du champ de la représentation du discours autre (RDA) 

(Authier-Revuz, 2020 : 336) se fait sur la base de la prise en compte de trois paramètres 

fondamentaux : le statut et la nature de l’image du dire autre (e), ainsi que l’ancrage (et 

l’enchâssement) énonciatif de l’acte d’énonciation [e] dans l’acte d’énonciation représentant 

et enchâssant [E]. Ces trois paramètres nous ont permis de dégager les modes de 

représentation du discours autre présents dans notre corpus. 

Par « statut de l’image du dire autre », Authier-Revuz entend le statut sémantique 

donné dans l’énoncé (E) au dire autre. Celui-ci peut être une prédication ou une modalisation. 

Dans le cas de la prédication, l’image du dire autre ou bien l’acte d’énonciation représenté est 

l’objet du dire représentant, c’est « ce dont il parle » (Authier-Revuz, 2004 : 41).  Dans le cas 

de la modalisation, le locuteur construit son dire à partir du dire autre, c’est « ce d’après quoi 

il parle » (ibid.).  

Par « nature » de l’image du dire autre dans le dire du locuteur rapporteur, il y est fait 

référence au statut sémiotique du dire autre, qui peut être construit par deux moyens : 

paraphrase ou monstration des mots. La paraphrase consiste à présenter une reformulation 

d’un dire autre dans le dire représentant. Il ne s’agit en aucun cas de synonymie car le 

locuteur rapporteur opère une activité de transposition, vulgarisation du dire, et dans tous les 
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cas, le dire autre n’est jamais identique à ce qu’il a été dans la bouche de son énonciateur 

d’origine. La monstration des mots, quant à elle, fait référence au phénomène de 

l’autonymie où le signe s’auto-désigne : il s’opère une distorsion et une rupture dans la 

linéarité du discours représentant pour montrer les mots d’un autre dire.  

Authier-Revuz fait un croisement du statut sémantique (prédication / modalisation) 

avec la nature sémiotique (paraphrase / monstration) et distingue cinq modes de 

représentation du discours autre sur le plan de l’énonciation et non plus à partir d’un repérage 

syntaxique et d’un marquage typographique : le discours direct, le discours indirect, le 

discours indirect libre et les modalisations par un discours autre dans ses deux formes MAS et 

MAE. 

Nous avons donc deux zones : celles du discours rapporté dans ses trois formes 

directe, indirecte et indirecte libre, et une autre zone constituée par les formes de modalisation 

par discours autre dans ses deux formes : modalisation de l’assertion comme seconde et 

modalisation autonymique d’emprunt.  

1.  Le discours rapporté  

À partir de ces données, on en déduit que la « formule définitoire » du discours 

indirect (DI) est la prédication sur le plan du statut sémantique et la paraphrase sur le plan da 

la nature sémiotique du dire représentant. Pour la formule définitoire du discours direct (DD), 

sur le plan du statut sémantique, il s’agit d’une prédication et sur le plan du statut sémiotique, 

cela concerne la monstration des mots autres.  

Ces deux formes ont le même statut sémantique mais se distinguent sur le plan de la 

nature sémiotique. Elles sont deux formes établies de ce qu’est appelé le discours rapporté au 

sens strict : « À la différence du DD qui relève de la citation le DI relève de la 

reformulation » (Bres et al., 2019 : 182). 

Aux côtés de ces « formes strictes », existent des formes hybrides telles que le 

discours direct libre et le discours indirect libre : « À la différence du DD et du DI, le DDL et 

le DIL ne présentent pas de verbe ou de nom de parole introducteurs de discours rapporté 

réalisant l’enchâssement syntaxique de [e] dans [E] : l’énoncé (e) apparait plus ou moins 

“librement” » (Bres et al., 2019 : 184). Le DDL peut aussi se « libérer » des contraintes 

typographiques des guillemets. C’est-ce que Authier-Revuz a catégorisé comme des formes 

« non marquées », « purement interprétatives » où l’autre est donné à reconnaitre. C’est le 
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contexte, suivant donc l’environnement discursif, situationnel… conjugué à l’exigence d’une 

« cohérence textuelle », qui va déterminer si tel énoncé relève d’un DDL ou d’un DIL (1992 : 

41- 42). Authier-Revuz compte comme mode de RDA seulement le DIL. En effet, le discours 

direct libre n’est pas comptabilisé car il est considéré comme une variante au sens « d’une des 

formes sous lesquelles se réalise le mode DD. » (Authier-Revuz, 2020 : 142, note de bas de 

page). L’auteure explique que le DDL est une variante14 interprétative par non-marquage, à 

associer au DD dont il partage les caractéristiques de l’ancrage énonciatif avec un degré de 

marquage différent.  

S’agissant enfin du DIL, il est une forme « à part entière », qui n'est pas à traiter en 

termes de DD-DI, et il n'est pas une forme spécifiquement littéraire : le discours oral 

quotidien en regorge, comme aussi − dans le champ politique − la presse ou les essais 

(Authier-Revuz, 1993 : 38).  

  Faisons remarquer enfin qu’il subsiste une autre forme de DR, celle du discours 

narrativisé DN « qui réduit l’énonciation rapportée à l’acte de parole qu’elle réalise » (Bres 

et al., 2019 : 186), où il y est fait recours à des verbes synthétisant l’acte de l’énonciation 

rapporté. Nous donnons cet exemple tiré de Bres et al., (2019 : 186) : « Alors la guerre éclata 

entre eux. Il l’injuria, la battit. Tout le jour il la querellait, et le soir, dans leur lit, haletant, 

haineux, il lui jetait à la face des outrages et des ordures. (G. de Maupassant, La Maison 

Tellier, 1881) ». Injurier, quereller, jeter à la face des outrages et des ordures sont 

catégorisées comme des formes verbales qui résument une énonciation sans entrer dans sa 

verbalisation. Ainsi, le DN n’est pas considéré comme relevant de la RDA. En effet, Authier-

Revuz considère qu’il y a une contrainte minimale touchant l’énoncé représenté qui « tient à 

l’élément de représentation, si faible soit-il, d’un énonce spécifique, que doit comporter une 

RDA : c’est un “dire quelque chose” à quoi réfère une RDA, non un simple “parler” ». 

(2020 : 54). Dans ce sens, le DN n’est pas éligible comme mode de RDA : « la RDA de pure 

catégorisation n’est pas synonyme non plus de cette moindre précision de la représentation 

que l’on prête volontiers au « discours narrativisé » (ibid. : 220). D’ailleurs, le DN n’est pas 

non plus considéré comme dialogique car l’énonciation autre est saisie globalement comme 

un acte de dire, qui peut être juxtaposé à un acte de faire (Bres et al., 2019 : 187).  

 
14 « En ce qui concerne le DDL, il n’est qu’une variante – fort intéressante, au demeurant, par le 

fonctionnement discursif et les effets stylistiques liés à son caractère non-marqué – à l’intérieur de 

l’échelle, serrée, des degrés de marquage que connaît le DD ; et ce sont tous les modes de RDA qui 

présentent, dans les formes qui leur sont propres, une échelle de marquage avec un point zéro – tous, y 

compris le DI et le Bivocal-DIL et cela que ce point extrême ait reçu un nom, comme le DDL pour le 

DD (ou l’allusion pour la MAE), ou pas… » (Authier-Revuz, 2020 : 143). 
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2. La modalisation par un discours autre  

Un autre mode de représentation du dire est la modalisation du discours autre sous ses 

deux formes : la modalisation en discours second (MAS) et la modalisation autonymique 

d’emprunt (MAE).  

La première (MAS) combine la modalisation sur le plan du statut sémantique de 

l’image, et la paraphrase sur le plan de la nature sémiotique du dire représenté. Elle porte sur 

le contenu des mots et s’actualise de différentes manières : par un syntagme prépositionnel 

introduit par selon, d’après, pour … ; par une proposition incidente (c’est A qui le dit, dixit A, 

parait-il, etc.) ; par le tour impersonnel il parait que introduisant une complétive ; par le 

conditionnel ; par des adverbes (Bres et al. 2019 : 266). Selon ces cas, l’énonciateur e1 du 

discours (e) représenté peut être explicité ou non.  

S’agissant de la MAE, elle combine la modalisation sur le plan du statut sémantique 

de l’image, et la monstration sur le plan sémiotique de l’image. Elle porte sur l’emploi d’un 

mot ou d’un groupe de mots. Elle se réalise essentiellement par le biais de deux types de 

formes : des commentaires métadiscursifs et des marques typographiques.  

2.3.2.2 Ancrage énonciatif  

 

Cette caractérisation sémantique et sémiotique est complétée par l’ancrage énonciatif 

qui concerne l’articulation de l’acte d’énonciation représenté avec l’acte d’énonciation 

représentant, donnant lieu à un enchâssement énonciatif du second dans le premier, opérant 

sur deux versants : énonciatif référentiel et énonciatif modal (Authier-Revuz, 2020). Ces deux 

versants sont présents dans tout acte d’énonciation et se composent chacun d’une couche 

primaire obligatoire et d’une couche secondaire facultative qui peut ne pas être présente dans 

l’acte d’énonciation représentant. Le versant référentiel renvoie aux déictiques de temps, de 

personnes, de lieux et au marquage verbal. Le versant modal est constitué de la modalité de la 

phrase et d’éléments subjectifs :  

Sur ce versant [modal], le clivage passe entre la couche primaire (I) de la modalité 

d’énonciation, constituant obligatoire de toute phrase complète, et incidente à la totalité de 

celle-ci, et la couche secondaire (II) des éléments expressifs, constituants facultatifs dans une 

phrase, d’une inscription modale locale. (Authier-Revuz, 2020 : 112).  

Nous avons deux types d’ancrage énonciatif : homogène et hétérogène. Dans les cas 

du DI, de la MAE et de la MAS, l’ancrage énonciatif est unique (homogène). En effet, les 

paramètres de l’énonciation enchâssante [E] sont subordonnés à ceux de l’énonciation 
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enchâssée [e] de sorte que le repérage des déictiques s’effectue en référence à l’acte 

d’énonciation [E] sous une seule modalité énonciative, celle de [E], par exemple le cas précis 

du DI :  

Le DI explicite certains paramètres de l’énonciation [e], mais en les subordonnant à ceux de 

l’énonciation enchâssante [E] : énonciativement, (e) perd l’autonomie de sa deixis et de sa 

modalité : les pronoms sont calculés à partir de [E] (Bres et al., 2019 : 182). 

 

Pour le DD, il possède une double structure hiérarchisée et distincte avec une co-

présence de l’acte d’énonciation enchâssant [E] contenant le syntagme introducteur, et 

l’énonciation enchâssée [e], c’est-à-dire la mention, laquelle grade sa propre deixis 

personnelle, temporelle et spatiale et sa modalité énonciative d’origine.  

S’agissant enfin du DIL, l’ancrage énonciatif et hétérogène. C’est-ce que dénote 

d’ailleurs l’appellation « Bivocal », substituée ou associée à celle − canonique − de « 

Discours indirect libre », afin de rendre compte de la cohabitation de deux voix. Dans cette 

forme de discours rapporté, l’énoncé rapporté n’est pas subordonné syntaxiquement au dire 

enchâssant : il conserve sa modalité et ses modalisations mais n’a pas d’autonomie déictique. 

Le repérage déictique se fait par rapport à E1.   

La distinction entre les modes de la RDA est fondée sur trois traits distinctifs : parler 

du discours autre ou d’après lui, avec ou sans autonymie, les repérages énonciatifs de 

l’articulation des deux actes d’énonciation sont unifiés (Discours indirect et modalisation par 

discours second), disjoints (Discours direct) ou partagés (Discours indirect libre).  

L’on est en droit de se demander si ces modes de représentation du discours autre, 

prennent des formes et des fonctions qui dépendent du genre où ils apparaissent. Dans notre 

corpus de titraille billettiste, l’on peut faire l’hypothèse que les modes de la représentation du 

discours autre seraient au service de l’énonciation ironique, comment cela se réalise-t-il ? Ce 

sera l’objet des deux chapitres analytiques de la partie II sur l’ironie. De même concernant les 

configurations du discours autre à travers l’ironie, nous supposons qu’elles prennent aussi des 

formes spécifiques. L’on saura à l’issue de l’étude du corpus, l’impact des contraintes du 

genre sur les formes de la RDA, et par ricochet, le rôle de la RDA dans la caractérisation du 

genre de la titraille billettiste.  

Cette description des formes de la RDA ne serait complète sans la description de 

l’opération qui l’accompagne, à savoir la catégorisation métalangagière. En effet, c’est à ce 

niveau que peut intervenir l’énonciateur-ironiste journaliste dans sa catégorisation du dire 

autre.  
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2.3.2.3 La catégorisation métalangagière  

 

La catégorisation métalangagière est une catégorisation interprétative du sens des 

énoncés représentés de la part du locuteur-rapporteur dans son dire représentant. Elle exprime 

sa subjectivité manifeste, laquelle peut affecter le contenu du dire représenté et orienter 

l’interprétation du récepteur. Elle se manifeste par plusieurs moyens et concerne tous les 

modes de la RDA.  

La représentation du discours autre passe par une catégorisation métalangagière de la 

part du locuteur-rapporteur. Il effectue une catégorisation par le lexique catégorisant et livre 

une image subjective de l’énoncé représenté, tel qu’il le perçoit, le comprend ou veut le 

transmettre : « La catégorisation métalangagière – comme toute catégorisation – repose sur 

une prédication sous-jacente de l’ordre de : ce fait (langagier) est un / constitue un /relève de 

la classe des… » (Authier-Revuz, 2020 : 203).  

Cette catégorisation (configuration formelle de la catégorisation) se manifeste au 

travers des introducteurs et des désignateurs du discours autre : 

La catégorisation métalangagière concerne tous les modes de la RDA : il convient de le 

souligner – en deçà des différences observables entre les modes, et entre les formes d’un 

même mode quant à la pondération par rapport aux autres opérations métalangagières, de 

reformulation. (Authier-Revuz, 2020 : 205). 

Ce pan sera développé amplement dans le chapitre 4 (section 3) consacré à l’analyse 

de l’ironie à travers le discours direct, car c’est dans celui-ci qu’elle se trouve explicitée dans 

notre corpus de travail : on voit « l’étendue des claviers sur lesquels joue l’opération de 

catégorisation métalangagière, composante à part entière de la représentation interprétative, 

par L, du sens des énoncés qu’il représente. » (Authier-Revuz, 2020 : 215). 

La catégorisation métalangagière intervient dans toute opération de représentation du 

dire autre. Elle joue un rôle central dans le sens à donner au dire autre. Elle est le lieu où des 

stratégies de communication se déploient sous couvert d’introduire un discours autre avec 

objectivité. L’on saura lors de l’analyse du corpus, quel usage fait le journaliste de la 

catégorisation métalangagière : est-elle neutre ? ou donne-t-elle des indices sur le jeu 

énonciatif ironique ?  

Après avoir présenté notre corpus de travail, exposé notre cadre théorique et 

méthodologique, nous allons passer à la deuxième partie de cette thèse consacrée à l’étude de 

l’ironie. 
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Partie II : L’ironie à travers les formes de la 

représentation du discours autre 
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Cette partie est consacrée à l’étude de l’ironie. Elle s’organise autour de trois 

chapitres : le premier chapitre traite du volet théorique de la figure de l’ironie, dans lequel 

nous définissons la notion et explicitons les divers points de vue sous lesquels elle est 

travaillée depuis l’antiquité jusqu’aux approches d’aujourd’hui : rhétorique, pragmatique, 

argumentation, polyphonie et dialogisme.  

Le deuxième chapitre est dédié à l’analyse de l’ironie s’incarnant à travers le discours 

direct. L’objectif du chapitre est de faire une analyse dialogique de l’ironie dans son 

articulation avec le discours direct (DD) afin de mesurer, d’une part, l’apport de ce procédé 

(DD) à l’énonciation ironique et, d’autre part, la subversion de la forme et de la fonction du 

discours direct qui pourrait en découler de son articulation avec l’ironie.   

Le troisième chapitre s’intéresse à l’analyse de la manifestation de l’ironie à travers la 

modalisation autonymique d’emprunt (MAE). L’objectif du chapitre est de déterminer les 

formes de la MAE qu’exploite l’ironie, marquées ou non marquées. Nous nous appliquerons à 

étudier l’apport de chaque configuration à l’énonciation ironique subversive.  

Les deux analyses (ironie et DD et ironie et MAE) se feront dans le cadre de 

l’approche dialogique dont l’enjeu est de rendre compte des interactions internes traversant 

les discours dans des orientations auto-dialogiques et hétéro-dialogiques, en appui sur la 

théorie de la représentation du discours autre, traçant et balisant les formes de la présence de 

l’autre dans le discours. 
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Chapitre 03 : Les conceptions de l’ironie 

 

Dans ce chapitre, nous allons faire une mise au point théorique sur les approches de 

l’ironie. En partant de sa définition antique comme figure de mots antiphrastique, nous 

exposerons les points de vue des rhétoriciens anciens (Quintilien, Cicéron), puis nous 

passerons aux écrits dits de la rhétorique moderne (Dumarsais, Fontanier), qui, en s’appuyant 

sur la tradition rhétorique, proposent des aménagements théoriques de l’ironie non 

négligeables, jetant ainsi les prémisses d’une appréhension pragmatique de cette figure. 

Ensuite, nous aborderons le passage de l’ironie dans la pragmatique, qui est effectué 

notamment par Kerbrat-Orecchioni. Se cristallisent par la suite des interrogations sur la 

dimension argumentative de l’ironie, en première ligne, Berrendonner qui la conçoit comme 

une contradiction argumentative. Enfin, la dimension énonciative de l’ironie est problématisée 

par Ducrot en termes de polyphonie énonciative, en réaction à la théorie échoique de Sperber 

et Wilson qui la voyait comme « une mention pure et simple ». Dans la continuité de ces 

approches énonciatives, l’approche dialogique (Bres) viendra clôturer le paradigme théorique 

de l’ironie. Elle la conçoit comme une interaction implicite avec un discours-cible, dans une 

orientation hétéro-dialogique et auto-dialogique, sur la base d’une hiérarchisation des voix 

énonciatives, où une énonciation enchâssante [E] va tourner en dérision une énonciation 

enchâssée [e], d’où la dimension subversive de l’ironie. 

1. Origine du terme ironie et typologie  

 

Le terme d’« ironie » remonte à l’Antiquité grecque. Sa signification au fil du temps a 

sensiblement changé. Dérivant de « eirôn », nom d’agent, signifiant : « celui qui interroge, 

qui pose ou se pose des questions. », l’ironie est assimilée d’abord à un comportement et non 

à une rhétorique. Eirôn renvoyant à un état et non au résultat d’une action (Mercier-Leca, 

2003 : 10). Ses premières utilisations se rencontrent dans l’ancienne comédie grecque, 

désignant un personnage avec des connotations négatives : dissimulateur, menteur : « Il y a un 

lien, originellement, entre l’“eirôn” et le comédien, lui-même masqué, l’“hypocritos”, mot 

qui a donné “hypocrite“. » (ibid.) À ce personnage péjoratif de la comédie, Aristote oppose 

celui du vantard, personnage des fables grecques, rassemblant les traits négatifs du comédien 

(dissimulation) et les traits positifs de la figure archétypale des contes anciens (ruse et 

intelligence), appelé « trickster ». Cette valeur positive va ensuite peser dans les définitions 

futures de eirôn/ironie, grâce au changement de registre. En effet, de l’univers comique, 

l’Eirôn transite dans la philosophie par le biais de Platon, qui l’emprunte pour qualifier 
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Socrate : « Socrate partage des traits avec le trickster : il est faible en apparence, inférieur à 

ses ennemis par la beauté et la considération sociale ». L’ironie acquiert une image positive, 

en gardant toutefois des reflets négatifs (ibid.). 

 

Pierre Schoentjes (2001 : 26) dans son livre poétique de l’ironie, parle de l’ironie au 

pluriel. Il distingue quatre catégories : ironie socratique, ironie de situation, ironie verbale et 

ironie romantique. Cette classification est sous-tendue par des critères liés à une forme de 

discours, une finalité, une manière d’envisager le sens et une figure :  

 

 DISCOURS FINALITE SENS FIGURE 

IRONIE 

SOCRATIQUE 

dialectique Chercher la 

vérité 

Autre chose allégorie 

IRONIE DE 

SITUATION 

dramatique Montrer la vie Renversement  péripétie 

IRONIE 

VERBALE 

rhétorique Chercher à 

convaincre  

contraire antiphrase 

IRONIE 

ROMANTIQUE 

esthétique Montrer 

l’art(ifice) 

paradoxe Parabase  

 

1.1 L’ironie socratique  

 

 L’ironie socratique, définie comme stratégie maïeutique de découverte de la vérité, est 

liée à la première signification du terme ironie, c’est-à-dire à son étymologie : de « eirôn », 

signifiant : « celui qui interroge, qui pose ou se pose des questions. ». Ce type d’ironie est 

rattaché au philosophe Socrate, qui feint l’ignorance sous des airs naïfs, interroge son 

interlocuteur, supposé omniscient, afin de ressortir les contradictions et les lacunes de celui-

ci : 

La dissimulation socratique n'a pas seulement pour but de remporter une victoire dialectique, 

mais cherche encore à discréditer l'adversaire devant les témoins : elle n'est donc pas dénuée 

d'intention rhétorique. C'est une figure ou mieux, un trope (de trepo « je tourne »), puisque la 

réalité est effectivement retournée. (Serper, 1986 : 10). 
 

1.2 L’ironie de situation  

 

L’« ironie de situation » ou « ironie du sort » ou encore « ironie des choses » (ironie 

dans les faits, factuelle) désigne une conjonction d’évènements imprévus. Charaudeau (2006 ; 

2011) l’envisage comme une « catégorie descriptive d’incohérence ». C’est la succession 

d’évènements qui est jugée ironique où le destin joue en quelque sorte des tours. On parle du 

coup du destin, de l’arroseur arrosé. 
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1.3 Ironie romantique 

 

Contrairement à ce que son nom laisse penser, cette catégorie d’ironie ne renvoie pas au 

courant romantique et à l’usage que ses adeptes pourraient en faire, mais, comme à l’exemple 

de l’irone socratique, elle réfère à « une attitude mentale spécifique face à la création, 

littéraire en particulier, attitude sous-tendue par une certaine vision du monde. L’adjectif 

« romantique » qualifiant cette attitude, peut aussi être appliqué à différentes époques de 

l’histoire. » (Mercier-Leca, 2003 : 14). En somme, c’est une attitude à prendre vis-à-vis de la 

création artistique :  

 

L’univers étant perçu comme un chao, l’ironie est la conscience de ce chao. Cela se traduit 

par un comportement spécifique devant la création artistique : que l’on soit lecteur/ 

spectateur ou créateur, il convient de corriger l’adhésion par la distance critique ; ainsi, le 

lecteur ne perdra jamais de vue le caractère fictif de l’œuvre, et il en ira de même de l’auteur, 

qui ne sera pas dupe de sa création. Une œuvre ironique sera donc celle qui dénude les 

ficelles de la fiction, qui « montre les coulisses », qui rompt l’illusion et introduit une 

distance critique. (ibid. :14-15). 
 

1.4 Ironie verbale  
 

L’« ironie verbale » ne fait pas allusion au matériau ou au support de l’ironie, qui 

s’opposerait de ce fait à l’ironie iconique, mais fait plutôt référence à l’ironie dans la 

rhétorique, à sa conception figurale dans sa définition comme trope (figure de mots) ou 

comme figure de pensée. 

Dans ce qui va suivre, nous allons tracer, à travers les âges, le chemin de l’ironie 

verbale et essayer de comprendre les évolutions sémantiques de l’ironie et son passage de la 

comédie à la philosophie pour ensuite être récupérée par la rhétorique, et enfin intégrer la 

linguistique, au confluent de la pragmatique, de l’énonciation et de l’argumentation. 

2. La conception rhétorique 

 

Les chercheurs vont tantôt puiser dans l’héritage antique, tantôt s’affranchir de cette 

tradition et suivre les avancées de la recherche en science humaines, en particulier en sciences 

cognitives. En partant de sa définition antique comme figure de mots antiphrastique, nous 

exposerons les points de vue des rhétoriciens anciens (Quintilien, Cicéron), puis nous 

passerons aux écrits dits de la rhétorique moderne (Du Marsais, Fontanier). 
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2.1 Dans la rhétorique antique  

 

De la philosophie à la rhétorique, le passage de l’ironie se fait chez Cicéron dans son 

« De Oratore », où il inscrit l’ironie dans le champ de la figuralité, qu’il partage en deux 

catégories : figures de mots et figures de pensée : 

Les figures de mots et celles de pensées sont presque innombrables, et je sais que vous ne 

l’ignorez pas. Mais, entre les figures de mots et celles de pensées, il y a cette différence, que 

les premières disparaissent, si l’on change les mots, et que les autres subsistent toujours, 

quels que soient les mots que l’on se décide à employer. (Cicéron, Livre III, 1971 : 83). 

 

   Cicéron range dans les figures de mots la métaphore et l’antiphrase, et dans les figures 

de pensée, la dissimulation. L’ironie est rangée dans cette dernière, en conformité avec la 

définition originelle d’attitude de dissimulation :  

Nous avons aussi la dissimulation, qui, mieux que les autres figures, rampe, si j’ose ainsi 

parler, jusque dans les cœurs ; elle dit le contraire de ce qu’on veut faire entendre et elle est 

très agréable dans un discours, lorsqu’elle est traitée sur un ton, non pas oratoire, mais 

familier. (ibid. : 84). 

 

Cicéron, rapproche, mais pour mieux les distinguer, la figure de l’antiphrase, définie 

comme une inversion sémantique en disant le contraire de ce que l’on veut faire entendre : 

« Quel bon orateur ! » pour moquer un piètre causeur, et l’ironie proprement dite, qui repose 

sur l’attitude de dissimulation, en distant « autre chose que ce que l’on pense » et non pas 

strictement le contraire, comme l’explique Le Guerne (1976) : 

 

C’est une chose spirituelle encore que la dissimulation, quand on dit autre chose que ce que 

l’on pense, non pas selon cette catégorie dont j’ai déjà parlé [l’antiphrase], où l’on dit le 

contraire […] mais en s’appliquant, par une raillerie continue, dissimulée sous un ton 

sérieux, à parler autrement qu’on ne pense.  

 

 La définition cicéronienne de l’ironie comme une dissimulation, non réduite à une 

relation antiphrastique, ne sera pas celle qui va prévaloir dans la rhétorique française, qui va 

plutôt adopter la définition quintilienne, qui la limite à l’antiphrase. En effet, Quintilien, 

appréhende l’ironie comme une illusion, en la rattachant à l’allégorie, effectuant une 

opposition de sens et de mots :  

À ce genre d’allégorie où le contraire est signalé, appartient l’ironie. […] Ce qui la fait 

comprendre, c’est soit le ton de la prononciation, soit la personne, soit la nature de la chose ; 

car, s’il y a désaccord entre l’un de ces éléments et les mots, il est clair que les paroles 

veulent dire quelque chose de différent. […]. Et il est légitime de déprécier en simulant de 

louer et de louer en simulant de blâmer. (Quintilien VIII, 6 : 54-55). 

  
 Quintilien définit l’ironie à la fois comme figure (figure de pensée) et comme trope 

(figure de mots). Eggs (2009 : §4) fait remarquer que pour Quintilien, concernant l’ironie 

comme figure, il faut « entendre le contraire de ce qui est dit » (Quintilien IX, 2 : 44), alors 
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que dans la figure, il y a « une dissimilation de l’intention globale » (ibid. : 46). Quintilien 

définit le double sens produit par l’ironie à la fois comme « contraire » et comme 

« différent ». Mais ce double sens ne se produit pas pour autant au niveau des mots, mais au 

niveau du discours. Quintilien distingue alors les deux formes d’ironie (figure et trope) d’un 

point de vue quantitatif « l’ironie-figure n’est, en effet, qu’une succession d’ironies-tropes, 

tout comme l’allégorie dans laquelle il ne voit qu’une métaphore prolongée. » (ibid.). 

 

  En somme, deux visions de l’ironie vont se faire concurrence : une vision restreinte 

(antiphrase par inversion sémantique au niveau du mot) et une vision étendue : « L’ironie est 

un discours dans lequel on fait entendre autre chose que ce que disent les mots » (Clausier, 

1728). C’est cette définition par « autre chose » au lieu de « contraire » qui va donner plus de 

sens à l’ironie et élargir ainsi son champ d’application, mais va aussi noyer sa spécificité car 

elle sera confondue avec d’autres phénomènes proches comme la métaphore et la métonymie.  

 

2.2 Dans la rhétorique moderne 

 

Dumarsais, dans son ouvrage Des tropes ou des différents sens (1730), affine la 

classification des figures de mots en dégageant trois sous-catégories, selon l’élément faisant 

l’objet d’un marquage spécifique : 

 

1. Figures de diction : touchant le signifiant des mots, changements qui arrivent dans les 

lettres ou dans les syllabes, cas de la syncope. 

2. Figures de construction : touchant l’ordre des mots, l’organisation syntaxique au sein 

de l’énoncé, cas de l’ellipse, syllepse. 

3. Les tropes : consistant à détourner le sens propre pour un sens figuré, requérant de 

connaitre d’abord le sens propre du mot, cas de la métaphore, synecdoque et 

métonymie.  

 

Pour les figures de pensée, Dumarsais en cite six (l’exclamation, l’interrogation, la 

prosopopée, l’antithèse, l’apostrophe et la concession).  Quant à l’ironie, il la range dans la 

sous-classe des figures de mots « les tropes » :  

 

L’ironie (eironeia, dissimulatio in oratione) est une figure par laquelle on veut faire entendre 

le contraire de ce qu’on dit : ainsi les mots dont on se sert dans l’ironie, ne sont pas pris dans 

le sens propre et littéral […].  Les idées accessoires sont d’un grand usage dans l’ironie : le 

ton de la voix, et plus encore la connaissance du mérite ou du démérite personnel de 

quelqu’un, de la façon de penser de celui qui parle, servent plus à faire connaître l’ironie que 

les paroles dont on se sert. (Dumarsais, 1730 : 156).  
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Fontanier, dans son ouvrage Les figures du discours (1830 / 1968), revoit la 

classification des figures en proposant à la place des figures de mots et de pensée, les figures 

de signification (opérant sur un seul mot, donc trope), et les figures d’expression (étendue 

« Trope en plusieurs mots »). Il écrit que, ces figures d’expression ou « tropes improprement 

dits » :   

n’offrent pas comme les Tropes en un seul mot, une simple idée, mais une pensée, et ils la 

présentent avec plus ou moins de déguisement et de détour. Ils consistent par conséquent, 

dans toute une proposition, explicite ou implicite, principale, incidente, ou subordonnée, et 

tiennent à la manière particulière dont la Proposition exprime, d’après telle ou telle 

combinaison des mots (Fontanier,1968 : 109). 
 

L’auteur range l’ironie dans cette catégorie des figures d’expression et en propose la 

définition suivante : 

 

L’ironie consiste à dire par une raillerie, ou plaisante, ou sérieuse, le contraire de ce qu’on 

pense, ou de ce qu’on veut faire penser. Elle semblerait appartenir plus particulièrement à la 

gaieté, mais la colère et le mépris l’emploient aussi quelquefois, même avec avantage ; par 

conséquent, elle peut entrer dans le style noble et dans les sujets les plus graves. (ibid. : 146-

147). 

 
Fontanier maintient la définition antiphrastique de l’ironie mais en l’étendant à la 

proposition, dépassant donc le niveau du mot. À ce sujet Eggs fait remarquer que : 

 

Bien que Fontanier insiste sur le caractère propositionnel de l’ironie, il reste dans le champ 

problématique de Quintilien, en ce sens qu’il ne distingue qu’un seul niveau linguistique 

supérieur aux mots : la proposition. Le fait que les propositions forment une unité supérieure, 

le texte, lui échappe. Ce qui explique qu’il met une forme textuelle comme l’allégorie dans la 

même catégorie de figures (Eggs, 2009 : 03) 

 

Fontanier suit donc la définition de l’ironie de Dumarsais, en la cantonnant dans la 

conception tropologique et délaissant la dimension pragmatique à laquelle faisait allusion 

Dumarais, lorsqu’il évoquait les « idées accessoires » nécessaires au décodage de l’ironie. 

Toutefois, comme le note Mercier-Leca (2003 : 13), Fontanier mentionne le paramètre de 

l’intentionnalité de l’ironie : « L’ironie consiste à dire par une raillerie, ou plaisante, ou 

sérieuse, le contraire de ce qu’on pense, ou de ce qu’on veut faire penser dire. » (1968 : 146-

147). 

Molinié (1992) à son tour, revient sur la classification des figures de rhétorique de 

Dumarsais en y apportant des éléments de différenciation fort pertinents, qui vont fixer les 

frontières entre les figures de mots / figures de pensée. L’auteur détermine deux classes : 

les figures microstructurales correspondant aux figures de mots proprement dites, et les 

figures macrostructurales, renvoyant aux figures de pensée. La distinction entre elles se fait 

suivant le nombre de mots concernés :  
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L’ironie est une figure de type macrostructurale, qui joue sur la caractérisation intensive de 

l’énoncé : comme chacun sait, on dit le contraire de ce que l’on veut faire entendre. Il 

importe de bien voir le caractère macrostructural de l’ironie : un discours ironique se 

développe parfois sur un ensemble de phrases parmi lesquelles il est difficile d’isoler 

formellement des termes spécifiquement porteurs de l’ironie (mais en cas d’antiphrase cela 

est possible) (Molinié, 1992 : 180). 

 
Dumarsais et Fontanier, en s’appuyant sur la tradition rhétorique, ont proposé des 

aménagements théoriques de l’ironie non négligeables, jetant ainsi les prémisses d’une 

appréhension pragmatique de l’ironie.  

3. La conception pragmatique  
 

3.1 L’ironie comme raillerie antiphrastique  

 

Trois théories se développent en parallèle : la théorie des mentions ironiques conçue 

par Sperber et Wilson (1978), la théorie de l’ironie comme contradiction argumentative 

introduite par Berrendonner (1981), et la théorie de la polyphonie élaborée par Ducrot (1984).  

Ces trois théories s’opposent dans leur positionnement par rapport à la figuralité : des 

approches qui reprennent l’héritage de la rhétorique et l’intègrent dans la recherche 

pragmatique (Berrendonner 1981, Kerbrat-Orecchioni 1978, Perrin 1996), d’autres qui 

coupent avec la tradition rhétorique et s’érigent contre la conception d’une double 

signification littérale et dérivée de l’ironie (Ducrot 1984, Sperber et Wilson 1976).   

 

Notons que les pragmaticiens adeptes d’une conception figurative de l’ironie (Kerbrat-

Orecchioni, 1976, Perrin, 1996, Berrendonner, 1981) prennent pour point de départ de leur 

réflexion sur l’ironie le rapport qui s’établit entre la composante sémantique (antiphrase) et la 

composante pragmatique (raillerie, moquerie). 

 

La pragmaticienne Kerbrat-Orecchioni se penche sur l’étude de l’ironie en adoptant un 

point de vue à la croisée de la rhétorique et de la pragmatique. S’appuyant sur la définition de 

Fontanier, elle conçoit l’ironie comme un « trope illocutoire » combinant une 

dimension sémantique (antiphrastique) et une dimension pragmatique (raillerie).  

 

Dans ses articles parus en 1976 et en 1980, l’auteure mène une analyse minutieuse de 

l’ironie. Elle y expose sa méthodologie en s’inspirant à la fois de la rhétorique et de la 

pragmatique. Elle dégage ainsi deux composantes dans l’ironie :  
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3.1.1 La composante sémantique  

 
Pour exprimer l’idée de contraire, l’ironie emprunte en général la voie de l’antiphrase 

: deux niveaux de sens sont attachés à une même séquence ironique, un sens littéral et un sens 

connoté, lesquels sont unis par une relation d’antonymie, de contraire ou d’opposition. La 

linguistique ne manque pas de souligner la relation ambigüe qui lie les deux niveaux de sens 

et opte pour une relation d’opposition « X (sens connoté) et S (sens littéral) sont en cas de 

fonctionnement ironique en relation d’opposition sémantique (notion plus large que celle de 

“contraire“) » (Kerbrat-Orecchioni, 2013 : 2). Enfin, il existe des cas d’ironie ne contenant ni 

d’antiphrase, ni de décalage sémantique entre ce qui est dit et ce qui est laissé à entendre : « 

ce sont simplement des énoncés “railleurs”, qui le plus souvent se contentent de verbaliser un 

fait d’“ironie situationnelle” ». (Kerbrat-Orecchioni, 1980 : 119). L’auteure distingue deux 

types d’ironie : 

 

- Ironie référentielle (situationnelle) : contradiction entre deux faits contigus. Il s’agit de 

situations ironiques, en dehors de toute verbalisation, pouvant être verbalisées. 

L’énoncé sera ironique mais ne contiendra pas d’antiphrase. 

- Ironie verbale : contradiction entre deux niveaux sémantiques attachés à une même 

séquence signifiante. 

 

Ceci démontre à quel point, il est nécessaire si on veut donner une vue d’ensemble des 

diverses applications du concept de l’ironie, de recourir à la composante pragmatique. 

 

3.1.2 La composante pragmatique 

 

L’aspect pragmatique vient combler le déficit d’une acception strictement sémantique 

qui ne peut rendre compte de toutes les formes d’ironie. Effectivement, dans l’analyse de 

l’ironie, il est nécessaire de faire intervenir et d’accentuer la composante pragmatique :  

 

D'où l'on doit conclure, si l'on admet du moins de se soumettre au diktat de l'usage, que des 

deux composantes, sémantique et pragmatique, de l'ironie, la seconde est dominante par 

rapport à la première : c'est la valeur pragmatique d'une séquence, plus que sa structure 

sémantique qui fait qu'on la “sent“ intuitivement comme ironique ; ironiser, c'est se moquer, 

plus que parler par antiphrase. (Kerbrat-Orecchioni, 1980 : 122). 

 

La valeur de la composante pragmatique de l’ironie ne s’attache pas uniquement à 

l’identification d’une séquence comme ironique en relevant « l’anomalie », mais concerne 

surtout sa visée pragmatique :  
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L'ironie est un trope ayant une valeur illocutoire bien caractérisée (encore qu'elle comporte 

de nombreuses variantes, et différents degrés de “force“ : ironiser, c'est toujours d'une 

certaine manière railler, disqualifier, tourner en dérision, se moquer de quelqu'un ou de 

quelque chose.  (ibid. : 119). 

 
L’ironie est donc à la fois un cas particulier de moquerie et un cas particulier 

d’antiphrase, la composante pragmatique dominant la composante sémantique : « c’est la 

valeur pragmatique d’une séquence, plus que sa structure sémantique, qui fait qu’on la 

« sent » intuitivement comme ironique ; ironiser, c’est se moquer, plus que parler par 

antiphrase. » (ibid. : 120).  

 

 Cette propriété de raillerie, l'ironie la partage avec d’autres types de discours tels le 

discours polémique et « l'esprit tendancieux » :  

 

l’ironie relève de l’esprit « tendancieux » : on ironise contre quelqu’un ou quelque chose, la 

nature de la cible (ou « victime » de l’ironie) pouvant être de nature extrêmement variable et 

entre autres, correspondre au délocuté, à l’allocutaire, ou au locuteur en cas d’auto-ironie. » 

(ibid.). 
 

La conception figurale de l’ironie alliant un sens explicite et sens un implicite doit 

s’appuyer sur le contexte pour dégager la visée illocutoire. Des connaissances de divers ordres 

sont mises en branle pour statuer sur l’ironie d’un énoncé, ce que résumait Dumarsais (1730 : 

141) : 

Les idées accessoires sont d’un grand usage dans l’ironie : le ton de la voix, et plus encore la 

connaissance du mérite ou du démérite personnel de quelqu’un, et de la façon de penser de 

celui qui parle, servent plus à faire connaître l’ironie que les paroles dont on se sert. Un 

homme s’écrie, oh le bel esprit ! Parle-t-il de Cicéron, d’Horace ? il n’y a point-là d’ironie ; 

les mots sont pris dans le sens propre. Parle-t-il de Zoïle ? c’est de l’ironie. Ainsi l’ironie fait 

une satire avec les mêmes paroles dont le discours ordinaire fait l’éloge. 
 

Corrélativement à cette valeur illocutoire de l’ironie, Kerbrat-Orecchioni distingue 

dans l’interaction ironique trois actants, formant un trio actanciel.   

 

3.2 L’interaction ironique  

 

3.2.1 Le trio actanciel et les maximes conversationnelles 

 

Le schéma communicationnel de l’ironie implique un trio actanciel : le destinateur 

(l’ironiste) et le destinataire (le complice) et un troisième actant : la cible. Ces trois actants 

peuvent coïncider substantiellement (Kerbrat, 1980 : 119) :   

 

- Destinateur = destinataire, en cas de soliloque. 

- Destinateur = cible, en cas d’auto-ironie.  
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- Destinataire = cible, si c’est le récepteur qui est pris pour cible. 

- Destinateur = destinataire= cible, soliloque auto-ironique. 

 

Pour caractériser la spécificité de la communication ironique, il y fait recours aux 

maximes conversationnelles de Grice (1975). Ce dernier pose le principe de coopération 

comme un principe fondamental de la communication, agissant comme régulateur de toute 

forme de conversation. Ce principe est structuré en quatre règles ou maximes 

conversationnelles : la quantité, la qualité, la relation ou la pertinence et la manière. Celles-ci 

sont résumées dans le dictionnaire d’analyse du discours de Charaudeau et Maingueneau 

(2002 : 368) : 

 

1. Règles de qualité : « Que votre contribution soit véridique » (soit : N’affirmez pas 

ce que vous croyez être faux. N’affirmez pas ce pour quoi vous manquez de 

preuves »). 

2. Règles de quantité : « Que votre contribution contienne autant d’information qu’il 

est requis (pour les visées conjoncturelles de l’échange). Que votre contribution ne 

contienne pas plus d’information qu’il est requis ». 

3. Règles de relation (ou pertinence) : « Parler à propos ». 

4. Règles de modalité : « Soyez clair » (soit : Évitez d’être obscur ou ambigu ; soyez 

bred ; soyez méthodique »).  

 

Grice conçoit l’ironie comme une entorse à la maxime conversationnelle de qualité ou 

de sincérité, ayant dans ce sens des similitudes avec le mensonge :  

 

- Le mensonge : L dit A, pense non-A et veut faire entendre A  

- L’ironie : L dit A, pense non-A et veut faire entendre non-A  
 

Charaudeau (2006 : 28) distingue finement les deux actes de langage :  

 

Dans le mensonge, le dit se substitue au pensé pour faire croire à l’interlocuteur que ce qui est 

dit vaut pour ce qui est pensé ; dans l’ironie, le dit et le pensé coexistent pour que 

l’interlocuteur découvre que le dit n’est qu’un faux-semblant derrière lequel se cache un autre 

jugement. Ce qui distingue l’ironie du mensonge est la coexistence des deux termes de 

l’énonciation et la position dans laquelle se trouve le destinataire.  

 

Cette transgression des maximes conversationnelles, invite le récepteur à réinterpréter 

l’énoncé ironique suivant un double parcours interprétatif par inférence :  

 

Les inférences dérivées des maximes sont appelées par P. GRICE des implicatures. Le terme 

implicature doit être entendu indépendamment des structures linguistiques, très différent de 
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l´implication qui, elle, dépend du signifié lexical des mots. Ce concept est à rapprocher de ce 

que les sociolinguistes appellent l´indexicalité, c´est-à-dire, le phénomène de signification 

dépendante du contexte. (Charaudeau et Maingueneau, 2002 : 368).  
 

 En effet, l’interprétation d’un énoncé ironique repose en grande partie sur des données 

co(n)textuelles, qui peuvent donc être contenues, de façon explicite ou implicite, dans 

l’énoncé lui-même ou être déduites de la situation de communication.  

 

3.2.2 L’implicite  

 

L’ironie et l’implicite font bon ménage. Un énoncé ironique peut laisser des indices 

linguistiques comme il peut être uniquement saisi à partir du contexte. On distingue les 

implicites sémantiques (les présupposés) qui sont attachés au seul matériau linguistique de 

l’énoncé et les implicites pragmatiques (les sous-entendus), que le co-énonciateur capte en 

mettant en relation l’énoncé avec son contexte.  

 

Le présupposé renvoie à « toutes les informations qui, sans être ouvertement posées 

[…] sont cependant automatiquement entrainées par la formulation de l’énoncé, dans lequel 

elles se trouvent intrinsèquement inscrites, quelle que soit la spécificité du cadre énonciatif. » 

(Kerbrat-Orecchioni, 1986 : 25). 

 

Le sous-entendu englobe « toutes les informations qui sont susceptibles d’être 

véhiculées par un énoncé donné, mais dont l’actualisation reste tributaire de certaines 

particularités du contexte énonciatif » (ibid. : 39). 

 

Les études rhétorico-pragmatiques de l’ironie, quand bien même prennent en compte 

le contexte pragmatique, montrent leurs limites et échouent dans l’analyse de certains 

énoncés, qui nécessitent en plus, la prise en compte de l’hétérogénéité énonciative des 

énoncés ironiques, qui fait coexister au sein d’un énoncé plusieurs sources énonciatives, en 

somme la dimension polyphonique. C’est sur ce dernier point que vont se pencher deux 

chercheurs de la pragmatique cognitive Sperber et Wilson, en considérant l’ironie comme un 

fait de mention d’un discours autre. 

4. La conception échoique  

 

L’approche échoïque de l’ironie est née de la volonté de mettre sur pied une théorie 

générale de l’ironie qui puisse rendre compte de tous les énoncés ironiques. Ainsi, Sperber et 

Wilson (1978) dans le cadre théorique de la pragmatique de la pertinence, ont d’abord 
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commencé par prendre position contre l’approche rhétorique de l’ironie, qui définit cette 

figure comme un trope antiphrastique, où un sens littéral est remplacé pour un sens non 

littéral (implicite). S’érigeant donc contre le fonctionnement figural de l’ironie, les deux 

chercheurs élaborent un modèle d’analyse qui envisage l’ironie non comme une figure mais 

comme une forme de mention d’un discours tiers, auquel le locuteur ironiste fait écho, et 

prend pour cible afin de le disqualifier.  

 

4.1 Emploi et mention 

 

Pour expliquer le fonctionnement de l’ironie dans le cadre de la théorie échoïque, 

Sperber et Wilson empruntent à la philosophie logique les concepts d’emploi et mention, 

qu’ils s’appliquent à bien distinguer : l’emploi renvoie à un terme utilisé pour désigner un 

référent, tandis que la mention renvoie à l’usage même du terme, renvoyant par là à la 

distinction classique en logique entre la mention d'un terme et son usage :  

Un terme peut être utilisé en emploi ou en mention. Lorsque qu’on l’emploie, on désigne ce 

qu’il désigne : « Fripon est un gros chat roux » (emploi ou usage du mot « chat »). Lorsqu’on 

le mentionne, c’est le mot lui-même que l’on désigne : » chat possède autre lettre. (Mercier-

Leca, 2003 : 28). 
 

 Or, si dans le cadre de cette philosophie, la signification des deux concepts est bien 

établie, tel n’est pas le cas lorsqu’ils les transposent à l’étude de l’ironie : 

A l’opposition tranchée entre emploi et mention correspond en grammaire un éventail de 

formes dont plusieurs occupent des positions apparemment intermédiaires. Entre la citation 

directe qui est la forme linguistique la plus nette de la mention […] et l’emploi pur et simple 

d’énoncés […], il y a le discours indirect, le discours indirect libre, les ‘contextes opaques’ 

créés par les verbes d’opinion. Toutes ces formes, elles-mêmes différenciées semblent 

posséder à des degrés divers certaines propriétés de la mention. (Sperber et Wilson, 1978 : 

404). 

 Conscients que les frontières ne sont pas bien dessinées entre les formes d’écho 

manifestes et évoqués, ils proposent une classification des types de mention en fonction de 

leur caractère implicite / explicite, et selon la forme de l’objet mentionné : signifiant/signifié. 

Ils parlent d’écho manifeste pour la forme explicite et d’écho évoqué pour la forme implicite. 

Malgré cette modification, des ambiguïtés persistent, ce qui les amènent à considérer :  

 […] toutes les ironies comme des mentions ayant un caractère d’écho : écho plus ou moins 

lointain, de pensées ou de propos, réels ou imaginaires, attribués ou non à des individus 

définis. […] Nous soutenons que toutes les ironies typiques, mais aussi bon nombre d’ironies 

a-typiques du point de vue classique peuvent être décrites comme des mentions 

(généralement implicites) de proposition (signifiés). Ces mentions sont interprétées comme 

l’écho d’un énoncé ou d’une pensée dont le locuteur entend souligner le manque de justesse 

ou de pertinence. Une telle conception permet de décrire de manière plus élaborée un plus 

large éventail d’ironies qu’en suivant la conception classique. (ibid. : 408 - 409). 
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La volonté de dépasser les confusions entre les formes de mention, les a amenés à 

considérer toutes les ironies comme des mentions échoiques. Or, cette solution s’est, en 

quelque sorte, retournée contre eux car engendrant une autre confusion en assimilant l’ironie à 

d’autres faits de mention comme le discours rapporté, confusion accrue d’autant plus que la 

notion d’écho ne reçoit pas une définition précise, créant ainsi l’amalgame entre écho et 

mention. 

 Cette situation amènera des modifications futures qu’ils formuleront dans leur ouvrage 

sur la pertinence (1989) : les notions de mention et d’emploi cèdent leurs places à celle 

d’interprétation, jugée plus générale.  Celle-ci se divise en deux : on a un usage interprétatif 

− donc une mention − lorsqu’une forme propositionnelle est employée « non pas pour se 

représenter elle-même, mais pour représenter une autre forme propositionnelle à laquelle elle 

ressemble plus ou moins. » (Sperber et Wilson, 1989 : 356), et un usage descriptif pour 

représenter le monde et communiquer ce qu’il exprime ou au contraire à « interpréter » plus 

ou moins fidèlement une pensée ou un propos qu’il prend pour objet de ce qu’il cherche à 

communiquer :  

Lorsqu’une interprétation doit sa pertinence au fait que le locuteur se fait à sa façon l’écho 

des propos ou des pensées d’autrui, nous dirons que cette interprétation est échoïque. (…) En 

représentant l’énoncé d’Untel, les opinions d’un certain type d’individu ou la sagesse 

populaire, et ce, d’une manière manifestement sceptique, amusée, surprise, triomphante, 

approbatrice ou désapprobatrice, le locuteur peut exprimer sa propre attitude à l’égard de la 

pensée dont il se fait l’écho. (Sperber et Wilson, 1989 : 358) 

 

Ainsi, ce qui peut distinguer l’ironie d’autres formes d’usage interprétatif comme le 

discours indirect, est le fait que dans celui-ci, il est question pour le locuteur de rapporter une 

information, tandis que dans l’ironie, le locuteur ne se contente pas de la rapporter, mais 

manifeste son attitude à son égard : 

  
la distinction entre un usage interprétatif comme le discours indirect et un usage interprétatif 

échoïque comme l’ironie réside dans le fait que, dans le premier cas, l’interprétation a un 

caractère purement informatif : elle informe l’auditeur sur ce qu’a dit ou pensé Untel, alors 

que dans le deuxième cas de figure (usage échoïque), l’énoncé tire sa pertinence du fait qu’il 

communique l’attitude du locuteur à l’égard des propos ou de la pensée dont il se fait l’écho 

(Siminiciuc, 2015 : 33). 
 

Le paramètre attitudinal est fondamental dans la définition de l’ironie. Sperber et 

Wilson soulignent à ce sujet que l’attitude de l’ironiste est toujours celle du désaccord avec le 

discours-cible auquel il fait écho :  

 

L’attitude manifestée par un énoncé ironique est toujours de l’ordre du rejet ou de la 

désapprobation. Le locuteur se dissocie de l’opinion à laquelle il fait écho et indique qu’il ne 
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la partage pas. Il peut même être évident, étant donné les circonstances, que le locuteur a lui-

même une opinion contraire à l’opinion exprimée. […] Il n’y a sans doute pas lieu de se 

demander en quoi consistent exactement les attitudes de rejet ou de désapprobation propres à 

l’ironie verbale. La colère, l’indignation et l’irritation font-elles partie des attitudes que 

l’ironie peut servir à manifester ? Il nous semble qu’une telle question ne présente qu’un 

intérêt terminologique. […] Nous ne voyons aucune raison de penser qu’il existe un sous-

ensemble bien défini d’attitudes ironiques ou un sous-ensemble bien défini d’énoncés 

ironiques exprimant ces attitudes. On a plutôt affaire à une gradation comportant différentes 

combinaisons d’attitudes et d’émotions. Il existe en fait une grande variété de cas limites qui 

ne tombent dans aucune des catégories usuelles. L’ironie n’est pas une espèce naturelle. 

(Sperber et Wilson 1989, 359-360). 

 
 

Même s’ils s’accordant sur l’attitude de désaccord qu’exprime l’ironiste vis-à-vis du 

discours mentionné, Sperber et Wilson15 ne parlent pas de l’attitude de feintise, qui est 

considérée par beaucoup de chercheurs (Perrin16, 1996 ; Berrendonner, 1981) comme le 

premier critère définitoire de l’ironie. Cela pourrait s’expliquer par le fait que la théorie 

échoique n’envisage pas la possibilité pour l’ironiste d’employer et de mentionner le propos 

propositionnel représenté, et de ce fait, l’idée du paradoxe énonciatif ne colle pas à leur 

théorie : « L’approche de Sperber et Wilson exclut d’emblée la possibilité de rendre compte 

non seulement de l’antiphrase mais de tout ce qui a trait au paradoxe, au double jeu 

énonciatif contradictoire qui caractérise l’ironie. » (Perrin, 1996 : 124-125). 

 

Mercier-Leca s’oppose à cette exclusion mutuelle de l’usage et de la mention dans le 

cas de l’ironie, et propose un continuum de formes permettant toute une gamme de nuances, 

ce qui donne pour résultat le phénomène de la connotation autonymique17 fonctionnant sur la 

base d’un décalage énonciatif, étant donné que la même énonciation produit un énoncé et un 

commentaire sur cet énoncé :  

 

Un cas particulier est celui où un terme (ou une séquence plus longue) se trouve à la fois 

utilisé en emploi et en mention, comme dans l’échange suivant : A : « je te prépare une petite 

surprise… » B (quelque temps plus tard) : « Alors, et cette petite surprise ? » : « petite 

surprise » est, dans la bouche de B, à la fois employé pour référer à la chose promise par A, 

et mentionné, puisque l’expression désigne celle employée par A lui-même. (Mercier-Leca, 

2003 : 28). 

 
D’ailleurs, à ce sujet, Basire (1985) dans son article Ironie et métalangage, fait de 

l’ironie un cas de connotation autonomique et l’inscrit de ce fait dans l’optique polyphonique. 

 

 
15 On reproche à cette théorie de travailler sur des exemples fabriqués et pas authentiques, ce qui porte 

préjudice à la portée méthodologique. 
16 Perrin (1996 : 125) défend l’idée d’une « conception de l’ironie comme emploi prétendu, ou simulé, 

consistant paradoxalement à faire écho à un point de vue que l’on disqualifie dans le but de prendre 

quelqu’un pour cible et de communiquer son propre point de vue par antiphrase. »  
17 C’est ce que nous avons vu dans le cadre de l’ARD : autoreprésentation du dire autre, dans le chapitre 

2, et que nous développerons dans le chapitre 5, section 1.   
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Cette théorie a aussi mis en lumière la cible du processus ironique représentée par « 

les personnes ou les états d’esprit, réels ou imaginaires, auxquels elle fait écho. C’est le 

mécanisme même de l’écho qui détermine la cible et non pas l’éventuel contenu critique de 

l’énoncé ou la méprise du destinataire. » (Sperber et Wilson, 1978 : 411). 

 

L’approche de Sperber et Wilson présente l’avantage d’avoir permis à l’ironie de 

dépasser les limites de l’antiphrase et d’embrasser un nombre important de phénomènes 

ironiques, qui ne constituaient pas des antiphrases à proprement parler. Elle a montré qu’au-

delà d’exprimer un sens contraire, l’ironie échoïque cherchait à montrer l’attitude de l’ironiste 

à l’égard du discours mentionné. Même si elle ne règle pas tous les problèmes et ne peut 

véritablement rendre compte de toute la pléthore des formes ironiques, il n’empêche que la 

conception de l’ironie comme mention présente une grande avancée dans les études sur 

l’ironie car elle a dévoilé l’hétérogénéité énonciative en œuvre, en introduisant de l’autre dans 

le discours du moi de l’ironiste, ouvrant la voie à une approche polyphonie de l’ironie. 

5. La conception polyphonique  

 

En 1970, dans son ouvrage Le dire et le dit, Ducrot insère l’étude de l’ironie dans le 

champ de la pragmatique linguistique en en faisant un fait de polyphonie énonciative, 

s’inspirant de la sorte de la théorie des mentions de Sperber et Wilson. 

5.1 Locuteur VS énonciateur  
 

Considérant le sujet parlant comme pluriel, le linguiste a introduit deux concepts clés : 

locuteur et énonciateur :  

J’appelle « énonciateurs » ces êtres qui sont censés s’exprimer à travers l’énonciation, sans 

que pour autant on leur attribue des mots précis ; s’ils « parlent » c’est seulement en ce sens 

que l’énonciation est vue comme exprimant leur point de vue, leur position, leur attitude, 

mais non pas au sens matériel du terme, leurs « paroles » (Ducrot, 1984 : 204). 

 

Partant de cette distinction fondamentale, Ducrot formule sa définition de l’ironie en 

ces mots : 

Parler de façon ironique, cela revient pour un locuteur L, à présenter l’énonciation comme 

exprimant la position d’un énonciateur E, position dont on sait par ailleurs que le locuteur 

n’en prend pas responsabilité, et bien plus qu’il la tient pour absurde. L n’est pas assimilé à 

E, origine du point de vue exprimée dans l’énonciation. (ibid. : 211). 
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Dans son ouvrage, Ducrot reproche à Sperber et Wilson d’user du terme de mention, 

qui, selon lui, est trop généralisant, enlevant à l’ironie sa spécificité. Il remplace alors le verbe 

mentionner par faire entendre une voix : 

Le terme « mentionner » me semble ambigu il peut signifier que l’ironie est une forme de 

discours rapporté. Or, avec ce sens du verbe mentionner, la thèse de Sperber et Wilson n’est 

guère admissible, car il n’y a rien d’ironique à rapporter que quelqu’un a tenu un discours 

absurde. Pour que naisse l’ironie, il faut faire comme si ce discours était réellement tenu, et 

tenu dans l’énonciation même. (Ducrot 1984 : 210). 

 

  Or, nulle part les deux chercheurs n’ont déclaré que l’ironie est un discours rapporté. 

Ducrot en fait une interprétation littérale de la mention qu’il assimile à toutes les formes de 

discours rapporté. Ce changement terminologique a une conséquence : l’énoncé ironique n’est 

plus une citation, il est directement exprimé, sans pour autant être assumé par le sujet de 

l’énonciation. C’est une coexistence paradoxale de deux points de vue, un paradoxe énonciatif 

que Berrendonner va traiter en termes de contradiction argumentative.  

6. La conception argumentative  

 

Berrendonner s’inscrit dans la continuité des approches rhétoriques de l’ironie. Dans 

son ouvrage Éléments de pragmatique linguistique (1981), l’auteur consacre un chapitre à 

l’ironie, dans lequel il revient sur l’étude de Kerbrat-Orecchioni au sujet de l’antiphrase. 

Partant du constat de l’hétérogénéité des phénomènes ironiques, dans le sens où certains se 

prêtent mieux à l’analyse antiphrastique que d’autres, l’auteur fait remarquer que si l’ironie 

est considérée comme une contradiction, la façon de résoudre cette contradiction au décodage 

n’est pas toujours la même. Il déplace ainsi l’antiphrase sémantique au niveau argumentatif et 

pragmatique en abandonnant les inversions lexicales pour des inversions de « valeur 

argumentative ». 

6.1 Ironie et contradiction argumentative 

 

Berrendonner va tenter d’expliquer le fonctionnement de l’ironie et sa spécificité par 

rapport aux autres tropes par le recours à la théorie de l’argumentation de Ducrot : « L’ironie 

se distingue des autres formes, banales, de contradiction, en ceci qu’elle est, précisément, une 

contradiction de valeurs argumentatives » (Berrendonner, 1981 : 184). 

Pour cet auteur, l’antiphrase est rattachée à l’argumentation linguistique, et considère 

de ce fait qu’il ne peut y avoir un emploi antiphrastique d’un énoncé que si ce dernier possède 

une valeur argumentative.  Il définit la « valeur argumentative » d’un énoncé par son 

appartenance à une classe d’arguments en faveur d’une certaine conclusion.  
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D’après le principe de cohérence et de non contradiction logique, un même argument 

ne peut servir à la fois la conclusion A et non-A. Or, l’énoncé ironique à la différence des 

autres, présente justement la particularité d’appartenir à deux classes d’arguments aboutissant 

à des conclusions anti-orientées, d’où le « paradoxe argumentatif » dont parle Berrendonner. 

Ce dernier souligne toutefois que : 

cette contradiction n’existe pas tant au regard de la vérité référentielle qu’au regard de la 

valeur argumentative. Elle réside spécifiquement non dans l’affirmation d’un état de choses 

et de son contraire, mais dans le fait qu’en avançant un argument, on avance du même coup 

l’argument inverse.  (ibid. : 185). 

 

Afin d’illustrer cette théorie, il donne l’exemple suivant « Pierre est un petit malin », 

déclaré sur un certain ton ironique. C’est littéralement, écrit-il, produire un argument en 

faveur d’une conclusion « positive » = Pierre mérite qu’on écoute ses suggestions. Mais par 

ironie, poursuit-il, on utilise le même énoncé « pour laisser entendre le contraire », c’est-à-

dire qu’on en fait, par figure, un argument en faveur de non-A.  

L’ironie est alors appréhendée comme une interface discursive à valeurs 

argumentatives contradictoires en un seul mouvement d’énonciation, consistant « à faire 

entendre le contraire de ce que l’on dit dans le moment même et par l’acte même où on le 

dit » (ibid. : 216).  

6.1.1 Le double jeu énonciatif  

 

Berrendonner explique par la suite, en articulant sa théorie argumentative avec celle 

des mentions, que le fonctionnement du « paradoxe argumentatif » réside dans un « double 

jeu énonciatif 18» où le destinataire de l’acte ironique est mis dans la situation de choisir 

d’interpréter l’énoncé ironique selon deux orientations argumentatives contradictoires, une 

sérieuse et l’autre ironique :  

Dire [un énoncé ironique], c’est bien mettre en œuvre un double jeu énonciatif : d’une part, 

l’auteur affirme, apparemment sous sa responsabilité, un contenu propositionnel P. Mais 

d’autres part, il présente cette affirmation comme la « singerie » critique d’une autre 

énonciation primaire qui, elle, est supposée accomplie sérieusement. L’effet d’antiphrase 

réside précisément en ceci : une énonciation E1 se donne à la fois comme affirmation de P et 

comme qualification péjorative d’une autre énonciation E0 portant sur le même contenu et 

mentionnée en écho. (ibid. : 213-214). 

 

L’antiphrase ironique qui consistait en un renversement de contenus sur le plan 

sémantique, se transforme en une inversion pragmatique à l’œuvre dans une situation 

d’énonciation où en fonction des données situationnelles et linguistiques, le destinataire va 

 
18 Il consiste à dire A et non A, c’est affirmer et ne pas assumer, jouer sur deux énonciations.  
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juger de la valeur de l’ironie et de son orientation. Pour cela, il peut s’aider d’indices dont le 

plus fondamental, selon Berrendonner, est ce qu’il appelle la « gesticulation locutoire », c’est-

à-dire l’intonation, les mimiques, etc.   

Le grand apport de la théorie Berrendonner, selon Mercier-Leca (2003 : 35-36), est 

d’avoir mis l’accent sur la coprésence paradoxale de deux arguments anti-orientés, au sein 

d’un même énoncé : 

l’ironie ne consiste pas à dire A et faire entendre non-A, mais à commenter et à critiquer A, 

tout en disant A. En bref, le locuteur commente […] son propre énoncé au moment même où 

il l’accomplit. S’il y a écho, c’est d’abord de soi-même. […] Elle a le mérite de présenter 

l’ironie comme un acte auto-référentiel : l’énoncé ironique se joue dans une prise de distance 

de soi à soi. (Mercier-Leca, 2003 : 35-36). 
 

Cette co-présence d’arguments anti-orientés amène Berrendonner à percevoir 

l’existence d’un « double jeu énonciatif », qui donne forme au paradoxe argumentatif, et 

inscrit par conséquent l’ironie dans une optique polyphonique.  

6.2 Ironie et argumentation indirecte  

 

Eggs (2009), dans son article Rhétorique et argumentation : de l’ironie, définit l’ironie 

comme une argumentation indirecte qui se distingue des autres formes d’argumentation par le 

fait qu’elle soit une dissimulation transparente. Celle-ci est « un procédé qui se caractérise 

par des formes de mise en scène du contraire (et partiellement du ridicule) bien déterminées » 

(Eggs, 2000 : §56). Il fait de cette dissimulation le trait distinctif et définitoire de l’ironie.  

L’auteur fait une analyse minutieuse des formes du contrarium enchâssées dans les 

actes ironiques. Dans le champ de l’argumentation indirecte, l’ironie fonctionne à partir d’un 

contrarium qui peut être visible et direct, ou indirect et inférable (sur la base de plusieurs 

formes de réfutations : objection, reductio ad absurdum et argumentum ad hominem), 

énonciatif − qui est signalé par le « ton de la prononciation » −, et enfin par les orientations 

argumentatives fixées dans la langue. 

Il analyse minutieusement différentes formes d’argumentation ironiques et non 

ironiques par le contrarium, et arrive à la conclusion que l’ironie use obligatoirement d’une 

feintise de la part de son auteur, une adhésion feinte du locuteur-ironiste au point de vue de la 

cible.  

Eggs définit alors l’ironie à l’intersection de l’argumentation et de la rhétorique. Il y 

voit une forme d’argumentation négative et critique. Elle est constituée par une organisation 
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rhétorique consistant en une dissimulation transparente où différents types de contrarium et 

de ridicule prennent forme.  

Il pose que le contraire est propositionnel si « dans une situation donnée, il est évident 

que l’ironiste veut faire entendre le contraire de ce qu’il dit explicitement. » (Eggs, 2009 : 

§16). Ce contraire peut être immédiat, c’est-à-dire que l’ironie sera comprise en tant que telle 

« naturellement » et « automatiquement » : par exemple, dans des situations où un conducteur 

réagit au fait qu’une voiture qui le devance tourne soudainement à gauche sans le signaler : 

« J’aime les gens qui allument les clignotants avant de tourner à un carrefour » (ibid). Eggs 

(ibid. : §17), précise que ce contraire sera aussi immédiat si l’on sait que le locuteur a un 

habitus ou des prédilections contraires à ceux qu’il affirme. 

Le contraire peut être inférable. La contrevérité n’est inférable qu’à partir d’une 

seconde affirmation explicite. Eggs (ibid. §18) donne l’exemple suivant : « D’évidence, les 

membres du Front national ne sont pas antisémites [p], à preuve que le tribunal 

d’Aubervilliers […] vient de condamner leur grand chef Le Pen pour ce motif [q] ». On a 

l’affirmation « les membres du Front national ne sont pas antisémites » et ensuite, par 

inférence, l’affirmation contraire « les membres du Front national sont antisémites ». 

L’énoncé peut paraitre violer le principe contradiction, mais : 

en affirmant q, qui renvoie à un fait singulier indéniable, le locuteur signale qu’il ne faut pas 

prendre au sérieux l’affirmation p, qui est par conséquent une affirmation feinte[…], le 

locuteur se présente d’abord comme un partenaire solidaire – qui se désolidarise en même 

temps en construisant un « piège ironique » […] (ibid.: §19). 

 

À travers son analyse argumentative, Eggs est parvenu à caractériser l’ironie par 

rapport autres formes d’argumentation en ce qu’elle consiste en une (dis)simulation 

transparente, caractérisée par l’organisation spécifique des éléments du contraire (et 

partiellement du ridicule), produisant un effet persuasif. Ainsi, ce sont ces aspects rhétoriques 

qui font de l’ironie une forme d’argumentation spécifique, en incluant les règles 

d’interprétation permettant de lire l’énonciation ironique comme une hypocrisie feinte.  

6.3 La fonction argumentative de l’ironie 
 

Amossy (2003), dans son article intitulé Fonctions argumentatives de l’ironie 

balzacienne, s’interroge sur les liens entre l’ironie et l’argumentation dans le discours. Elle 

rappelle que les études argumentatives de l’ironie se divisent en deux catégories : la première 

renvoie aux travaux explorateurs de Berrendonner (1981), qui visent à rendre compte de la 

structure argumentative des énoncés ironiques, ou plus précisément des modalités 
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d’enchaînements argumentatifs qui produisent des effets ironiques ; et la deuxième,  constitue 

une extension de la théorie de la polyphonie de Ducrot (1984), envisageant l’ironie comme 

une superposition de voix au sein d’une même énonciation.  

L’objectif de son étude est de savoir comment, en ironisant, un locuteur-énonciateur 

peut exercer une influence sur son récepteur, inscrivant de ce fait l’ironie dans une perspective 

rhétorique, c’est-à-dire persuasive. Le but étant alors d’analyser les pouvoirs argumentatifs 

(persuasifs) de l’ironie.  

Amossy précise que l’argumentation, chez Anscombre et Ducrot, est définie en ces 

termes : « Un locuteur fait une argumentation lorsqu’il présente un énoncé E1 (ou un 

ensemble d’énoncés) comme destiné à en faire admettre un autre (ou un ensemble d’autres) 

E2 » (1988 : 8). Ainsi, dans l’ironie, on aura un énoncé contenant « une proposition p qui 

mène en même temps à une conclusion r et à une conclusion non-r. ». Ceci renvoie à la thèse 

de Berrendonner (1981 : 185) : « L’ironie est en premier lieu cela : une contradiction 

argumentative ». 

Selon Amossy, c’est la construction argumentative saisie au niveau de l’enchaînement 

des énoncés qui détermine la tonalité ironique d’un énoncé ou plus largement d’un texte. Or, 

dans le cas de la théorie de la polyphonie, poursuit-elle, c’est la distinction entre locuteur et 

énonciateur, opérée par Ducrot (1984 : 211), qui permet de dévoiler le paradoxe de l’ironie : 

[…] d’une part, la position absurde est directement exprimée (et non pas rapportée) dans 

l’énonciation ironique, et en même temps elle n’est pas mise à la charge de L, puisque celui-

ci est responsable des seules paroles, les points de vue manifestés dans les paroles étant 

attribués à un autre personnage, E (Ducrot, 1984 : 211).  

 

Dans ce contexte, Amossy soulève des questions en rapport avec la dimension 

argumentative de l’ironie polyphonique dans les textes de Balzac et dans le discours ordinaire. 

Elle cherche à savoir comment une superposition de voix peut agir sur le lecteur balzacien ou 

sur le récepteur, de manière générale. Amossy, passe d’une définition pragmatique de 

l’argumentation, comme enchaînement d’énoncés, à une conception rhétorique de 

l’argumentation comme art de persuader. En transposant l’ironie polyphonique de Ducrot au 

champ littéraire, elle précise que : 

Dans le cas du récit balzacien, on rapportera les catégories de la polyphonie à celles de 

Genette, comme Ducrot le fait lui-même dans Le Dire et le dit. Selon lui, en effet, le locuteur 

L serait l’équivalent du narrateur, l’énonciateur E s’assimilerait au point de vue duquel 

l’événement est présenté (tandis que l’auteur, notons-le en passant, équivaudrait au sujet 

parlant empirique (Ducrot 1984, p. 206-208). Dans le cas du récit, l’ironie superposerait ainsi 
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dans un même énoncé la voix du narrateur et un point de vue (individualisé ou non, attribué 

ou non à un personnage) qu’il ferait entendre sans l’assumer. (Amossy, 2003 : 146). 

 

L’ironie vue sous l’angle de la polyphonie, met en scène des points de vue différents 

voire contradictoires. Le récepteur est amené à les reconstruire et à identifier leurs sources 

énonciatives, et, surtout à se positionner par rapport à elles. Pour ce faire, le récepteur doit 

donc reconnaitre, ce que l’on appelle en pragmatique, l’intention du locuteur19, et en 

rhétorique l’ethos du locuteur, c’est-à-dire l’image qu’il construit de lui-même dans son 

discours. Le récepteur doit avoir une idée du savoir, des croyances et positions du locuteur 

pour assigner un sens à l’énoncé ironique. 

Là est toute l’ambiguïté de l’ironie, qu’on pourrait résoudre en distinguant la voix du 

locuteur de celle de l’énonciateur, et faire ainsi la part des choses entre ce que le locuteur-

ironiste assume et ce qu’il ne prend pas en charge, et ce faisant, que le récepteur saisisse ce 

que le locuteur-ironiste cherche à lui faire comprendre : savoir quel point de vue rejeter et 

lequel soutenir. Généralement, dans l’énonciation ironique, le discours ou le point de vue que 

le locuteur attribue à l’énonciateur afin de le disqualifier, est celui d’une doxa :  

Si le discours ironique peut persuader, c’est donc grâce au mouvement qui arrache le public 

à ses lieux communs. Il le met ainsi en mesure de prendre ses distances par rapport à ce qui 

se dit et se pense ; il l’invite à percer à jour une opinion dominante qui se confond 

éventuellement avec la sienne propre. (Amossy, 2003 : 147). 

 

Le rôle de l’ironiste est en quelque sorte d’ouvrir les yeux du lecteur-récepteur et de 

révéler les faux-semblants de vertu qui cachent des valeurs négatives : 

Sans doute la règle sociale et la norme éthique que proclame le discours officiel s’avère-t-

elle défaillante et le narrateur avertit son lecteur de ne pas se leurrer sur leur bonne 

application. Mais est-ce à dire qu’il les donne en modèle ? « L’ironiste, note Schœntjes, est 

un idéaliste » ; « c’est toujours en référence à un idéal moral que l’ironiste s’exprime […] au 

moment même où il marque un rejet, l’ironiste exprime simultanément son adhésion à un 

monde parfait auquel il aspire et dont il a la nostalgie » (2001, p. 87). Car s’il est vrai que 

« toute ironie est un jugement de valeur » (ibid., p. 99) (Amossy, 2003 : 150). 

 

Le repérage de la polyphonie et l’analyse du dispositif énonciatif dans ses effets 

argumentatifs, amènent à penser que l’ironie ne se réduit pas à l’antiphrase qui permettrait une 

inversion des valeurs qu’elle feint de soutenir, mais constitue plutôt un phénomène 

d’énonciation polyphonique complexe. La position du locuteur-ironiste ne se réduit pas à une 

 
19 Searle définit l’intention du locuteur en ces mots : « on parle de ce que le locuteur pourrait vouloir dire 

en l’énonçant, d’une manière qui s’écarte de ce que le mot, l’expression ou la phrase signifient en fait. On 

parle donc des intentions possibles du locuteur » (1982 : 122). 
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simple inversion axiologique comme dans l’antiphrase. Cela ne suffit pas à lui attribuer tel ou 

tel positionnement. Amossy (2003 : 152) note que : 

Plus l’ironie échappe à l’antiphrase, plus sa dimension axiologique semble brouillée. 

L’indécision dans l’ironie balzacienne ne porte donc ni sur la source d’énonciation (comme 

chez Flaubert), ni sur la démystification d’un discours antécédent (le point de vue de 

l’énonciateur), mais bien sur la position du narrateur et les normes qu’il soutient. 

 

L’analyse polyphonique de l’ironie dans sa dimension argumentative a mis en lumière 

la portée persuasive que peut avoir l’ironie. La complexité de sa mise en scène énonciative 

par la superposition des voix, le brouillage énonciatif, donnent lieu à une ambigüité, en ce 

sens que le véritable positionnement de l’ironiste n’est jamais clair.  

Cette mise en scène énonciative de l’ironie par la superposition des voix sera 

appréhendée par l’approche dialogique comme une hiérarchisation afin de mettre en avant 

l’enchâssement énonciatif de la voix de la cible dans celle de l’ironiste.  

7. La conception dialogique 

 

Bres (2010) propose une analyse dialogique de l’ironie dans un article qu’il nomme 

L’ironie, un cocktail dialogique ? Cet auteur part du constat que toutes les ironies ne 

fonctionnent pas sur le mode de l’antiphrase et que l’inversion antiphrastique, dans les cas où 

elle peut avoir lieu, ne résout pas l’ironie. Il envisage alors le fonctionnement de l’ironie à un 

autre niveau, celui de l’énonciation. Il y voit une interaction entre deux discours, au moins : 

celui de l’ironiste et celui qu’il prête à sa cible, au sein d’une même énonciation, donnant 

forme à un enchâssement du second dans le premier : « L’énoncé ironique est un énoncé 

dialogique : il est traversé par un dialogue interne implicite, qui procède de l’interaction 

entre l’acte d’énonciation (E) dans lequel il est pris avec un acte d’énonciation antérieur 

(e). » (Bres, 2010 : 699). 

 

Une interaction qu’il appréhende dans sa fonction pragmatique de moquerie d’un 

discours antérieur, dans une triple orientation : interdiscursive, interlocutive et intralocutive : 

 

- Interlocutive (interaction avec un énoncé de l’interlocuteur) 

- Interdiscursive (interaction avec l’énoncé d’un tiers)  

- Autodialogique (interaction avec l’énoncé du locuteur) 

 

La cible de l’acte ironique pourra donc être l’interlocuteur ou un tiers (hétéro-ironie) ; 

ou le locuteur lui-même (auto-ironie). 
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 Bres définit ainsi l’ironie comme un marqueur dialogique, qu’il distingue des autres 

phénomènes dialogiques en ce sens que l’énoncé ironique résulte de « l’assemblage des trois 

ingrédients suivants : l’implicite de l’interaction dialogique, la discordance avec le 

co(n)texte, le jeu de l’énonciation. » (ibid. : 699). Cet auteur détermine de la sorte les 

paramètres définitionnels de l’ironie.  

7.1 Implicitation de l’énonciation antérieure  

 

  S’inspirant de la théorie des ironies comme mentions de Sperber et Wilson, Bres 

appréhende l’ironie dans son fonctionnement dialogique d’interaction avec un discours 

antérieur-cible. Cette interaction doit se faire de manière implicite sans signaler sa relation avec 

ledit discours antérieur, que ce soit sur le plan du signifiant ou du signifié : « L’ironiste tait 

qu’il interagit avec une énonciation antérieure [e], alors même que son énoncé (E) reprend en 

le répétant ou en le reformulant l’énoncé (e). Il ne dit pas ce qu’il fait, et fait ce qu’il ne dit 

pas. » (Bres et al., 2019 : 256).  

  L’auteur précise que si cette reprise ou reformulation se fait par le biais du discours 

direct/indirect, l’ironie disparaitrait car l’interaction entre le discours citant (E) et le discours 

cité (e) est explicite, et donc cela correspondrait à du discours rapporté tout court, c’est-à-dire 

informatif, et non plus ironique qui consisterait à manifester l’attitude de l’ironiste (rejet, 

dérision, disqualification) :  

L’implicitation de l’énonciation antérieure entre dans la production de l’ironie à titre 

d’ingrédient obligatoire, mais cependant pas suffisant : d’autres marqueurs dialogiques, 

comme p. ex. le détournement, se développent sur une interaction implicite entre [E] et 

[e], sans pour autant produire de l’ironie. » (Bres et al., 256- 257). 

 

Il faut qu’il y ait donc un amalgame entre les énonciateurs E1 et e1, si l’on distingue le 

discours citant du discours cité, l’ironie disparait, et ce sera, rappelons-le, du discours 

rapporté. C’est la même observation qu’a faite Récanati dans son livre intitulé Les Énoncés 

performatifs, qu’il illustre par un exemple :  

 

La mention qui intervient dans l’ironie n’est évidemment pas du même type que celle 

qu’illustre le discours rapporté. Dans un exemple de discours rapporté comme Pierre dit : 

«Henri est généreux» ou Pierre dit que Henri est généreux, ce que dit le locuteur ne se 

confond pas avec ce que dit celui dont il rapporte les propos; la parole du locuteur a pour 

objet la parole d’un autre, et s’en distingue : le locuteur ne dit pas que Henri est généreux, il 

dit que Pierre le dit. Dans l’ironie, en revanche, il n’y a pas de différence entre la parole 

mentionnante et la parole mentionnée : pour évoquer l’assertion Henri est généreux, le 

locuteur dit que Henri est généreux. Certes, il le dit ironiquement : mais il le dit tout de 

même, alors que, dans l’exemple de discours rapporté, il ne le dit pas, fût-ce de façon non 

sérieuse, et se contente de dire quelque chose au sujet de cette assertion. L’ironie se 

rapproche ainsi de ce qu’on appelle le « discours indirect libre », qu’il faut distinguer des 
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deux formes de discours rapporté que sont le « discours direct » et le « discours indirect ». 

(Récanati, 1981, 219-220). 
 

Or, à ce sujet20, Perrin (1996 : 144) observe que « Même un fait de mention explicite 

peut donner lieu à une ironie si le locuteur marque son accord à l’égard d’un discours ou 

d’un point de vue manifestement erroné à ses yeux. ». Pour cet auteur, toutes les formes 

d'écho (échos directs, échos indirects et auto-échos) peuvent produire de l'ironie, à condition 

que le propos auquel le locuteur-ironiste fait écho soit aussi bien employé que mentionné : 

c’est là l’attitude de feintise de l’ironiste qui reprend à son compte des propos qu’il juge 

déplacés. Dans le cas où le locuteur-ironiste mentionne des propos sans les assumer, l’écho 

relèverait du sarcasme : « L’ironie est donc fondée sur une forme particulière de connotation 

autonymique et non de mention pure et simple, car elle ne consiste pas formellement à rejeter 

mais à feindre d’adhérer à un point de vue que l’on rejette. » (ibid, : 141). 

 

7.2 La discordance co(n)textuelle   
 

Le deuxième ingrédient du processus ironique est la discordance contextuelle. Bres 

(2010 : 700) détermine deux niveaux de discordance de l’énonciation ironique : (1) entre le 

texte et son contexte, et / ou (2) entre le texte et son cotexte. L’énonciation ironique construit 

donc une discordance contextuelle et / ou cotextuelle :  

- Dans le cas d’une discordance contextuelle : « l’ironie est contraire à un fait 

observable patent » (ibid.). C’est une contradiction entre le ce que dit l’ironiste et la 

réalité. L’auteur cite les exemples prototypiques du locuteur qui déclare « Il fait beau ! 

» alors qu’il pleut des cordes. 

 

- Dans le cas d’une discordance cotextuelle : cela fait référence à la contradiction 

argumentative qui peut se trouver dans certains énoncés ironiques, et à la contradiction 

antiphrastique, qui est par ailleurs la forme la plus explicite de la contradiction. 

L’auteur donne l’exemple21 d’un vers tiré de Britannicus de Racine, lorsqu’Agrippine 

dit à Albine : « Et ce même Néron, que la vertu conduit, / Fait enlever Junie au milieu 

de la nuit. (v. 53-54) ». Bres explique qu’il y a une contradiction argumentative entre 

la relative explicative « (Néron) que la vertu conduit », et la principale « fait enlever 

Junie au milieu de la nuit » : un enlèvement ne saurait relever des actes de vertu.   

 

 
20 Voir dans ce chapitre même, la section 4.1, où nous avons traité de ce paramètre.  
21 Exemple analysé par Ducrot (1984 : 204). 
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Bres fait remarquer que si l’approche rhétorique a pu appréhender l’ironie par 

l’antiphrase, c’est que cette figure est la forme la plus patente de la discordance cotextuelle. Il 

attire cependant l’attention sur un autre type de discordance que l’on retrouve dans d’autres 

types d’actes tels que le mensonge22. Si dans ce dernier, l’énonciateur cherche à cacher la 

vérité, et donc la discordance qu’il peut y avoir entre ce qu’il dit et le contexte et / ou le 

cotexte, dans le cas de l’acte ironique, l’énonciateur vise à expliciter ladite discordance, mais 

sur un mode ironique, que nous allons développer ci-après en abordant le troisième ingrédient 

de l’ironie : le jeu énonciatif. Ainsi, la discordance co(n)textuelle est une condition nécessaire 

mais non suffisante. En effet, toutes les discordances ne sont pas ironiques et la spécificité de 

l’énonciation ironique réside dans la façon dont elle en joue (Bres et al., 2019 : 258).  

7.3 Le jeu de l’énonciation 

 
L’ingrédient du « jeu de l’énonciation » concerne la prise en charge énonciative de 

l’énoncé ironique. Sous l’énonciateur E1, correspondant au locuteur ironiste, se fait entendre 

la voix de l’énonciateur-cible e1 :  
 

L’ironiste doit faire croire que c’est bien lui l’énonciateur E1 de l’énoncé ironique, tout en 

laissant entendre, du fait de la discordance, que de fait il n’est que le locuteur. Sous les pavés 

de l’énoncé (E), la plage d’un énoncé (e), risible du fait de son inadéquation. (Bres et al., 

2019 : 258).  

 

Le locuteur joue avec les mots et leurs sens, il reformule ou répète des propos sous sa 

responsabilité déictique, mais qu’il ne prend pas à son compte. Il en rejette la responsabilité à 

un tiers. C’est un jeu de rôle auquel s’adonne le locuteur-ironiste. Derrière le discours 

ironique git une multitude d’autres discours desquels il prend de la distance23 :  

 

Il arrive que l’articulation entre deux pièces d’un mécanisme ait du jeu. L’ironie se construit sur un 

manque de serrage énonciatif : le jeu en est un ingrédient obligatoire, dont joue le locuteur qui doit 

faire comme si c’était bien lui l’énonciateur (E1) de l’énoncé ironique, tout en laissant entendre, du fait 

de la discordance, que de fait il n’est qu’un masque. Derrière ou sous E1, il y a un e1 ; sous les pavés 

de l’énoncé [E], la plage d’un énoncé [e], risible du fait de son inadéquation. (Bres, 2010 : 701). 

 

L’ironiste va se faire la voix de discours qu’il prend pour cible afin de les railler et de 

les disqualifier. C’est dans cette dynamique énonciative que réside la subversion de l’ironie :  

 

on emprunte à l’adversaire la littéralité de ses énoncés, mais en introduisant un décalage de 

contexte, de style ou de ton, qui les rende virtuellement absurdes, odieux ou ridicules, et qui 

exprime implicitement le désaccord total de l’énonciateur. (Lejeune, 1980 : 24-25). 

 
22 Voir dans ce chapitre même, la section 3.2.1, où nous avons différencié entre l’acte ironique et l’acte 

mensonger.  
23 Ceci renvoie au « paradoxe énonciatif » de Berrendonner et à la distinction entre locuteur et 

énonciateur dans l’ironie, chez Ducrot ou encore à la « feintise » chez Perrin.  
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Maingueneau (2016 : 200) traite de la subversion de l’ironie en ces termes : « il peut y 

avoir subversion sans qu’il y ait contestation d’un genre ou d’un texte préalables : dans ce 

sas, l’énonciateur subvertit sa propre énonciation. C’est ce qu’on appelle l’ironie. ».  

 

Or, étant donné que le locuteur-énonciateur ironiste interagit implicitement avec 

l’énonciation (e) antérieure, par le biais de reformulation, écho, répétition …, tout en feignant 

d’adhérer à ces propos autres − qu’il fait siens le temps de l’ironie −, il se situe par 

conséquent, à la fois, contre sa propre énonciation (E), et contre l’énonciation (e) dont il se 

fait la voix. La subversion de sa propre énonciation dans l’ironie, entraine inéluctablement 

dans un mouvement réflexif, la subversion de l’énonciation ironisée antérieure (e).  

 

Il arrive que, dans le processus ironique, le récepteur ne perçoive pas le « jeu 

énonciatif » et prenne au premier degré les dires que l’ironiste cherche à railler. Pour éviter de 

pareils cas, l’ironiste signale son « jeu énonciatif » (sa non prise en charge des propos tenus) 

par l’entremise d’indices : l’intonation, les mimiques à l’oral, certains signes typographiques à 

l’écrit : guillemets, italique, le gras, les points de suspension… 

 

Nous allons passer au quatrième chapitre de cette thèse consacré à l’étude de la 

manifestation de l’ironie à travers le discours direct dans la titraille de Pousse avec eux !  
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Chapitre 04 : L’ironie à travers le discours direct 

 

Ce chapitre entreprend une analyse dialogique de l’ironie s’incarnant à travers le 

discours direct dans la titraille billettiste de Pousse avec eux ! Nous commencerons par nous 

interroger sur le rôle du discours direct dans l’espace de la titraille, puis sur les fonctions qu’il 

assure selon les genres discursifs. Nous développerons ensuite sa catégorisation 

métalangagière selon le cadre théorique d’Authier-Revuz, afin d’appréhender les 

configurations de nos énoncés ironiques exploitant ce mode de RDA. Nous mettrons au jour 

les configurations résultant de l’articulation de l’ironie avec le discours direct, l’apport de 

cette articulation et les effets subversifs, tant au niveau de la forme que du sens, que cela 

pourrait engendrer.  

1. Le discours direct dans la titraille  

 

  Comme nous l’avons montré dans le premier chapitre de cette thèse, le sous-genre 

discursif de la titraille se caractérise par l’association des modes discursifs de l’événement 

commenté (EC) et de l’événement rapporté (ER), et que dans le cas de notre titraille 

billettiste, les deux modes s’imbriquent et donnent lieu à une énonciation ironique articulée 

avec le discours direct et la modalisation autonymique d’emprunt. Nous allons voir ici pour 

quelle raison il est fait recours précisément au discours direct dans la titraille.  

Le discours direct est une forme de représentation du dire qui est très sollicitée par la 

presse écrite, notamment dans la titraille.  En effet, la titraille présente une mise en scène 

énonciative dans laquelle le journaliste-billettiste représente des propos issus de la sphère 

médiatique, en relation avec l’évènement commenté, et en ce sens, recourt principalement au 

discours rapporté direct. Pourquoi l’abondance de cette forme discursive dans la titraille ? 

Rosier (2002) fait remarquer que c’est en raison du triple sur-marquage énonciatif, syntaxique 

et typographique, qui procure un effet de visibilité et d’hyperréalisme à la titraille :  

La presse va cependant présenter des séquences discursives surmarquant du triple point de 

vue de l'énonciation, de la syntaxe et de la typographie le rendu des paroles ou des écrits 

d'autrui afin de produire un effet d'hyperréalisme. Du point de vue de la sémiotique du 

discours de presse, l'exhibition du discours d'autrui, surmarquée typographiquement 

(guillemets et/ou italiques principalement), joue dans la titraille d'abord, dans le corps de 

l'article ensuite, un rôle analogue à celui assumé par la photographie. (Rosier, 2002 : 30). 

 

La titraille est la vitrine du billet et a le rôle d’accrocher le lecteur, tous les moyens 

sont donc bons pour mettre en saillance cette partie de l’article. Mais outre cette fonction de 
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mise en saillance de la titraille, quelle est la fonction du discours direct ? Est-ce que celle-ci 

change en fonction des genres discursifs ?  

2. Discours direct et genre de discours  

 

 Le recours au discours direct peut être justifié par le genre de discours concerné et par 

les stratégies argumentatives de chaque texte. Maingueneau (2016 : 165) énumère trois 

objectifs du locuteur citant :  

1. Faire authentique, en montrant qu’il rapporte les paroles telles qu’elles. 

2.  Mettre à distance : soit son adhésion respectueuse au propos en mention (citation 

d’autorité), soit sa non adhésion aux propos cités et sa non volonté de les amalgamer 

avec ceux qu’il prend lui-même sous sa charge énonciative.  

3. Se montrer objectif, sérieux. 

 

Ces objectifs varient en fonction du genre de discours où apparait le DD. Dans le 

genre du billet d’humeur, dans lequel s’inscrit Pousse avec eux !, un genre dit de « fantaisie », 

où l’humour et la subjectivité en sont les traits définitoires, nous pouvons supposer que le 

discours direct n’est pas convoqué pour satisfaire les fonctions traditionnelles (objectivité, 

authenticité), du moins pas totalement, car sa fonction première est bien de rapporter des 

propos. L’on peut supposer aussi que sa configuration peut varier selon les genres.  

 

À noter aussi que la séquence autonyme, même mise entre les guillemets de la 

mention, n’est pas une garantie de fidélité et de textualité par rapport au discours d’origine : 

« […] le discours direct n’est qu’une certaine mise en scène d’une parole attribuée à une 

autre source d’énonciation, ce n’est pas la copie d’une parole « réelle » (Maingueneau, 

2016 : 165). Même si le locuteur choisit de rapporter objectivement un énoncé, la manière 

avec laquelle il l’introduit, notamment par certains verbes introducteurs, peut porter préjudice 

à l’authenticité / objectivité de la citation. Ces indices verbaux sont contenus dans la structure 

du dire enchâssant introducteur du DD. Cela relève de la catégorisation métalangagière dont 

nous détaillerons infra les types et les fonctions, selon le cadre théorique d’Authier-Revuz, 

afin d’appréhender les configurations de nos énoncés ironiques exploitant le mode du DD.  

3. La catégorisation métalangagière dans le discours direct 

 

Nous rappelons que selon la formule définitoire d’Authier-Revuz, le discours direct est 

une prédication sur le plan sémantique et une monstration (une autonymie) sur le plan de la 
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nature sémiotique. Il fait montre d’un double ancrage énonciatif hétérogène et hiérarchisé 

avec une co-présence des deux actes et de leurs modalités énonciatives respectives :  

− Sur le plan du statut sémantique : « on parle de », une prédication qui met en 

interaction, deux actes d’énonciation sur le mode de la citation provoquant une 

hétérogénéité énonciative (modale et référentielle) et syntaxique,  

− Sur le plan sémiotique : a un syntagme introducteur (nominal ou verbal) 

introduisant la mention, qui peut être mise entre guillemets.  

− Sur le plan syntaxique : la mention peut occuper la fonction de compléments 

d’objet, d’attribut du sujet avec des phrases complètes ou partielles, voire des 

interjections.  

− Sur le plan de la modalité énonciative : il se produit un enchâssement de la 

modalité du discours rapporté (e) en mention dans l’énoncé rapportant (E). 

Authier-Revuz (1993 : 11) parle de deux constructions pour le DD, avec la « 

“monstruosité” grammaticale », en raison de la rupture syntaxique et 

énonciative produite dans la chaine parlée.   

 

 

 

 

 

Le syntagme introducteur, c’est-à-dire l’énonciation enchâssante [E], contient un 

verbe ou un nom de parole qui sert à introduire la mention. Le verbe peut être neutre comme 

révéler le positionnement du locuteur rapporteur : « Dans le DD comme dans le DI, le verbe 

recteur de parole (ou de pensée), par lequel se fait l’articulation de (e) à (E), peut marquer 

l’évaluation que E1 porte sur le discours de e1 » (Bres et al., 2019 : 183). 

 

Aussi, lorsque le locuteur rapporteur insère dans son dire des mentions et des voix 

d’ailleurs, il a la possibilité de les introduire en faisant le choix de mettre l’accent sur un ou 

plusieurs aspects. Authier-Revuz (2020 : 211-215) détermine les plans sur lesquels agit la 

catégorisation métalangagière ainsi que les informations et les indications apportées par les 

verbes ou les noms introducteurs :  

1. La réalisation matérielle (physique), scripturale vs vocale du dire produit ou reçu : 

crier, vociférer, claironner, articuler, chuchoter, bégayer …  

2. Représentation de (e) à partir du pôle de la réception : entendre, lire, voir… 

3. Place de (e) par rapport à un autre dire : du dire élément d’un dire (introduire, ajouter, 

p …), du redire (répéter, réaffirmer…), du dire-réaction (interrompre, répondre, …), 

du dire portant sur un dire (commenter, résumer, …), du dire-échange (dialoguer, 

bavarder, négocier…) 



101 

 

4. La saillance du destinataire dans les actes − et les genres − de l’interrogation, 

l’injonction, l’apostrophe, etc. : interroger, questionner, demander si… ; ordonner… 

5. L’engagement au sens juridico-moral de l [locuteur-énonciateur représenté] dans son 

dire : promettre, engager, attester, témoigner, certifier… ; serment, certificat, 

testament, déposition … 

6. Appréciation (en bien/mal) portée par l sur ce dont il parle : blâmer, reprocher, 

dénigrer, dénoncer, accuser, médire, condamner, (se) moquer (de), railler,  

7. Spécification de l’assertion de l : en fonction du mouvement argumentatif effectué 

(affirmer, confirmer, soutenir …) ; en fonction du jugement de vérité porté sur elle 

par L [locuteur-énonciateur représentant] (vrai : révéler, confesser, … ; faux : mentir, 

prétendre, … ; incertain : supputer, postuler, hasarder …) ; par implicitation, mise au 

jour par L [Locuteur-énonciateur représentant] : insinuer, sous-entendre, laisser 

entendre, faire comprendre, faire allusion… 

8. Le Type rhétorico-discursif dont relève le dire autre : expliquer, exposer, analyser, 

résumer, développer, argumenter, disserter, énumérer, comparer, commenter, 

raconter, narrer, décrire…  

9. Au plan des opérations de nominations ou de formulation accomplies par l :  ce que l 

/comme l le nomme, appelle, baptise, désigne, qualifie, formule (avec des expansions 

spécifiquement métadiscursives ou non comme joliment, improprement, par 

euphémisme…) ; paradoxe, périphrase, circonlocutions, galimatias, antiphrase, litote, 

métaphore, lapsus… assortis d’expansions telles que : ampoulé, choisi, vulgaire, 

archaïque…) 

– en annexant à la catégorisation des dires des éléments relevant du métalexique de la 

langue, dès lors que le contexte les associe à une énonciation : phrase, mot, terme, 

expression, locution, verbe, nom, monosyllabe…, dans des constructions du type 

selon/ pour reprendre le … de l.  

La catégorisation métalangagière est dans tous les modes de la RDA, mais sa place 

diffère selon les genres de discours : 

 

Les discours se différencient fortement par la place qu’ils font, en RDA, à cette couche 

matérielle du dire – ignorée des genres pour lesquels les dires sont envisagés comme 

véhicules de savoir, elle apparaît notamment avec ceux qui font place à la narrativité » 

(ibid. : 212). 
 

 Nous allons voir dans l’analyse du corpus comment se présente la catégorisation 

métalangagière dans le cadre d’un genre comme le billet d’humeur, et voir aussi si les 
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configurations du DD peuvent différer selon les genres, c’est-à-dire s’écarter de la structure 

canonique. C’est-ce que nous allons immédiatement savoir en faisant une description de la 

configuration du DD ironique dans notre corpus, puisque le DD se reconnait avant tout par sa 

forme sémiotique.  

4. Le discours direct au service de l’ironie dans la titraille  

 

 Comme nous avons eu l’occasion de le voir, le DD se distingue des autres formes de 

RDA par son marquage typographique saillant et encore plus dans la titraille, lieu de toutes 

les exubérances pour taper à l’œil du potentiel lecteur. La titraille est aussi le lieu des enjeux 

de la hiérarchisation de l’information. La structure et la configuration du DD sont alors 

tributaires du genre discursif concerné. Le DD se retrouve ainsi au service d’une ironie 

subversive, qui en plus de subvertir le discours de l’autre représenté, en subvertit la structure 

formelle. L’articulation du DD et de l’ironie se traduit d’abord au niveau de la mise en scène 

spatio-typographique.  

 

4.1 Mise en scène subversive de la titraille  

 
Nous allons faire une description de la mise en scène formelle de la tiraille telle 

qu’elle apparait dans le journal. La structure que nous allons décrire ici est uniquement celle 

des sous-titres24. Nous tenons à préciser que nous avons identifié, lors de la construction du 

corpus, deux mises en forme du sous-titre : une forme binaire (voir infra) et une forme 

unitaire (sous forme d’un court dialogue). La forme binaire est celle qui est appliquée dans la 

quasi intégralité des sous-titres de la titraille de Pousse avec eux ! C’est justement sous cette 

forme qu’apparaissent tous les sous-titres contenant le DD, avec certaines spécificités donnant 

lieu à diverses configurations que nous expliciterons ci-après. Cette manière de présenter la 

titraille installe des habitudes de lecture chez le lecteur et renforce la connivence avec lui. La 

titraille est donc conçue en prenant en ligne de compte la dimension dialogique interlocutive, 

orientée vers le lecteur.  

 

Nous avons eu l’occasion d’expliciter, dans le premier chapitre de cette thèse, certains 

critères génériques de la titraille. Ici, nous allons traiter du critère compositionnel. Ce critère 

englobe deux points : la composition spatio-typographique (styles / signes typographiques et 

disposition spatiale) et la composition textuelle (plans de texte et séquence) du sous-titre. 

 
24 La forme du DD n’apparait que dans les sous-titres et aucunement dans les titres. Les titres sont 

davantage réservés aux détournements, objet de la troisième partie de cette thèse. 
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1. Structure compositionnelle du sous-titre  

1) Au niveau spatio-typographique 

− Au niveau de la disposition spatiale  

 
Tous les sous-titres ironiques exploitant la forme du DD se présentent sous une 

structure bisegmentée. Ex. 

 

Énoncé S-T (9) : 07/08/2017  

 

Commentaire de Saâdani en apprenant que Neymar achetait une maison à Neuilly-Sur-Seine : 

«Normal ! Ici, c’est un quartier… 

… d’artistes !» 

 

Le sous-titre est séparé en deux parties. Le premier segment (S1) : « Commentaire de 

Saâdani en apprenant que Neymar achetait une maison à Neuilly-Sur-Seine : «Normal ! Ici, 

c’est un quartier…», occupe la position hiérarchiquement supérieure dans la disposition 

spatiale. Le second segment (S2) : « … d’artistes !» », déplacé par un saut de ligne après les 

points de suspension, est dans une disposition spatiale inférieure, et est souvent placé à 

l’opposé du (S1), qui est sur la gauche de la page et le S2, lui, est tiré vers la droite.   

 

− Au niveau de la mise en scène typographique  

 

Le S1 est interrompu (et non pas clôturé) par des points de suspension, donc, le S2 est 

séparé du S1 par des doubles points de suspension et par l’espacement crée par la 

hiérarchisation spatiale. Lorsque sa suite est complétée dans le S2, celui-ci sera entamé par 

d’autres points de suspension, et sera mis en saillance par le gras et clôturé toujours par un 

point d’exclamation, lorsqu’il ne s’agit pas d’une interrogation. En revanche, lorsque le S2 

contient une interrogation ou un commentaire qui sont dans leur intégralité contenus dans le 

S2, les points de suspension ne sont pas utilisés. Soit :  
 

Énoncé S-T (4) : 20/12/17  

 

Ould Abbès : « Cette statue m’a été offerte par Rodin en personne, et j’en ai fait don à la ville de 

Sétif.» 

Avant ou après la guillotine ? 

  

À partir de cette mise en scène spatio-typographique, nous avons distingué cinq 

configurations en fonction de l’altération ou non de la structure canonique du DD (syntagme 

introducteur + mention). Nous avons d’abord deux cas où la structure du DD n’est pas 
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altérée : 1) un DD suivi d’une interrogation et 2) un DD suivi d’un commentaire exclamatif. 

Trois autres cas où la structure du DD est altérée : le point de séparation entre les deux 

segments S1 et S2 peut survenir entre la mention et son syntagme introducteur (S-I) donnant 

lieu à 3) un S-I dans le S1 et une mention bisegmentée partagée entre le S1 et le S2, à 4) un S-

I dans le S1 et une mention dans le S2 ou bien à 5) une mention dans le S1 suivie d’un S-I 

dans le S2. Nous obtenons ainsi ces cinq configurations réparties sur un total de 75 

occurrences du DD. Nous illustrerons chacune d’elles par un exemple. Précisons que les 

énoncés sont identifiés par un numéro et précédés des dates de publication des billets et des 

initiales indiquant la partie de la titraille d’où ils sont tirés : (T) si c’est à partir du titre et (S-

T) si tiré du sous-titre. Dans le cas du DD, nous n’avons affaire qu’à des sous-titres : 

  

1. Configuration 1 :  DD + interrogation (8/75 )  

 

Énoncé S-T (1) : 1/07/2018 

Mohamed Aïssa : « Nous protégerons les imams ! » Toute la question est là. Faut-il les protéger ou… 

… s’en protéger ? 

 

2. Configuration 2 : DD + commentaire (39/75) 

 

Énoncé S-T (5) : 22/11/2017  

Attaqué de toutes parts, Ksentini dément formelle- 

ment : «Je n’ai jamais dit que j’avais rencontré… les 

droits de l’Homme ! » 

           Pour le coup, moi, je le crois ! 

 

3. Configuration 3 :  S-I suivi d’une mention bisegmentée (14/75)  

 

Énoncé S-T (9) : 07/08/2017  

Commentaire de Saâdani en apprenant que 

Neymar achetait une maison à Neuilly-Sur-Seine : 

«Normal ! Ici, c’est un quartier… 

… d’artiste ! » 

 

4. Configuration 4 : S-I dans le S1 suivi d’une mention dans le S2 (10/75) 
 

Énoncé S-T (16) : 11/06/2019  

Tahkout sous mandat de dépôt. Réaction de ses proches… 

… « c’est gonflé ! » 

 

5. Configuration 5 :  mention dans le (S1) suivie d’un S-I dans le (S2) (4/75) 
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Énoncé S-T (17) : 03/12/2017 
 

«J’étais à Moscou au tirage au sort de la Coupe du 

monde. J’ai tout vu !» 

Farouk K. Humoriste ! 

2) Au niveau textuel   

 

Le point de vue textuel concerne ici la relation et la progression thème / rhème entre 

les deux segments du sous-titre. Ainsi, dans la mesure où nous considérons le S1 comme le 

thème du sous-titre, c’est-à-dire ce qui est connu du point de vue informationnel, c’est ce 

« dont on parle », et le S2, comme étant le rhème, c’est « ce que l’on dit du thème », celui qui 

apporte l’information nouvelle et essentielle, nous pouvons dire qu’il se produit une 

discordance co(n)textuelle entre les deux unités. De fait, il se produit une rupture textuelle 

entre les deux segments (S1 et S2) dans la mesure où la suite contenue dans le S2 est 

inattendue et discordante par rapport ce qui est annoncé dans le S1, et par rapport aux attentes 

du lecteur aussi.  

La disposition spatio-typographique a sans aucun doute un impact sur cette 

progression textuelle. Cette discordance co(n)textuelle est sémiotisée par la mise en scène 

spatio-typographique. Nous verrons, lors de l’analyse du corpus, que dans l’intégralité des 

sous-titres, le décalage spatio-typographique est dédoublé d’un décalage c(o)textuel ironique. 

Prenons l’exemple de l’énoncé ci-dessous que nous allons analyser brièvement pour montrer 

la discordance co(n)textuelle ironique entre les deux segments (S1 et S2). 

 

Énoncé S-T (20) : 12/08/2017 
 

Une source proche de la Présidence dément tout acharnement contre Tebboune : «La preuve, il va 

être nommé ambassadeur. 

À Tripoli !» 
 

Dans ce sous-titre au DD, il est question d’un supposé acharnement médiatique contre 

le ministre Tebboune. Le journaliste nie ce fait ironiquement en avançant comme argument la 

nomination de Tebboune à « Triploli ». 

 

Le segment, « À Tripoli ! » mis en saillance spatio-typographique, est un complément 

circonstanciel de lieu censé étayer le fait annoncé dans le S-I, à savoir le démenti de tout 

acharnement contre le ministre Tebboune. Or, être nommé ambassadeur à « Tripoli », 

confirme l’acharnement dont est victime Tebboune et ne le nie pas, comme le prétend 

ironiquement le journaliste L/E1. Nous avons une contradiction argumentative (cotextuelle) 

entre le S1 et le S2. Par ailleurs, la mise à distance spatiale (saut de ligne) et la mise en 
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saillance typographique (caractère gras) du complément circonstanciel de lieu, signalent le jeu 

énonciatif ironique de L/E1.  

 

Avant de passer à l’analyse proprement dite, nous allons nous pencher sur les effets de 

sens de cette mise en forme spatio-typographique et plus encore sur les fonctions des marques 

spatio-typographiques (saut de ligne, doubles points de suspension et caractère gras) dans le 

processus ironique. Nous pouvons d’ores et déjà penser que cette mise en scène spatio-

typographique est mise à contribution dans le signalement et le fonctionnent de l’ironie. 

D’ailleurs cette disposition spatio-typographique de notre corpus n’est pas un cas isolé, c’est 

une disposition que l’on retrouve dans la presse satirique comme Le Canard Enchainé 

(Seoane, 2016), notamment pour ce qui est de l’usage des points de suspension, qui lorsqu’ils 

interviennent au milieu d’une suite phrastique, ce qui est le cas de nos sous-titres, ont la 

fonction d’introduire des sous-entendus malicieux.  

 

4.2 Fonctions des marques spatio-typographiques dans le processus ironique  

 

Des signes et marques typographiques et spatiales caractérisent le sous-titre et 

l’inscrivent dans une énonciation subversive ironique : les points de suspension, le caractère 

gras, les points d’exclamation ainsi que la hiérarchisation spatiale. Comment et dans quelle 

mesure ces marques typographiques et spatiales participent-elles dans le fonctionnement de 

l’ironie ? Rappelons que l’ironie est une combinaison de trois ingrédients : l’implicite de 

l’interaction avec l’énonciation antérieure, la discordance co(n)textuelle et le jeu énonciatif. 

Les marques typographiques et spatiales travailleraient ainsi, chacune à sa manière, un ou 

plusieurs de ces ingrédients.  

1. Les points de suspension et la discordance co(n)textuelle  

Les points suspensifs peuvent se trouver au milieu de l’énoncé (et entre deux pans 

d’un même énoncé) ou en fin d’énoncé. Leur fonction est différente selon les cas. Dans le cas 

où ils sont en fin d’énoncé, ils jouent sur l’ellipse : « Ils fonctionnent comme marqueurs 

expressifs qui ouvrent l’énoncé sur ce qui n’est pas dit, paraphrasable en « inutile de 

continuer, vous voyez ce que je veux dire » (Seoane, 2017 : 5). C’est un peu l’équivalent du 

« etc. ». Mais ces points suspensifs en fin d’énoncés, ont une dimension fortement 

interlocutive car ils invitent le lecteur à compléter l’énoncé, en quelque sorte laissé ouvert : ils 

mettent en œuvre « une dynamique interlocutive, en impliquant un dire “in absentia” qu’il 
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appartient au lecteur de compléter » (Dahlet, 2003 : 90-94) et le lecteur devient ainsi co-

énonciateur. 

Dans le cas où ils sont au milieu de l’énoncé, ils créent un décalage. C’est le cas des 

points suspensifs que nous rencontrons dans notre corpus : « [les points de suspension] 

suggèrent un décalage entre deux énoncés par l’effet d’attente qu’ils procurent au discours 

en caractérisant par avance l’énoncé suivant comme important, insolite ou inattendu » 

(Dahlet, 2003 : 90). Ils sont ainsi mis au service de l’énonciation ironique en remplissant 

l’ingrédient de la discordance co(n)textuelle. 

On pourrait aussi parler ici de dimension interlocutive dialogique, car le lecteur est 

impliqué dans ce jeu de mise en attente et de mise en suspens du sens, puisqu’il est mis dans 

une position où il doit anticiper la suite, l’imaginer, pour enfin être surpris par le sens 

inattendu au bout de la ligne. Ainsi, cet effet d’attente produit un effet de renforcement de la 

connivence interlocutive.  

En fonction des contextes et des genres discursifs, ce décalage peut produire des effets 

discursifs divers et répondre à des visées pragmatiques induites par le type d’énonciation 

concerné :  

Leur fonctionnement [les points de suspension] par décalage, effet d’attente et co-

énonciation subit l’impact du genre mais également l’impact de la dimension argumentative 

sous-jacente : il s’agit alors d’impliciter du contenu pour idéologiser, paradigmatiser le 

discours. (Seoane, 2017 : 8). 

Les points de suspension participent du processus d’implicitation, glissent des 

arguments débouchant sur des sous-entendus, mettant ainsi en jeu la dimension dialogique 

interdiscursive du discours :  

Les trois points deviennent des marqueurs discursifs potentiellement idéologisants, sans 

quoi, ils ne peuvent faire sens dans cette énonciation satirique. Cette quête du sens se fonde 

sur le cotexte, sur l’interdiscours, sur la généricité du texte, sur l’ethos du locuteur. (ibid.). 

En résumé : « Grâce à un élan interdiscursif et interlocutif, ils [les trois points] 

ouvrent alors un nouvel espace énonciatif (qu’il appartient au lecteur de reconstruire par 

inférence). » (ibid : 9). C’est ce processus inférentiel qu’on mettra on œuvre dans l’analyse de 

nos énoncés ironiques.  

On vient de le voir que la place des points de suspension, au milieu ou en fin 

d’énoncés, ne joue pas le même rôle. Étant donné qu’ils sont omniprésents dans tous les 
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énoncés de notre corpus, nous les considérons comme participant à la mise en scène 

discursive subversive entreprise par le locuteur-journaliste, en signifiant l’ingrédient de la 

discordance co(n)textuelle de l’ironie, et contribuant à implicitation de contenus ironiques, 

allant d’une dialogisation à une idéologisation des discours.  

 Un autre aspect concernant l’aspect sémiotique des points de suspension. Le décalage 

typographique est parallèle au décalage discursif, le signifiant graphique correspond au 

signifié discursif :  

L’iconicité même du signe graphique est signifiante car elle articule sémiotique et sémantique. Les 

points suspensifs instaurent visuellement un espace dans l’écrit, une rupture, une mise à distance 

réalisée graphiquement : à la discontinuité syntaxique répond alors une discontinuité énonciative, 

modale ou dialogique et la propension à une insertion postérieure, verbalisée ou non, un « usage en 

supplémentation ». (Rault, 2015 : §14). 

 

Pour revenir à notre corpus, les points de suspension séparent les deux pans du sous-

titre et servent à créer un décalage discursif en introduisant un sous-entendu ironique, 

sémiotisant ainsi la discordance co(n)textuelle de l’ironie. Cette discordance est de plus 

accentuée et sémiotisée par la hiérarchisation (disposition) spatiale, qui joue le même rôle que 

les points suspensifs sur le plan de la distance et du décalage graphique.  

 

2. Le caractère gras, le jeu énonciatif et la discordance co(n)textuelle 

La mise en saillance par le gras concerne le S2 du sous-titre, c’est-à-dire l’élément 

discordant, qui est en inadéquation co(n)textuelle avec le S1.  Le S2 complète le S1 de façon 

inattendue, « surprenante » mettant fin au suspense prolongé par les doubles points de 

suspension. Du point de vue informationnel, c’est le plus important et le plus pertinent. 

D’ailleurs, dans le genre de la presse écrite, et notamment dans la titraille, la mise en saillance 

par le gras vise à attirer l’attention du lecteur et à hiérarchiser l’information : « Le choix des 

caractères et leur grosseur, la surface relative occupée par l’ensemble de la titraille sont des 

éléments majeurs de hiérarchie des articles et donc des informations qu’ils contiennent. » 

(Agnès, 2015 : 142).  

Or, dans notre titraille titrée d’un genre billettiste, où l’énonciation journalistique se 

superpose à l’énonciation satirique, la mise en saillance par le gras, outre de satisfaire cette 

hiérarchisation informationnelle, joue un rôle dans la machinerie de l’ironie. En effet, ce qui 

est mis en saillance, c’est l’élément discordant et disconvenant, ceci afin de donner un sens 

ironique à la discordance co(n)textuelle : « […] toutes les discordances ne sont pas ironiques. 
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La spécificité de l’énoncé ironique réside dans la façon dont elle en joue, qui constitue le 

troisième ingrédient de la définition [de l’ironie]. » (Bres et al., 2019 : 258). 

Le gras marque et signale le jeu de l’ironie. Le marquage par le gras complète la 

discordance co(n)textuelle. La mise en saillance du segment discordant signale au lecteur que 

c’est l’élément clef sur lequel il doit s’arrêter et s’appuyer pour interpréter l’intégralité du 

sous-titre comme ironique : 

Les points de suspension rendent attentifs à ce que tout le récit comporte d’étrange, de 

suspect, et agissent rétroactivement sur les séquences antérieures […] pour les dénoncer en 

convergence avec d’autres indices tels que l’usage des modalisateurs, comme ironiques. 

(Kerbrat-Orrechioni, 1976 : 27). 

 

 Le gras est un modalisateur du dire, manifestant la prise de position stratégique du 

locuteur-journaliste et orientant le lecteur, l’amenant à reconsidérer le segment, mis à distance 

et en saillance, à ne pas s’arrêter sur une lecture littérale, à la surface du texte, mais à voir 

derrière la graisse du caractère, une épaisseur discursive. En résumé, d’un côté, nous avons les 

points suspensifs qui sémiotisent la discordance co(n)textuelle et le gras qui la modalise 

comme ironique.  

3. Le point d’exclamation et la distance énonciative   

Ce signe typographique est abondamment utilisé. Il clôture presque tous les énoncés 

du deuxième segment, mis en saillance et à distance scripturale : « Il reproduit très 

grossièrement l’ensemble de toutes les intonations “exclamatives” : c’est donc un signe 

extrêmement ambigu, qui permet parfois de souligner une ironie par ailleurs décelable. » 

(Kerbrat-Orecchioni, 1976 : 26). Sa fonction varie selon les contextes, mais il permet de créer 

aussi une distance énonciative et de mettre en quelque sorte le doute quant au caractère 

sérieux d’une assertion.  

Nous l’aurons compris, la mise en scène typographique subversive est mise à 

contribution dans la machinerie ironique au sein de la titraille de Pousse avec eux !  

Après avoir fait la description de la mise en scène typographique, dégagé les 

configurations subversives du DD et présenté les fonctions que peuvent avoir les marques 

spatio-typographiques, nous allons maintenant passer à l’analyse du corpus proprement dite. 
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4.3 Étude du corpus  

 

Nous organisons l’analyse du corpus en cinq sections correspondant aux catégories 

que nous avons dégagées à partir de la disposition spatio-typographique des sous-titres. Notre 

méthodologie d’analyse sera menée dans une perspective à la fois dialogique, textuelle et 

discursive. Nous nous référons au cadre méthodologique de Bres et al., (2019 : 17) pour 

décrire le dialogisme interne des énoncés, en empruntant certains outils de description de la 

configuration du DD au paradigme de la RDA d’Authier-Revuz (2020).  

 

Pour l’analyse de l’énoncé dialogique que forme le discours direct ironique, il faut au 

préalable distinguer les paramètres de la double énonciation, ceux de l’énonciation 

enchâssante et ceux de l’énonciation enchâssée : 

 

− l’énonciation enchâssante [E] : Locuteur L1, énonciateur E1 ironiste (correspondant au 

journaliste, Hakim Laâlam), énoncé (E) (correspondant au syntagme introducteur S-I), 

allocutaire-énonciataire A1 (correspondant au lecteur), temps de l’énonciation T0 : date 

de parution du quotidien : 2017, 2018, 2019. 

− l’énonciation enchâssée [e] : locuteur l1, énonciateur e1 cible (correspondant 

généralement aux personnages politiques), énoncé (e) : (la mention), allocutaire a1, 

énonciateur a1(variant selon les cas), temps de l’énonciation t0 (antérieur à la date de 

publication de l’article T0).   

 

→ Lorsque la mention (e) est fictive, elle est le résultat parfois de l’enchâssement 

par reformulation, détournement ou négation … d’un autre énoncé (e), à 

laquelle nous référerons par le symbole ().  

 

Pour l’analyse du processus ironique, nous nous reposons sur la méthodologie 

présentée dans Bres (2010), que nous avons développée dans le chapitre théorique sur l’ironie 

(chapitre 3, section 7). Comme nous l’avons explicité, l’ironie est le résultat de l’interaction 

entre trois paramètres : la discordance contextuelle et le jeu énonciatif assurés par la mise en 

scène spatio-typographique, ainsi que l’implicite de l’interaction avec l’énonciation antérieure 

raillée. Rappelons que l’ironie met en branle un trio actanciel : l’ironiste (le journaliste), la 

cible (personne ou groupe, en général de la sphère politique) et le complice (le lecteur). Ainsi, 

tout au long de cette partie analytique, nous tâcherons de suivre une méthodologie d’analyse 

consistant à questionner la mise en scène énonciative ironique du DD à travers 
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l’enchâssement des voix, et à analyser le processus ironique en œuvre en mettant en avant ses 

trois ingrédients.  

4.3.1 Configuration 1 : DD + interrogation  

 
Ci-dessous les énoncés à analyser dans cette configuration, qui représente 10, 66 % du 

corpus. 

Énoncé S-T (1) : 1/07/2018 

Mohamed Aïssa : « Nous protégerons les imams ! » Toute la question est là. Faut-il les protéger ou… 

… s’en protéger ? 

Énoncé S-T (2) : 16/09/2017 

Ghoul a déclaré : « Celui qui veut arriver au pouvoir sur un char se trompe.» Heu…et celui qui veut y 

arriver par le… 

 … vestiaire de foot ? 

Énoncé S-T (3) : 10/10/2017 

Le ministre de l’Intérieur l’a promis : « Les élections de 

2022 seront électroniques » Et la… 

… fraude, elle sera digitale ? 

Énoncé S-T (4) : 20/12/2017  

 

Ould Abbès : « Cette statue m’a été offerte par Rodin en 

personne, et j’en ai fait don à la ville de Sétif.» 

Avant ou après la guillotine ? 

 

Dans cette configuration, l’intégralité des éléments de la structure du DD sont 

contenus dans le S1, le S2 contient systématiquement une interrogation, précédée dans 

certains cas d’une assertion. Lorsque l’interrogation est entamée dans le S1 et complétée dans 

le S2, des points de suspension séparent les deux fragments. C’est-ce que nous constatons 

dans les énoncés 1, 2 et 3. Le S2 contenant l’interrogation ou une partie de l’interrogation, est 

séparé du S1 par des doubles points de suspension (hormis l’énoncé 4) et par un saut de ligne. 

Il est mis en saillance par le caractère gras.  

 

Ces énoncés se présentent donc suivant la forme canonique du DD : S-I suivi des deux 

points pour introduire une mention encadrée de guillemets. Le S-I, avec un verbe de parole 

(2 et 3) ou sans verbe (1 et 4), dont nous verrons infra les effets, explicite l’énonciateur-cible 

e1 auquel est attribuée la mention. Celle-ci peut être vraie (1, 2 et 3) ou fictive (4). Avant de 

passer à l’analyse, quelques éclaircissements à propos de l’interrogation.  

 



112 

 

L’interrogation fait partie des trois types de modalités énonciatives essentielles avec 

l’assertion et l’impération. Elle se distingue des deux autres types, par le fait qu’elle est un 

marqueur de dialogisme en ce qu’elle peut dialogiser les énoncés qu’elle actualise, c’est-à-

dire permettre à l’énoncé interrogatif (E) d’interagir avec un autre énoncé (e) d’un autre 

énonciateur e1. Une dialogisation qui varie selon que l’interrogation est totale, on peut y 

répondre par oui/non, ou partielle25,  qui se signifie par un morphème interrogatif et à laquelle 

on ne peut répondre par oui/non (Bres et al., 2019 : 243). L’interaction dialogique de 

l’interrogation totale peut être d’ordre interdiscursif, interlocutif et plus rarement intralocutif. 

La majorité des interrogations de notre corpus sont totales. C’est donc ce type que nous allons 

détailler.  

 

L’interrogation totale se définit donc comme une question à laquelle on peut répondre 

par oui/non. Elle réalise, en discours, divers effets de sens qui vont de la simple demande de 

confirmation/infirmation à l’expression d’un ordre, d’une sollicitation, d’un rejet … Dans le 

cadre d’une analyse dialogique, on utilise la notion sémantique de mise en débat (Moignet, 

1966 : 51, cité dans Bres et al., 2019 : 243) pour rendre compte des divers effets de sens de la 

modalité interrogative. Pour l’appréhender, l’approche dialogique s’appuie sur l’analyse 

textuelle : l’énoncé interrogatif est considéré comme amalgamant le thème, c’est ce « dont on 

parle », ou le rhème, c’est « ce que l’on dit du thème », de l’assertion préalable (e) mise en 

débat.  

Énoncé S-T (1) : 11/07/2018  

Mohamed Aïssa : « Nous protégerons les imams ! » Toute la question est là. Faut-il les protéger ou…  

… s’en protéger ? 
 

L/E1 rapporte une déclaration de l’énonciateur e1 explicité dans le cotexte et 

correspondant à Mohamed Aissa, ministre des affaires religieuses. La mention (e), encadrée 

de guillemets, n’est pas introduite par un verbe de parole, mais uniquement par le nom de son 

énonciateur et des deux points. Or, si la mention n’a pas subi une catégorisation 

métalangagière, elle est toutefois modalisée par le point d’exclamation, traduisant 

l’engagement et la détermination de l’énonciateur e1, à savoir le ministre M. Aissa. Le point 

d’exclamation traduit le rapport de l’énonciateur à ce qu’il énonce, de manière à ce que 

 
25 « L’interrogation partielle, à la différence de l’interrogation totale, ne met pas en débat : l’énonciateur 

E1 questionne sur un actant ou un circonstant de l’énoncé présupposé [quelqu’un a tué Palomino Molero] 

qui soutient l’interrogation (Jesperson, 1924/1971), présupposé qui en contexte peut correspondre à une 

assertion préalable attribuée (à) un autre énonciateur e1. » (Bres et al., 2019 : 250). À noter aussi que les 

potentialités dialogiques de l’interrogation partielle sont moins riches que celles de l’interrogation 

totale. (ibid.). 



113 

 

l’énoncé exclamatif renvoie au moins autant à l’énonciateur qu’à un référent (Dahlet, 1998 : 

§12). Ce mode d’introduction sans verbe ou non nom de parole crée un effet de dramatisation 

et intensifie la distance prise par l’énonciateur rapporteur par rapport aux dires représentés. 

Cette déclaration du ministre intervient dans un contexte particulier : elle fait suite aux 

nombreuses agressions physiques dont ont été cibles les imams. M.  Aissa accuse les 

intégristes religieux d’être responsables de ces actes de violence et les soupçonne de vouloir 

profiter des mosquées pour endoctriner les jeunes.  

 

Le journaliste L/E1 réagit à cette déclaration mentionnée (e) en assertant d’abord : 

« Toute la question est là. », qui, au premier abord, parait aller dans le sens de la déclaration 

du ministre, l’e1, et approuver son constat, mais l’interrogation qui suit, démasque 

l’énonciation ironique. L/E1 use d’une interrogation rhétorique alternative totale (E) : « Faut-

il les protéger ou… … s’en protéger ? » qui feint de mettre en débat la mention (e).  

L’interrogation (E) bisegmentée pose dans chaque segment une alternative : un choix entre 

deux propositions reliées syntaxiquement par une conjonction de coordination « ou ». La 

première alternative (E) : « faut-il les protéger », met en débat (e) en demandant une 

confirmation/infirmation, laquelle est subordonnée à une deuxième alternative, inattendue, 

créant une discordance cotextuelle ironique avec la première : « ou … … s’en protéger ? ». 

Cette deuxième alternative, mise en saillance spatio-typographique, met en débat le rhème de 

(e) « protéger les imams », en reprenant son prédicat, c’est-à-dire le verbe « protéger » et le 

réactualisant dans sa forme réflexive « se protéger », donnant lieu à un jeu de mots par 

diathèse réflexive, faisant résonner un sous-entendu ironique par le renversement du procès 

du verbe.  

 

En effet, dans (e) : « Nous protégerons les imams !», le verbe « protéger » a pour objet 

« les imams », occupant la fonction de COD, alors que dans (E) : « s’en protéger », le verbe 

« se protéger » est réflexif, et l’action de protection revient sur le sujet « se », et non plus sur 

l’objet (les imams), donnant pour résultat le sens contraire : « se protéger des imams ! »26. La 

mise en saillance spatio-typographique de cette deuxième alternative, indique une prise de 

position de la part de L/E1 et dévoile, d’un côté, le jeu de la feintise derrière l’interrogation 

rhétorique posée, laquelle n’est qu’un masque qui cache une réponse négative, et de l’autre 

côté, l’épaisseur discursive dialogique qu’il faut saisir. Pour donner plein sens à 

l’interrogation rhétorique ironique, il faut percevoir son interaction interdiscursive implicite 

 
26 Les imams, éludé par le pronom personnel « en » deviennent COI du verbe « protéger » : l’action de 

protéger va non pas s’effectuer sur l’objet mais sur le sujet, car le verbe est réflexif.  
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avec un autre discours, celui lié à la période de la décennie noire où, l’État avait justement fait 

confiance aux Frères musulmans − parmi eux des imams − en leur offrant la liberté de 

constituer un parti politique, ce qui s’est par la suite retourné contre le pays et l’a fait plonger 

dans un conflit civil ayant fait près de 200 000 morts. Le journaliste L/E1 fait en quelque sorte 

un rappel mémoriel au ministre M. Aissa et le met en garde contre le danger que pourrait 

provoquer sa décision relative à la protection des imams.  

 
Énoncé (2) : 16/09/2017 

Ghoul a déclaré : « Celui qui veut arriver au pouvoir sur un char se trompe.» Heu…et celui qui veut y 

arriver par le… 

… vestiaire de foot ? 

 
L/E1 rapporte une déclaration de Amar Ghoul, homme politique algérien occupant la 

fonction de sénateur, connu pour être proche des cercles du pouvoir. La mention est introduite 

par le verbe de parole « déclarer ». Le choix de cette catégorisation métalangagière n’est pas 

fortuit : « déclarer » a la propriété d’apporter une information nouvelle en garantissant sa 

solidité. Il se dégage de son sémantisme une volonté de faire savoir : « le locuteur est 

persuadé de l’importance de son message et convaincu qu’il est en droit, vue sa position 

particulière, de parler comme il le fait » (Monville-Burston, 1993 : 55). L/E1 recourt à ce 

verbe qui présage de l’importance que l’énonciateur-cible e1, Ghoul, accorde à son propos, 

dénotant le sérieux et la solennité avec lesquels il a été tenu, et rendant compte du caractère 

factuel de la déclaration. Or, cette catégorisation métalangagière est stratégique de la part de 

L/E1, car il va chercher à enlever tout crédit aussi bien à la mention qu’à son énonciateur. 

Contextualisons l’énoncé pour saisir la portée ironique de l’interrogation.  

La déclaration rapportée en DD intervient dans le contexte des élections législatives de 

2017 où des opposants au pouvoir ont appelé à l’intervention de l’armée pour la destitution du 

président Bouteflika. Un appel auquel Ghoul s’était opposé et avait déclaré (e) : « Celui qui 

veut arriver au pouvoir sur un char se trompe », voulant signifier par ceci que l’accession au 

pouvoir par l’opposition ne peut se faire par l’intervention de l’armée, à laquelle il y réfère 

métonymiquement par le substantif « char », et que celle-ci doit rester indépendante de la 

politique, et qu’un coup d’État ne rendra service ni au pouvoir ni à l’opposition. Il accuse 

ainsi les opposants de vouloir profiter de la conjoncture (manifestations des militants et des 

opposants demandant l’activation de l’article de loi 102 qui permet de destituer Bouteflika de 

ses fonctions en raison de son état de santé) pour accéder au pouvoir. 
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 Sur un ton d’hésitation feinte, L/E1 met ainsi en débat le thème de la mention (e) 

« Celui qui veut arriver au pouvoir sur un char », par le biais d’une interrogation totale, en 

remplaçant le complément circonstanciel de manière « sur un char » par le SN « le vestiaire 

de foot ». L’ironie de la discordance co(n)textuelle de cette l’interrogation est interprétable 

grâce à son interaction interdiscursive implicite avec un discours antérieur () de l’e1. Le SN 

« le vestiaire de foot », mis à distance et en saillance typographique, est une reformulation 

d’un ancien discours de Ghoul où il confiait () : « J’ai joué au foot avec le général Toufik 

jusqu’à 10 heures du soir ». L’interrogation (E) de L/E1 « Heu…et celui qui veut y arriver 

par le… … vestiaire de foot ? » fait alors allusion à ces liens de proximité et d’amicalité 

qu’entretient Ghoul avec le général Toufik, représentant de l’institution militaire. Cette 

ancienne déclaration de Ghoul ()  est en contradiction avec celle rapportée par le biais du DD 

(e). C’est ce qu’a cherché à montrer le journaliste L/E1 à travers son interrogation rhétorique 

ironique. L/E1 met sa cible, Ghoul, face à ses contradictions et le tourne en dérision, lui 

enlevant ainsi toute légitimité et crédibilité. Il se produit un renversement de l’acte de langage 

du discours direct rapporté : la déclaration factuelle, solide et solennelle de e1, se retrouve 

invalidée et discréditée en même temps que la personne qui l’a tenue.  

Énoncé (3) : 10/10/2017 

Le ministre de l’Intérieur l’a promis : « Les élections de 

2022 seront électroniques » Et la… 

… fraude, elle sera digitale ? 

 
L/E1 rapporte le discours du ministère de l’intérieur. Le verbe de parole employé 

est « promettre », qui exprime l’engagement au sens juridico-moral du locuteur dans son dire 

(Authier-Revuz, 2020 : 214). Le journaliste L/E1 fait un double marquage sémiotique du 

discours représenté en y ajoutant le caractère italique aussi bien pour la mention entre 

guillemets que pour le S-I. Par cette prise de distance, doublement marquée par rapport aux 

mots de l’autre, L/E1 cherche à se désolidariser de cet acte promissif rapporté.  

La mention (e) est « sournoisement » mise en débat par l’interrogation rhétorique 

ironique. La mise en scène spatio-typographique traduit la discordance co(n)textuelle de 

l’interrogation : étant bisegmentée, le début de l’interrogation est dans le S1, ce qui crée un 

effet d’attente pour introduire l’objet de l’interrogation, décalé et mis en saillance dans le S2. 

Le S2 constitue la suite du S1, qui est en contraste avec les attentes du lecteur : (E) : « Et 

la…… fraude, elle sera digitale ? ». L’ironie de la discordance de cette interrogation réside 

notamment dans le fait qu’elle est bâtie sur un présupposé « la fraude existe », qui est présenté 
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comme connu par l’énonciateur e1, le ministère de l’intérieur. L/E1 s’appuie sur ce présupposé 

pour légitimer sa question et la rendre de ce fait incontestable. La thématisation du SN « la 

fraude » par la dislocation27 à gauche − repris par le pronom « elle » − et introduit par la 

conjonction de coordination « et » à valeur argumentative de « et/donc », laisse penser que la 

fraude est automatiquement rattachée aux élections. L’on peut gloser que : « qui dit élection dit 

fraude ». Par ricochet, on pourrait dire que L/E1 fait aussi appliquer la promesse du ministère 

relativement au progrès futur à amener dans le domaine des élections à celui de la fraude.  

 

Énoncé (4) : 20/12/2017 

Ould Abbès : « Cette statue m’a été offerte par Rodin en personne, et j’en ai fait don à la ville de Sétif.» 

 Avant ou après la guillotine ? 

 

Il s’agit d’un discours direct fictif comme l’indique le caractère absurde de la mention. 

La mention guillemetée est introduite par le nom de son énonciateur e1, à savoir Ould Abbès. 

Aussi bien le S-I que la mention sont en italique. Cette mention au DD fait l’objet d’une 

interrogation ironique tout autant absurde de la part de L/E1. Explicitons d’abord le contexte 

et les conditions de la production de ce sous-titre pour saisir l’ironie présente dans la mention 

et dans l’interrogation.  

 

 L’énonciateur e1, Ouled Abbès, Secrétaire Général du FLN (Front de Libération 

Nationale, parti politique du président Bouteflika), a donné une interview au journal le Soir 

d’Algérie, la veille (le 19/12/2017), se confiant sur les soupçons des Algériens sur qui 

gouverne réellement le pays : est-ce Bouteflika ou son frère Said Bouteflika ? Il a affirmé, 

afin de faire taire ces soupçons, que « Contrairement à ce qu’affirment certains, à tort, 

Abdelaziz Bouteflika n’est pas un président à titre honorifique du FLN. Il en est le président 

effectif. C’est lui qui décide et il nous en informe. », en ajoutant que « Saïd Bouteflika n’a 

aucune ambition politique ». Une déclaration qui n’a pas convaincu les Algériens, encore 

moins le journaliste, H. Laâlam. Ainsi, pour montrer sa non-adhésion à ce discours d’Ouled 

Abbès, L/E1 lui attribue des propos insensés afin de le railler et décrédibiliser encore plus ses 

affirmations au sujet du président Bouteflika et du rôle de son frère. Recontextualisons 

l’énoncé pour comprendre l’ironie derrière. 

 

  La mention (e) « Cette statue m’a été offerte par Rodin en personne, et j’en ai fait 

don à la ville de Sétif. », est produite sur la base d’un fait divers, qui a défrayé la chronique et 

 
27 « La dislocation syntaxique consiste à détacher un groupe en tête ou en fin de phrase, et à le reprendre 

ou à l’annoncer par un pronom anaphorique ou cataphorique » (Blasco-Dulbecco, 1999, Le Querler, 

2000, cité dans Bres et al., 2019 : 191).  
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qui a eu lieu dans la ville de Sétif : le saccage de la statue féminine de la fontaine Aïn Al-

Fouara, œuvre du sculpteur français Francis de Saint-Vidal, par un islamiste atteint de 

troubles mentaux. La mention (e) est donc dans une interaction dialogique interdiscursive 

avec les discours en lien avec ce fait divers. L/E1 a attribué cette mention insensée à sa cible, 

Ould Abbès, pour signifier que cet énonciateur-cible e1, tient des propos incohérents, et donc 

ce qu’il avait déclaré sur la santé du président Bouteflika et le rôle que joue son frère n’est pas 

crédible. Il faut préciser que L/E1 caricature ce personnage politique, qui a justement la 

réputation d’être un « hâbleur en public », connu notamment pour ses déclarations « auto-

glorifiantes », affirmant avoir été le compagnon d’armes de Larbi Ben M’hidi (prestigieux 

héros de la révolution algérienne). Une déclaration qui a été démentie par d’anciens 

maquisards qui lui contestent jusqu’au titre de moudjahid. Ces polémiques l’ont grandement 

contrarié. Il y a réagi en rétorquant () : « Faut-il que je sois guillotiné pour qu’on me croie ? 

». C’est sur cela justement que L/E1 ironise par son interrogation (E) : « Avant ou après la 

guillotine ? ». Le journaliste L/E1 convoque ainsi des discours antérieurs controversés de la 

cible et s’en sert comme support pour construire son propre discours ironique, afin de mieux 

déconstruire celui de sa cible. Usant d’une ironie mêlée d’allusion et de sarcasme, L/E1 

réussit à tourner en dérision sa cible et à invalider sa déclaration sur la santé de Bouteflika. 

Dans cette configuration (DD + interrogation), la structure canonique du DD est 

respectée. Le fonctionnement de cette configuration consiste à rapporter un dire de la cible, 

réel ou fictif, pour le mettre à mal par une interrogation rhétorique qui discrédite le discours 

représenté et son énonciateur e1. Cette configuration n’est pas très utilisée (10, 66 %) par le 

journaliste, car elle implique qu’il y ait d’abord un discours prononcé par la cible, et que le 

locuteur-journaliste dispose d’un contre-discours, qui soit en relation avec cette cible, qu’il 

formulerait sous forme d’une interrogation rhétorique, afin de tourner en dérision à la fois la 

cible et son discours. 

 

Dans cette configuration, l’ironie est contenue dans l’interrogation rhétorique. Si la 

mention est fictive, l’ironie est présente aussi bien dans la mention que dans l’interrogation. 

Le DD sert de support à l’ironie. Le journaliste L/E1 représente les propos autres en 

choisissant les extraits des discours, des politiciens notamment, qui vont lui servir de terrain 

pour pratiquer une ironie qui désamorce les dires des cibles et discrédite leur personne. Il 

adopte dans cette configuration une catégorisation métalangagière qui parait neutre, mais 

l’ironie qui suit dans les interrogations, ou même dans la mention, dévoile l’attitude de L/E1 

par rapport au dire représenté. L/E1 table sur l’activation de la mémoire interdiscursive 
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commune avec le lecteur : le caractère dialogique implicite de l’ironie ne peut être perçu que 

si des connaissances politiques et des compétences de décodage sont mobilisées.   

4.3.2 Configuration 2 : DD + commentaire  
 

 

Cette configuration est la plus répandue dans notre corpus (52 %). Elle présente le S-I 

et la mention dans le S1. Ces deux éléments sont en italique, c’est une mise en forme du 

discours direct typique du genre journalistique. Suit un commentaire de L/E1 dans le S2. 

Lorsque ce commentaire est entamé dans le S1 et complété dans le S2, des doubles points de 

suspension séparent les deux segments du commentaire. Le S2 est toujours décalé du S1 par 

un saut de ligne, tiré sur la droite de la page, et mis en saillance par le caractère gras. Ce 

commentaire est une réaction du journaliste L/E1 par rapport à la mention rapportée, qui peut 

être réelle ou fictive. Parfois c’est la mention qui est bisegmentée comme l’exemple (5) ou 

bien c’est le commentaire de L/E1 qui l’est, comme l’exemple (8). À cette structure du DD 

peut s’ajouter un élément de contextualisation, supplémentaire, avant ou à l’intérieur du S-I, 

qui « intervient pour catégoriser l’information ou la situer en contexte » (Pernet, 1999 : 63), à 

l’exemple des énoncés (5), (6) et (8). Ci-dessous les énoncés à analyser :  

 
 

Énoncé S-T (5) : 22/11/2017  

Attaqué de toutes parts, Ksentini dément formelle- 

ment : «Je n’ai jamais dit que j’avais rencontré… les 

droits de l’Homme ! » 

           Pour le coup, moi, je le crois ! 

Énoncé S-T (6) : 26/03/2017 

A peine installé à la tête de Sonatrach, le nouveau P-dg aurait déclaré aux cadres : «Je suis à votre 

écoute !»  

On s’refait pas ! 

Énoncé S-T (7) : 23/05/2017 

Ould-Abbès a déclaré : « Dans le futur gouvernement, nous espérons beaucoup de portefeuilles.» 

On s’refait pas ! 

Énoncé S-T (8) : 20/10/2019  

Tebboune a réaffirmé les grandes lignes de son 

programme : « Séparer la politique de l’argent .» 

Il a raison ! Pas besoin de s’encombrer de… 

… la politique ! 

Énoncé S-T (5) : 22/11/17  

 

Attaqué de toutes parts, Ksentini dément formelle- 

ment : «Je n’ai jamais dit que j’avais rencontré… les 

droits de l’Homme ! » 

           Pour le coup, moi, je le crois ! 
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Le sous-titre (5) contient un verbe recteur « démentir », qui spécifie l’assertion de e1 en 

fonction du jugement de vérité porté sur elle par (Authier-Revuz, 2020 : 214), lequel est 

appuyé par un modalisateur adverbial « formellement ». L/E1, avant d’introduire la mention, 

a préalablement explicité les conditions et le contexte du démenti « Attaqué de toutes parts », 

de l’énonciateur-cible e1 Ksentini.  

 

La mention (e) « Je n’ai jamais dit que j’avais rencontré… les droits de l’Homme ! » 

qui est attribuée, à l’e1 Ksentini, est fabriquée par L/E1. Elle est bâtie sur le détournement par 

négation et substitution lexicale d’un énoncé antérieur affirmatif () du même énonciateur-

cible e1. L’énoncé originel affirmatif détourné est () : « J’avais rencontré Bouteflika ». Dans 

(e), il se produit une négation du thème de () « J’avais rencontré », et un détournement par 

substitution lexicale du rhème de ()  « Bouteflika », en le remplaçant par « les droits de 

l’Homme ! ». Ce nouveau rhème de (e) « les droits de l’Homme ! », est disconvenant et 

complètement en inadéquation avec le thème qui l’annonce, car le lecteur s’attend à ce que ce 

soit suivi au moins par une chose animée et non par une entité abstraite. Une discordance 

co(n)textuelle signifiée par la mise en scène typographique (les points suspensifs). Pour en 

saisir la portée ironique, nous devons au préalable faire une mise en contexte. 

 

Ksentini est avocat et ex-président de la Commission nationale consultative pour la 

protection et la promotion des droits de l’Homme (CNCPPDH). Il avait donné une interview 

au journal en ligne TSA, où il affirmait avoir rencontré à plusieurs reprises Bouteflika, et que 

celui-ci lui aurait confié qu’il désirait se porter candidat pour un cinquième mandat pour 

l’année 2019. Cette annonce de Ksentini a tout de suite été démentie par la présidence, qui nie 

aussi bien l’existence de ces rencontres que leur contenu rapporté dans le journal TSA. 

Ksentini réagit à son tour, dans un autre entretien donné au quotidien Le Soir d’Algérie 

(21/11/2017), où il affirme contre toute attente, avoir bien rencontré Bouteflika, tandis que 

tout le monde s’attendait à un démenti. Le journaliste L/E1 ironise à ce sujet en détournant la 

déclaration de Ksentini.  

 

Ainsi, la mention (e) entre en double interaction dialogique interdiscursive implicite 

avec d’un côté, l’énonce détourné () « J’ai rencontré Bouteflika », et d’un autre côté, avec le 

SN « les droits de l’homme », et avec les discours d’autres énonciateurs e1, en rapport avec le 

parcours professionnel de Ksentini (président de la défense des droits de l’homme), 

« entaché »  par des conflits avec la majorité des organisations locales et internationales de 

défense des droits de l’homme. 
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L’ironie du journaliste culmine par son commentaire (E) : « Pour le coup, moi, je le 

crois ! », mis en gras et en décalage spatial, qui joue de cette mise en relation dialogique 

interdiscursive, pour railler sa cible Ksentini et glisser le sous-entendre selon lequel il ne croit 

pas son ancienne déclaration, concernant sa rencontre avec Bouteflika, mais qu’en revanche, 

il croit la présente (la mention (e)), qui est absurde. L’insistance pronominale « moi, je.. », 

suggère aussi le sous-entendu selon lequel, les autres ne le croient pas non plus.   
 

Énoncé S-T (6) : 26/03/2017 

A peine installé à la tête de Sonatrach, le nouveau P-dg aurait déclaré aux cadres : «Je suis à votre 

écoute !»  

On s’refait pas ! 

 

Le S-I et la mention sont en italique et sont logés dans le S1. Le S-I enchâssant (E) « A 

peine installé à la tête de Sonatrach, le nouveau P-dg aurait déclaré aux cadres », utilise le 

conditionnel journalistique pour introduire la mention guillemetée. Celle-ci est imputée à e1, 

renvoyant cotextuellement au « nouveau P-dg de Sonatrach ». L’ e1, le P-dg de Sonatrach 

(entreprise pétrolière et gazière algérienne), est Abdelmoumen Ould Kaddour, homme 

d’affaires algérien, qui entre 2002 et 2007 fut P-dg de BRC (Brown et Root Condor), joint-

venture entre Sontarach et Halliburton. Cette mention (e) qui lui est attribuée est fictive, 

comme le suggère le recours au conditionnel journalistique dans le verbe introducteur « aurait 

déclaré ». Pour saisir l’ironie de ce sous-titre, nous devons le remettre dans son contexte de 

production.  

 

Ould Kadour est impliqué dans une affaire d’espionnage et même condamné à de la 

prison pour avoir divulgué des informations classées « secret défense » au profit de 

puissances étrangères, en 2007.  

 

Le journaliste L/E1 fait entendre à travers (e) « Je suis à votre écoute ! », les discours 

liés à cette affaire d’espionnage et rappelle le passé lourd d’Ould Kaddour. L/E1, non sans 

ironie, feint d’actualiser la mention en niant l’interaction dialogique interdiscursive avec 

l’affaire d’espionnage, mais le commentaire qu’il rajoute dans le S2, avec la mise en scène 

spatio-typographique, signale clairement son jeu ironique. Ce commentaire exclamatif (E) : 

« On s’refait pas ! » est une locution-phrase utilisée pour qualifier une personne qui ne 

change pas de caractère, qui répète toujours les mêmes choses, les mêmes actions. C’est-ce 

que cherche à signifier L/E1 à travers ce commentaire, et tente par ce biais d’amener le lecteur 

averti à faire le lien avec l’ancienne affaire d’espionnage, qui est rattachée à Ould Kadour.  
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L’effet de sens visé par l’ironie dans ce sous-titre, au de-là de railler la cible e1, est de 

moquer la décision du gouvernement de mettre à la tête de Sonatrach (entreprise stratégique 

du pays) une personne qu’il a condamnée pour des faits d’espionnage.  

 

Énoncé S-T (7) : 23/05/2017 

Ould-Abbès a déclaré : « Dans le futur gouvernement, nous espérons beaucoup de portefeuilles.» 

On s’refait pas ! 

 

 Ce sous-titre rapporte la mention (e) : « Dans le futur gouvernement, nous espérons 

beaucoup de portefeuilles. » attribuée explicitement à l’e1, Ould-Abbès, et introduite par un 

verbe de parole « déclarer ». Le S-I ainsi que la mention sont en italique, manière pour L/E1 

de se distancier des propos représentés. Ce DD est suivi d’un commentaire ironique (E) : 

« On s’refait pas ! » de L/E1, mis en gras et décalé sur la droite de la page. Le jeu ironique 

de cet énoncé réside dans le fait de prendre au pied de la lettre le substantif « portefeuilles » 

utilisé par l’e1 dans son discours à propos des législatives de 2017 et voulant signifier par ce 

biais « portefeuilles ministériels ». L’ellipse du complément du nom « ministériel » permet au 

journaliste L/E1 d’ironiser sur les intentions d’Ouled-Abbès. L/E1, le prend au mot en 

actualisant ironiquement « portefeuille » dans le sens relatif à l’argent, ceci afin de rappeler 

une affaire de justice dans laquelle Ouled Abbès est poursuivi pour détournement de l’argent 

public. Le commentaire ironique (E), jouant sur le mot « portefeuille », est ainsi en interaction 

dialogique interdiscursive implicite avec cette somme des discours récriminant Ould-Abbès.  

 
Énoncé S-T (8) : 20/10/2019  
 

Tebboune a réaffirmé les grandes lignes de son 

programme : « Séparer la politique de l’argent.» 

Il a raison ! Pas besoin de s’encombrer de… 

… la politique ! 

 

L/E1 rapporte la mention (e) « Séparer la politique de l’argent.», de l’e1, 

correspondant cotextuellement à Tebboune. Cette mention est introduite par le verbe 

« réaffirmer », qui situe (e) par rapport à un autre dire. Le verbe « réaffirmer » a pour fonction 

la spécification de l’assertion du locuteur (Authier-Rvuz, 2020 : 214), en fonction du 

mouvement argumentatif effectué par le locuteur, ici Tebboune. De fait, l’un des leitmotivs du 

programme politique et économique de Tebboune, candidat à la présidentielle de 2019, est la 

séparation de l’argent de la politique. Ce point a été aussi son cheval de bataille lorsqu’il était 

Premier ministre sous Bouteflika en 2017. L’ironie du journaliste L/E1, relativement à cette 
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mention, est contenue dans le commentaire bisegmenté entre le S1 et le S2, (E) : « Il a raison 

! Pas besoin de s’encombrer de… … la politique ! ».  

 

L’exclamation de L/E1 : « Il a raison ! Pas besoin de s’encombrer de… », située dans 

le S1, feint d’aller dans le sens que donne Tebboune à sa déclaration : se concentrer sur la 

politique indépendamment de l’argent, comme le montre l’uniformité de la mise en forme 

typographique (italique), aussi bien pour le S-I, la mention et le début du commentaire. Par ce 

commentaire, L/E1 confirme son adhésion fallacieuse au discours direct rapporté.  

 

Le jeu ironique va se dévoiler dans la suite du commentaire : le COI « de … … 

politique ! », du verbe « s’encombrer », qui est décalé dans le S2. La mise à distance spatiale 

et la mise en saillance typographique du SN « la politique » est discordante par rapport à ce 

qui est annoncé dans le S1. Par ce biais, L/E1 subvertit le discours de l’énonciateur-cible e1, 

en lui donnant une orientation argumentative contraire à ce qu’il voulait faire passer. 

L’objectif pour L/E1 est de révéler de possibles intentions cachées des cibles par la 

subversion de leurs discours.  

 

Cette configuration (DD + Commentaire) représente 52% des occurrences dans le 

corpus. La dominance de cette configuration pourrait s’expliquer par le fait que le journaliste 

L/E1, produit un « commentaire sur le dire ». Acte langagier plus simple que de produire un 

discours plus ou moins indépendant du dire de la cible.  

 

Le commentaire constitue une réaction du journaliste L/E1 par rapport à la mention 

représentée, qui peut être réelle ou fictive. Ce commentaire est formulé suivant la mention 

rapportée. Ainsi, le journaliste L/E1 fait un travail de sélection dans le dire de la cible pour ne 

représenter que les segments qu’il peut retourner contre elle, par l’entremise d’un 

commentaire ironique. Dans le cas où la mention est fictive, c’est le même travail de choix et 

de sélection des mots qui se fait par L/E1. L’objectif est que le commentaire produise des 

sous-entendus ironiques, en prenant au pied de la lettre les mots de la cible. Quant à la 

catégorisation métalangagière, les verbes utilisés n’indiquent en rien l’attitude de l’ironiste, ce 

sont des verbes du dire « déclarer, réaffirmer, démentir … ».  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

4.3.3 Configuration 3 : S-I  + mention bisegmentée  

Le discours direct est bisegmenté au niveau de la mention qui se retrouve partagée 

entre le S1 en italique, et le S2 en gras. Nous avons ainsi un S-I, avec ou sans verbe/nom de 
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parole, introduisant une mention bisegmentée précédée des deux points et décalée dans le S2. 

Nous trouvons cette configuration dans 14 sous-titres (18, 66 %).  

Énoncé S-T (9) : 07/08/2017  

 

Commentaire de Saâdani en apprenant que 

Neymar achetait une maison à Neuilly-Sur-Seine : 

«Normal ! Ici, c’est un quartier… 

… d’artiste ! » 

Énoncé S-T (10) : 15/04/2017  

 

Tahkout : « Je suis victime d’un… 

                                                                              … montage ! » 

Énoncé S-T (11) : 06/07/2019 
 

Commentaire de AGS face à sa télé au moment du discours à la Nation de Bensalah : « c’est fou 

comme… 

… je parle bien ! » 

 

Énoncé S-T (12) : 02/10/2019  

 

Tliba : « Faux ! Je ne fuis pas la justice de mon pays ! Je fuis le… 

… moustique tigre » ! 

Énoncé S-T (13) : 06/11/2019 

Industrie automobile ! Les autorités démentent fermement : « Il n’a jamais été question de geler 

l’importation des kits de montage des… 

… fourgons cellulaires ! » 

 

Faisons remarquer d’emblée que les mentions représentées dans ces énoncés sont 

toutes fictives. Elles sont soit des reformulations ou des négations ironiques d’anciens 

discours des énonciateurs-cibles. 

La reformulation « est un acte d’énonciation [E] dont l’énonce (E) signifie 

différemment l’énoncé (e) d’une énonciation antérieure [e]. » (Bres et al. : 2019 : 343).  

La négation passe par l’enchâssement de l’énoncé (e) qu’il s’agit d’infirmer. Elle se 

réalise à travers les adverbes « ne…pas/point, non » ou se signifie par une proposition 

négative « il est faux que » introduisant l’énoncé infirmé. 

L’imputation d’un discours (direct) rapporté fictif (e) à un énonciateur e1 par 

reformulation ou négation, présente un triple enchâssement énonciatif. Par exemple, une 

mention négative au discours direct (e), enchâsse un énoncé () positif.  
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Énoncé S-T (9) : 07/08/2017  

Commentaire de Saâdani en apprenant que Neymar achetait une maison à Neuilly-Sur-Seine : 

«Normal ! Ici, c’est un quartier… 

… d’artistes !» 

 

La mention du DD est introduite par un SN contenant un nom de parole 

« commentaire », catégorisant le dire autre par l’établissement d’un lien sémantique co-

référentiel (Authier-Revuz, 2020 : 208-209), suivi du nom de l’énonciateur-cible e1 

« Saâdani », et d’une proposition subordonnée explicitant les conditions et le contexte de ce 

commentaire, ainsi que des deux points pour introduire la mention fictive guillemetée. La 

mention est spatialement inférieure par rapport au S-I, signifiant l’enchâssement énonciatif de 

celui-ci sur ladite mention. Elle est bisegmentée et mise en saillance par le gras. Le S1 est en 

italique tandis que le S2 est en écriture normale. Pour saisir l’ironie, des éléments de 

contextualisation sont nécessaires. 

Saâdani est ex-secrétaire général du FLN. Des rumeurs disent qu’avant de s’engager 

dans la politique, il aurait été un artiste musicien (drabkiste). Aussi, d’autres rumeurs 

rapportent que Saâdani, homme influent et aisé, se serait offert un appartement à Neuilly-Sur-

Seine, en détournant l’argent public. La véracité de ces deux faits est contestée par la Saâdani.   

Le journaliste L/E1 fait résonner, implicitement, dans une orientation dialogique 

interdiscursive, ces deux discours (rumeurs), inscrits dans la mémoire interdiscursive, en 

recourant au complément « d’artistes » du nom « quartier », décalé dans le S2 de la mention 

fictive (e) : « Normal ! Ici, c’est un quartier…  … d’artistes ! ».  

En attribuant cette mention à Saâdani, L/E1 lui fait admettre, qu’effectivement, il 

possède un appartement à Neuilly-Sur-Seine, et que s’il trouve cela « Normal » c’est parce 

que c’est un « quartier d’artistes », et qu’il en est lui-même un. La mise à distance spatio-

typographique du complément du nom « artistes », indique au lecteur qu’il faut prendre ce 

segment avec la distance nécessaire pour son interprétation. L/E1 a choisi ce terme en raison 

de son caractère hyperonymique englobant plusieurs univers artistiques, en l’occurrence le 

sport et la musique.  Cela lui permet à travers la mention attribuée à Saâdani de faire allusion 

subtilement au métier artistique de Saâdani. Cette mention fictive attribuée à Saâdani permet à 

L/E1 de faire admettre à sa cible ce qu’elle a toujours nié : son appartement à Neuilly-Sur-

Seine et son ancien métier (artiste musicien), et la faire ainsi tourner en ridicule, et au -delà, à 

dénoncer le détournement de l’argent public.   
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Énoncé S-T (10) :15/04/2017  

Tahkout : « Je suis victime d’un… 

                                                                              … montage ! » 

 

Nous avons un DD représenté avec le nom de l’énonciateur e1, correspondant à 

Tahkout, suivi des deux points et d’une mention guillemetée. Celle-ci est bisegmentée : nous 

avons dans le S1 la phrase tronquée : « Je suis victime d’un … », dont la suite, c’est-à-dire le 

complément « montage ! » du nom « victime », est décalé dans le S2 : Le S1 est en italique et 

le S2 est en gras. La concision dans le propos et l’absence d’élément de contextualisation crée 

un effet de dramatisation. Le contexte qui a présidé à la production de ce sous-titre est le 

procès de Tahkout.  

Tahkout est un puissant homme d’affaires de l’industrie automobile, propriétaire de 

l’usine d’assemblage de voitures Hyundai. Il est accusé d’importer des voitures déjà montées, 

et de ne faire que le gonflage des pneus dans son usine. Lors de son procès, il nie les 

accusations portées contre lui et s’en défend en avançant l’idée d’un « complot » organisé par 

l’ex-premier ministre Ouyahia et l’ancien ministre Yousfi. L/E1 rapporte cette déclaration en 

reprenant non pas le terme de « complot » mais celui de « montage », qui rappelle l’affaire 

dans laquelle Tahkout est jugé.  

Comme le présage la mise en scène spatio-typographique, le substantif « montage », 

est réactualisé ironiquement par le journaliste L/E1, en n’explicitant pas la relation dialogique 

interdiscursive avec le discours lié à l’affaire du montage des voitures, et jouant sur la 

polysémie de ce terme « montage », qui a dans le contexte de la mention (e), le même sens 

que « complot ». C’est d’ailleurs ce sens que le journaliste fait mine de signifier. Par le biais 

de cette ironie, L/E1 cherche à discréditer la parole de sa cible en rappelant une affaire 

compromettante.  

Énoncé S-T (11) : 06/07/2019 

Commentaire de AGS face à sa télé au moment du discours à la Nation de Bensalah : « c’est fou 

comme… 

… je parle bien ! » 

 

La mention du discours direct est introduite par un SN contenant un nom de parole 

« commentaire » catégorisant le dire autre par l’établissement d’un lien sémantique co-

référentiel (Authier-Revuz, 2020 : 208-209), suivi du nom de l’énonciateur e1 AGS (Ahmed 

Gaïd Salah) Chef d'État-Major, dirigeant le pays depuis la démission de Bouteflika, et d’une 

proposition subordonnée explicitant les conditions et le contexte de ce commentaire. La 
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mention, bisegmentée, est mise en saillance par le gras. L’ironie réside dans le deuxième 

segment de la mention. Contextualisons d’abord ce-sous-titre avant de passer à son analyse. 

Nous sommes en juillet 2019, dans le contexte du Hirak (soulèvement populaire 

réclamant le départ du pouvoir en place), qui a amené à la démission du président Bouteflika 

et à la désignation d’un nouveau président par intérim, Bensalah. Celui-ci a adressé un 

discours à la nation diffusé sur la télévision nationale, qui a rassemblé des milliers de 

téléspectateurs. Ainsi, L/E1 représente le commentaire fictif de l’énonciateur-cible e1 AGS : 

(e) « c’est fou comme… … je parle bien ! ». 

 Cette mention (e) est bisegmentée. Dans le S1 : « c’est fou comme … », est représenté 

dans un registre discursif familier. La suite de l’énoncé amorcé dans le S1, est représentée 

dans le S2 par la proposition : « je parle bien ! ». Le S2, en caractère gras, est dans une 

disposition spatiale inférieure au S1 et modalisé par le point d’exclamation. Ce deuxième 

segment est en discordance contextuelle par rapport au premier, car on s’attend à une déixis 

personnelle de troisième personne : « Il parle bien ! », qui référerait à la personne de Bensalah 

et non à celle de AGS. Le lecteur est alors pris de court en retrouvant au bout des points de 

suspension un « je » référant à AGS et non un « il » qui renverrait à Bensalah.  

Cette discordance contextuelle trouve son sens ironique en étant mise en relation avec 

les réactions discursives qui se sont suivies suite au discours de Bensalah. Celles-ci 

s’accordent sur le fait que « le discours de Bensalah est une relecture de celui de AGS ». En 

d’autres termes, le discours de Bensalah n’annonce rien de nouveau. Il est dans la continuité 

de celui qui l’a précédé, le discours de AGS. Le sous-entendu ironique est que c’est AGS, 

donc l’institution militaire, qui tire toujours les ficelles du pays.  

Ainsi, L/E1 reformule et résume ces réactions par un discours direct fictif très 

significatif. Cette interaction dialogique interdiscursive ironique, ne peut être saisie sans des 

connaissances réelles du contexte de leur émergence. Sur le ton de l’ironie sarcastique, L/E1 

raille sa cible, qui est Bensalah, et réduit son discours à une simple copie de celui d’AGS. 

Énoncé (12) : 02/10/2019  

 

Tliba : « Faux ! Je ne fuis pas la justice de mon pays ! Je fuis le… 

… moustique tigre ! »   

 

Cette mention n’est introduite que par le nom de son énonciateur e1, Tliba. Celui-ci est 

un député du FLN, qui, dans le contexte du Hirak et de la mise en examen de nombreux 
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hommes politiques qui en a découlée, est soupçonné de corruption et risque d’être poursuivi à 

son tour en justice. Ainsi, des rumeurs à ce sujet alimentent l’actualité et rapportent qu’il 

aurait quitté le pays pour échapper justement à la justice. 

 

 

L/E1 commente de manière ironique et sarcastique cette actualité, en attribuant à 

l’énonciateur-cible e1, Tliba, un discours (e) dans lequel il nie ces rumeurs et y apporte une 

rectification : « Faux ! Je ne fuis pas la justice de mon pays ! Je fuis le…… moustique tigre 

! ». 

Cet énoncé (e) interagit avec lesdites rumeurs par la médiation de l’adverbe négatif à 

l’initiale de (e) « Faux ! », soulignant la présupposition d’une énonciation antérieure positive, 

suivie par la négation « ne … pas » qui explicite le présupposé positif que nous reconstruisons 

comme () : « Il a fui la justice de son pays ». Cette infirmation est ensuite suivie d’une 

rectification inattendue (e) : « Je fuis le…… moustique tigre ! ». Cette rectification (e) prêtée 

par L/E1 à e1, n’est pas sans ironie.  

 

Comme l’indique la mise en scène routinière spatio-typographique, le SN 

« moustique tigre », occupant la fonction de COD du verbe « fuir », est en décalage spatial et 

contextuel avec ce qui est annoncé dans le S1. Le lecteur, s’attendant à une explication 

valable qui invaliderait les rumeurs autour de la supposée fuite de Tliba, se retrouve face à un 

segment disconvenant, complétement coupé de son univers d’attente sémantique. La 

rectification du motif de la fuite que L/E1 attribue à Tliba, est une reformulation ironique et 

sarcastique du discours de Tliba, qui a toujours nié les faits de corruption et de trafic 

d’influence qui lui ont été reprochés par la justice. L/E1 surenchérit ce discours de manière 

sarcastique, dans une orientation dialogique interdiscursive, et tourne ainsi en dérision la 

personne et son discours, discréditant et désamorçant de la sorte toute défense de sa part. Le 

sous-entendu ironique ici est que Tliba ne peut trouver aucune excuse valable pour expliquer 

sa présumée fuite en dehors du territoire national. 

Énoncé S-T (13) : 06/11/2019 

Industrie automobile ! Les autorités démentent fermement : « Il n’a jamais été question de geler 

l’importation des kits de montage des… 

… fourgons cellulaires ! »  

Dans ce sous-titre, le S-I contient un verbe recteur « démentir », appuyé par un 

modalisateur adverbial « fermement », introduisant une mention – précédée des deux points – 
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attribuée à l’énonciateur-cible e1 explicité dans le cotexte et correspondant aux « autorités ». 

Le contexte relatif au discours rapporté, « l’industrie automobile », est préalablement posé. 
 

La mention (e) « Il n’a jamais été question de geler l’importation des kits de montage 

des… … fourgons cellulaires ! » contient une négation − exprimée par les adverbes « ne … 

jamais » −, qui enchâsse un énoncé positif, que nous pouvons reconstruire ainsi () : « Il a été 

question de geler l’importation des kits de montage des… … fourgons cellulaires ! ». 

 

La négation exprimée touche la partie rhématique, à savoir le SN « fourgons 

cellulaires », mis en saillance par le gras et décalé spatialement dans le S2. Or, cet élément 

rhématique est en discordance contextuelle avec le thème de (e) : « Il n’a jamais été question 

de geler l’importation des kits de montage des … ». En effet, le rhème qui était censé faire 

l’objet de la négation est non pas « fourgons cellulaires » mais « automobiles », car une loi a 

été émise dans ce sens, concernant () : « l’interdiction de l’importation des kits de montage 

automobile ». La mention (e) est alors un détournement par négation et substitution dans () : 

le rhème de l’énoncé () « automobile » est substitué par un autre rhème « fourgons 

cellulaires ! ». Qu’est-ce qui justifie cette substitution pour le moins inattendue ? 

 

 Comme le suppose sa mise en scène spatio-typographique, le substitut « fourgons 

cellulaires » suggère une lecture ironique. Celle-ci trouve son sens dans l’interaction 

dialogique interdiscursive implicite du SN, « fourgons cellulaires », avec des polémiques 

autour de ces véhicules circulant pendant la période du Hirak. Soulignons que l’énoncé du 

sous-titre est produit pendant la période du Hirak. 

 

 Pendant le Hirak, des fourgons cellulaires ont fait polémique car transportant des 

personnalités politiques en prison. De fait, le Hirak a eu des retombées politiques importantes 

telles que l’incarcération de personnalités politiques. Des vidéos de ces incarcérations, 

mettant en scène un défilé de fourgons cellulaires conduisant en prison les plus hautes 

personnalités politiques, ont largement circulé. Des images qui ont été commentées et qui ont 

fait l’objet de moqueries : ceux qui détenaient les commandes du pays, emprisonnaient les 

manifestants, se trouvent maintenant derrière les barreaux.  

 

Par le substitut « fourgons cellulaires » dans l’énoncé du sous-titre, L/E1 moque et 

dénonce du même coup la politique d’interdiction d’importation des kits de montage 

automobiles, qui a été montrée du doigt par la population.    
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Cette configuration (S-I + mention bisegmentée) représente 18, 66 % des occurrences 

dans le corpus. La subversion de la structure du DD participe à l’énonciation ironique. Les 

mentions attribuées sont toutes fictives. Ainsi, le journaliste L/E1 joue à sa guise de la forme 

et du sens des mentions. En les bisegmentant, L/E1 tient le lecteur en attente, et puisque le 

sens est suspendu, le lecteur est mis dans une position où il doit anticiper sur la suite, 

l’imaginer, pour enfin être trompé par ce qu’il trouve à la fin de sa lecture. Ceci renforce la 

connivence interlocutive et le sentiment de complicité chez le lecteur.   

 

En effet, dans cette configuration, l’ironie est contenue dans le deuxième segment mis 

à distance et en saillance spatio-typographique. L’interprétation de cette ironie repose sur les 

compétences et la mémoire interdiscursive du lecteur, car les segments du S2 présentent une 

épaisseur discursive : ils sont en interaction dialogique interdiscursive avec les discours 

antérieurs en lien avec ceux de la cible. Le but est toujours de railler et de tourner en dérision 

la cible.  

 

4.3.4 Configuration 4 : S-I + mention   

 

Cette configuration présente des sous-titres où le S-I est placé dans le S1 et la mention 

dans le S2. Toutes les mentions sont fabriquées par L/E1 et sont par conséquent fictives. Le 

S1 est en italique. Le S2 est en caractères gras, décalé spatio-typographiquement, contenant 

les mentions avec des guillemets (15) et (16), ou sans les guillemets (14). Les points de 

suspension séparant le S1 du S2 ne sont présents que dans l’énoncé (16).  

Énoncé S-T (14) : 02/08/2017 

Le régime revendique le départ du peuple : 

Ya chaâb, dégage ! 

Énoncé S-T (15) : 06/12/2018  

Enfin une réponse du ministre des Affaires religieuses aux demandes d’augmentation de salaires 

formulées par les imams :  

«Allah inoub !» 

Énoncé S-T (16) : 11/06/2019  

Tahkout sous mandat de dépôt. Réaction de ses proches… 

… « c’est gonflé !  

Énoncé S-T (14) : 02/08/2017 

Le régime revendique le départ du peuple : 

Ya chaâb, dégage ! 
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Dans ce sous-titre, le S1, en italique, contient un S-I contextualisant la mention (e) : 

« Ya chaâb, dégage !» (Ô peuple, dégage !), qui est décalée dans le S2 avec la mise en scène 

spatio-typographique coutumière, signalant une discordance co(n)textuelle entre le S-I dans le 

S1 et la mention dans le S2. L’énonciateur e1 du DD est explicité dans le cotexte du sous-titre 

et correspond au « régime ».  

 

  Le S-I (E) : « Le régime revendique le départ du peuple », est absurde dans la mesure 

où il y est asserté une contre-vérité, car c’est le peuple qui revendique le départ du régime et 

non l’inverse. La mention (e) : « Ya chaâb, dégage ! / Ô peuple, dégage ! » prolonge cette 

absurdité. Elle constitue une subversion d’un slogan scandé lors du Printemps arabe 

(notamment en Tunisie) en 2010 par le peuple () : « Dégage ! », revendiquant le départ du 

régime en place. Recontextualisons pour comprendre l’ironie derrière cette subversion du 

slogan. 

 

  Le journaliste L/E1 produit cette mention fictive en réaction à une observation faite par 

des parlementaires français. Nous sommes dans le contexte des législatives algériennes de 

2017, préparant le terrain aux présidentielles de 2019. Les parlementaires français ont noté 

dans leur rapport, l’absence d’une pression populaire en Algérie qui viserait à apporter des 

changements socio-politiques à la situation qui prévaut (hégémonie du FLN, parti 

présidentiel), et voient en cela la voie ouverte à un 5ème mandat de Bouteflika en 2019.  

 

 Le journaliste L/E1 ironise à ce propos, en raillant la position française par la 

subversion du slogan révolutionnaire devenu emblématique de la tutte du peuple pour la 

démocratie au Maghreb : « Système, dégage ! » devient « Châab (Peuple) dégage ! ». Il feint 

ainsi d’aller dans le sens du rapport des parlementaires français, mais la mise en scène spatio-

typographique (montrant sa prise de distance énonciative) et la mise en relation dialogique 

implicite avec le slogan subverti, démasque le jeu ironique de L/E1, dans la mesure où il 

exacerbe la position française afin de la tourner en ridicule et montrer qu’elle est infondée et 

illégitime.  

 

Énoncé S-T (15) : 06/12/2018  

Enfin une réponse du ministre des Affaires religieuses aux demandes d’augmentation de salaires 

formulées par les imams :  

«Allah inoub !» 

 

Nous avons dans le S-I, logé dans le S1, une mise en contexte de la mention décalée 

dans le S2. L’évènement rapporté concerne une demande d’augmentation de salaires émanant 

des imams. Celle-ci a eu une réponse négative de la part du ministre des Affaires religieuses. 
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L/E1 rapporte cette information en imputant un discours fictif (E) : « Allah inoub ! », 

à l’énonciateur e1 explicité dans le cotexte du S-1 et correspondant au ministre des Affaires 

religieuses. L’ironie de cette mention est perceptible grâce à nos connaissances culturelles. La 

mention (e) : « Allah inoub ! » est une expression en langue arabe appartenant à ce stock de 

façons de parler culturelles à connotation religieuse, signifiant « Dieu suppléera ! ». 

L’énonciateur premier e1 est non identifiable, mais on peut l’assimiler à un « On » collectif.  

Elle est utilisée dans le cas d’une demande d’aumône : si la personne sollicitée n’est pas en 

mesure ou ne veut pas donner l’aumône, elle répond par « Allah inoub ! / Dieu suppléera !». 

Cette expression permet à son utilisateur de ne pas refuser explicitement ou sèchement le 

mendiant, de se désengager de cette responsabilité d’aumône en la léguant à Dieu. L/E1 

réactualise l’expression ironiquement afin de sous-entendre la réponse négative du ministre 

des Affaires religieuses. L’expression mentionnée, « Allah inoub », est en interaction 

dialogique interdiscursive implicite avec le « non » du ministre, qu’elle « traduit » 

subtilement. L/E1 rapporte ainsi cette information en recourant au langage à connotation 

religieuse des imams pour s’en moquer gentiment.   

 

Énoncé S-T (16) : 11/06/2019  

Tahkout sous mandat de dépôt. Réaction de ses proches… 

… « c’est gonflé ! » 

  

  Dans ce sous-titre, nous avons un élément de contextualisation « Tahkout sous mandat 

de dépôt », suivi d’un S-I « Réaction de ses proches… », logés tous les deux dans le S1, mis 

en italique. La mention, précédée des doubles points de suspension, est décalée spatialement 

dans le S2, mise entre guillemets et non précédée des deux points. Cette manière de 

représenter la parole autre amplifie la prise de distance du journaliste L/E1 et crée un effet de 

dramatisation par la concision du propos.   

 

 L’ironie de ce sous-titre réside dans la mention fictive, mise en saillance spatio-

typographique (e) : « c’est gonflé ! », attribuée par L/E1 à l’e1 correspondant aux proches de 

Tahkout. Cette mention fictive est en interaction dialogique interdiscursive implicite avec une 

affaire28 concernant Tahkout. En effet, celui-ci est mis en examen dans une affaire où il est 

accusé d’importer des voitures déjà montées, et de ne faire que le gonflage des pneus dans son 

usine. Ainsi, à travers la mention (e) : « c’est gonflé ! » se fait entendre un autre énoncé, celui 

en relation avec l’affaire du gonflage des pneus, rappelant les ennuis de Tahkout avec la 

justice. L/E1 raille par ce biais, sa cible Tahkout, et se moque de sa situation (mis sous 

 
28 Voir l’énoncé 10. 
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mandat de dépôt). Cette résonnance ironique est appuyée par la polysémie de l’expression 

« c’est gonflé », actualisant d’une part le sens de « dépasser les limites des convenances » 

dans le contexte du sous-titre tel qu’attribué aux proches de Tahkout, et d’autre part, de 

rappeler l’affaire du gonflage des pneus.   

 

Cette configuration (S-I + mention) présente 13,33 % des occurrences dans le corpus. 

Comme pour la configuration (3), la configuration (4) joue de la mise en scène spatio-

typographique en subvertissant la structure canonique du DD. L’effet subversif de cette 

configuration réside notamment dans le fait d’attribuer des mentions fictives inattendues à des 

énonciateurs e1 explicités dans S1, d’où la mise à distance de la mention dans le S2. En effet, 

il y a une discordance ironique entre les e1 et les mentions qui leur sont attribuées. Celles-ci 

sont d’autant plus subversives car elles forment des « expressions » qui appartiennent aux 

champs discursifs des énonciateurs-cible e1, et sont utilisées contre eux afin de les tourner en 

dérision, notamment pour les exemples (14) et (15). 

4.3.5 Configuration 5 : mention + S-I 
 

 La structure du DD est subvertie dans la mesure où elle est discontinue : c’est-à-dire 

que le S-I − avec ou sans verbe/nom de parole − est séparé de la mention et mis dans le S2, 

alors que la mention est logée dans le S1, et mise en italique. Les mentions sont fictives, 

encadrées de guillemets. Il arrive que le S-I suive la mention et ne la précède pas, mais dans 

notre corpus, ce déplacement du S-I dans le S2, n’est pas sans conséquence : comme le 

présage la mise en scène spatio-typographique subversive, cela donne une valeur ironique car 

l’on ne s’attend pas à ce que soit telle source énonciative qui soit à l’origine de telle mention. 

De fait, ce qui est ironique et discordant, n’est pas tant au niveau de la mention fictive, mais 

au niveau de la source énonciative de laquelle elle émane. Ci-dessous les sous-titres à 

analyser :   

 

Énoncé S-T (17) : 03/12/17 

 

«J’étais à Moscou au tirage au sort de la Coupe du 

monde. J’ai tout vu !» 

Farouk K. Humoriste ! 

Énoncé S-T (18) :10/10/2019 

«Yes ! Je suis à fond pour le Brexit ! » aurait lancé… 

… Sir Tliba à peine arrivé à Londres ! 

Énoncé S-T (19) : 07/07/2018  
 

Affaire des 701 ! «Le  dossier  de  notre  client est vide !», affirment les avocats du… 

… container ! 
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Énoncé S-T (17) : 03/12/2017 

«J’étais à Moscou au tirage au sort de la Coupe du 

monde. J’ai tout vu !» 

Farouk K. Humoriste ! 
 
 

L’énoncé (e), mis entre guillemets et en italique dans le S1, est attribué à 

l’énonciateur-cible e1, désigné par le nom de « Farouk K. », référant à Farouk Ksentini, et 

suivi par le nom de métier « Humoriste », le tout mis en décalage spatial et en saillance dans 

le S2, ce qui donne une teneur ironique.  

En adjoignant au nom « Farouk. K » le nom de métier « Humoriste », L/E1 opère 

une discordance situationnelle avec la profession d’avocat de Ksentini, en lui attribuant une 

mention insensée (e) : « J’étais à Moscou au tirage au sort de la Coupe du monde. J’ai tout 

vu ! », dans le but de le faire descendre de son piédestal de personne sérieuse tenant des 

propos cohérents et fondés. Cette mention fictive entre en interaction dialogique 

interdiscursive avec les discours antérieurs () de Ksentini, notamment concernant l’affaire de 

sa rencontre avec Bouteflika, que nous avons vue dans l’analyse de l’énoncé 5, de la 

deuxième configuration. Ce sous-titre (19) et le sous-titre (5) sont donc en interaction 

dialogique interdiscursive implicite. L/E1, par ce biais, cherche à décrédibiliser le discours de 

Ksentini et sa personne. Il plane alors un sous-entendu ironique selon lequel Ksentini n’est 

pas un personnage crédible, qu’il est prêt à toutes les exubérances pour faire parler de sa 

personne et qu’il n’est qu’un « fanfaron », un « humoriste » sur scène.  

Énoncé (18) : 10/10/2019  

«Yes ! Je suis à fond pour le Brexit ! » aurait lancé… 

… Sir Tliba à peine arrivé à Londres ! 

 

Ce sous-titre traite du même sujet d’actualité que l’énoncé n°12, à savoir la fuite de 

Tliba du pays pour échapper à la justice. Il est donc dans une relation dialogique 

interdiscursive avec ledit énoncé. Tliba est accusé29 de corruption et de financement occulte 

de la campagne électorale du président déchu : Bouteflika. Il a choisi l’Angleterre pour s’y 

réfugier.  

L’énoncé prêté à Tliba est introduit par un verbe recteur mis au conditionnel 

journalistique « aurait lancé », prenant ainsi de la distance par rapport à la véracité des propos 

rapportés : il s’agit en effet d’une mention fictive. Un sous-entendu ironique () peut être 

 
29 Voir l’analyse de l’énoncé (12) de la troisième configuration.  
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déduit de cette mention (e) : « Yes ! Je suis à fond pour le Brexit ! ». En imputant cet énoncé 

fictif à Tliba, L/E1 sous-entend que sa cible est prête à tout pour obtenir l’asile politique en 

Angleterre, et donc de ce fait, elle fuit véritablement la justice du pays et, par voie de 

conséquence, les accusations (corruption) portées contre elle sont bien fondées. Cette mention 

est ainsi en interaction dialogique interdiscursives avec les discours mettant en scène ces 

accusations, dont l’énoncé (12) précédemment analysé.  

Énoncé (19) : 07/07/2018  

Affaire des 701 ! « Le dossier de notre client est vide !», affirment les avocats du… 

… container ! 

Ce sous-titre traite d’une affaire de saisie de 701 Kg de cocaïne au port de la ville 

d’Oran, trouvés dans un container censé transporter de la viande congelée. Plusieurs hauts 

responsables du pays sont impliqués dans cette affaire dont des magistrats, des procureurs et 

des enfants de responsables politiques.  

Le S1 du sous-titre est composé d’un élément de contextualisation « Affaire des 

701 ! », suivi d’une mention guillemetée. Le S2 est réservé au S-I de la mention, qui est donc 

placé après celle-ci. Le S-I est bisegmenté : dans la partie située dans le S1, nous avons un 

verbe recteur « affirmer » ainsi que le nom tronqué de l’énonciateur e1 « les avocats du… », 

dont la suite − le complément « container » du nom « avocats », − est déplacée dans le S2, 

précédé des doubles points de suspension et mis en saillance typographique et à distance 

spatiale. La discordance co(n)textuelle réside au niveau de la source énonciative à laquelle est 

attribuée ironiquement la mention rapportée. Pour déceler l’ironie de cette discordance, nous 

devons établir un lien dialogique entre la mention attribuée sarcastiquement aux « avocats du 

container », c’est-à-dire des personnes mises en examen, et le discours effectivement tenu par 

ces avocats.  

En effet, les avocats ont affirmé que les rapports des commissions rogatoires n’ont 

relevé aucune preuve impliquant leurs clients, et de ce fait, demandent leur remise en liberté. 

L/E1 reformule cette affirmation sous forme d’une mention (e) « Le dossier de notre client est 

vide ! », qu’il attribue ironiquement aux « avocats du container » et non aux « avocats des 

accusés », afin d’enlever tout crédit à leurs propos et les tourner en ridicule.  

Cette configuration (mention + S-I) représente 5,33 % des occurrences dans le corpus. 

Cette configuration (5) est à l’opposé de la configuration (4), en mettant la mention dans le S1 
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et le S-I dans le S2, mais c’est le même processus de subversion ironique qui est en œuvre 

dans la mesure où il y a une discordance ente la mention et l’énonciateur e1. Or, ici, l’effet de 

subversion réside davantage au niveau de la source énonciative que des mentions elles-

mêmes, qui sont toutes fictives. En effet, nous avons des énonciateurs e1 dont l’identité est 

subvertie (17) et (19). L’ironie agit aussi bien dans le S-I que dans la mention.  

Conclusion  

 

L’analyse du corpus a permis de mettre au jour le potentiel subversif de la figure de 

l’ironie. L’analyse dialogique de l’ironie s’incarnant à travers le DD a conclu que ce mode de 

représentation du discours autre est au service de l’énonciation ironique subversive. 

 D’une part, le discours rapporté direct est investi par l’ironie car il lui offre d’abord la 

possibilité de représenter des propos autres fictifs et de les attribuer à des locuteurs-

énonciateurs cibles effectifs ou fictifs, dans le but de les railler et de les décrédibiliser.  

D’autre part, le DD donne une impression d’objectivité et de désengagement 

énonciatif, ce qui rend service à l’énonciation ironique qui fonctionne sur le jeu du faire 

semblant et de la feintise. En effet, l’énonciateur ironique feint de représenter des propos de 

manière distanciée, à l’aide de la mise en scène énonciative du DD, ce qui lui permet de 

tourner en dérision la cible tout en maintenant une distance énonciative. Ainsi, la mise en 

scène discursive distanciée du DD permet à l’ingrédient du « jeu énonciatif » de l’ironie de se 

déployer pleinement. En outre, la mise en scène du sous-titre contenant un DD, un énoncé 

court et lapidaire, crée un effet de dramatisation amplifiant l’effet de distance énonciative 

ironique de la part de l’énonciateur-journaliste.  

L’ironie subversive joue des possibles configurations du DD pour agir. Elle joue sur la 

mention réelle ou fictive, sur la source énonciative de laquelle elle émane et sur la distance 

entre ces deux paramètres. Par ce biais, l’ironie raille un discours et la personne à qui il est 

imputé. L’ironie dans notre corpus est satirique.   
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Chapitre 05 : L’ironie à travers la modalisation 

autonymique d’emprunt  

 

La deuxième forme de RDA à travers laquelle se manifeste l’ironie dans la titraille de 

Pousse avec eux ! est la MAE. La MAE porte sur l’utilisation d’un mot ou d’un groupe de 

mots appartenant à un extérieur discursif. Elle relève du champ de la modalisation 

autonymique et présente la spécificité de s’inscrire à la fois dans la RDA et dans l’ARD. Nous 

commencerons par une présentation théorique de MAE, sa définition et ses divers types de 

marquage, puis nous passerons à l’étude des formes de l’ironie s’incarnant à travers ce mode 

de RDA.   

1. Présentation théorique de la modalisation autonymique d’emprunt  

 

Dans le cadre de la MAE, « l’énonciation [E] se voit modalisée par renvoi à une 

énonciation autre [e] » (Bres et al., 2019 : 265). Le locuteur-énonciateur construit son dire à 

partir du dire autre, c’est « ce d’après quoi il parle » (Authier-Revuz, 2004 : 41). La MAE 

relève du champ global de la modalisation autonymique, où l’usage et la mention (voir infra) 

d’un élément se superposent au sein d’une même énonciation :  

 
l'énonciateur fait usage d'un élément X et s'ajoute à cet usage de l'élément standard, un retour 

sur cet usage, commentaire réflexif dans lequel intervient la mention de l'élément X, 

envisagé comme mot ; ou, si l'on préfère, l'énonciateur parle de la chose villa, et, en plus, 

parle du mot « villa » avec lequel il parle de la chose. (Authier-Revuz, 1992 : 41). 

Le marquage de la MAE peut se faire par le biais de marqueurs typographiques à 

l’écrit, intonatifs ou mémo-gestuels à l’oral, et par l’entremise de commentaires 

métalinguistiques ou de locutions modalisatrices, ayant pour objet un élément du dire en train 

de se faire. Son signalement oscille alors entre un marquage explicite et un marquage exigeant 

un travail interprétatif. 

Comme nous l’avons vu dans le chapitre 2, la formule définitoire de la MAE selon les 

trois paramètres fondamentaux définis par Authier-Revuz, est d’être une modalisation sur le 

plan du statut sémantique de l’image, une monstration sur le plan de la nature sémiotique, et 

d’être homogène sur le plan de l’ancrage énonciatif : l’ensemble de la déixis (temps, lieu, 

personne…) se calcule par rapport à la situation d’énonciation du dire représentant. Les 

segments en MAE sont complètement intégrés à cette situation d’énonciation enchâssante, 
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sans qu’il y ait une rupture syntaxique et énonciative comme dans le discours direct (Authier-

Revuz, 2012).  

1.1 La connotation et la modalisation autonymiques 
 

La modalisation autonymique d’emprunt et la connotation autonymique s’inscrivent 

dans le champ de la modalisation autonymique. L’autonymie, au cœur de ce de processus, est 

considérée comme une composante nécessaire, mais non suffisante de la configuration 

sémiotique et énonciative de la connotation ou modalisation autonymique. Cette 

autonymisation définit trois statuts pour le signe : ordinaire, autonyme, avec modalisation 

autonymique (Authier-Revuz, 1992 : 41) : 

− Le signe (S) ordinaire (standard) : de structure sémiotique simple alliant signifiant 

et signifié (sa/sé), et renvoyant à un référent du monde. 

 

− Le signe autonyme (ou en mention) : de structure sémiotique complexe : un 

signifié auquel est associé un signifiant constitue le signe lui-même, avec son 

signifié et son signifiant. Cela correspond à l’usage qu’en font les grammaires et 

les dictionnaires.  

 

− Le signe avec modalisation autonymique (cumul usage et mention). Un 

énonciateur utilise un signe de manière standard et en même temps, fait un retour 

sur ce même usage : « L’énonciateur, ici, parle à la fois de la chose et du signe par 

lequel, « hic et nunc », il parle de la chose ». (Authier-Revuz, 2020 : 249). 

 

Il faut distinguer l’autonymie, forme de réflexivité sémiotique permettant de signifier 

des signes, de la connotation ou modalisation autonymique permettant « la mise en œuvre du 

statut autonyme dans le cadre tout à fait particulier d'une autoreprésentation de l'énonciation 

en train de se faire. » (Authier-Revuz, 2002 : 7). Autrement dit, l’autonymie, au sein de la 

modalisation / connotation autonymique, ne se réduit pas à une réflexivité de renvoi au code, 

mais s’appréhende dans son fonctionnement discursif d’autoreprésentation de l’énonciation 

en cours.  
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En effet, la modalisation/connotation autonymique est une manifestation de 

l’hétérogénéité énonciative, construisant un double discours sur les mots et sur les choses, 

cumulant, à la fois usage et mention. Or, ce qui différentie ces deux types de modalisation, est 

le fait que la connotation autonymique se focalise sur le statut sémiotique de l’unité 

modalisée, tandis que la modalisation autonymique se concentre sur le mécanisme de 

l’énonciation en œuvre.  

De fait, Rey-Debove (1978) a proposé le terme de connotation autonymique dans le 

cadre d’une analyse fondée sur la structure sémiotique de l’unité lexicale. Elle l’inscrit dans la 

polysémie du mot, duquel le locuteur actualise un sens donné en fonction du contexte et de 

ses intentions, produisant une hétérogénéité sémiotique dans le sens où le signifiant du signe 

renvoie à deux signifiés, celui du signe en usage et celui du signe en mention. Ceci implique 

le cumul de l’usage et de la mention sur la chaine du même signe, rendant compte de la 

situation « d’un signe qui signifie, comme connotateur, son signifiant et son signifié dénotatif 

» (Rey-debove, 1997 : 253).  

Authier-Revuz (2002) opère un déplacement, pour reprendre ses termes, en prenant en 

considération la dimension énonciative du phénomène, et lui donnant le nom de modalisation 

autonymique :  

C'est le même ensemble de phénomènes que désignent le terme de connotation autonymique 

proposé par J. Rey-Debove (1978) dans le cadre de son analyse fondée sur la structure 

sémiotique et l'unité lexicale, et celui, explicitement inscrit dans le sillage du premier, de 

modalisation autonymique, par lequel j'ai voulu marquer un déplacement. (Authier-Revuz 

1992, 1995). 

 

La modalisation autonymique cumule, à un même moment d’énonciation, un usage 

mondain du référent d’un mot et la mention de ce même mot, permettant au locuteur de 

commenter en quelque sorte sa parole en train de se faire, de faire un retour réflexif sur elle. 

En parlant ainsi de son dire, le locuteur produit une boucle réflexive dans son énonciation 

(Authier-Revuz, 1995), dont Authier-Revuz distingue quatre catégories de commentaires de 

l’énonciateur sur sa propre énonciation30.  

La MAE, elle, est une modalisation sur les mots utilisés et mentionnés, empruntés à un 

extérieur discursif. Elle est dans ce sens foncièrement dialogique et relève à la fois de la RDA 

et de l’ARD, car c’est une énonciation modalisée par renvoi à une énonciation autre et à 

l’énonciation en cours, par réflexivité métalangagière (méta-énonciation).  

 
30 Voir le chapitre 2, section (2.2.1). 
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1.2 La MAE : une forme transverse, entre ARD et RDA  

 
La MAE est définie comme une « forme transverse, entre l’autoreprésentation du dire 

et la présentation du discours autre » (Authier-Revuz / Doquet, 2012 : 19-20). En 

représentant un énoncé en MAE, le locuteur accompagne son dire, dans un mouvement 

réflexif, de commentaires métadiscursifs, se met alors en œuvre une autoreprésentation du 

dire en train de se faire. L’ARD est une énonciation sur une autre énonciation, c’est une méta-

énonciation où l’autonymie linguistique en est la pierre angulaire.  

Authier-Revuz inscrit la MAE entre la RDA et l’ARD. Elle est une forme de RDA car 

elle fait partie de l’interdiscours ; c’est une représentation d’un ailleurs discursif appartenant à 

une altérité énonciative :  

Secteur de la MA, caractérise par la mise en jeu d’un discours autre dans son dédoublement 

auto-dialogique, la MAE constitue un mode à part entière de la RDA, relevant du « parler (du 

monde) avec les mots d’un autre discours » – ou parler « avec des mots d’emprunt ». (Authier-

Revuz, 2020 : 297). 

 

Cette opération permet au locuteur de prendre de la distance par rapport au dire venu 

d’ailleurs, de ne pas l’assumer pleinement ou de le rejeter complètement. L’on peut entendre 

donc, dans la MAE, outre la voix de l’énonciateur, celle d’un tiers, dans une orientation 

dialogique interdiscursive, mais aussi celle de l’interlocuteur dans une orientation dialogique 

interlocutive, et celle de l’énonciateur lui-même dans un une orientation dialogique 

intralocutive, grâce à des gloses méta-énonciatives.  

1.3 Marquage de la MAE 
 

La modalisation autonymique d’emprunt fait partie des formes marquées de 

l’hétérogène. En empruntant un mot ou un groupe de mots, le locuteur-énonciateur signale cet 

autre dans son discours, par un « marquage montré univoque […] ou par des formes non 

marquées du montré » (Authier-Revuz, 1984 : 98, en note de bas de page), pour la 

reconnaissance desquelles les compétences du récepteur-lecteur sont sollicitées. 

Authier-Revuz (1992 : 41) distingue des modes explicites univoques de la RDA 

marqués par des formes de langue inventoriables dans une grammaire, et des modes non 

marqués en langue, qui relèvent d’une interprétation faisant intervenir le contexte phrastique 

et/ou situationnel, qui sont de ce fait, ni univoques (sont le lieu d’incertitude) ni inventoriables 

(liste non exhaustive de configurations de discours). Elle en distingue trois degrés : 1) les 
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formes marquées, univoques ; 2) les formes marquées, exigeant un travail interprétatif et 3) 

les formes purement interprétatives. 

1.3.1 Les formes marquées, univoques  
 

 Ce sont les DD, DI, la modalisation en discours second sur le contenu (MAS) et la 

modalisation en discours second sur les mots (MAE). La MAE présente la spécificité de se 

combiner avec les autres formes de RDA : 

Mode autonome de RDA – spécifiant comme venus d’un autre discours des mots énoncés 

par L [Locuteur] hic et nunc, hors du contexte d’un autre mode de RDA –, la MA d’emprunt 

est susceptible d’intervenir dans le cadre de tous les autres modes de RDA. Le cumul de la 

MAE avec MAS, DI, DD et Bivocal que présentent des formes complexes de RDA, 

s’effectue selon une diversité de formes et d’effets de sens qui ne peuvent être envisagés que 

dans le cadre du fonctionnement propre à chacun des modes (Authier-Revuz, 2020 : 299). 

 

Lorsque l’on rapporte des propos sur le mode du discours indirect ou à travers la 

MAS, notamment dans la presse écrite, il arrive que l’on choisisse de garder certaines parties 

intactes, sans modification aucune. On parlera d’îlot textuel31. Cela permet de reformuler tout 

en gardant des segments que l’on considère significatifs, importants ... L’îlot textuel est un 

énoncé de taille variable allant d’un mot à une proposition, mis entre guillemets, inséré dans 

un discours indirect ou dans une MAS :  

Dans le processus de reformulation paraphrastique, en DI ou MAS, d’un e0 (a0) par des mots 

énoncés « en usage » par L, « l’îlot textuel » manifeste la résistance – locale ou étendue – 

opposée par la matérialité signifiante du e0(a0) à sa traduction, « bloquée » par la MAE. » 

(Authier-Revuz, 2020 : 303).  

 

Nous avons rencontré dans notre corpus une MAE sous forme d’îlot textuel intégré 

dans un discours indirect et dans une modalisation de l’assertion comme seconde. L’îlot 

textuel se différencie du discours direct car il est intégré à la syntaxe du dire représentant, ne 

présentant donc pas de rupture énonciative. L’îlot textuel encadré de guillemets, est une 

modalisation autonymique et non un autonyme comme le DD ; il est en usage et en mention. 

L’îlot textuel au discours indirect ou en MAS, signale la présence d’une modalisation 

autonymique d’emprunt où, dans la linéarité du discours rapporté, se trouve inséré, un dire 

autre. 

Le DI et la MAS sont des modes de RDA qui se caractérisent par une reformulation du 

contenu de l’acte d’énonciation d’origine représenté. Komur (2004 : 59) fait remarquer que 

l’îlot textuel en DI : 

 
31 Voir infra, section 2.1.  
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signale qu’on se trouve dans la continuité syntaxique, énonciative et sémiotique, de l’énoncé. 

En d’autres termes, quand le locuteur L [Locuteur] rapporte le discours autre sur le mode du 

DI en ayant recours à la modalisation autonymique, il fait usage des mots empruntés en 

ajoutant un autre plan qui constitue un commentaire sur l’emploi de ces mots tout en restant 

dans le cadre unique de repérage des déictiques. 

Les ilots textuels sont le plus souvent représentés entre des guillemets ayant la 

fonction de marqueur d’emprunt (voir infra section 2.1). 

1.3.2 Les formes marquées, exigeant un travail interprétatif  
 

C'est l'ensemble des guillemets, italiques, intonation de modalisation autonymique qui 

présentent une marque, mais une marque devant être interprétée comme renvoyant à un 

discours autre (Authier-Revuz, 1992 : 41). Les outils typographiques nécessitent un travail 

interprétatif pour statuer sur le type de modalisation autonymique, et pour cela, l’intervention 

des connaissances encyclopédiques et des compétences diverses du récepteur-interprétant est 

nécessaire.  

Il se trouve à juste titre que dans notre corpus, il y est fait un usage intense des 

guillemets. Nous avons répertorié pas moins de 178 énoncés mis entre guillemets, dont 75 

(42, 13 %) ont été classés comme signalant un DD et pour les 103 (57, 87 %) restants, nous 

allons voir lesquels marquent une MAE et lesquels signalent uniquement une modalisation 

autonymique (approximation, distance, soulignement …), ou simplement un autonyme. Ceci 

nous permettra de déterminer le rôle des guillemets dans la titraille de Pousse avec eux !  

Les guillemets sont un signe de ponctuation reconnu en tant que tel par les grammaires 

classiques d’une part, et sont désignés comme des signes métalinguistiques (Rey-Debove, 

1997) d’autre part, car leur « glose définitionnelle » suppose un dire. Rey-Debove précise que 

les guillemets « indiquent un changement de registre dans la voix et sont utilisés surtout pour 

présenter des paroles que l’auteur ne veut pas prendre à son compte. » (1997 : 48). Authier-

Revuz, quant à elle, considère « le guillemet » comme un signe « de langue écrite à part 

entière », qui indique un commentaire sur l’emploi du dire requérant ainsi le statut d’un « 

signe sur les signes » (1998 : 373). L’auteure reconnait deux emplois du guillemet qui 

apparaissent dans des contextes linguistiques (sémantico-syntaxiques) différents. Un emploi 

métalinguistique où on « parle des signes », et un emploi autonyme où on « parle les signes » 

(Authier-Revuz, 1979 : 79). L’emploi autonyme « consiste à confirmer sur le plan 

typographique le statut autonyme d’un fragment qui, en règle générale, est déjà marqué par 

la construction seule » (Komur, 2009 : 71).  Ainsi, les guillemets autonymes relèvent 
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seulement du « degré de redondance » étant dépourvu d’un autre sens. En revanche, dans 

l’emploi de modalisation autonymique, les guillemets ne sont pas redondants mais 

représentent « une marque linguistique autonome » (Authier-Revuz, 1998 : 374) ayant sa 

propre valeur énonciative :  

les guillemets [de modalisation autonymique] n’y sont pas redondants. Ils constituent un 

signe qui a pour fonction non plus de redoubler typographiquement le statut autonyme d’une 

séquence, mais de s’ajouter au dire – tout comme on pourrait ajouter un autre signe, adverbe, 

adjectif, un commentaire, etc. – et de marquer une modalisation du dire. (Komur, 2009 : 71).  

Dans la conception d’Authier-Revuz, les guillemets sont considérés comme des 

modalisateurs32 du dire. Ils sont donc un signe de « modalisation autonymique » dans les 

contextes où l’énonciateur désire ajouter un commentaire sur l’énonciation en train de se 

faire. L’auteure classe les guillemets dans les formes marquées de l’hétérogène, exigeant un 

travail interprétatif, car ils peuvent avoir diverses interprétations suivant les configurations 

énonciatives, ce qui l’amène à distinguer entre d’un côté une valeur des guillemets en langue, 

qui est « la simple représentation du fait de dire ce mot-là » (1998 : 380), et de l’autre côté, 

leurs différentes interprétations en discours.  

En s’appuyant sur la théorie méta-énonciative d’Authier-Revuz, Komur (2009 : 71-

72) mène une étude sur les fonctions des guillemets dans la presse écrite et constate que les 

journalistes font une distinction entre les « guillemets préservatifs », qui mettent en relief les 

mots, et les « guillemets du discours rapporté », qui servent à citer les dires d’autrui. 

L’auteure redéfinit cette dichotomie instaurée par les professionnels des médias en distinguant 

à l’intérieur des deux groupes, entre les guillemets métalinguistiques (ou autonymiques) et les 

guillemets de modalisation autonymique. Dans le cas des guillemets « préservatifs », elle 

observe d’un côté les énoncés comportant les guillemets autonymiques, redondants, employés 

notamment dans des énoncés métalinguistiques. Prenons des exemples de notre corpus :  

Énoncé S-T (1) : 17/01/2018 

 

Cafouillage au sommet de l’Etat. Dès qu’il a entendu le mot 

«cafouillage», il s’est porté candidat. Qui ? M’enfin ! Qui 

d’autre que… 

… TéZéVou ! 

 

 
32 Pour marquer ce fonctionnement des guillemets en tant que modalisateur du dire, Authier-Revuz 

(1995), modifie la qualification de Rey-Debove, « connotation autonymique » qui, selon l’auteure, réduit 

le fonctionnement des guillemets au métalinguistique et à l’autonymie, et opte plutôt pour la qualification 

de la « modalisation autonymique ». 
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 Dans ce sous-titre, le journaliste montre le mot « cafouillage » lui-même, objet de 

l’énonciation E. Le journaliste L/E1 opère une mise en relief du mot par les guillemets afin de 

construire son énoncé ironique. Nous pouvons donner quelques autres exemples, toujours de 

notre corpus, de cet emploi autonymique : 
 

Énoncé S-T (2) : 25/05/2019  

 

- Qui a expertisé « dangereuses » les marches de la Grande-Poste ? Le CTC ? 

- Nooon ! C’est le même médecin qui a expertisé Abdekka « Bon pour le service » ! 

- ???   

 

Énoncé S-T (3) : 25/07/2018  

 

Football ! Dans une interview, Madjer revient sur son limogeage. Mon Dieu ! J’ai eu peur un instant. 

J’avais lu… 

… «Madjer revient» ! 

Énoncé T (4) : 21/11/2018 

Comment dit-on «t’zaguett» en espagnol ? 

Énoncé S-T (5) : 31/07/2019  

Comment on dit « connard » en... 

... anglais ? 

Énoncé S-T (6) : 13/07/2017 

 

Initialement consacré au bac session 

«Retardataires», le Conseil du gouvernement a été… 

… reporté ! 

 
 

D’un autre côté, les guillemets « préservatifs » relevant de la modalisation 

autonymique, constituent un commentaire sur le dire de l’énonciateur. Komur précise ceci à 

propos des guillemets de modalisation autonymique : 

Ils constituent un signe qui a pour fonction non plus de redoubler typographiquement le 

statut autonyme d’une séquence, mais de s’ajouter au dire – tout comme on pourrait ajouter 

un autre signe, adverbe, adjectif, un commentaire, etc. – et de marquer une modalisation du 

dire. » (Komur, 2009 : 71).  

 

Précisons que lorsque les guillemets de modalisation autonymique sont accompagnés 

d’un commentaire méta-discursif, ils peuvent signifient une modalisation autonymique 

d’emprunt, et si cela n’est pas le cas, ils peuvent signifier une modalisation autonymique 

d’approximation ou de soulignement dans la nomination, de jeux de mots, et donc, ils sont 

non dialogiques (Bres et al., 2019 : 268). Nous illustrons cet emploi des guillemets par des 

exemples de notre corpus :  
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Énoncé T (7) : 03/01/2019  

Le «camelotisme» politique ! 

 

Énoncé S-T (8) : 15/05/2017 

Le jour où certains «leaders» politiques observeront une grève de la… 

… parole, là, je serai solidaire ! 

Énoncé S-T (9) : 15/01/2018 

Le problème avec les dictatures «éclairées», ce sont 

les périodes de… 

… délestage ! 

 

 Dans les énoncés ci-dessus, les guillemets servent à insérer un nouveau mot dans 

l’énoncé (7), dans les énoncés (8) et (9), ils soulignent une distance énonciative ironique de la 

part du journaliste L/E1.   
 

Énoncé S-T (10) : 01/09/2019  

 

L’Algérie veut stopper l’importation de blé français. Heu… 

et on fait quoi avec ceux qui exportent… 

… « leur blé » en France ? 

Réjouissante perspective ! 
 

 Dans le sous-titre ci-dessus, L/E1 met des guillemets pour attirer l’attention du lecteur 

sur l’actualisation d’un sens précis du segment guillemeté « blé », à savoir l’« argent ». On 

remarque que ce n’est pas que le mot « blé » qui est guillemeté, mais également le pronom 

possessif « leur », et cela afin de bien signifier qu’il s’agit d’un argent qui appartient aux 

dirigeants politiques, et dont le peuple n’a rien à voir, contrairement à l’importation de blé, 

qui le concerne directement. L’ironie de ce guillemetage est confirmée par le commentaire de 

L/E1 : « Réjouissante perspective ! ».  

 

Énoncé S-T (11) : 13/02/2017 

 

Un terroriste meurt en manipulant sa bombe. La par- 

faite illustration du … 

… «travail arabe» ! 
 

Les guillemets du SN « travail arabe » jouent ironiquement sur la polysémie de 

l’expression « travail arabe ». Au sens littéral elle renvoie au travail fait par une personne 

d’origine arabe, et au sens connoté, elle renvoie au cliché selon lequel le « travail arabe » est 

un travail bâclé, mal fait.  
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Précisons toutefois que contrairement aux guillemets autonymes (guillemets de 

monstration), dont l’unique fonction est de montrer « ce mot-là » qui se trouve détaché 

syntaxiquement du reste de l’énoncé, les guillemets de modalisation autonymique, dont le 

fragment qu’ils entourent est intégré à la syntaxe de la phrase où ils apparaissent, reçoivent 

diverses interprétations :  

En employant les guillemets de la modalisation autonymique on indique discrètement, sans 

en donner la raison, que le discours ne coïncide pas avec lui-même. Le mot est mis en valeur 

tout en laissant le soin de décrypter pourquoi le journaliste attire ainsi l’attention du lecteur, 

pourquoi il donne dans cet endroit précisément un espace à combler. (Komur, 2009 : 72).  

La dichotomie (autonymie / modalisation autonymique) est également valable pour les 

guillemets du discours rapporté où « les guillemets confirment le statut autonyme de la partie 

citée » (Komur, 2009 : 72). Ainsi, Komur distingue dans les guillemets du « discours rapporté 

», ceux relevant de la modalisation autonymique dans le cadre du discours indirect, 

qu’Authier-Revuz (1996) nomme « les îlots textuels » (supra), et ceux autonymiques tel que 

le discours direct33. Nous précisons que les guillemets de modalisation autonymique du 

discours rapporté encadrant l’îlot textuel, sont une modalisation autonymique d’emprunt, que 

celui-ci soit dans un DI ou dans une MAS. Les îlots textuels de notre corpus seront étudiés en 

détail infra (section 2.1). 

En ayant appliqué à notre corpus les distinctions faites par Komur entre les diverses 

fonctions des guillemets, c’est-à-dire un découpage entre les guillemets « préservatifs » sous 

leurs deux formes et les guillemets du « discours rapporté » sous leurs deux formes 

également, nous sommes parvenue à ces résultats : 

Types de 

guillemets 

Guillemets « préservatifs » Guillemets de « discours 

rapporté » 

Autonymique MA 

(Modalisation 

Autonymique)  

 

MA 

(Îlot textuel)  

 

Autonymique 

(DD) 

MA MAE 

Occurrences 

(178) 

56 39 

 

1 En DI : 5  

En MAS : 2  

 

75  

  

 D’après ce tableau, il apparait que les guillemets « préservatifs » sont davantage 

investis pour marquer un autonyme (58, 34 %) qu’une modalisation autonymique (41, 66 %), 

or malgré cet emploi autonymique, les segments ou énoncés guillemetés véhiculent une 

 
33 Nous renvoyons pour cela aux énoncés au discours direct étudiés dans le chapitre précédent (4). 
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dimension humoristique ironique, car les segments choisis ne sont pas neutres. La plupart des 

énoncés guillemetés de notre corpus ont pour fonction de produire des effets ironiques : « 

cette forme de pseudo-citation est devenue si fréquente, surtout dans les textes 

journalistiques, polémiques, idéologiques, que les « » sont en train de devenir des signes 

d’ironie. » (Fónagy,1980). 
 

Nous relevons aussi l’étendue du sens que peuvent recevoir les guillemets 

« préservatifs » de modalisation autonymique et la place importante qui est accordée au 

travail interprétatif par L/E1, sollicitant la connivence du lecteur et mettant à l’épreuve ses 

connaissances et son sens d’analyse. Nous remarquons enfin qu’il n’y a qu’un cas de MAE 

dans les guillemets « préservatifs ». Ce cas sera étudié dans la section 2.1.1 ci-dessous.  

Nous avons relevé une autre forme de marquage de la MAE nécessitant un travail 

interprétatif dans notre corpus : les majuscules (voir infra 2.2).   

1.3.3 Les formes purement interprétatives  

 

Ce sont les DDL, les DIL, les citations cachées, les allusions et les réminiscences. 

L’allusion est définie comme une « Figure par laquelle certains mots ou tournures éveillent 

dans l'esprit l'idée d'une personne ou d'un fait dont on ne parle pas expressément » (TLFi34).  

Sous la plume d’Authier-Revuz (2000 : 209), elle est appréhendée comme « un fait 

langagier, mettant en jeu l’énonciation et ses hétérogénéités […] dans un dire de l’emprunt, 

non explicite, à des mots “d’ailleurs” ». L’auteure l’inscrit dans le champ de l’hétérogénéité 

montrée non marquée. Authier-Revuz (2000) distingue deux types d’allusion : allusion 

voulue, lorsque le locuteur-énonciateur inscrit des mots de l’autre, des constructions, des 

consonnances, des formulations, des manières de dire, sans en expliciter la source 

volontairement ; une allusion subie, lorsqu’il emploie, sans être conscient que ces mots, ces 

dires et ces formes, sont ceux d’un autre, s’inscrivant le fil vertical du discours.  

L’allusion, dans notre corpus, concerne des faits, des événements, une thématique, 

représentés par une somme de mots, de discours, qui enclenchent la mise en relation allusive. 

La plupart sont des nominations, dont la simple énonciation rappelle un dire antérieur.  

Moirand, en faisant travailler la notion de dialogisme en articulation à celles d’intertexte et 

d’interdiscours, note que : 

 
34TLFi (Trésor de langue française informatisé) : 

http://stella.atilf.fr/Dendien/scripts/tlfiv5/advanced.exe?8;s=1972026690;  

http://stella.atilf.fr/Dendien/scripts/tlfiv5/advanced.exe?8;s=1972026690
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À côté des formes « situées » de paroles et d’énoncés rapportés, qui donnent à certains 

genres de l’information une texture énonciative particulière (une hétérogénéité montrée qui 

se manifeste par une construction plurilogale de l’intertexte), je me suis attachée aux formes 

de ce que j’ai appelé l’hétérogénéité suggérée, caractéristique des textes à énonciation 

subjectivisée (les éditoriaux, les commentaires, les points de vue, les dessins de presse…). 

Ces genres de texte ont contraint en effet à déplacer le repérage des formes de citation et de 

discours rapporté vers celui des formes de l’allusion : sont alors apparus des mots, des 

formules, des figements et des défigements, des constructions syntaxiques, qui fonctionnent 

comme autant de rappels mémoriels de dires, de faits et d’événements antérieurs. (Moirand, 

2007 : §23).  

 

De là, l’auteure formule l’hypothèse qu’il existe une mémoire interdiscursive propre 

aux médias, et que cette mémoire contribue à donner un « air de famille » à une série 

d’événements. C’est dans ce sillage que nous avons récolté certaines nominations discursives 

en circulation dans le discours médiatico-politique, qui relèvent du dialogisme de la 

nomination par leur inscription dans l’interdiscours et fonctionnant sur le mode de l’allusion, 

une allusion « aux mots de l’autre ». L’on retrouve dans notre corpus, inscrits dans la 

matérialité discursive, des mots et des nominations qui rappellent d’autres discours inscrits 

dans la mémoire sémantique :  

Au fil d’un titre, du déroulement d’un texte, à l’intérieur d’une citation, certains mots « 

éveillent » le rappel d’un fait ou d’un événement. Il y a donc bien au préalable stockage dans 

la mémoire sémantique (dite parfois encyclopédique) du mot et de ce qu’il évoque. (ibid.). 

 

Ainsi, tout est question de mémoire et de mémorisation. Les discours portent en eux 

des traces mémorielles d’autres discours à travers la reprise d’un mot de l’autre, d’une 

nomination, transposant avec eux la mémoire des faits et des dires qu’ils désignent. Les 

énoncés de notre corpus concernés sont analysés dans la section (2.3).   

2. Les formes de la MAE dans la titraille  

 

Nous avons comptabilisé 50 occurrences d’énoncés ironiques recourant à la MAE. 

Nous allons organiser cette partie analytique en fonction du type de marquage de la MAE 

dans notre corpus. Ainsi, la première section sera consacrée à l’îlot textuel représentant 14 % 

du corpus. La deuxième sera consacrée à la MAE par marquage typographique exigeant un 

travail interprétatif, représentant 2 % des occurrences, et la troisième est dédiée aux formes 

purement interprétatives : l’allusion, avec 84 % des occurrences dans le corpus.   

2.1 L’îlot textuel  

 

Les deux formes de MAE trouvées sont donc l’îlot textuel en contexte de discours 

indirect (10 %) et de MAS (4 %).  
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2.1.1 L’îlot textuel en DI  

 

L’ensemble des sous-titres de cette sous-section sont au DI avec un îlot textuel. Le S1 

est en italique et le S2 en gras détaché du S1 avec la mise en scène spatio-typographique 

subversive routinière.  

Énoncé S-T (12) : 03/04/2018   

 

Erdogan traite Netanyahou de «terroriste». Saluons cet échange d’amabilités entre un… 

… boucher hallal et un boucher casher ! 

 

L’îlot textuel est le segment (e) « terroriste » mis entre guillemets, représenté dans un 

DI. L’énonciateur e1 est explicité dans le cotexte est correspond à Erdogan, le verbe 

introducteur est « traiter ». L/E1 interagit avec ce discours rapporté en formulant un 

commentaire ironique bisegmenté (E) : « Saluons cet échange d’amabilités entre un…… 

boucher hallal et un boucher casher ! ». Le journaliste L/E1 raille l’e1 Erdogan en 

retournant contre lui le segment emprunté, « terroriste », et laissant entendre par son 

commentaire qu’Erdogan, qui qualifie Netenyahou de « terroriste » l’est autant que lui, à une 

différence près que l’un est musulman « boucher hallal » et l’autre est juif « boucher casher ».  

 

Énoncé S-T (13) : 01/03/2017  

Marine Le Pen accuse Macron de vouloir «instaurer 

une autoroute migratoire entre l’Algérie et la France». 

Eh ! Marine, t’as vraiment rien à craindre si c’est … 

…Haddad qui la construit, cette autoroute ! 
 

Nous avons un DI avec un îlot textuel guillemeté, introduit par le verbe de parole 

« accuser ». Le choix du journaliste L/E1 de garder intact la proposition empruntée à l’é1, 

correspondant à Marine Le Pen, n’est pas fortuit. En effet, l’énoncé emprunté va lui permettre 

de construire un énoncé ironique formulé sous forme de commentaire (E) : « Eh ! Marine, 

t’as vraiment rien à craindre si c’est … …Haddad qui la construit, cette autoroute ! ». 

Afin de railler sa cible, Marine Le Pen, L/E1 crée une discordance co(n)textuelle en prenant 

son propos (l’îlot textuel) au pied de la lettre : l’expression « autoroute migratoire » est 

réactualisée par L/E1 dans le sens littéral et non métaphorique comme l’utilise Marine Le 

Pen. L’actualisation du sens littéral permet à L/E1 de faire entendre un autre discours : le 

scandale lié à l’autoroute Est-Ouest construite par l’entreprise de Haddad, explicité dans le 

S2. L/E1 en jouant sur le sens littéral/figuré de l’emprunt, raille et décrédibilise le propos de 
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Marine Le Pen et critique du même coup le projet de construction de Haddad, dont il dénonce 

la corruption.  

 

Énoncé S-T (14) : 29/01/2017 

 

Alger qualifie de «très étroites» les relations avec Paris. 

Faux ! Pas si étroites que ça ! 

Plus de 100 m2, rien qu’à Neuilly ! 
  

Dans ce sous-titre, L/E1 rapporte au DI, le discours de l’e1, Alger, en gardant intact un 

segment « très étroites » de son discours, ayant le statut d’îlot textuel. S’appuyant sur cet 

emprunt, L/E1 formule, dans le S2, un commentaire ironique (E) : « Plus de 100 m2, rien 

qu’à Neuilly ! », qui est en discordance co(n)textuelle avec le propos du S1(l’îlot textuel). De 

fait, ce commentaire prend l’emprunt discursif « très étroites » au sens littéral, afin d’interagir 

ironiquement, dans une orientation dialogique interdiscursive avec un autre fait de 

l’actualité35 : la polémique liée à l’acquisition d’un appartement à Neuilly-Sur-Seine par 

Amar Saâdani. Le journaliste L/E1 se sert de l’îlot textuel comme moyen de son ironie. C’est 

pour lui une nouvelle occasion de dénoncer la corruption de hauts responsables politiques.   

 

Énoncé S-T (15) : 08/06/2019  

 

Présidentielle ! Les islamistes d’accord avec l’idée d’un candidat « consensuel ». Eh oui ! Et dans « 

consensuel » y a bien évidemment… 

… sensuel ! 

 

Nous avons un autre îlot textuel en DI : l’adjectif « consensuel ». Le choix de cet 

emprunt est stratégique. En formulant son commentaire (E) : « Eh oui ! Et dans « consensuel 

» y a bien évidemment…… sensuel ! », le journaliste L/E1 fait un jeu de mot ironique basé 

sur la paronymie entre les adjectifs qualificatifs « consensuel » et « sensuel », afin d’établir 

un lien argumentatif d’évidentialité entre les deux segments : « qui dit consensuel dit 

sensuel ». Une discordance co(n)textuelle entre les deux unités, dont nous allons expliquer le 

jeu ironique dialogique. 

 

Derrière l’épaisseur typographique du gras, une épaisseur discursive caractérise le 

segment « sensuel ». Grâce à nos connaissances du contexte, nous pouvons saisir l’interaction 

dialogique interdiscursive implicite que cherche à activer L/E1. Le segment « sensuel » 

fonctionne comme une allusion qui joue sur la stéréotypie entourant les extrémistes islamistes 

 
35 Voir l’énoncé (9) analysé dans le chapitre 4.  
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d’être des « obsédés sexuels36 ». L’adjectif « sensuel » fait résonner les représentations 

négatives et stéréotypées qui entourent les islamistes. L’objectif de L/E1 est de railler sa cible, 

les islamistes, et de rappeler le stéréotype qui les caricature afin de les délégitimer de la 

fonction politique.  

 

Énoncé S-T (16) : 23/11/2019   

Incidents autour de la campagne. L’Anie, l’Autorité nationale indépendante pour les élections, évoque 

de « petits grabuges ». Je dirais même plus ! Un… 

… « chahut de gamins » ! 

 

Dans cet énoncé, nous avons affaire à une première MAE « petits grabuges » dans le 

S1, sous forme d’un îlot textuel inséré dans un DI, attribué à un énonciateur e1, correspondant 

cotextuellement à l’Anie, introduit par le verbe recteur « évoquer ».  

 

 Le sous-titre est produit dans le contexte du Hirak et de la compagne pour l’élection 

présidentielle du 12 décembre 2019. Les élections sont contestées et ont été boycottées un peu 

partout dans le pays : des bureaux de vote ont été fermés ou saccagés par la population en 

signe de protestation, des manifestants sont arrêtés par la police... Ainsi, l’Anie, pour rassurer 

les citoyens quant au maintien du vote et assurer son bon déroulement, minimise l’ampleur de 

la protestation en la qualifiant de « petits grabuges ». Le journaliste L/E1, dans un jeu 

énonciatif ironique, feint d’approuver la position de l’Anie dans sa sous-estimation de la 

contestation, en surenchérissant par un commentaire ironique (E) « Je dirais même plus ! 

Un… … « chahut de gamins » ! ». L’ironie réside précisément dans l’emploi de l’expression 

« chahut de gamins », laquelle est en fait en usage et en mention.  
 

 

 L/E1 fait mine d’employer l’expression « chahut de gamins », qu’en usage, comme le 

laisse penser le commentaire méta-discursif « Je dirais même plus ! » qui la précède, car le 

jeu ironique suppose que L/E1 fasse comme si c’était lui le locuteur de ce qu’il asserte et non 

l’énonciateur, rendant donc implicite l’interaction interdiscursive avec un autre dire, que seul 

le lecteur averti peut saisir. De fait, « chahut de gamins » est une expression utilisée par le 

responsable de l’Amicale des Algériens en Europe pour qualifier le soulèvement d’Octobre 

198837, dans le but de minimiser les faits et de rassurer la communauté internationale. C’est 

notre mémoire interdiscursive et nos connaissances de l’histoire politique algérienne, qui nous 

 
36 Il s’agit une représentation sociale plus ou moins partagée. Nous précisons toutefois que le 

rapprochement des extrémistes religieux avec le domaine de la sexualité est assez courant chez le 

journaliste. Nous renvoyons à notre article (Bechir, 2020) où nous avons abordé ce point.  
37 Des manifestations citoyennes qui ont éclaté dans plusieurs villes du pays pour réclamer du 

changement sur plusieurs plans. Elles ont été réprimées par le pouvoir en faisant plus de 600 morts.  
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permettent d’identifier les guillemets encadrant l’expression « chaut de gamins » comme 

renvoyant à un autre dire, et ainsi saisir l’ironie derrière le marquage typographique. L/E1 

entre en interaction dialogique interdiscursive implicite avec ce fait antérieur, et laisse planer 

le sous-entendu selon lequel l’histoire algérienne se refait avec le même pouvoir, utilisant le 

même langage politique de langue de bois et réservant le même traitement à la rue, celui du 

déni.  

 

Nous venons d’analyser cinq cas de figure de la manifestation d’un ilot textuel en DI 

dans un contexte ironique. La configuration d’introduction de l’ilot textuel est conforme à la 

structure canonique (verbe introducteur + ilot textuel intégré à la syntaxique du dire 

enchâssant, sans rupture énonciative). Dans les quatre premiers cas, nous notons que c’est le 

commentaire du journaliste L/E1 qui crée l’ironie. En effet, L/E1 choisit les segments à 

emprunter qui vont lui permettre de construire son ironie. Dans l’énoncé (12), il se sert du 

segment « terroriste », pour construire un énoncé ironique avec un sous-entendu malicieux. 

Dans les énoncés (13), (14), (15), L/E1 a emprunté des mots qui lui ont permis de formuler un 

commentaire ironique, en jouant sur le sens littéral/figuré (13 et 14), ou en jouant sur la 

paronymie (15). L/E1 a opéré ainsi une subversion du sens, dans un mouvement dialogique 

interdiscursif. Si la forme n’est pas subvertie, le sens l’est. Quant à l’énoncé (16), l’ironie est 

produite en recourant à une MAE par les guillemets. L/E1 se fait le locuteur-premier d’un 

segment emprunté, alors qu’il en est que l’énonciateur, afin de railler un autre discours.  
 

 
 

 

2.1.2 L’îlot textuel en MAS  

 

Nous avons deux occurrences ironiques en MAS. L’ilot textuel, peut être authentique 

comme être fictif dans l’énonciation ironique.  

Énoncé S-T (17) : 28/08/2018   

Des témoins sont formels ! Au moment de larguer leurs bombes sur la Syrie, les pilotes américains, 

français et britanniques auraient… 

… crié «Allah Akbar» ! 

 

Nous avons un sous-titre contenant une MAE sous forme d’îlot textuel « Allah 

Akbar », marqué par le conditionnel épistémique « auraient ciré » et par les guillemets de 

l’emprunt. Il est placé dans le S2 et mis en saillance spatio-typographique.  

 

 « Allah Akbar » est une formule en langue arabe signifiant « Dieu est plus grand ». 

Cette formule, qui est à la base un éloge à Dieu, une magnification, a été instrumentalisée par 

les terroristes, qui lors de leurs attentats, scandent ladite formule. Ainsi, le sens d’« Allah 
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Akbar » est parfois relié au terrorisme : il porte dans certains contextes la voix des terroristes. 

C’est cette voix là que le journaliste L/E1 cherche à faire entendre dans ce sous-titre.  

 

De fait, comme le présage sa mise en scène spatio-typographique, le détachement 

syntaxique de cette formule, « Allah Akbar », occupant la fonction de COD du verbe au 

conditionnel « aurait crié », indique une discordance co(n)textuelle par rapport à ce qui la 

précède, c’est-à-dire à sa source énonciative, en l’occurrence « les pilotes américains, 

français et britanniques ». Le journaliste L/E1 feint de faire cette attribution en toute 

objectivité et prise de distance, se servant du conditionnel journalistique et des guillemets de 

l’emprunt, mais la mise en saillance et nos connaissances du sens originel et détourné de la 

formule, nous permettent d’y percevoir son jeu ironique. L/E1 joue, nous semble-t-il, sur la 

valeur d’objectivité de l’information, pour sous-entendre que ces pilotes français et 

américains, sont eux aussi des terroristes en bombardant la Syrie. Soulignons que nous 

sommes bien face à un discours fictif fabriqué par L/E1 pour dénoncer la guerre en Syrie.   

 

Énoncé S-T (18) : 14/06/2018  

 

Selon le ministère des Postes, le classement de la Dézédie en 134e position sur 135 en matière de 

débit internet est «bidon». J’ai tapé le mot «bidon» sur mon moteur de recherche. 

 

J’attends toujours ! 

 

Ce sous-titre contient deux types de guillemets qui entourent un même mot « bidon ». 

La première occurrence actualise une modalisation autonymique d’emprunt (îlot textuel) et la 

deuxième un autonyme.  

 

La première occurrence est introduite par le syntagme prépositionnel « selon le 

ministère des Postes », qui signale la source énonciative autre à laquelle le segment 

guillemeté « bidon » est emprunté. Le journaliste L/E1 adopte donc une posture d’objectivité 

et de distanciation par rapport au propos rapporté, mais le commentaire ironique (E) qui suit 

cette modalisation, montre son positionnement par rapport au propos représenté (E) : « J’ai 

tapé le mot « bidon » sur mon moteur de recherche. J’attends toujours ! ». L/E1 construit ce 

commentaire en reprenant le segment « bidon », et l’actualisant en tant qu’autonyme, 

renvoyant au code linguistique, ce que signale le SN « le mot » qui l’introduit, alors qu’il est 

en usage et en mention. 

 

Le journaliste L/E1, met à l’épreuve la validité de la déclaration du ministère des 

Postes : la reprise de la MAE imputée à l’é1, « le ministère des Postes », et sa réactualisation 

dans une modalisation autonymique d’emprunt ironique qui invalide l’affirmation relative à la 
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lenteur du débit internent en Algérie, et tourne ainsi l’e1 en ridicule, ce qu’exacerbe 

l’exclamation ironique « J’attends toujours ! ». Cette ironie laisse entendre qu’en fin de 

compte, ce qui est « bidon », ce n’est pas tant le classement mais l’infirmation du ministère de 

ce dernier.  

 

 L’ilot textuel dans l’énoncé (17) est fictif, et est introduit par l’entremise du 

conditionnel épistémique. L’ironie de L/E1 réside dans l’emprunt « absurde » attribué à la 

cible. Dans l’énoncé (18), L/E1 se sert des mots empruntés pour les tourner en dérision à 

l’aide d’un commentaire ironique.  

 

De ces deux formes d’ilot textuel en DI et en MAS, nous pouvons déduire que dans 5 

cas sur 7, la subversion ironique se fait par le biais d’un commentaire du journaliste L/E1 qui 

subvertit l’emprunt en jouant sur le sens ou la forme. Dans les deux autres cas, l’ironie réside 

dans l’emprunt fictif (17), et dans une MAE interprétative dont la source énonciative est 

subvertie (16).  

2.2 La typographie : les majuscules  

 

Le marquage typographique est particulièrement propice à la figure de l’ironie, car il 

n’explicite pas la source énonciative d’origine, concordant de la sorte avec l’ingrédient 

fondamental du fonctionnement de l’ironie : l’implicitation de l’énonciation antérieure. Nous 

avons un marquage par les majuscules dans un seul énoncé.  

 
Énoncé S-T (19) : 01/03/2018 

 

Erdogan salue l’arrêt de la grève par le Cnapeste et rend 

hommage au travail colossal et MILITANT accompli par ce… 

… syndicat FRERE !   

Ce sous-titre relève du DI. Il reformule un acte d’énonciation antérieure n’ayant pas 

réellement eu lieu. Deux verbes sont utilisés pour représenter cette parole fictive : « saluer », 

suivi du complément nominal en position de COD « l’arrêt de la grève par le Cnapeste » et 

« rendre hommage », suivi du complément nominal en position de COI « au travail colossal 

et MILITANT accompli par ce…… syndicat FRERE !». Quant à la source énonciative, elle 

est explicitée dans le cotexte et correspond à Erdogan, le Président turc. Afin d’analyser la 

portée ironique de cet énoncé, nous avons besoin de le contextualiser et préciser les 

conditions de sa production.  
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Notons d’abord qu’il y a deux évènements qui sont représentés dans le sous-titre : 

d’une part, la fin de la grève du Cnapeste (conseil national autonome de l’enseignement 

secondaire et technique) en Algérie qui coïncide avec la visite d’Erdogan, et d’autre part, en 

Turquie, l’interdiction d’Erdogan – par un décret gouvernemental – de la grève des syndicats 

dans l’industrie métallurgique. Ces deux précisions contextuelles nous permettent d’identifier 

le sous-titre comme ironique, car les actes d’énonciation imputés à Erdogan « saluer l’arrêt de 

la grève par le Cnapeste » et « rendre hommage travail colossal et MILITANT accompli par 

ce… … syndicat FRERE », sont en contradiction avec ses positionnements sur la question du 

syndicalisme (interdiction de la grève des syndicats en Turquie). 

Le journaliste L/E1 recourt ainsi à une ironie antiphrastique marquée spatio-

typographiquement. Les deux unités qui la signalent sont les modalisations de l’adjectif 

qualificatif « MILITANT », mis en saillance par les majuscules et l’italique, et le nom 

« FRÈRE », mis en saillance spatio-typographique (majuscule, gras et décalage spatial), 

signalant la distance énonciative ironique de L/E1.  

Or, la modalisation autonymique de « FRERE » est une MAE. En effet, il est en 

usage standard, et en même temps en mention d’un un autre discours qu’Erdogan avait tenu, 

lors de sa visite en Algérie, qu’il a qualifiée justement de pays « frère ». L/E1 ironise à ce 

propos en attribuant le qualificatif de « frère », non à l’Algérie, mais au syndicat. Par cette 

interaction dialogique interdiscursive ironique, LE1 critique la posture d’Erdogan et dénonce 

sa gestion très contestée de la grève des syndicats. 

Dans cet unique cas, les majuscules sont jointes au gras pour signifier l’emprunt 

discursif ainsi que le jeu ironique.  

Nous allons passer maintenant à l’ironie par allusion, où justement l’emprunt n’est 

signifié par aucun marquage.  

2.3 L’allusion  
 

  L’allusion est une MAE non marquée, représentant le degré zéro de la MAE. C’est une 

forme purement interprétative. Dans notre corpus, les segments que nous avons sélectionnés 

comme relevant de l’allusion sont marqués par le caractère gras. Ceci n’est pas en 

contradiction avec ce que nous venons de dire (l’allusion est une MAE non marquée), car le 

marquage par le gras, dans le S2, est systématique dans les sous-titres. Nous avons explicité 

dans le chapitre 4 (section 4.2), les fonctions des marques spatio-typographiques dans le 
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processus ironique et nous avons estimé que le caractère gras servait à signaler le jeu 

énonciatif ironique, en coïncidence parfois avec l’hétérogénéité énonciative, comme c’est ici 

le cas de l’allusion. Nous ne le considérons donc pas comme marquant la MAE. Nous 

sommes alors face à des formes purement interprétatives. 

 Les sous-titres que nous allons analyser dans cette section appartiennent à des 

catégories linguistiques hétérogènes. Tous présentent une structure binaire : le S1 est en 

italique et le S2 en gras, détaché du premier avec la mise en scène spatio-typographique 

routinière. Leur point commun à ces sous-titres, est de contenir dans le S2 des segments 

inscrits dans la mémoire discursive : nous parlerons de nominations discursives mettant en 

branle un dialogisme interdiscursif. Nous allons voir que dans son énonciation ironique, L/E1 

exploite des mots, des expressions, sans signaler leurs relations dialogiques avec le discours 

d’un tiers, fonctionnant ainsi sur le mode de l’allusion pure. Ainsi, la mobilisation de la 

mémoire discursive et interdiscursive est nécessaire pour les saisir.  Nous avons sélectionné 

des énoncés faisant allusion à des faits historiques, et d’autres reprenant des nominations en 

circulation dans le discours politico-médiatique.   

 

Énoncé S-T (20) : 06/08/2017 

Visite de Macron en Algérie. Paris rejette la balle dans 

le camp de l’Algérie. Ah bon ? 55 ans après, et encore… 

… des balles ! 

Énoncé S-T (21) : 22/04/2017  

Présidentielles françaises. Le Pen sur BFM-TV : «La colonisation 

 a apporté à l’Algérie des hôpitaux, des routes, des écoles…» Et 

l’électricité, Marine, n’oublie surtout pas l’électricité ! A travers 

un vaste réseau de… 

… baignoires ! 
 

Énoncé S-T (22) : 02/12/2017 

Pour la visite de Macron à Alger, d’un commun accord, 

les deux pays ont choisi d’éviter les sujets qui fâchent. 

L’éventail ou la clim ? 

Énoncé S-T (23) : 11/06/2018  

Le MSP condamne l’appel lancé par Ouyahia à solliciter les pieds-noirs pour certains 

investissements. Il est vrai qu’aux pieds-noirs, les intégristes préfèrent les… 

Mains Rouge-Sang ! 

 
 

Les trois sous-titres ci-dessus (20, 21, 22) font allusion à la guerre d’Algérie contre la 

colonisation française. L’énoncé (23) fait allusion à la décennie noire.  
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Dans l’énoncé (20), L/E1 fait un jeu de mots basé sur la polysémie du mot « balle ». 

Dans le S1, l’occurrence « balle » est actualisée dans l’expression idiomatique « se rejeter la 

balle », variante de l’expression « se renvoyer la balle », signifiant « le rejet de ses 

responsabilités sur quelqu’un d’autre ». Il est question dans ce sous-titre de l’invitation de 

Macron à renforcer les liens, notamment commerciaux, entre l’Algérie et la France. Dans le 

S2, le mot « balle » est réactualisé ironiquement en référence à la guerre d’Algérie contre la 

France, reprenant ainsi des nominations du champ lexical de la guerre.  

 

Dans l’énoncé (21), le journaliste L/E1 ironise à propos de la position de Marine Le 

Pen, qui soutient que la guerre a été bénéfique pour le peuple algérien en lui apportant « des 

hôpitaux, des routes et des écoles… ». L/E1 lui rétorque que la guerre a aussi apporté 

l’électricité « à travers un vaste réseau de baignoires ». Le complément du nom 

« baignoires ! » est une nomination du champ lexical de la torture pratiquée durant la guerre, 

c’est l’un des moyens utilisés par l’armée française pour arriver à ses fins (soustraire des 

informations …).  L’argument de Le Pen, la guerre a apporté du progrès à l’Algérie, est ainsi 

détruit par l’argument de l’« électricité » de L/E1, censé défendre ironiquement la position de 

Le Pen, mais qui, en fin de compte, ne fait que l’invalider .  

 

Dans l’énoncé (22), à l’aide de l’interrogation logée dans le S2 « L’éventail ou la 

clim ? », L/E1 fait allusion ironiquement à travers notamment la nomination « éventail » à 

l’incident du « coup de l’éventail38» de 1827, infligé par le dey Hussein Pacha au consul de 

France Pierre Deval, qui a conduit trois ans plus tard à l’invasion française en Algérie en 

1832. Par cette interrogation allusive, L/E1 interagit ironiquement, dans une orientation 

dialogique interdiscursive, avec la déclaration de Macron qui disait être « ami » refusant 

d'être « otage du passé ». L’ironie de L/E1 est sarcastique.  

 

Quant à l’énoncé (23), L/E1 opère un jeu sur les adjectifs de couleurs (« noir », 

« rouge-sang ») dans les nominations « pieds-noirs39 » et « Mains Rouge-Sang ». Dans ce 

sous-titre, il est question de la condamnation du MSP (Mouvement de la Société pour la Paix) 

de l’appel du premier ministre Ouyahia à solliciter les pieds-noirs pour des investissements en 

Algérie, car ils sont rattachés à la guerre d’Algérie. L/E1 critique ironiquement cette 

 
38 C’est le 30 avril 1827 que Hussein Pacha, dey d’Alger, qui recevait en audience le consul du roi de 

France, Pierre Deval, et s’agaçant de la réponse de ce dernier au sujet de créances impayées, lui assène 

trois petits coups d’éventail. Charles X s’en offusque et exige des excuses. Le dey s’y refuse et la guerre 

sera déclarée trois plus tard.  
39 « Français d'origine européenne installé en Afrique du Nord jusqu'à l'époque de l'indépendance. » (Le 

Larousse en ligne : https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/pied-noir/60796).  

https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/pied-noir/60796
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condamnation du MSP, en faisant une allusion à la « décennie noire40 » à travers la 

nomination « Mains Rouge-Sang », à laquelle, eux, sont rattachés. Le MSP est un parti 

islamiste et le passé des islamistes est entaché par la période de la décennie noire, à laquelle 

ils ont participé. Par cette allusion ironique, L/E1 met à mal les islamistes (MSP) et discrédite 

leur prise de position relative aux pieds-noirs.  

 

Nous allons voir ci-dessous des énoncés ironiques qui fonctionnent sur le régime de 

l’allusion en empruntant des dires en circulation dans le champ politico-médiatique :  

 

Énoncé S-T (24) : 14/04/2017   

 

En meeting, Fillon exclut de présenter des excuses pour 

la colonisation de l’Algérie. Faut pas te faire de mouron, 

mon p’tit François. Ce n’est pas pour autant que les 

nôtres vont te… 

… tailler un costard ! 

 

Le L/E1 rapporte sur le mode du DI un acte d’énonciation antérieure ayant réellement 

eu lieu : une déclaration de l’e1, explicité dans le cotexte et correspondant à François Fillon. Il 

rapporte son discours reformulé sous forme de proposition infinitive : « de présenter des 

excuses pour la colonisation de l’Algérie », introduite par le verbe « exclure ». Ce discours 

rapporté rend compte du refus de la France de présenter des excuses pour la colonisation de 

l’Algérie.  

L/E1 interagit avec ce discours rapporté, sur un ton hypocoristique et ironique, en 

formulant le commentaire (E) : « Faut pas te faire de mouron, mon p’tit François. Ce n’est 

pas pour autant que les nôtres vont te…… tailler un costard ! ». Feignant de rassurer 

François Fillon quant à sa décision, car soi-disant celui-ci appréhenderait la réaction de 

l’Algérie, le journaliste L/E1 recourt sournoisement à une expression idiomatique « tailler un 

costard ! », qui n’est pas étrangère à F. Fillon, car elle rappelle une affaire de justice qui le 

concerne.  

En effet, l’expression figée « tailler un costard » fait partie de notre mémoire 

interdiscursive et renvoie aux discours circulants concernant cette affaire dans laquelle F. 

Fillon est accusé de trafic d’influence pour avoir reçu des costumes/costards de luxe. 

L’expression « tailler un costard ! », marquée spatio-typographiquement, est en usage et en 

 
40 La décennie noire renvoie au conflit armé ayant opposé, entre 1991 et 2002 l’Armée nationale 

populaire (ANP), et divers groupes islamistes. En dix ans, les violences font près de 200 000 morts, ainsi 

que des milliers de disparus, un million de personnes déplacées, des dizaines de milliers d'exilés.  
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mention. En usage, elle signifie « réprimander une personne », en l’occurrence F. Fillon, et 

c’est le sens que le L/E1 feint de vouloir actualiser, mais sa mise en scène spatio-

typographique et nos connaissances antérieures sur le sujet, orientent vers l’actualisation du 

sens en mention : « l’affaire des costumes de luxe ». Cette ironie allusive discrédite la parole 

de l’homme politique, le tourne en ridicule, et lui ôte toute légitimité de se prononcer sur des 

faits d’une telle importance.  

Énoncé S-T (25) : 09/02/2017  

 

Législatives ! Saâdani candidat à El-Oued. A mon 

avis, le seul oued qui compte pour lui, c’est … 

… la Seine !  

 
 

C’est la période des élections législatives de 2017. Saâdani, député du FLN, se porte 

candidat dans la région d’« El-Oued », hydronyme en arabe signifiant littéralement  

« fleuve ». 

 

  Le commentaire de L/E1 dans le S2, raille cette candidature en avançant que le seul 

oued qui intéresse l’énonciateur-cible e1 Saâdani, est celui de la « Seine ». Le choix de ce 

fleuve n’est pas anodin. Le nom « Seine » est en interaction dialogique interdiscursive avec 

les discours antérieurs concernant l’affaire de l’achat de Saâdani d’un appartement à Neuilly-

Sur-Seine41. Cette allusion est l’occasion pour le journaliste L/E1 de rappeler encore cette 

affaire et d’entrer en interaction dialogique interdiscursive avec les discours qu’il construit par 

cette même allusion. Nous avons ici un auto-dialogisme du journaliste L/E1 répétant et 

interagissant avec ses propres discours antérieurs.  

 
Énoncé S-T (26) : 25/12/2018  

L’auteur du massacre terroriste de Strasbourg, en France, ne sera pas enterré en Dézédie. En même 

temps, Allah ghaleb ! C’est logique. Nous avions déjà atteint notre quota… 

… d’ordures ! 

 

Le L/E1 commente l’actualité en recourant à une nomination : « ordures ». Ce 

segment rappelle, dans une orientation dialogique interdiscursive un autre discours (e), celui 

faisant la Une de l’actualité du 06/12/2018, relatif à l’importation de 17 conteneurs remplis 

d'ordures ménagères par un homme d’affaires algérien, afin de transférer illicitement de 

l’argent vers l’étranger. L/E1 joue sur la polysémie du mot « ordures » pour faire cohabiter 

deux isotopies sémantiques : « personne odieuse », en l’occurrence le terroriste dans le sous-

titre, et « déchets », renvoyant à l’affaire des ordures ménagères. Ainsi, seule la mémoire 

 
41 Voir l’analyse des énoncés (9) et (14) dans le chapitre 4.  
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discursive permet de savoir de quel quota d’« ordures » il s’agit, et de saisir l’interaction 

dialogique interdiscursive ironique implicite sous-jacente.  

Nous avons jusqu’alors analysé des énoncés en mettant en avant deux types 

d’orientations dialogiques : interdiscursive, renvoyant aux discours des tiers repérés grâce à la 

mémoire discursive, et interlocutive liée à la construction des sous-titres impliquant la 

participation active du lecteur, d’abord par la mise en scène spatio-typographique, où les 

points de suspension tiennent en haleine le lecteur et attisent sa curiosité, tandis que le 

caractère gras attire son attention sur ce que l’énoncé contient d’étrange et d’étranger. Ainsi il 

y est fait appel au sens d’analyse, critique et interprétatif du lecteur. Une coopération et 

négociation continue est en jeu, et c’est sur elle qu’est bâtie la titraille de Pousse avec eux ! La 

mémoire collective est sans cesse réactivée et mise à l’épreuve.   

 

Un autre type de dialogisme est celui orienté vers le locuteur-énonciateur lui-même, à 

savoir l’auto-dialogisme. Outre le fait de dialoguer avec ses anciens discours sur le même 

thème, ce que nous avons vu pour certains énoncés (25, 9, 14), l’auto-dialogisme se 

matérialise dans la titraille par la reprise, la répétition d’une même forme d’hétérogénéité 

énonciative : des nominations discursives. Celles-ci sont inscrites dans la mémoire discursive 

et sémantique du lecteur en fonctionnant sur le mode de l’allusion discursive : leur source 

énonciative n’est pas explicitée et aucun marquage ne les désigne comme autres, sauf le gras. 

Mais comme nous l’avons déjà expliqué, le gras est systématique dans le S2 où se trouvent 

toutes les nominations que nous avons trouvées, et donc on ne peut pas dire que le caractère 

gras serve à marquer exclusivement l’épaisseur discursive. Ci-dessous le cas de la nomination 

« Ouled Fayet » reprise dans plusieurs sous-titres (6) : 
 

 

Énoncé S-T (27) : 03/12/2019  

Emboîtant le pas à l’Espagne, la Principauté de… 

… Ouled Fayet refuse toute ingérence dans les affaires internes de la Dézédie ! 

 

Énoncé S-T (28) : 07/10/2018  
 

Air Algérie condamnée à payer une amende de 2 millions 

de francs suisses pour avoir survolé sans autorisation 

le territoire de… 

 … Ouled Fayet !  

Énoncé S-T (29) : 23/02/2019 
 

Abdekka en Suisse pour un court séjour médical. Ah ! Ben, ça tombe bien. On va peut-être se croiser 

là-bas. Moi aussi, je me rends cet après-midi à… 

      … Ouled Fayet !   
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Énoncé S-T (30) : 09/10/2018 
 

- C’est quoi tout ce monde à Ouled Fayet ? 

- M’enfin ! On est le 9 octobre ! Et le 9 octobre, c’est la 

fête nationale ici. La Sainte Milka ! 

- ???  

Énoncé S-T (31) : 08/10/2018  
 

Panama Papers ! Des révélations explosives sur des 

milliers d’Algériens détenteurs de comptes offshores 

à…      

… Ouled Fayet ! 

Énoncé S-T (32) : 26/11/2018 

 

Ça y est ! Je craque à mon tour ! J’me casse de ce pays ! Pour aller à… 

… Ouled Fayet !  

 

« Ouled Fayet » est à l’origine le nom d’une commune située dans la banlieue Ouest 

d’Alger. Le maire de cette commune, Mouhoub Touchi, a déclaré à la télévision, dans le but 

de louer sa commune que « Ouled Fayet est mieux que la Suisse ! ». Une déclaration qui a 

suscité de vives réactions d’étonnement et de raillerie générale. L/E1 se saisit de cette 

déclaration et raille son énonciateur e1, le maire, en remplaçant le nom de la Suisse par celui 

d’« Ouled Fayet ». Pour appréhender cette nomination, nous recourons évidemment au 

dialogisme de la nomination.  

 

Rappelons que la notion de nomination est « l’acte d’un sujet qui tout à la fois nomme 

et catégorise dans l’actualisation discursive » (Siblot, 2001) en faisant un choix entre une 

somme d’autres unités lexicales. C’est un processus de catégorisation lexicale : « Ouled 

Fayet » est une nomination procédant d’une interaction dialogique avec la dénomination « 

Suisse ». 

 

 La nomination « Ouled Fayet » ne désigne pas seulement un objet de discours (une 

région de la banlieue d’Alger), elle révèle la position du locuteur à l’égard de l’origine 

énonciative, à savoir le maire, exprimant une moquerie à son encontre, ainsi que sa position à  

à l’égard des autres locuteurs, lesquels nomment différemment ou pareillement l’objet.  De là 

résulte le dialogisme de la nomination : nommer « Ouled Fayet » la Suisse, c’est entrer en 

interaction dialogique interdiscursive avec d’autres actes de nomination, en l’occurrence « la 

Suisse ». C’est ne pas vouloir dire « Suisse » ou bien dire plus que cela ; c’est interagir avec 

des énoncés comme « Ouled Fyet est comme la Suisse » ou « Ouled Fayet est mieux que la 

Suisse ». C’est donc s’aligner sur d’autres énonciateurs de la nomination ou s’en écarter. 
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La nomination « Ouled Fayet » est matière à dialogisme, elle s’actualise sur fond 

d’échos ironiques et sarcastiques orientés vers d’autres formulations antérieures ou possibles. 

L’interaction dialogique interdiscursive à travers cette nomination est toujours ironique, car 

rappelant le contexte discursif initial dans lequel elle est apparue et la moquerie qui s’en est 

suivie. Cette nomination est marquée péjorativement (objet de raillerie) dans la mémoire 

interdiscursive.  L’objectif pour L/E1 est de réactualiser ce contexte de moquerie et railler tant 

que faire se peut, la personne et son discours.  La subversion du discours de l’autre et la mise 

en boite de la personne, sont l’essence de l’ironie.  

 

Nous avons une autre nomination qui fait l’objet aussi d’un dialogisme autodialogique 

de L/E1 journaliste. Cette nomination est le chiffre « 102 » contenue dans le S2 avec la mise 

en scène spatio-typographique routinière : 

 
Énoncé S-T (33) : 07/09/2017 

Battre la Zambie ? Même en jouant à… 

… 102, les Verts n’auraient pas pu le faire ! 

Énoncé S-T (34) :11/09/2017 

Stupeur chez les écoliers qui ont découvert en ouvrant leurs nouveaux manuels scolaires que la page… 

… 102 avait sauté ! 

Énoncé S-T (35) : 03/09/2017 

L’homme qui a passé les deux jours de l’Aïd à composer sur son téléphone le… 

… 102 a fini avec une ampoule au doigt ! 
 

 

 Le chiffre « 102 » renvoie, dans la constitution algérienne, à l’article de loi « 102 » qui 

stipule que le Président de la république doit être en possession entière de ses facultés pour 

diriger le pays, autrement il sera déchu. C’est sur cet article de loi que tablent les opposant 

de Bouteflika et aspirent à l’appliquer afin de le destituer de ses fonctions présidentielles, en 

raison de son état de santé qui ne cesse de se dégrader. L’appel des opposants de Bouteflika à 

l’application de cette loi a donné lieu à une compagne qui a fait rage sur les réseaux sociaux : 

des spots représentant Bouteflika frappés du chiffre « 102 » ont été relayés par de nombreux 

internautes, et même par des partis politiques sur leurs pages officielles. Aussi, une pétition 

pour son application a été lancée sur le site spécialisé dans les pétitions dites citoyennes… Le 

journaliste L/E1 participe à cette circulation discursive et met le chiffre « 102 » à « toutes les 

sauces ». 
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Dans l’énoncé (33), L/E1 critique le niveau de jeu de l’équipe nationale, qui est très 

contesté. Dans l’énoncé (34), il fait allusion à la suppression de la « basmala42 » des manuels 

scolaires, une formule religieuse qui ornait l’ouverture de nombreux manuels scolaires 

algériens. Dans l’énoncé (35), L/E1 se moque de cette coutume des Algériens, consistant à 

passer des coups de téléphone à la famille et aux amis, durant les fêtes de l’Aïd, au point 

d’alourdir, saturer le réseau téléphonique. Par la reprise de cette nomination, L/E1 marque son 

positionnement à l’égard de l’objet auquel elle renvoie. L’actualisation de la nomination 

« 102 » dans des contextes qui sont en inadéquation avec le contexte d’origine, souligne 

l’attitude ironique de L/E1 et la subversion discursive dialogique à laquelle il s’adonne. 

 

L’allusion est la forme de la MAE la plus employée par l’ironie dans notre corpus. Il 

faut dire que ce chemin est propice à l’énonciation ironique, qui ne dévoile pas l’interaction 

dialogique interdiscursive avec le discours cible.  

Nous avons relevé deux « registres » de l’emploi de l’allusion ironique dans notre 

corpus. Une allusion à des discours, des faits inscrits dans la mémoire collective et des 

allusions qui reprennent des dires, des nominations en circulation dans le discours politico-

médiatique, produisant différents effets de sens. En effet, l’ironie recourt à l’allusion 

historique afin de s’en servir comme une argumentation indirecte censée discréditer la parole 

de l’énonciateur-cible e1. Dans les allusions aux nominations en circulation dans le champ 

politico-médiatique, l’ironie les emprunte afin de railler une cible, notamment les personnages 

politiques. L’effet subversif et satirique est plus saillant dans ce registre, car la parole autre 

est tournée en ridicule. La subversion ironique atteint le discours et n’épargne pas non plus les 

personnes visées.   

Par ailleurs, nous avons relevé un fonctionnement de l’allusion dans des orientations 

auto-dialogiques et hétéro-dialogiques. D’une part, nous pouvons parler d’auto-dialogisme 

lorsque le journaliste L/E1 répète les mêmes allusions sous le même signifiant, à l’exemple 

des nominations « 102 » et « Ouled Fayet », d’autre part, nous pouvons aussi parler d’auto-

dialogisme lorsque L/E1 fait allusion aux mêmes thématiques, aux mêmes événements, donc 

au même signifié. C’est-ce que nous avons vu à travers les nominations rappelant la guerre 

d’Algérie et la décennie noire. Ainsi, le journaliste L/E1 construit une parole hétérogène avec 

sa propre parole antérieure. Quant à l’orientation hétéro-dialogique, elle se fait d’une part, 

dans une orientation dialogique interdiscursive avec les discours antérieurs (historique ou 

 
42 Elle réfère à la formule religieuse : « Bismillah Ar-Rahman Ar-Rahim », soit en français « Au nom 

d'Allah, le Tout Miséricordieux, le Très miséricordieux ». 
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d’actualité), et dans une orientation dialogique interlocutive vers le lecteur, créant avec lui une 

connivence culturelle et historique basée sur le partage d’une même mémoire historique et 

discursive.   

Conclusion  

 

L’analyse dialogique de l’ironie à travers la MAE dans la titraille de Pousse avec eux ! 

a montré que celle-ci se manifeste de trois façons : 1) par îlot textuel en DI et en MAS, par 

des formes typographiques : les guillemets et les majuscules, ainsi que par l’allusion. Ces trois 

formes sont présentes inégalement. L’allusion étant la forme la plus répandue (84 %).  

L’analyse a montré que l’ironie ne subvertit pas les configurations canoniques de 

l’introduction d’un ilot textuel en DI, mais subvertit le sens de ces segments guillemetés. En 

effet, l’ironie est contenue dans le commentaire du journaliste L/E1, lequel, subvertit le sens 

de l’ilot textuel en opérant des jeux sur le sens littéral/figuré ou en jouant sur la paronymie 

avec d’autre mots, afin de faire des sous-entendus malicieux.  

Dans le contexte de la MAS, aucune subversion formelle de ce mode de RDA. 

L’ironie réside dans l’emprunt discursif si l’ilot textuel est fictif et introduit par le 

conditionnel épistémique, en revanche, l’ironie est dans le commentaire de L/E1 qui tourne en 

dérision le dire emprunté.  

Dans le cas de l’ironie reposant sur une MAE marquée typographiquement, elle se 

signale par les majuscules, ou grâce aux guillemets. Dans ces cas, l’ironie de L/E1 est dans les 

segments empruntés.  

Quant à l’ironie par allusion, elle concerne deux registres : la mémoire commune et 

l’actualité, pour des fins différentes. En effet, l’ironie se sert de l’allusion historique, comme 

une argumentation indirecte pour discréditer le discours de l’énonciateur-cible e1. Dans 

l’allusion portant sur l’actualité et passant notamment par la reprise des nominations en 

circulation dans le champ politico-médiatique, l’ironie recourt à ce moyen pour tourner en 

ridicule la cible de l’acte ironique, notamment les personnages politiques. Nous avons aussi 

mis en lumière le triple fonctionnement dialogique de l’allusion, autodialogique : le 

journaliste L/E1 reprend les mêmes nominations et les mêmes thématiques dans son discours ; 

interdiscursif : interaction avec les discours antérieurs sur la mémoire commune et sur 

l’actualité ambiante ; et interlocutif : orienté vers le lecteur, à travers l’instauration de 

connivences en lien avec la mémoire partagée et l’actualité du moment.   
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Par ailleurs, nous avons mis en lumière le rôle des guillemets dans la titraille. En 

distinguant les « guillemets préservatifs » des « guillemets du discours rapport », nous avons 

eu comme résultat que les guillemets « préservatifs » sont davantage investis pour marquer un 

autonyme (58, 34 %) qu’une modalisation autonymique (41, 66 %). Mais, étant dans une 

titraille billettiste, le guillemet autonyme charrie une dimension humoristique.  

 

  



165 

 

 

 

 

 

 

 

 

Partie III : Figement et détournement  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



166 

 

 Cette partie est consacrée à l’étude de la figure du détournement. Elle est constituée 

de trois chapitres : dans le premier, nous dessinerons les contours du figement.  Nous 

présenterons une définition du concept du figement, ses critères de reconnaissance, et nous 

donnerons un aperçu des théories qui l’ont étudié, ce qui nous aidera à saisir l’hétérogénéité et 

la complexité du phénomène et à identifier les figements détournés de notre corpus.     

 Le second chapitre est consacré au volet théorique du détournement : de sa définition 

propre à celles de ses parasynonymes, nous exposerons les classifications théoriques des 

chercheurs afin d’avoir des catégorisations potentielles des types de détournements présents 

dans notre corpus. Nous nous intéresserons aussi à l’aspect pragmatique du détournement, 

c’est-à-dire à ses fonctions communicationnelles, ce qui nous permettra de saisir les fonctions 

des détournements dans notre corpus.  

 Le troisième chapitre est le volet analytique du détournement. L’analyse suivra deux 

étapes : la première sera le repérage et la classification formelle des procédés du 

détournement, tandis que la seconde, sera une analyse dialogique de la construction du sens, 

plus ou moins subversif, dans et par le détournement.  
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Chapitre 06 : Le figement, repères théoriques  

 

Le figement est un phénomène qui caractérise les langues naturelles. Il constitue un 

élément fondamental du fonctionnement et de l’évolution du langage humain. Senellart 

(1998) faisait remarquer : une phrase sur trois contient une expression figée, allant de la sorte 

dans le sens d’une observation de Dannell (1992 : 18) qui estimait que l’équivalent de 30% 

d'un texte est constitué d'expressions figées : 

Le figement est un phénomène nécessaire dans le système de la langue et ses avantages sont 

incontestables. Il reste un processus de formation de mots privilégié, vu qu’il utilise des 

termes déjà disponibles, qu’il permet d’ajouter des déterminations nécessaires à la 

transparence de la nouvelle dénomination, et qu’il donne des unités dont l’emploi est 

fréquent. 

 

 Pour moult raisons, que nous expliciterons ci-après, le concept de figement ne dispose 

pas d’une définition unique et consensuelle, néanmoins les chercheurs s’accordent sur son 

caractère complexe et sur la nécessité de plusieurs critères pour le cerner.  

1. Le figement : profusion terminologique et flou définitionnel  

 

Longtemps laissé de côté par la phraséologie, car considéré « comme un épiphénomène 

assimilé à un ensemble de curiosités appréhendées comme autant d’exceptions aux règles de 

la langue et du bon usage » (Perrin, 2013), le figement a eu un regain d’intérêt, vers la fin du 

XXe siècle, par des chercheurs de différentes disciplines qui l’ont analysé sous divers aspects 

(sémantique, lexical, syntaxique, morphologique, pragmatique, rhétorique…), et selon 

plusieurs points de vue : lexicologique, culturel, rhétorique, stylistique, et sous des angles 

synchroniques et diachroniques…, l’inscrivant de ce fait dans nombre de disciplines. Ceci 

nous renseigne sur la complexité du phénomène : sa nature linguistique et/ou discursive, son 

hétérogénéité : locution, proverbe, mots composé, idiome…, et sa scalarité, allant du mot 

composé jusqu’au texte.  

 Cet engouement des chercheurs pour l’étude du figement a donné pour résultat un 

foisonnement de termes, amenant à un flou terminologique considérable : « L’ensemble des 

termes par lesquels nous appréhendons l’objet du débat [figement] trahit une situation 

pluraliste, assez confuse, qui interdit de parler de terminologie au singulier, mais plutôt de 

quasi- ou de pseudo terminologies », commente Rey (1998 : 335). 
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L’on retrouve chez Gross (1996) le terme d’« expressions figées », de « séquences 

figées » chez Mejri (1997) ou encore d’« éléments figés » chez Plama, (2007), et la liste est 

encore longue. De fait, dans sa thèse de doctorat, Lecler (2006 : 32-33) dénombre pas moins 

de cent-dix termes utilisés par des auteurs pour rendre compte de faits linguistiques qui 

touchent de près ou de loin au figement. Ceci démontre, non seulement la profusion 

terminologique, mais révèle également les divers points de vue d’appréhension de l’objet 

d’étude : en fonction du type d’analyse, on choisira tel ou tel terme, car celui-ci traduit un 

angle d’attaque particulier : 

 

Par exemple, on aura tendance à utiliser expression figée, expression lexicalisée ou syntagme 

figé lorsqu’on veut référer à l’objet global et général du figement ; on utilisera davantage bloc 

lexicalisé, structure préformée, préconstruit langagier, prêt-à-parler pour l’apprentissage ou 

l’acquisition d’une langue (notamment en français langue étrangère) ; on trouvera gallicisme, 

idiome, ou idiotisme pour la comparaison de deux langues (voire plus) et la traductologie ; 

routine, lieu commun, idée reçue et cliché sont notablement plus usités dans des aspects 

pragmatiques et sociaux des divers rites et interactions ; enfin, locution, proverbe et nom 

composé sont représentatifs d’une analyse lexicologique mettant en avant une description 

formelle. (Lecler, 2006 : 33-34). 

 

Ce qui est d’autant problématique dans le figement, est le choix des critères 

définitoires, qui varient d’un auteur à un autre et d’une discipline à une autre. Nous allons 

présenter deux définitions qui reprennent des critères consensuels chez tous les chercheurs, 

même si ceux-ci sont présents de manière différente chez ces mêmes auteurs. Les linguistes 

sont d’accord pour décrire le figement comme une combinaison d’unités ayant perdu leur 

liberté morphosyntaxique et sémantique. Dans le dictionnaire de l’Analyse du discours de 

Charaudeau et Maingueneau (2002), on y trouve la définition suivante du figement :  

[le figement] désigne l’intégration d’une expression libre du discours dans le système de la 

langue. Il désigne aussi cette expression même, ou toute collocation à caractère néologique, 

en cours de lexicalisation. Sur le plan linguistique les expressions figées, ou locutionnelles, 

ou idiomatiques, ou lexies, se définissent par les contraintes qui limitent leur morphologie 

(Danlos 1981), et par la non-compositionalité de leurs composants sémantiques (Simatos 

1986, G Gross 1996). (Charaudeau et Maingueneau, 2002 : 262).  

 

  L’on comprend de cette définition que le figement est un terme utilisé pour renvoyer 

de manière générale aux expressions figées, locutionnelles ou idiomatiques, lesquelles sont 

déterminées par deux critères fondamentaux : la fixité formelle et la globalité sémantique. 
Dans le dictionnaire de Neveu (2004), on trouve mis en exergue, l’aspect scalaire du 

figement au niveau syntaxique et sémantique, sans inclure l’aspect pragmatique : 

Un ensemble de caractéristiques syntaxiques et sémantiques affectant une unité polylexicale 

[…] le figement peut n’être que partiel, ce qui suppose des degrés dans le processus (fait 
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divers est plus figé que fait historique). Cela suppose donc également un continuum entre 

séquences libres et séquences contraintes (Neveu, 2004 : 6).  

 

 Ces deux définitions permettent de dessiner les contours du concept de figement mais 

ne présentent pas des critères précis qui le caractériseraient et le distingueraient d’autres 

notions avec lesquelles il est souvent assimilé (expressions idiomatiques, idiotismes, 

collocations, locutions, proverbes, gallicismes, phrasèmes, etc). Ainsi, pour mieux saisir le 

figement, il est nécessaire de faire un tour des théories de celui-ci afin de mettre en lumière 

les différentes facettes sous lesquelles il est abordé :  ses critères définitoires, les catégories 

linguistiques qu’il recouvre, ses domaines d’application et ses limites.  

2. Typologies phraséologiques du figement 

 

Il existe plusieurs classifications des formes figées suivant les perspectives adoptées : 

lexicologique, stylistique, pragmatique, socio-culturelle, rhétorique …, et suivant la 

conception même que l’on se fait du figement, s’il se limite à l’unité polylexicale ou bien 

s’étend-il au texte.  

Nous commencerons notre exposé par Bally, qui a été le premier à classer les formes 

figées, dans une optique purement lexicologique, puis nous passerons à Amossy et 

Herschberg-Pierrot qui ont inscrit le figement dans le champ des études sociologiques et 

culturelles. Nous poursuivrons par Schapira qui s’est intéressée à la portée stylistique et 

rhétorique du figement, sur la base d’une distinction entre figement en langue et figement en 

discours, puis par Spillner qui a étendu la notion de figement aux textes, et nous terminerons 

par González-Rey qui combine les aspects lexicaux et pragmatiques dans la définition du 

figement. Toutes ces classifications mettent en lumière le choix de certains critères et 

l’exclusion d’autres dans l’appréhension du figement.  

2.1 Bally : un point de vue lexicologique  
 

Le figement est l’objet d’étude de la phraséologie, branche de la linguistique qui se 

consacre à l’étude et au classement des unités figées. Elle est élaborée par Bally, considéré 

comme « le père fondateur » de ladite discipline. Il la définit dans son Traité de stylistique en 

ces termes :   

une unité psychologique s’étend sur plusieurs mots ; le mot n’est qu’un élément de l’unité 

réelle, qui se trouve être alors une locution composée ; si, dans un groupe de mots, chaque 

unité graphique perd une partie de sa signification individuelle ou n’en conserve aucune, si la 

combinaison de ces éléments se présente seule avec un sens bien net, on peut dire qu’il s’agit 
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d’une locution composée. […] C’est l’ensemble de ces faits que nous comprenons sous le 

terme général de phraséologie » (Bally, 1951 : 65-66).  
 

Ce linguiste conçoit le figement dans son rapport à la mémorisation et à 

l’apprentissage de la langue maternelle ou étrangère, en avançant que l’individu a tendance à 

mieux mémoriser une suite de mots plutôt que des éléments isolés. Il pose alors comme 

critère fondamental de la définition des unités figées la non-compositionnalité sémantique, 

c’est-à-dire que le sens de la séquence figée est synthétisé et non réduit à la somme des sens 

respectifs de chaque constituant. De fait, l’unité figée n'est pas soumise aux règles 

sémantiques et syntaxiques générales.  C’est sur ce postulat qu’il érige sa classification en 

tenant compte de l’aspect scalaire du figement, allant de formes relativement figées à celles 

ayant une cohésion absolue. Il distingue trois associations de mots graduelles dans l’ordre du 

figement :  

1. Le groupement passager (ou association occasionnelle) : renvoie à des groupements 

de mots, qui en fonction des contextes, doivent être considérés comme des « associations 

libres » ou comme des « unités indissociables » (ibid. : 69). Les liens entre les éléments sont 

rompus directement après leur formation. Bally donne l’exemple suivant :  

Soit la phrase : « Une foi qui se montre trop est une mauvaise foi ». Il est évident que dans le 

groupe mauvaise foi, l'adjectif conserve toute son indépendance vis-à-vis du substantif et 

forme avec lui une association libre et occasionnelle ; nous avons affaire non à une, mais à 

deux unités. En revanche, si l'on dit : « La mauvaise foi embrouille les affaires les plus 

simples », non seulement le sens des deux mots mauvaise et foi est différent de ce qu'il était 

dans le premier cas, mais surtout ils expriment une seule idée, un seul concept : « mauvaise 

foi » est synonyme de « malhonnêteté, déloyauté ». (ibid.). 

 

2. La série phraséologique (ou groupement usuel) : les éléments du groupe sont 

indépendants les uns des autres, tout en gardant une « affinité » qui les maintient ensemble : « 

Les éléments du groupe conservent leur autonomie, tout en laissant voir une affinité évidente 

qui les rapproche, de sorte que l’ensemble présente des contours arrêtés et donne 

l’impression du “déjà vu”. » (ibid. : 70). C’est le niveau intermédiaire dans le classement. À 

cela correspond les prototypes des séries d’intensité : « grièvement blessé », « désirer 

ardemment », « aimer éperdument » ou des périphrases verbales : « prendre une décision » au 

lieu de « décider », « prendre un engagement » au lieu de « s’engager » ... Dans cette série, la 

cohésion est « relative ». Y sont rangés les tours figés qu’on nomme « collocations », terme 

qui révèle un moindre degré de figement. 

3. L’unité phraséologique indécomposable (ou l’unité phraséologique) : représente un 

groupe de mots, où les mots qui composent celui-ci perdent toute signification et seulement 
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l’ensemble en a une. Cette signification doit être nouvelle et non équivalente à la somme des 

significations des éléments. Dans cette série, la cohésion est « absolue ». Elle se caractérise 

par la non-compositionnalité du sens : la signification globale est non la « somme des 

composants » (ibid. : 77). La reconnaissance de l’unité phraséologique est conditionnée par 

des indices extérieurs et intérieurs (ibid. : 68), qui varient pour chaque unité. Les premiers se 

déduisent de la forme des groupes, les seconds de la manière dont les groupes sont conçus par 

l’esprit. Les plus importants de ces derniers sont : l’équivalence à un mot unique, l’ordre 

invariable des mots, l’oubli du sens des éléments, la présence d’archaïsme de mots de sens ou 

de syntaxe.  

Cette première tentative de classification des unités figées a mis en lumière l’aspect 

scalaire et complexe du figement, son caractère polyfactoriel (sémantique et syntaxique), ainsi 

que les liens du figement avec la mémorisation et son rôle dans l’appropriation d’une langue : 

Dans la langue maternelle, l'assimilation des faits de langage se fait surtout par les 

associations et les groupements dans lesquels l'esprit fait entrer les mots. Ces groupements 

peuvent être passagers, mais, à force d'être répétés, ils arrivent à recevoir un caractère usuel 

et à former même des unités indissolubles. Il faut « penser » ces groupements comme le fait 

le sujet parlant sa langue maternelle. Entre les cas extrêmes (groupements passagers et unités 

indécomposables) se placent des groupes intermédiaires appelés sériés phraséologiques (p. 

ex. les séries d'intensité et les périphrases verbales). Points de vue différents de la stylistique 

et de l'art d'écrire dans l'étude de la phraséologie. (Bally, 1951 : 66).  

 
 

2.2 Amossy et Herschberg-Pierrot : une dimension socioculturelle  

 

Le figement est abordé par Amossy et Herschberg-Pierrot (1997) comme un fait 

socioculturel, marqué par les usages qu’en font les sujets parlants. Les deux auteures 

s’appliquent dans l’analyse de termes socialement marqués : stéréotype, idée reçue, cliché, 

lieu commun et poncif, qu’elles mettent en relation avec la locution, laquelle renvoie à « tout 

groupe dont les éléments ne sont pas actualisés individuellement » (Gross, 1996), répondant à 

des contraintes de figement syntaxique et sémantique. C’est davantage la notion de cliché, 

prise comme figure de style figée, qui croise de manière significative l’étude linguistique des 

locutions et des expressions figées : « Les clichés correspondent en particulier à des 

expressions marquant l’intensité, fondées sur des comparaisons (“beau comme un dieu”, 

“une fièvre de cheval”, “une patience d’ange”), ou des métaphores figées (rouler “à 

tombeau ouvert”). » (Amossy et Herschberg-Pierrot, 1997 : 88). 

Cette tentative originale a permis de mettre en lumière les liens qui existent entre la 

phraséologie, la culture et la société. Le figement dans sa complexité présente la part 

socioculturelle dans la langue. C’est aussi l’expression de la subjectivité et des 
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positionnements idéologiques du locuteur qui se traduisent dans l’usage des clichés et des 

différentes formes de figements. Les deux chercheures ont ainsi œuvré à mettre en avant les 

dimensions axiologiques et argumentatives du discours.  

Faisant de l’ordre dans cette part socioculturelle de la langue, Amossy et Herschberg-

Pierrot mettent en rapport les cinq termes socialement marqués, susmentionnés, avec le 

figement. Cette classification a le mérite de distinguer pertinemment des notions que la 

majorité des locuteurs utilisent sans discernement. En effet, si dans le langage ordinaire, ces 

termes sont pris comme des synonymes, dans les domaines de spécialité, ils sont bien 

distingués. Nous empruntons le tableau ci-dessous à Lecler (2006 : 37), qui a synthétisé le 

travail des deux chercheures en reprenant leurs définitions succinctes, les spécificités et le 

rapport dans lequel les notions se situent par rapport à plusieurs domaines en lien avec la 

culture, et leur évolution linguistique, en fournissant des exemples de chacun.  

 

 Cliché Ponsif  Lieu commun Idée reçue Stéréotype 

Définition  Phrase toute 

faite que l’on 

répète dans les 

livres ou la 

conversation  

Travail banal 

sans 

originalité 

reproduisant 

des formes 

convenues  

Forme générale 

de raisonnement, 

banalité si 

universellement 

acceptée qu’elle 

prend le nom de 

la vérité   

Inscrit des 

jugements, 

des 

croyances, 

des manières 

de faire et de 

dire (constat 

d’évidence) 

Images dans notre 

tête qui médiatisent 

notre rapport au réel, 

représentations 

toutes faites 

(Lippmann) 

Caractéris-

tique  

Péjoratif 

Banal, 

répétitif 

Matérialité de 

la phrase 

Domaine 

artistique 

Péjoratif, rigide 

Banalité de l’idée 

Trop grande 

généralité 

 

Péjoratif 

Idée 

acceptée 

Préjugé lié à 

la morale 

sociale,  

Aux 

convenances  

Figé, rigide 

Processus de 

catégorisation et de 

généralisation  

Rapport  À l’expression 

verbale 

À l’art  À la tradition  

A la vérité  

À la tradition  Au réel, à 

l’imaginaire social 

Acception 

et 

développe-

ment  

1865 : 

domaine de la 

photographie 

XIXe s : 

dimension 

critique du 

langage 

commun  

XVIe s : 

papier dans 

lequel un 

dessin est 

produit de 

façon à ce 

qu’on puisse 

le reproduire 

sur une toile 

en ponçant  

XIXe s : 

acception de 

travail banal 

Aristote : 

catégorie 

formelle 

d’argument ayant 

une portée 

générale  

Moyen Age : 

mutation en 

typique  

XXe s : étude sur 

l’opinion des 

majorités  

XVIIIe s : 

idée 

consacrée, 

acceptée  

XIXe s : 

Flaubert 

donne une 

force 

critique, prêt 

à penser, prêt 

à dire, prêt à 

faire prescrit 

par le 

discours 

social  

XXe s : 

indispensable à la 

vie en société pour 

éviter les sensations 

pures, Modèles 

préexistants pour 

comprendre le 

monde, faire des 

prévisions et régler 

des conduites 
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Exemple  « plus blanc 

que la neige »  

Style convenu, 

par exemple 

en peinture : 

une grande 

tendance que 

tout le monde 

suit  

« Godron se 

garda bien de lui 

étaler ces lieux 

communs 

fastidieux par 

lesquels on 

essaie de prouver 

qu’il n’est pas 

permis d’user de 

sa liberté pour 

cesser d’être » 

Voltaire (1767) 

« On ne va 

pas se 

promener 

avec un 

homme au 

clair de lune, 

pour admirer 

la lune » 

Flaubert à 

L ; Colet 

(1852) 

« Le propriétaire, le 

noir, l’instituteur »  

  

Ce panel de notions n’existe que sur la base d’un déjà-dit, d’un préconstruit « qui 

renvoie à une construction antérieure, extérieure, en tout cas indépendante par opposition à 

ce qui est "construit" par l'énoncé » (Pêcheux, 1975 : 88-89).  
 

Les notions se rejoignent autour du champ sémantique de la « banalité ». L’ensemble 

des notions a une connotation négative qu’elle soit explicite ou implicite, par rapport à la 

dimension sociale du déjà-dit. Or, comme le souligne Lecler (2006 : 37-38) : 

 

la majeure partie des expressions figées est plutôt considérée comme prestigieuse, comme 

appartenant au patrimoine linguistique, au bon sens du terme. Cette différence axiologique 

s’explique par le fait que la linguistique propose des emplois mélioratifs aux formules figées.  

 

En effet, leur présence procure au discours une profondeur et une richesse linguistico-

culturelle. Le locuteur peut en user pour diverses stratégies de communication visant la 

création de connivences avec l’interlocuteur, connivences d’autant plus renforcées lorsque les 

figements sont défigés, notamment lorsqu’il s’agit de stéréotypes qui se voient déconstruits et 

détournés, mettant à mal non pas seulement le système linguistique, mais également une 

croyance commune figée.    

 Ainsi, dans ce classement d’Amossy et Herschberg-Pierrot, c’est particulièrement le 

stéréotype et le cliché qui nous intéresse, car ce sont les termes utilisés pour englober 

l’ensemble des expressions figées dans la langue. Elles le définissent comme suit : « Le 

stéréotype est une idée conventionnelle, associée à un mot dans une culture donnée. » 

(Amossy et Herschberg-Pierrot, 2016 : 89), croisant ainsi « l’étude linguistique des locutions 

et des expressions figées » (ibid. : 87), c’est-à-dire un croisement de la dimension linguistique 

(caractéristiques linguistiques) et socio-culturelle (axiologie positive / négative) que recèle un 

stéréotype. L’usage de ce terme charrie la dimension socioculturelle inhérente aux 

expressions figées plus que le terme de figement, qui, lui, dénote davantage les paramètres 

linguistiques de la fixité.   
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L’étude du stéréotype conduit à révéler la dimension culturelle et sociale des 

expressions figées. Il a une fonction identitaire, en exploitant les opinions communes, et 

argumentative entrainant l’adhésion du lectorat, lequel est plus attentif et plus sensible au 

discours exploitant les représentations du même groupe que lui.  

2.3 Schapira : le figement entre la langue et le discours  
 

Schapira (1999) propose une typologie développée sur la base d’un fonctionnement 

syntaxique des expressions figées. Elle en distingue deux types : les locutions grammaticales 

et les locutions stéréotypées.  

Les locutions grammaticales sont des groupes de mots ayant le même fonctionnement 

qu’une unité lexicale et relèvent d’une catégorie grammaticale déterminée : locution 

nominale, verbale, adjectivale, adverbiale, prépositive et conjonctive, que d’autres linguistes 

appellent « les composés » ou « les mots grammaticaux complexes ». 

Les locutions stéréotypées sont « un groupement de syntagmes solidaires entre eux 

mais dont le degré de cohésion est variable- la combinaison est assez stable- et dont un des 

mots au moins change de sens- le sens de l’ensemble n’est pas prévisible. » (Mounier, 2013 : 

§5). Schapira les divise en trois formes figées :  

- les locutions syntagmatiques expressives : elles contiennent les expressions 

stéréotypées littérales et les expressions stéréotypées métaphoriques, les expressions 

stéréotypées allusives et les clichés,  

- Les expressions idiomatiques ou idiotismes : elles renvoient aux locutions 

syntagmatiques figées dont le sens n’est pas compositionnel. Elles présentent un haut degré de 

figement. L’idiomaticité se définit selon le degré de rigidité de l’expression et se distingue en 

deux types de figement idiomatique : « le premier concernant surtout la force d’attraction des 

termes à l’intérieur du syntagme, le deuxième la nature et le fonctionnement sémantique des 

termes. » (Schapira, 1999 : 35). 

- Les énoncés stéréotypés : ils « regroup[e]nt toutes les formes parémiques : 

proverbes, dictons, adages, les apophtegmes, les formules de politesse, les formules rituelles, 

les phrases de routine et de circonstance, les slogans. » (Fournier, 2010 : 86).  

La distinction entre les deux types de locutions grammaticales et stéréotypées n’est pas 

une mince affaire, malgré l’existence de nombreux points de différences.  
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Les deux catégories sont des séquences lexicales figées. Ce qui les différentie est que 

les locutions stéréotypées ne sont pas des unités lexicales simples mais des formules43, c’est-

à-dire « un ensemble de formulations qui, du fait de leur emploi à un moment donné et dans 

un espace public donné, cristallisent des enjeux politiques et sociaux que ces expressions 

contribuent dans le même temps à construire » (Krieg-Planque, 2009 : 7). Nous pouvons 

donner l’exemple de la formule « L’Algérie ne fait pas exception », étudiée par Oulebsir 

(2017). L’auteure a montré que dans des contextes différents (révolutions dans le monde 

arabe en 2011, élections législatives algériennes de 2017…), la même formule pouvait 

charrier ou non les mêmes enjeux idéologiques. Ces locutions gardent les marques de cet 

usage en discours : adaptation aux règles de combinaisons syntaxiques et morphologiques au 

moment du figement, ce qui explique d’ailleurs les formes archaïques figées à des états 

anciens de la langue.  

Les locutions grammaticales sont alors des unités lexicales inscrites dans la langue, au 

contraire des locutions stéréotypées qui sont inscrites dans le discours. La classification de 

Schapira repose sur une opposition entre langue et discours, et sur une distinction entre 

figement dans la langue et figement dans le discours. Elle met au point trois critères pour 

l’identification de ces formes : 

1. Le figement touche des expressions qui ont un sens aussi bien littéral que 

métaphorique. 

2. La structure du figement est souvent binaire. 

3. Les formes figées possèdent des traits expressifs variés : répétition d’un élément de 

la formule, allitération, ou rime intérieure.  

 

Le classement de Schapira met un point d’honneur à distinguer entre langue et 

discours d’un côté, et à mettre en exergue des critères de reconnaissance du figement basés 

sur la syntaxe (structure), la sémantique (sens compositionnel ou non-compositionnel) et la 

stylistique (répétition, allitération, rime…). Ce dernier point (stylistique) traite de la 

dimension mémorielle des figements, qui de par leur forme, comme la rime, la rythmique, 

favorisent leur propre mémorisation.  

 

 
43 La notion de formule : « des séquences de discours qui, ayant d’abord été des combinaisons 

individuelles libres, se sont ensuite fixées dans l’usage. » (Fournier, 2010 : 87). 



176 

 

2.4 Spillner : de la phrase au texte 
 

Ce chercheur étend la notion de figement de la phrase au texte. Grâce à une recherche 

détaillée, il arrive à prouver qu’il existe au moins quelques unités linguistiques qui présentent 

un statut transitoire, entre le phrasème et le texte, en citant comme exemple le proverbe. 

Même si le statut linguistique des deux niveaux est complètement différent, il demeure des 

caractéristiques communes qui apparaissent « lorsqu’on intègre “ textes” 

et “phraséologismes” dans une conception cohérente d’unités linguistiques figées et 

conversationnalisées » (Spillner, 2000 : 23). Le tableau ci-dessous (ibid.) résume les 

typologies d’unités fixes aux différents niveaux linguistiques : 

 

 Niveau lexical 

Langue                    Langues de 

Commune               spécialité  

Niveau 

phraséo- 

logique 

Niveau  

syntaxique  

Niveau 

textuel  

Procédés Lexicalisation Définition 

terminologique 

Figement 

phraséo- 

logique 

Figement  

syntaxique  

Conventionnali- 

sation   

Unités  Lexème  Terme  Phraséo- 

logisme 

Tournure-

syntaxique 

fixe 

Type de texte 

(Textsorte) 

Exemples  « table »  

« chambre  

à coucher » 

« boulon 

d’éclisse 

à collet 

ovale » 

« mettre 

qn en 

boîte » 

Collocation 

« il pleut » 

« Il était  

une fois … » 

Recette culinaire  

 

L’auteur distingue ainsi quatre niveaux d’analyse :  

- Le niveau lexical : partagé entre langue commune et langue de spécialité. Il est 

question à ce niveau de la lexicalisation des termes simples (table) et composés 

(chambre à coucher, boulon d’éclisse à collet ovale). 

- Le niveau phraséologique : englobe l’intégralité des phraséologismes, comme les 

locutions mettre quelqu’un en boîte.  

- Le niveau syntaxique : concerne le figement de la structure. Les exemples donnés sont 

des collocations telles qu’il était une fois. 

- Le niveau textuel : c’est le genre discursif ou type textuel qui est considéré comme 

figé ou du moins, conventionnel. L’exemple donné est la recette culinaire.  

 

La classification de Spillner a montré que le figement peut concerner différents 

niveaux linguistiques. Elle a sutout contribué à montrer que le figement n’est pas qu’une 
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affaire de mot ou de syntagme, mais qu’il est inhérent à des rangs « supérieurs » tels que les 

typologies textuells ou les genres discursifs.  

 

2.5 Gonzàlez-Rey : un classement sémantique et pragmatique 
 

La typologie de Gonzàlez-Rey (2002) adopte un point de vue structurel, sémantique et 

pragmatique, en s’intéressant à trois types de constructions figées, les expressions 

idiomatiques, les collocations et les parémies. Celles-ci se fondent principalement sur des 

différences de compositionnalité sémantique et de valeur pragmatique et ont un 

fonctionnement différent selon leur nature : 

1. Les expressions idiomatiques « perdent leur identité pour former une nouvelle 

séquence significative (sens figuré) ayant pour fonction l’inférence » (Gonzàlez-Rey, 2002 : 

70), c’est-à-dire que la fonction des expressions idiomatiques n’est pas de nature référentielle 

mais s’inscrit au niveau communicationnel, établissant un lien fonctionnel avec la situation 

extralinguistique. C’est le cas des formules routinières (formules de politesses, de contact, de 

remerciement, …) utilisées dans certaines situations de communication. Elles se subdivisent 

en deux types : les énoncés idiomatiques et les syntagmes idiomatiques.  

2. Les collocations44 gardent « le sens propre et premier qu’elles possèdent 

séparément (sens littéral) et [leur] fonction est référentielles » (ibid.). Elles se caractérisent 

par un sens compositionnel et une valeur pragmatique référentielle et dénotative.  

3. Les parémies ont « un double sens, littéral et diffusé, sont pourvues d’un statut de 

citation dans le texte et possèdent une fonction argumentative » (ibid.).  

Les frontières entre ces catégories ne sont pas étanches : une expression idiomatique 

peut être dérivée d’une parémie, ou au contraire donner elle-même naissance à une parémie. 

La collocation est moins figée que l’expression idiomatique. Cette dernière présente un degré 

de figement très élevé. L’objectif de cette classification, à travers l’étude des trois formes de 

figement, est de mettre en relief leurs différences sémantico-pragmatiques.  

Ces classifications ont donné un aperçu de l’hétérogénéité des indices du figement et 

de leur nombre important. Ces indices sont choisis par les auteurs en fonction du point de vue 

adopté sur le figement. Deux grands types d’indices se distinguent : linguistiques 

(morphologique, syntaxique, sémantique…) et discursifs (argumentatif, stylistique …). 

 
44 « les collocations sont des séquences polylexicales constituées de deux ou plusieurs mots, contigus ou 

non dans l’usage, qui entretiennent entre eux une relation lexicalement contrainte, tout en conservant leur 

caractère compositionnel et leur contenu catégoriel propres » (Bolly, 2011 : 49).  
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3. Les critères du figement 
 

Les critères de reconnaissance d’une séquence figée varient d’un linguiste à un autre, 

suivant les paramètres pris en compte pour l’étude du figement. Donc, certains critères sont 

communs à toutes les expressions figées de tous les classements, et sont donc obligatoires, 

tandis que d’autres sont facultatifs et relèvent d’un point de vue particulier sur le 

fonctionnement du figement. Ces critères varient aussi en fonction du degré de figement de 

l’expression figée. Schapira (1999 : 9) fait remarquer qu’« il en existe d’autres [critères], 

moins rigoureux, qui s’appliquent ou non selon le degré de figement plus ou moins élevé de la 

séquence ».  

En fonction des critères sélectionnés, on aura différentes formes d’expressions figées. 

Nous développerons ceux qui font consensus au sein des chercheurs et sur lesquels l’on s’est 

reposée pour identifier les expressions défigées de notre corpus. Nous nous référerons dans ce 

qui suit particulièrement au travail de Gross (1996). 

3.1 La polylexicalité  

 

La polylexicalité est « la condition nécessaire pour qu’on puisse parler de figement » 

(Gross, 1996 : 9). Elle renvoie à une suite syntagmatique formée par plus d’un mot, dont 

chacun jouit d’une autonomie morphologique, syntaxique et sémantique. Les mots ou lexèmes 

doivent être au nombre de deux, au minimum, le maximum, lui, dépend de la vision que l’on a 

du figement : pour certains il s’arrête à la phrase et pour d’autres, il s’étend au texte. Les mots 

composant l’expression figée doivent être séparés par un blanc typographique ou un trait 

d’union. À noter que les mots composés ne sont pas tous considérés comme des unités 

polylexicales. En effet, Gross exclut (1996 : 9) de la liste des mots composés, les suites 

formées par dérivation, c’est-à-dire par l’ajout d’un affixe (préfixe, suffixe). 

3.2 L’opacité sémantique 

 

Le critère de l’opacité sémantique est évoqué par plusieurs linguistes dont Benett 

(1997), Mejri (1999, 2003), Schapira (1999), Gonzàlez-Rey (2002), Anscombre (2003), etc. 

La notion en question fait référence à la compositionnalité du sens en grammaire : le 

sens d’une séquence figée est le résultat de la somme de celui de ses composants. Gross donne 

l’exemple de l’expression figée « la moutarde lui monte au nez », dont il postule que « Le 

sens “ordinaire” des mots de cette phrase ne permet pas de conclure que la phrase dans son 
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ensemble signifie que l’on parle d’une personne qui se fâche. Nous dirons que cette phrase 

n’a pas de lecture compositionnelle. » (Gross, 1996 :11). 

Or, d’autres expressions peuvent avoir deux lectures : l’une opaque et l’autre 

transparente. L’auteur donne l’exemple avec l’expression figée « Les carottes sont cuites ». 

Au sens compositionnel (transparent), elle signifie que les légumes sont cuits, au sens non-

compositionnel (opaque), elle signifie que la situation est désespérée.  

Il faut souligner que ce critère indique un haut degré de figement, et qu’il est par 

conséquent, absent de certaines expressions figées catégorisées comme relativement 

figées comme les collocations, les formules de politesse et certains proverbes : 

L’opacité a été longtemps considérée comme le critère absolu du figement : manger les 

pissenlits par les racines, prendre le taureau par les cornes, etc. Le résultat, c’est que la 

transparence est de ce fait exclue, ce qui n’empêche pas que le nombre d’unités polylexicales 

non opaques soit considérable : une heure de grande écoute, un soldat de deuxième classe, 

une offre publique d’achat, la clause de la nation la plus favorisée, etc. Devant un tel constat 

et tenant compte de séquences comme briser la glace/la glace brisée, qui acceptent de 

fonctionner comme les séquences libres en admettant le passif sans que le sens littéral soit 

nécessairement activé, on a commencé à s’orienter vers une position plus nuancée : l’opacité, 

tout en étant une caractéristique des séquences figées, n’en est pas pour autant un élément 

définitoire. (Mejri, 2005 : §30). 

 

Ainsi, l’opacité sémantique est considérée comme un paramètre essentiel du figement, 

sans être présent dans toutes les expressions figées. 

3.3 Le blocage des propriétés transformationnelles 

 

Il est question ici du figement syntaxique de la séquence figée, « quand elle refuse 

toutes les possibilités combinatoires ou transformationnelles qui caractérisent habituellement 

une suite de ce type » (Gross, 1996 : 154). Dans le figement syntaxique, les propriétés 

transformationnelles (la nominalisation, la passivation, clivage…) sont limitées ou même 

disparaissent complètement. Ce type de figement ne doit pas être séparé du figement 

sémantique (l’opacité sémantique). Le figement syntaxique par blocage des propriétés 

transformationnelles s’applique aussi au niveau des paradigmes synonymiques : les 

expressions figées ne supportent pas les substitutions d’éléments sémantiquement apparentés 

(Lamiroy, 2010 : 17-18). Ainsi, comme le résume Gross (1996 : 13) : « le figement est un 

phénomène qui transcende ce qu’on appelle généralement les différents niveaux de l’analyse 

linguistique et qu’une description qui ne serait que syntaxique ou sémantique ne retiendrait 

qu’une partie des faits. ».  
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Dans ce sillage, Svensson (2002 : 778) évoque le critère de l’inflexibilité, qui au-delà 

des blocages des propriétés transformationnelles de Gross, traite des contraintes au niveau du 

changement générique, numérique et temporel. L’auteur pose que nous avons affaire à un 

figement lorsqu’on ne peut pas faire des modifications du genre, du nombre et du temps et 

donne l’exemple suivant : « faire les lois », « la carotte est cuite ». 

3.4 La non actualisation des éléments  
 

Ce critère prolonge les deux précédents et constitue la condition nécessaire pour la 

définition de la locution : « on peut parler de suite composée quand aucun des éléments 

lexicaux constitutifs ne peut être actualisé. » (Gross, 1996 : 13).  

L’actualisation consiste à inscrire un prédicat dans son contexte. Ainsi, un verbe est 

actualisé lorsqu’il est conjugué. Cependant, ceci n’est valable que dans les séquences libres et 

non dans les séquences figées, car l’actualisation aboutit à la création d’un nouveau 

sens. Gross (ibid. : 14) donne l’exemple de la locution verbale prendre une veste : la lecture 

compositionnelle permet l’actualisation du complément prépositionnel veste :  

Paul a pris (une, sa cette, la) veste 

Tandis que dans la suite figée (= il a subi une défaite) : 

Ce candidat a pris une veste  

Ce critère cristallise le critère du sens non-compositionnel des expressions figées : la 

référence extralinguistique de veste est bloquée.  

3.5 L’archaïsme  

 

Certaines expressions figées peuvent contenir des archaïsmes, témoins d’une histoire 

passée, rappelant des faits historiques, religieux, mythologiques… Ainsi, « le figement 

représente l’insertion d’une langue dans l’histoire » (Gaatone, 1984). Ces archaïsmes gardent 

le sens ancien, la tournure d’avant et même la forme ancienne, comme ces expressions 

d’origine latine gardées telles qu’elles :  sin quoi nunc, hic et nunc … ou encore les 

constructions de l’ancien français dépourvues de l’article.  

3.6 L’idiomaticité  

 

Ce critère mesure le degré de figement d’une expression. Il est lié au critère de 

l’opacité sémantique car l’idiomaticité renvoie aussi à la non-compositionnalité du sens. 



181 

 

L’expression idiomatique ou idiome est donc opaque du point de vue du sens. Il y a une 

solidarité entre la forme et le contenu, ce que Mejri (2010) appelle « la fixité idiomatique ».  

L’idiomaticité réfère aussi à ce qui caractérise une langue et à ce qui demeure 

intraduisible d’une langue à autre. D’ailleurs, l’idiotisme est défini comme suit :  

une séquence que l’on ne peut pas traduire terme à terme dans une autre langue, sans pour 

autant qu’elle soit contrainte dans la langue en question ni sur le plan syntaxique (les 

transformations habituelles sont possibles) ni sur le plan sémantique (le sens est 

compositionnel et non opaque). » (Gross, 1996 : 6).  

 

Pour Greimas (1960 : 42), « est idiomatique tout ce qui est propre à une langue ». Les 

expressions idiomatiques sont donc imprégnées de la culture d’une langue et des usages qu’en 

font ses locuteurs.  

3.7 La lexicalisation  

 

L’intégration de l’expression figée dans le dictionnaire est une reconnaissance de son 

statut, ce que González-Rey nomme l’« institutionnalisation ». Ceci est l’aboutissement d’un 

processus de reproduction et d’usage.  

3.8 La mémorisation  

 

La mémorisation est un critère clef dans la sélection de notre corpus. Il intervient 

lorsque la suite de mots concernée n’est pas catégorisée dans le dictionnaire en tant 

qu’expression figée, mais seulement enregistrée dans la mémoire discursive des locuteurs en 

tant qu’une suite de mots indissociable ayant un sens bien déterminé. La mémorisation est 

donc un critère de reconnaissance de certains « figements » et de leurs détournements 

éventuels. Cet aspect n’est alors pas à négliger car il est l’une des conditions pour qu’une 

expression figée soit candidate au détournement : « Le détournement (implique par 

conséquent), à la fois le figement et la stéréotypie puisque seule une locution fixe de notoriété 

générale, peut se prêter au détournement » (Schapira, 1999 : 145). 

Indépendamment de cela, la mémorisation des expressions figées est un critère qui 

touche l’ensemble du champ de la fixité. Sablayrolles écrit à ce sujet : 

Quand on parle d’expressions figées, on songe surtout à un stock d’unités polylexicales au 

sens souvent opaque ou du moins pas complètement compositionnel, héritées du passé et 

qu’il faut apprendre au coup par coup, comme on apprend les lexies simples. 

 

Par ailleurs, comme nous y avons fait précédemment allusion, la mémorisation est 

favorisée par la forme même de l’expression figée « ornée comme elle est d’allitérations, de 
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rime et de rythme » (Schapira, 1999 : 72). Cette caractéristique des figements d’être 

mémorisés en fait des objets discursifs à potentiel dialogique interdiscursif45. De plus, cette 

dimension mémorielle donne au figement une plus large portée car il embrasse un grand 

nombre d’énoncés appartenant au patrimoine culturel d’une même communauté linguistique.  

 

3.9 Le défigement  

 

Le défigement est identifié notamment par Mejri (2002, 2005 ; 2009) Gross (1996) et 

Leclerc (2006) comme un critère définitoire du figement. Le défigement est le contraire du 

figement et consiste à désolidariser l’expression figée, à rompre ses contraintes formelles et 

sémantiques, comme l’explique à juste titre Mejri (2009 : 158) :  

 
Si on considère que le figement est un processus par lequel des formations syntagmatiques 

voient leur syntaxe interne se fixer en corrélation avec une signification globale (franchir le 

Rubicon), on peut en tirer les traits définitoires suivants : une fixité formelle (un fait divers, 

un cordon bleu) et une globalité sémantique (prendre le large, passer l’arme à gauche). […] 

Ainsi le défigement serait-il le corollaire de ces deux traits définitoires des SF [Séquence 

Figée ; W.D.]. Toute atteinte à la fixité formelle et à la globalité sémantique des SF serait 

considérée comme un défigement […].  

 

Le critère de défigement est aussi essentiel que les critères sémantiques et 

transformationnels. Il est considéré comme un indice de figement : une expression ne peut 

être défigée que si elle a été préalablement figée, c’est-à-dire fixée dans la langue et 

emmagasinée dans la mémoire des usagers. Le défigement n’intervient que sur une séquence 

figée, par conséquent il est considéré comme le corollaire du figement (Mortureux, 2003 : 

19), en ce sens qu’il ne peut y avoir de figement sans défigement et vice-versa. Le défigement 

peut être inconscient et se manifester sous formes de lapsus, comme être volontaire et 

pleinement réfléchi, donnant lieu à des jeux de mots, des pastiches, des détournements… 

visant des effets divers.  

 

L’inventaire, non exhaustif, des critères du figement a permis de voir l’hétérogénéité 

des critères et donc des figements. Ce qui en ressort est que le figement est déterminé par 

plusieurs facteurs (linguistique, discursif et cognitif), et qu’il est surtout de degré variable, 

rendant son champ plus étendu et son repérage plus difficile.  

4. Le figement : un continuum de notions   

 

L’hétérogénéité des points de vue, des conceptions, des critères de définition, nous 

conduit vers une conception du figement sous forme d’un continuum de notions : 

 
45 Voir chapitre 8, section (2.2).  
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Un ensemble de caractéristiques syntaxiques et sémantiques affectant une unité polylexicale 

[…] le figement peut n’être que partiel, ce qui suppose des degrés dans le processus (fait 

divers est plus figé que fait historique). Cela suppose donc également un continuum entre 

séquences libres et séquences contraintes (Neveu, 2004 : 6).  

  

Ci-dessous, un schéma qui résume cette conception « souple » du figement allant des 

formes les moins figées (routine…) au plus figées (locution…) :  

 

Figement (lexie)   

 
- Locution / nom composé 

- Proverbe 

- Idiome 

 

Etc. 

 

- Routine 

- Pragmatème 

- Collocation 

 

 
Liberté (énoncé libre) 

 

 
Nous avons mis en lumière l’une des caractéristiques majeures du fonctionnement et 

de la définition du figement, en l’occurrence le défigement, entendu comme une suspension 

des contraintes lexico-sémantiques et morphosyntaxiques, aboutissant à la création d’un sens 

discursif à partir de la locution originelle. Cette modification d’un énoncé antérieur plus ou 

moins figé, sera développée dans le chapitre suivant, sous une autre dénomination, celle de 

détournement.  
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Chapitre 07 : Le détournement, mise au point 

théorique  

 

 Dans le présent chapitre, nous allons nous intéresser au processus de « remise en 

liberté » des expressions figées. Ce processus est différemment dénommé en fonction des 

chercheurs et des points de vue adoptés. Plusieurs termes sont ainsi en concurrence pour 

rendre compte de ce phénomène : défigement, détournement, allusion, palimpseste, 

stéréotypes et cliché, pastiche, jeu de mots… Ces notions sont mises pour certaines dans des 

relations de synonymie comme pour le défigement, le détournement et l’allusion, et pour 

d’autres d’hyperonymie, comme pour le cas du jeu de mots qui engloberait le défigement, le 

détournement et l’allusion, selon nombres d’auteurs (Mejri, Authier-Revuz, Sullet-Nylander, 

Fiala et Habert…).  

 Tout au long de ce chapitre, nous nous attacherons à définir ces notions 

susmentionnées, en nous appuyant sur différents auteurs. Nous expliciterons leurs points de 

différences et de ressemblances avec le concept de détournement et nous montrerons la 

pertinence du choix de ce dernier et son adéquation à notre objet d’étude. Par la suite, nous 

nous intéresserons aux mécanismes du détournement, en passant en revue les diverses 

classifications des chercheurs qui mettent en lumière les procédés à travers lesquels se fait la 

subversion des expression figées. Ceci nous permettra d’avoir un arrière-plan méthodologique 

qui nous aidera à établir les catégorisations des divers types de détournements présents dans 

notre corpus. Enfin, nous nous pencherons sur l’aspect pragmatique du détournement et sur 

les fonctions communicationnelles liées à son usage dans des contextes variés.   

1. Le détournement et ses parasynonymes  

 

 Dans le chapitre précédent, nous avons traité du figement et de ses caractéristiques, 

notamment formelles et sémantiques. Dans celui-ci, nous allons aborder les procédés à travers 

lesquels les contraintes du figement se voient dissipées  : le sens opaque devient transparent, 

la solidarité des constituants se voit éclatée par diverses opérations linguistiques, ce que les 

spécialistes, suivant des cadres théoriques différents, appellent un détournement (Leroy, 

Bres), un défigement (Sullet-Nylander, Lecler), une allusion (Authier-Revuz), un stéréotype 

et cliché (Amossy et Herschberg-Pierrot), un palimpseste (Galisson). Nous commencerons par 

la définition du détournement, et suivront successivement celles de ses parasynonymes.  
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1.1 Le détournement 

 

 Nous devons signaler d’emblée que si la définition du détournement, comme 

subversion d’un énoncé plus ou moins figé, parait aujourd’hui commune et acceptable, cela 

n’était pas le cas il y a quelques temps. En effet, l’usage du terme de détournement dans le 

domaine des études linguistiques n’allait pas de soi. 

L’usage du concept de détournement, en tant que terme s’appliquant au domaine 

phraséologique est récent, même si son objet, lui, est bien plus ancien. Le terme de 

détournement n’aurait été introduit dans le domaine des études linguistiques que vers la fin du 

XXe siècle par Bakhtine. Avant, ce terme n’était pas utilisé pour référer aux subversions 

linguistiques, comme le montre cette définition du TLFi46 : « Action de changer le cours, la 

direction initiale d’une voie ».  

De facto, il y a quelques années encore, il n’existait pas de définition linguistique bien 

circonscrite du détournement. Bakhtine voit dans le détournement linguistique un 

fonctionnement dialogique citationnel consistant à « représenter les discours d’autrui », dans 

un processus de reproduction de textes par des énonciateurs différents. Il utilise le terme de 

« détournement » comme un générique pour qualifier des procédés de citation et de reprises 

textuelles, comme l’explique (Bouillaguet, 1996 : 10) :  

Le produit du détournement d’une œuvre ou d’un fragment appartient, selon Bakhtine, à une 

classe de textes dont la fonction consiste à représenter les discours d’autrui, qui se définissent 

par leur statut citationnel : produits par un énonciateur, ils sont reproduits par un autre. Ces 

textes ont en commun d’être des hybrides. Ils font partie d’ensembles qui sont eux-mêmes 

« des pensées sur des pensées, une émotion sur l’émotion, des mots sur les mots, des textes sur 

des textes ». On peut retenir deux grandes catégories : celle des hybrides romanesques qui 

assimilent les mots de l’autre en les reformulant dans une écriture adaptée à ce genre, et celle 

qui regroupe les textes supposant l’existence de la stylisation dont il vient d’être question, 

c’est-à-dire d’une réorganisation caricaturale, visant à produire un pastiche ou une parodie  

 

Cette idée de base d’un fonctionnement dialogique du détournement, c’est-à-dire la 

nécessité d’une référence à un « avant » discursif sur lequel il s’appuie pour se former, est 

instituée par Bres, qui concède au détournement le statut de marqueur de dialogisme opérant 

un « dialogue » avec un énoncé antérieur (Bres in Détrie et al., 2001 : 88), aux côtés d’autres 

marqueurs attestés de dialogisme tels que la négation et l’opposition.  

Leroy (2005), se saisit de ce concept en menant une étude dialogique des 

détournements dans les titres de presse. Elle le définit comme un « procédé discursif 

consistant à produire un énoncé reprenant certaines marques linguistiques d’un autre 

 
46 http://stella.atilf.fr/Dendien/scripts/tlfiv5/advanced.exe?33;s=1972026690  

http://stella.atilf.fr/Dendien/scripts/tlfiv5/advanced.exe?33;s=1972026690
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énoncé, de façon à ce que celui-ci soit reconnaissable mais sans pour autant le reproduire à 

l’identique. » (2005 : 211). 

Cette définition de Leroy met en exergue une caractéristique fondamentale du 

détournement : la nécessité d’une reproduction ressemblante de l’énoncé cible, sans que le 

détournement soit confondu avec l’énoncé originel. Ainsi, il doit y avoir entre les deux un 

écart formel et sémantique. Le détournement opère des modifications linguistiques et/ou 

pragmatiques sur un énoncé plus ou moins figé. Ces transformations sont réglées de sorte 

qu’elles ne soient pas trop éloignées du support originel afin que la mise en relation entre les 

deux puisse se faire. Ainsi, le détournement a son propre marquage, son propre mécanisme.  

Un autre point important est que le détournement ne porte pas que sur le verbal mais 

peut aussi toucher l’iconique : « Le détournement, à la différence de la plupart des marqueurs 

dialogiques, peut se réaliser non seulement sur du verbal, mais également sur de l’iconique » 

(Bres et al., 2019 : 144). Ci-dessous un exemple de détournements47 du tableau de la 

Joconde de Léonard de Vinci :      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette opération de reproduction déformée d’un discours autre, rappelle, comme nous 

l’avons évoqué, d’autres procédés : défigement, parodie, palimpseste, pastiche, allusion, 

intertextualité. Nous allons tenter de les définir séparément et de les contraster avec celui du 

 
47 https://www.pinterest.fr/asmeyernews/d%C3%A9tournement/  

  

https://www.pinterest.fr/asmeyernews/d%C3%A9tournement/
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détournement. Nous évaluerons ainsi la pertinence de la notion de détournement par rapport à 

notre objet d’étude.  

1.2 Le défigement  

 

De critère définitoire du figement, tel que nous l’avons défini dans le chapitre 

précédent (section 3.9), le défigement est devenu au fil des années un concept 

méthodologique incontournable de la phraséologie. Si, le figement a fait l’objet de plusieurs 

travaux dans le domaine phraséologique sous l’angle lexico-sémantique et morphosyntaxique, 

le défigement, lui, a été relégué au second plan car cantonné dans son rôle de critère 

définitoire du figement, et non considéré comme un procédé de création lexicale à part entière 

(Mejri, 2009, 2013). 

Des recherches plus récentes l’ont remis au goût du jour en précisant son statut 

théorique et le définissant comme un concept méthodologique central dans l’étude de la 

phraséologie. Ainsi, s’est-on rendu compte que le figement et le défigement sont deux faces 

d’une même pièce, où l’un présuppose l’autre : « la notion intéressante, et par laquelle celle 

de “figement” est apparue, c’est le “défigement” », écrit Rey (1997 : 339). De fait, un 

figement n’est que le résultat d’un défigement qui aura duré dans le temps.  

L’on retrouve cette définition du défigement dans le dictionnaire de Charaudeau et 

Maingueneau : 

Le défigement, opération inverse [par rapport au figement], consiste à rendre leur liberté 

combinatoire et leur valeur sémantique propre aux composants d’une expression figée. Il n’a 

pas la même portée que le figement. Celui-ci parait une tendance générale, partiellement 

contrôlée seulement, de l’évolution de la langue. Le défigement, au contraire, semble relever 

d’une opération consciente et volontaire du sujet locuteur, qui vise un effet expressif par la 

remotivation de propriétés sémantiques et syntaxiques que le figement avait effacées. De 

nombreuses pratiques langagières en relèvent, à commencer par le calembour, mais aussi 

toutes les formes de détournement des unités phraséologiques qu’on rencontre dans…  

(Charaudeau et Maingueneau, 2002 : 262). 

 

De manipulation subversive d’une expression figée, par une manœuvre lexicale ou 

morpho-syntaxique, le défigement a tout de suite été rapproché des jeux de mots. Cette 

transformation du signifiant du figement est vue comme une activité ludique :  

L’intérêt d’un tel rapprochement est d’abord de nature linguistique : il permet de montrer 

comment les SF [séquence figée] de par leurs particularités formelles appellent des 

manipulations de nature à détruire la solidarité de leurs constituants ; il met aussi en lumière 

les niveaux sémantiques qui structurent la SF. Par ailleurs, il met en relief les potentialités 

ludiques de toute unité polylexicale et, par conséquent, fournit l’occasion de déterminer un 

parcours ludique variant en complexité et en richesse d’un emploi à un autre, différent de 

celui des unités unilexicales. (Mejri, 1997 : 75).  
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Le jeu de mot contribue à révéler le potentiel ludique des unités polylexicales, qui 

varie en intensité et en complexité suivant le type de procédé de jeu de mots utilisé.  

1.2.1 Le défigement et le jeu de mots 

 

Les chercheurs sont pour la plupart assez d’accord avec ce classement du défigement 

au sein des jeux de mots. Lecolle (2015 : 238) définit le défigement comme un « cas de jeu de 

mots basés sur une remotivation d’énoncés figés ». Sullet-Nylander (2005 : 248) synthétise à 

ce sujet : « Dans nos travaux antérieurs sur les jeux de mots (1998-2013), nous avons 

considéré que tous les cas de défigements relèvent de la catégorie plus vaste du jeu de mots, 

quel que soit le processus de substitution utilisé ». 

Charaudeau classe le défigement comme un procédé humoristique jouant avec le 

système linguistique, dans le cadre global du phénomène de l’humour, qu’il définit comme un 

terme générique, englobant des catégories discursives et linguistiques. C’est dans cette 

dernière catégorie qu’il insère le défigement :   

Les procédés linguistiques relèvent d’un mécanisme lexico-syntaxico-sémantique qui 

concerne la forme des signes et les rapports forme-sens. Ils jouent, tantôt, sur le seul 

signifiant (calembours, contrepèteries, palindromes, mots valises et autres défigements), 

tantôt, sur le rapport signifiant-signifié (homonymie, polysémie, jeu sur les isotopies). 

(Charaudeau, 2006 : 23-24). 

 

 Lecler (2006 : 149) quant à elle, rapproche le défigement du jeu de mots, selon le 

principe que les deux phénomènes mettent en œuvre une variation par rapport à un modèle 

préexistant. Ce modèle dont le défigement prend ses distances est le figement : « Le 

défigement est un jeu de mots qui repose sur le principe de reconnaissance d’un figement 

préalable. Il ne se révèle tel qu’il est que dans une prise de distance par rapport à cette 

antériorité. » (Lecler, 2004 : §8). Le défigement relève de la variation par rapport à une 

norme que constitue le figement linguistique. En cela, il relèverait d’une étude discursive 

puisque la variation est du côté de la parole, du discours : 

Il est une pratique discursive qui consiste à créer un nouvel énoncé (ou fragment d’énoncé) à 

partir d’un figement antérieur mémorisé. Ce faisant, il fait apparaitre un différentiel de 

valeurs entre l’énoncé figé et l’énoncé réalisé. Ce différentiel entraine, dans la production de 

sens, la création de deux cohérences discursives.  (Lecler, 2006 : 161).   

 

Pour Lecler, le défigement se construit à partir d’un figement préalable. Il prend ses 

distances de ce dernier en créant un « différentiel de valeur », ce qui donne lieu à la création 

d’un nouvel énoncé (le défigement), faisant coexister deux cohérences discursives. Ce double-

entendre est différemment dénommé en fonction des chercheurs et des obédiences 
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théoriques : dédoublement des voix dans la perspective dialogique et intertextuelle, parcours 

interprétatifs multiples (Rastier, 1997), polysémie (Duisit, 1978), sens manifeste et sens latent 

(Freud 1923/1967) et double isotopie (Grojnowski, 1997).  

Deux éléments sont déterminants dans la définition48 du défigement et plus 

globalement du jeu de mots et de l’humour : la nécessité d’un modèle de départ que l’on 

subvertit, et la production d’un deuxième énoncé (le défigement), tout en faisant entendre la 

voix du figement. C’est le fonctionnement prototypique d’un énoncé dialogique. Ce point sera 

développé dans le chapitre 8, section (2.2).  

 

1.2.2 Défigement et détournement, une différence ?  
 

Le défigement appelle et rappelle le figement, cela est incontestable au vu de son 

étymologie (le préfixe dé- issu du latin dis- qui signifie l’éloignement, la privation − la forme 

opposée au figement). Qu’est-ce qui le différentie du détournement ? D’après nos lectures, 

notamment de Lecler (2004 ; 2006), la différence tient au fait que le détournement s’applique 

sur des énoncés figés ayant un sens compositionnel, alors que le défigement ne porte que sur 

des énoncés figés, avec un sens opaque :  

La problématique du défigement est proche de celle du détournement, mais elle diffère en ce 

que le détournement s’appuie sur un énoncé sémantiquement littéral où l’énonciateur 

antérieur est facilement repérable (Leroy analyse ainsi Et puis il y a frida, Clim et Châtiment, 

Liberté, activité, maternité) alors que le défigement, comme son nom l’indique, prend appui 

sur une expression figée dont le sens est opaque et où l’énonciateur originel est moins 

nettement identifiable (car souvent fondu dans la doxa). (Lecler, 2004 : §17). 
  

 Ainsi, le détournement concerne des énoncés sémantiquement littéraux dont 

l’énonciateur antérieur premier e1 est facilement repérable, tandis que le défigement s’appuie 

sur des expressions figées dont le sens est opaque et dont l’énonciateur originel e1 est moins 

identifiable.  

  Par ailleurs, Lecler (2006), voit dans le défigement un fait général touchant tous les 

figements avec un sens opaque ou transparent, et le détournement un fait particulier, touchant 

exclusivement les énoncés littéraux. Par conséquent, le défigement engloberait le 

détournement :  

le défigement peut s’effectuer sur tout ce qui participe à un quelconque type de figement : 

maxime, locution, aphorisme, proverbe, chanson, etc. Dans cette acception, notre objet 

d’étude [le défigement] engloberait le détournement ; ce dernier ne serait qu’une partie, la 

plus repérable ou lisible, du processus qui nous intéresse. (2006 : 165).   

 
48 Voir infra (section 1.3). 
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 En d’autres termes, le défigement s’applique à des figements linguistiques et le 

détournement à des figements culturels, tels que distingués par Sullet-Nylander :  

Nous avons appelé figement linguistique, une expression, locution ou phrase figée dont on 

ne peut changer les termes sans changer le sens et de facto produire divers effets de sens, et 

figement culturel des énoncés (plus ou moins) mémorisés, des références culturelles : titres 

de livres, de films, des phrases entières extraites de chansons, de poèmes ou de divers textes 

connus d’un grand nombre de francophones (2005 : 117). 

   

Or, Leroy (2004) analyse sous la dénomination de détournement, des expressions 

idiomatiques, des noms propres, des titres d’œuvres, des locutions … ainsi que des énoncés 

extraits du discours public, à l’exemple des phrases extraites des discours des politiques, qui 

ont attiré l’attention pour telle ou telle raison, et qui ont subi dans la suite de leur production 

immédiate ou différée un détournement :  

Un détournement, dans un discours de la sphère publique, peut cependant se construire sur 

un énoncé de moindre notoriété, pourvu qu’il puisse être reconnu, ce qui implique qu’il ait 

été d’une façon ou d’une autre médiatisé, et qu’il soit peu ou prou mémorable. (Bres et al., 

2019 : 140).  

 

Le détournement peut ne pas se faire dans l’immédiat de la production du discours. 

Pour cela, il faut que l’énoncé en question ait été mémorisé. Leroy (2004) ainsi que Bres et al. 

(2019), ont analysé le détournement d’une phrase d’Alain Juppé « Je me sens droit dans mes 

bottes », prononcée en 1995, en réponse à un fort mouvement de contestation sociale de la 

politique qu’il menait en tant que premier ministre. Huit ans après, à l’occasion du procès du 

financement illégal du parti RPR (Rassemblement Pour la Politique), le 29/09/2003, 

Libération, titre dans sa Une : Juppé : droit dans son box, détournant l’énoncé antérieurement 

tenu en 1995.  

Nous partageons cette conception de Leroy (2004) et de Bres et al., (2019) qui ne 

cantonnent pas le détournement à des figements culturels mais l’élargissent aux discours de la 

sphère publique, si tant que ceux-ci soient mémorables. Les détournements doivent être 

inscrits dans la mémoire discursive des locuteurs, appartenir à un « déjà-dit » :  

Les discours détournés, pour pourvoir appartenir à la mémoire discursive doivent relever de 

la culture populaire ou de la culture savante : ce sont massivement des adages et autres 

formes sentencieuses, des slogans, des titres d’œuvres littéraires ou cinématographiques, ou 

des énoncés célèbres qui font l’objet de détournement. (Bres et al., 2019 : 140).  

 

Pour cette raison, nous avons choisi le concept de détournement pour rendre compte 

des énoncés détournés de notre corpus, composé de figements linguistiques, de figements 

culturels et d’énoncés mémorisés. Dans cette conception et suivant Leroy, le détournement 

engloberait le défigement. 
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1.3 Le jeu de mots 
 

Le jeu de mots fait partie d’une catégorie plus globale qu’est l’humour (Charaudeau, 

2006 ; 2011). L’humour exploite le principe de subversion et de variation par rapport à une 

norme préexistante. Cette norme peut être linguistique ou culturelle (conventions et rituels).  

Comme son hyperonyme, le jeu de mots se réfère et se définit par rapport à un 

« avant », à partir duquel il prend forme et sens. Il a donc un fonctionnement basé sur une 

mise en relation indispensable avec un avant discursif : « Le jeu de mots établit un rapport 

entre un énoncé antérieur attendu (fixe en langue, mémorisé par les locuteurs) et un énoncé 

produit effectivement (ludique et déviant sémantiquement). » (Lecler, 2006 : 161). 

En effet, le jeu de mots est catégorisé comme une des « formes non marquées de 

l’hétérogénéité montrée » (Authier-Revuz, 1984 : 108).  Dans ce sillage, le détournement 

vient prendre place comme un hyponyme du jeu de mots. Sont-ils identiques ?  

1.3.1 Le détournement et le jeu de mots 

 

Le détournement est défini comme un jeu de mots. Un avis que partage nombre de 

chercheurs. À ce sujet, Jaki (2015 : 246) constate que : « Dans la recherche sur l’humour 

verbal, le détournement phraséologique est – presque automatiquement – traité comme une 

forme de jeu de mot ». C’est la conception la plus partagée, sans faire l’unanimité pour autant, 

considérant le défigement ou le détournement comme des jeu de mots.  

Suivant le même fonctionnement, le détournement nécessite et présuppose un 

« avant ». Les deux ne prennent sens que dans une cohérence discursive dialogique. Quelle en 

serait la distinction à faire entre les deux ? Dans Bres et al. (2019 : 146), il est posé qu’à la 

différence « du jeu de mots qui fait entendre d’autres mots de la langue, le détournement fait 

entendre d’autres énoncés du discours. ». Illustrons par un énoncé tiré de notre corpus où 

coexistent les deux cas de figure :  

Énoncé S-T (92) : 07/08/2018 

 

Par Sidi El Khier ! Deux nouveaux Seins à Sétif ! 

19 dans l’œil de tous les Boumartou ! 

 

Nous catégorisons comme pur jeu de mots le mot « Seins » dans la suite : « Deux 

nouveaux Seins à Sétif ». « Seins » fait entendre par homophonie « Saints », car nous avons 

l’indication dans le cotexte du sous-titre « Par Sidi El Khier », qui sont des saints de la région 

de Sétif. Tandis que dans la deuxième partie du sous-titre (E) : « 19 dans l’œil de tous les 
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Boumartou ! », nous avons un détournement car cet énoncé (E) fait entendre, par traduction 

et substitution des adjectifs numéraux, un autre énoncé (e) « 5 dans tes yeux », une formule 

stéréotypée d’origine arabe, utilisée pour se protéger du mauvais œil.   

Ainsi, comme son nom l’indique, le jeu de mots, joue avec les mots en faisant 

entendre des homonymes, des paronymes d’un autre mot à travers par exemple des 

calembours, alors que le détournement fait entendre des discours : détourner une citation, un 

proverbe…, fera résonner l’intégralité de l’énoncé sous-jacent. Le détournement est un 

phénomène discursif alors que le jeu de mots est un fait linguistique, il dépend des ressorts de 

la langue. Le détournement implique le discours et mobilise l’interdiscours.  

 

1.4 La parodie  
 

La parodie est une notion très ancienne : du latin parôdia, composé de ôdé, « le 

chant », et de para, « le long de », « à côté », elle tire son origine des premières imitations que 

faisaient les rhapsodes des textes antiques. 

 Genette développe dans Palimpsestes (1982) une série d’hypothèses sur la 

signification de la parodie : simples modifications de diction du texte épique par les 

rhapsodes, modifications textuelles minimes qui lui donneraient une autre signification, 

modifications stylistiques qui feraient passer du registre noble à un registre familier, enfin 

traitement en style épique (noble) d’un sujet bat et risible. Ces conjectures sur la parodie 

s’appuient sur le principe que la parodie concerne toujours l’épopée, comme en témoignent 

les textes grecs anciens (Sangsue, 1994 : 14). Dans son traité sur les tropes, Dumarsais (1730/ 

1811) définit la parodie comme un poème dans lequel les vers d'une œuvre sont détournés et 

tournés en ridicule : 

Parodie signifie à la lettre un chant composé à l'imitation d'un autre ; et, par extension, on 

donne le nom de parodie à un ouvrage en vers dans lequel on détourne, dans un sens railleur, 

des vers qu'un autre a faits dans une vue différente (Dumarsais, 1730/1811 : 190).  

 

La parodie a évolué et s’est appliquée à des formes brèves comme le proverbe, la 

maxime, la sentence, l’aphorisme, etc. Genette (1982 : 44) note à cet effet que « Tout énoncé 

bref, notoire et caractéristique est pour ainsi dire naturellement voué à la parodie ».  

Genette (ibid. : 19) classe la parodie, aux côtés du pastiche et du travestissement, 

comme des « genres officiellement hypertextuels ». Un hypertexte est défini par ce même 

auteur comme « tout texte dérivé d’un texte antérieur par transformation […] ou [imitation » 

(ibid. : 16). Une relation hypertextuelle de transformation ou d’imitation unit un texte B, 
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l’« hypertexte » à un texte antérieur A, l’ « hypotexte », suivant des régimes ludiques, 

satiriques et sérieux. À ce niveau, une distinction s’impose entres ces deux relations 

d’hypertextualité. 

 Pour Genette (ibid. : 14-15), il s’agit d’une différence de degré : une transformation 

est une « transformation tout court » et une imitation est une « transformation indirecte ». Le 

processus de l’imitation est plus complexe car il suppose la constitution préalable d’un 

modèle de compétence générique (thématique et formel) capable d’engendrer un nombre 

indéfini de performances mimétiques, c’est-à-dire produire un nouveau texte, alors que la 

transformation est plus simple et directe, et consiste simplement à transposer l'action du texte 

A dans une autre époque49. Hutcheon (1981 : 143), de son côté, détaille le fonctionnement de 

la parodie ainsi :  

Au niveau de sa structure formelle, un texte parodique est l'articulation d'une synthèse, d'une 

incorporation d'un texte, parodié (d'arrière-plan) dans un texte parodiant, d'un enchâssement 

du vieux dans le neuf. Mais ce dédoublement parodique ne fonctionne que pour marquer la 

différence : la parodie représente à la fois la déviation d'une norme littéraire et l'inclusion de 

cette norme comme matériau intériorisé.  

 

La parodie est donc bâtie sur cette propriété de transformation d’un modèle 

préexistant. La parodie est de l’ordre de la transformation subversive d’un texte : « La parodie 

peut être destinée […] à deux fonctions littéraires tout à fait opposées : à maintenir ou à 

subvertir une tradition. » (ibid. : 152).  

D’ailleurs, le terme parodie a une connotation péjorative. C’est-ce que nous lisons 

dans Sangsue (1994 : 7), qui en fait un synonyme de « caricature » : 

L’usage populaire donne couramment au mot de « parodie » une signification restrictive et 

péjorative, celle d’« imitation trompeuse », de « simulacre » […] Dans le discours lettré ou 

scolaire, la parodie a un sens plus large, mais tout aussi péjoratif, assez bien résumé par cette 

définition « par analogie » du Trésor de la langue française : « imitation grossière qui ne 

restitue que certaines apparences. Synon., caricature ». 

 
49 Dans Palimpsestes, Genette prend l’exemple suivant pour illustrer la différence entre transformation et 

imitation : « La transformation qui conduit de l’Odyssée à Ulysse peut être décrite (très grossièrement) 

comme une transformation simple, ou directe : celle qui consiste à transposer l’action de l’Odyssée dans 

le Dublin du XXe siècle. La transformation qui conduit de la même Odyssée à l’Énéide est plus complexe 

et plus indirecte, malgré les apparences (et la plus grande proximité historique), car Virgile ne transpose 

pas, d’Ogygie à Carthage et d’Ithaque au Latium, l’action de l’Odyssée : il raconte une toute autre histoire 

(les aventures d’Énée, et non plus d’Ulysse), mais en s’inspirant pour le faire du type (générique, c’est-à-

dire à la fois formel et thématique) établi par Homère dans l’Odyssée (et, en fait, également dans l’Iliade), 

ou, comme on l’a bien dit pendant des siècles, en imitant Homère. L’imitation est sans doute elle aussi 

une transformation, mais d’un procédé plus complexe, car - pour le dire ici d’une manière encore très 

sommaire- il exige la constitution préalable d’un modèle de compétence générique (appelons-le épique) 

extrait de cette performance singulière qu’est l’Odyssée (et éventuellement de quelques autres), et capable 

d’engendrer un nombre indéfini de performances mimétiques. Ce modèle constitue donc, entre le texte 

imité et le texte imitatif, une étape et une médiation indispensable, que l’on ne retrouve pas dans la 

transformation simple ou directe. » (Genette, 1992 : 14-15). 
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C’est-ce qu’explique ce même auteur (ibid. : 9) en citant Freud (1930 : 308-310) Le 

mot d’esprit et ses rapports avec l’inconscient :  

La parodie passe pour dévaluer les objets qu’elle prend pour cible. Freud la situe, avec la 

caricature et le travestissement, parmi les moyens de tourner au comique quelqu’un ou 

quelque chose par des « procédés de dégradation » : « rabaisser ce qui est haut placé », 

remplacer « ou les personnages haut placés ou bien leurs faits et gestes par des personnages 

ou par des gestes d’un ordre inférieur »  

 

  La parodie est donc subversive et péjorative et se définit par cette propriété de 

moquerie. C’est à ce niveau qu’elle est différentiée du détournement : « Le détournement 

rencontre ici la “parodie”, mais s’en distingue en ce qu’il ne repose pas sur la moquerie 

définitoire de celle-ci. » (Bres et al., 2019 : 144).  

1.5 Le pastiche  

 
Le mot pastiche vient de l’italien pasticcio signifiant pâté. Il renvoyait à un ensemble 

d’imitations formant un ensemble cohérent mais hétérogène. Pendant la Renaissance 

italienne, le terme était utilisé pour représenter des tableaux de peinture intégrant les 

imitations de différents peintres. Le terme a ensuite été utilisé en Italie à propos des opéras 

composés de morceaux d’œuvres différentes. « Pastiche » a intégré le vocabulaire pictural 

français au XVIIIème siècle. Le pastiche utilisé initialement dans le domaine pictural et 

musical, rejoint le domaine littéraire pour rendre compte des imitations stylistiques entre 

écrivains (le pastiche de Proust imitant Flaubert), pour finir dans le domaine 

cinématographique (Sorin, 2010 : 27-28). 
Comme évoqué supra, le pastiche fait partie des « genres officiellement 

hypertextuels » (Genette, 1982 : 19). Contrairement à la parodie qui implique une 

transformation textuelle subversive, le pastiche implique la relation hypertextuelle de 

l’imitation d’un texte antérieur, mais une imitation particulière, car celle-ci touche le style de 

l’auteur, et a une visée ludique et non militante.  

Aussi, le pastiche imite les procédés stylistiques d’un auteur ou d’un genre, tandis que 

la parodie reproduit le thème traité seulement. Le premier se définit par la forme, la seconde 

par le contenu. Les deux pratiques peuvent toutefois s’associer. Genette (ibid. : 165) cite 

comme cas de figure de cette association les exercices de style de Queneau. 

Le détournement et le pastiche se distinguent par rapport à l’objet sur lequel ils 

s’exercent. Le détournement prend pour objet des énoncés plus ou moins figés, allant d’un 
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syntagme à un texte, tandis que le pastiche se consacre à l’imitation du style d’un auteur ou 

d’un genre littéraire.  

Le pastiche se distingue aussi du détournement en ce qu’il cherche à se faire passer 

pour l’original : « [sa] fonction est d’“imiter” la lettre, met son point d’honneur à lui devoir 

littéralement le moins possible » (ibid. : 172), alors que le détournement laisse paraitre des 

liens de parenté formels avec la source, et ne cherche donc pas à être confondu avec 

l’original. De fait, le détournement n’existe et n’a de sens que s’il est reconnu et distingué des 

discours pris pour cible. Enfin, le détournement n’est pas qu’une imitation à but ludique. Le 

détournement transcende cette fonction et porte des enjeux de subversion idéologique. Dans 

certains contextes, le détournement est un outil de contestation populaire, une arme politique. 

Nous traiterons de cette dimension dans la partie analytique du détournement (chapitre 8, 

section 3.2.2). 

1.6 Le palimpseste  

 
Pour Galisson (1993 : 43), le palimpseste verbal évoque « le parchemin dont le texte 

initial a été effacé, puis remplacé par un autre. », entrant en opposition avec le palimpseste 

iconique : tableau, qui par recouvrement, en parodie, ou en cache un autre. Le palimpseste 

verbal constitue une superposition de textes : 

Un énoncé complet (auto-suffisant) ; ou un élément d’énoncé suivi, qui fait surépaissir, par 

rapport à l’énoncé complet ordinaire, ou dans la linéarité de l’énoncé suivi. Cette 

surépaisseur (implicite) est le produit du chevauchement : d’un sous-ensemble résultant de la 

déconstruction (délexicalisation) du sous-énoncé de base. (ibid.).  

 

Le palimpseste repose sur le procédé de la délexicalisation considérée comme « une 

manière de revisiter, de rajeunir, “les clichés” » (ibid. : 45). La délexicalisation consiste à 

rendre un groupement stable en un groupement libre en désunissant une suite de morphèmes 

qui constituaient une seule et même unité lexicale. L’auteur donne l’exemple de l’expression 

figée « avoir un coup de cœur », qui a subi une délexicalisation donnant lieu à un slogan 

publicitaire « Savoie mon goût de cœur ! », valant les produits de la Savoie (fromages, vins, 

salaisons, fruits). Nous avons affaire ici à une substitution paronymique de deux phonèmes /g/ 

et /k/ dans les substantifs « coup » et « goût ».  

La délexicalisation peut toucher plusieurs niveaux : morphologique, sémantique et 

syntaxique, tout en gardant assez de similarité avec l’énoncé antérieur pour que le récepteur 

puisse saisir le surcodage en jeu : 
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[un] surcodage plus ou moins subtil et réussi (c’est-à-dire plus ou moins bien venu en 

contexte, plus ou moin valorisant pour le message), est à la fois une marque de connivence, 

un clin d’œil complice, un brouillage sélectif. C’est donc ce qui donne aux interlocuteurs le 

moyen de se reconnaitre, de baliser leur espace de communication. (ibid. : 44).  

 

Le palimpseste verbal est notamment envisagé dans sa dimension culturelle, qui grâce 

à « la délexicalisation des « objets phraséologiques » […], met en œuvre des « savoirs 

culturels » (ou « lexiculturels ») partagés » (ibid. : 42). Galisson situe les palimpsestes au sein 

de la lexiculture, concept renvoyant aux mots possédant une valeur culturelle forte, partagés 

par des natifs.  

L’auteur ajoute plus loin (ibid. : 44) que « le palimpseste verbal est à la fois une 

“citation masquée” (par “altération”), qui appelle des souvenirs communs et une “porte 

didactique”, qui ouvre sur les formes de culture que privilégie la communication ordinaire. ». 

Cette définition du palimpseste comme une « citation marquée » le place dans le sillage du 

dialogisme et de l’intertextualité par le biais de « souvenirs » et de « produit résiduel » qu’il 

fait intervenir : 

chaque palimpseste appelle, de manière tout à fait fortuite, une parcelle de “lexiculture”, 

sous forme de souvenirs parfois vagues et lointains, mais suffisants, en général, pour repérer, 

puis interpréter le phénomène d’effacement / recouvrement formel, à l’origine de la collision 

sémantique immanente au palimpseste. Selon toute vraisemblance, ce savoir minimal, 

nécessaire pour repérer le sens injecté dans le sur-énoncé, est un “produit résiduel” 

d’acculturation institutionnelle (ibid. : 52).  
 

Comparé au détournement, le palimpseste est le procédé qui s’en rapproche le plus, en 

ce qu’il porte aussi sur de l’iconique et du verbal. En revanche, une distinction peut être faite 

entre le défigement et le palimpseste : ils se distinguent dans leur délimitation des unités 

verbales concernées par la délexicalisation. Pour Galisson, la délexicalisation touche des 

unités simples alors que dans le défigement, elle ne se fait que sur des suites polylexicales. 

Ceci nous amène à nous interroger sur le type d’unités qui peuvent subir un détournement : 

doivent-elles être polylexicales ? Nous sommes tentée de répondre par la négation car des 

noms propres unilexicaux, par exemple, peuvent être détournés. Nous donnons un exemple 

tiré de notre corpus : 

Énoncé S-T (32) : 25/02/2019     

Cachir-moi cette foule que je ne saurais voir !   

Mou-Lièvre ! 

Outre le détournement d’un vers de Molière tiré de son œuvre Tartuffe : (e) « Cachez 

ce sein que je ne saurais voir », ce sous-titre contient le détournement du nom propre 

« Molière » qui devient « Mou-Lièvre ». Nous avons donc un double détournement, de 

l’énoncé et de son énonciateur d’origine.  



197 

 

1.7 L’allusion  

 
L’allusion est l’une des formes de l’intertextualité. Nous l’avons définie (chapitre 5, 

section 1.3.3) et analysée telle qu’elle apparait dans notre corpus (voir chapitre 5, section 2.3).  

L’allusion renvoie au fait que, certains mots ou tournures, éveillent dans l'esprit l'idée 

d'une personne ou d'un fait dont on ne parle pas expressément (TLFi). Authier-Revuz (2000) 

l’appréhende comme un fait langagier qui met en jeu l’énonciation et ses hétérogénéités dans 

un dire de l’emprunt, non explicite, à des mots d’ailleurs. 

L’allusion se caractérise par ses degrés de marquage, allant de l’explicite, par le biais 

de marques typographiques explicites, comme les guillemets et l’italique, à l’implicite, par 

l’absence totale de signalement d’une hétérogénéité énonciative.  

Généralement, l’allusion est présentée comme un synonyme du détournement. Or, 

l’allusion parait être plus englobante que le détournement. Si les deux font résonner des voix 

et des discours d’ailleurs et portent sur des énoncés figés et non figés, leur modalité 

d’application n’est pas tout à fait la même.  

Le détournement est du ressort de l’interprétation, sans aucune marque formelle, 

dépendant uniquement des connaissances du récepteur. Il ne touche que le signifiant de 

l’énoncé, tout en gardant une trace de la matrice originelle pour que le détournement soit 

reconnu en tant que tel. En revanche, l’allusion s’opère sur le signifiant et sur le signifié et 

peut recourir à des marques de citation et d’emprunt pour se signaler : « on considèrera le 

détournement comme un type d’allusion portant sur le signifiant, et purement interprétatif en 

ce qu’il ne signifie pas par les marques traditionnelles d’emprunt (guillemets, italiques, 

etc.). » (Bres et al., 2019 : 146). 

1.8 L’intertextualité  

 

Toutes les notions que nous venons de définir, et essayer de différencier du 

détournement, se rejoignent autour du concept de l’intertextualité, en ce qu’elles consistent 

toutes à introduire un texte dans un autre texte, car « tout texte se construit comme mosaïque 

de citations, tout texte est absorption et transformation d'un autre texte » (Kristeva, 1969 : 

146). De fait, l’intertextualité est la « propriété constitutive de tout texte » et l’ensemble des 

« relations » explicites ou implicites « qu’un texte ou un groupe de textes déterminé » 

entretient avec d’autres textes (Charaudeau et Maingueneau, 2002 : 327).   
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Cette notion a été introduite par Kristeva en 1969, pour être appliquée au texte 

littéraire, et prolongée par Barthes, qui postule que : 

Tout texte est un intertexte ; d’autres textes sont présents en lui, à des niveaux variables, sous 

des formes plus ou moins reconnaissables […] L’intertextualité est un champ général de 

formules anonymes, dont l’origine est rarement repérable, de citations inconscientes ou 

automatiques, données sans guillemets » (Barthes, 1973, cité dans Charaudeau et 

Maingueneau, 2002 :  328). 

 

En revanche, Genette (1982 : 8) donne un sens restreint à l’intertextualité en 

l’inscrivant dans un champ plus vaste : la transtextualité. Il distingue quatre types de 

transtextualité :  

1. L’intertextualité, qui suppose la présence d’un texte dans un autre (par citation, 

allusion…) ; 

2. La paratextualité, qui concerne l’entour du texte proprement dit, sa périphérie 

(titres, préfaces, illustrations, prière d’insérer, etc.) ; 

3. L’architextualité, beaucoup plus abstraite, qui met un texte en relation avec les 

diverses classes auxquelles il appartient (tel poème de Baudelaire se trouve en relation 

d’architextualité avec la classe des sonnets, celle des œuvres symbolistes, celle des poèmes, 

celles des œuvres lyriques, etc.) ; 

4. L’hypertextualité, qui recouvre des phénomènes comme la parodie, le pastiche... 

Enfin, Maingueneau (1984 : 83) distingue entre intertextualité et intertexte. Le premier 

est le processus, le système fait de règles implicites, le second, le résultat. Le premier, 

l’intertextualité, sous-tend le second, l’intertexte.    

L’intertextualité implique la notion de texte, ses relations avec les autres textes ainsi 

que sa formation interne faite à l’aide d’autres textes. Le détournement est considéré comme 

une des formes de la manifestation de l’intertextualité : 

le détournement est une forme de ce processus, qui se spécifie doublement : il concerne 

seulement la forme mise en mémoire des matériaux textuels ; le transfert s’effectue (le plus 

souvent) sur des petites unités : d’énoncé à énoncé, alors que l’intertextualité est transfert 

d’unités de rang supérieur : de texte à texte. (Bres et al., 2019 : 146). 

 

Statuer sur l’intertextualité du détournement, nous amène à revenir sur la définition du 

figement qui peut concerner des genres de discours ou des types de textes. Le défigement 

comme le détournement interviennent sur des formes brèves, mais peuvent aussi toucher des 



199 

 

surfaces plus larges. Si l’on partage l’idée qu’il existe un figement textuel ou générique, alors 

le défigement ou le détournement textuel est tout à fait recevable.  

Les éclairages notionnels des parasynonymes nous ont donné l’occasion de montrer 

les différences de chacun d’eux par rapport au détournement, qui rappelons-le, touche des 

énoncés figés et non figés, à conditions qu’ils soient mémorisés. Ainsi, le défigement s’en 

différentie en ce qu’il ne porte que sur des figements, l’allusion en ce qu’elle joue sur les deux 

faces du signe, la parodie en ce qu’elle a un côté moqueur, l’intertextualité, en ce qu’elle 

concerne des textes.  

Ce petit parcours théorique, qui a notamment montré la complexité du phénomène des 

reprises discursives : du mot à la phrase, du texte au genre, en passant par le style auctorial, 

nous amène à nous interroger sur ses variations formelles et ses règles, car même la 

subversion suit un schéma propre.  

2. Les mécanismes du détournement 

 

La présentation des parasynonymes du détournement a permis de voir que le 

phénomène que recouvre le détournement est étudié depuis longtemps et sous divers aspects 

et appellations. Des études sur leurs régularités formelles ont été entreprises des points de vue 

sémantique, morphologique, syntaxique…, et ont donné lieu à différentes classifications. 

Comment repérer ces régularités formelles ? Y-a-t-il des indices linguistiques ou autres à 

prendre en compte ? À quels niveaux se situent-elles ? phonétique, syntaxique, 

morphologique … ?  

Nous allons présenter ces classifications et essayer d’établir des ponts théoriques entre 

elles afin de parvenir à un modèle classificatoire qui puisse nous aider à repérer et à 

catégoriser les détournements de notre corpus. Nous allons mobiliser des classifications ayant 

porté sur le défigement, le palimpseste et le détournement, afin de mieux appréhender 

l’hétérogénéité de ce dernier. Rappelons que ces trois notions sont les plus proches les unes 

des autres − parmi celles qu’on a vues − et sont considérées par nombre d’auteurs, à l’instar 

d’Authier-Revuz et Bres, comme « synonymiques ». 

2.1 Le repérage des détournements  
 

L’enjeu lorsqu’on s’intéresse au détournement est avant tout sa reconnaissance. Fiala 

et Habert (1989 : 89), ouvrent la voie dans ce champ, en travaillant sur le défigement, et 

déterminent deux types d’indices internes et externes pour son repérage :  
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Dans la reconnaissance d'un défigement, il y a toujours oscillation entre deux situations 

opposées. D'une part, une proximité formelle maximale avec la séquence figée, qui risque de 

ne pas laisser percevoir le poids sémantique renouvelé des éléments. Dans ce cas, le contexte 

seul, voire une connaissance extérieure de la situation, conduit à percevoir un défigement. À 

l'opposé, la présence d'indices formels, altérations orthographiques, jeux phonétiques, 

lexicaux, syntaxiques ou sémantiques attirent l'attention sur la phrase et favorisent la 

perception des doubles sens, mais ces altérations peuvent comme on l'a vu précédemment, 

aboutir à des énoncés tellement déformés qu'ils en deviennent incompréhensibles.  

 
Ces indices internes renvoient à un marquage formel du défigement, et les indices 

externes, réfèrent à des données extralinguistiques comme les informations contextuelles. Ces 

deux types d’indices sont mobilisés dans deux situations opposées : un défigement très proche 

formellement de la séquence figée et un défigement différent de la séquence figée, car 

transformé linguistiquement.  

 

 Les classifications théoriques qui vont suivre sont diverses et variées et dépendent du 

point de vue adopté : morphosyntaxique, phonétique, sémantique … Elles portent sur des 

corpus différents : presse et publicité.  

 

2.2 Classification morpholexicale et sémantique 

 

La classification théorique de Grunig (1990), en s’appuyant sur une analyse morpho-

lexicale et sémantique des slogans publicitaires, identifie quatre procédés de défigement : la 

substitution, la multi-substitution, l’imbrication et la coexistence de deux interprétations. 

 

- La substitution joue sur quatre niveaux différents : le niveau phonique, rythmique, 

sémantique, orthographique.  

- La multi-substitution est caractérisée par « plusieurs substitutions […] simultanément 

opérées » (ibid. : 129). Par exemple (ibid. : 131). : 

« Quand les lessives délavent les couleurs trinquent » (slogan) / « Quand les parents 

boivent les enfants trinquent » (expression figée).  

 

- L’imbrication est conçue comme une « expression-valise » (ibid. : 131). La formule 

figée se trouve dans le slogan même. À l’exemple de « Dolce Gervita » qui contient en 

son sein « dolce vita ». Ainsi, « Gervita », produit vanté par « Gervais », coexiste avec 

« dolce vita ». 

- La coexistence de deux interprétations en une seule et même forme. Elle repose sur le 

fait qu’une formule figée peut être « défigée » en retrouvant son sens littéral, sans 

perdre le sens figé. Par exemple : « Entremont. De quoi en faire tout un plat. » (ibid. 
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131-132).  « Entremont » étant une marque de fromage, l’expression « faire tout un 

plat », est à prendre au sens littéral, adaptée au cotexte.  

 

Nous allons observer maintenant une catégorisation basée que le matériau phonique et 

syntaxique.  

 

2.3 Classification phonique et syntaxique 

 

La classification de Galisson (1993), à travers l’étude du palimpseste sous un angle 

phonique et syntaxique, analyse le procédé de la délexicalisation : 

 

La délexicalisation est une manière de revisiter, de rajeunir les clichés. Elle consiste à 

transformer un groupement stable en groupement libre, à désunir (par 

"regrammaticalisation") une suite de morphèmes qui formaient une seule et même unité 

lexicale. Le sur-énoncé qui naît de la manipulation du sous-énoncé de base (l'expression 

figée), ne représente alors que la partie émergée (ou immédiatement visible/audible) du PV. 

(ibid. : 45). 

 

Pour cet auteur, la délexicalisation consiste à « braver des interdits (afin d'en tirer 

certains bénéfices), tout en prenant d'indispensables précautions. » (ibid.). Ainsi, il s’agit en 

effet pour le destinateur, « de maquiller » un sous-énoncé (le plus souvent, par substitution 

d'un élément de celui-ci : phonème, morphème, etc.), de le détourner de son usage normé, 

« tout en sauvegardant assez de traces de sa présence pour que le destinataire puisse le 

reconnaître (le palimpseste est fumigène par nature !) » (ibid.), et superposer deux lectures : 

celle du sur-énoncé (occasionnelle) et celle du sous-énoncé (habituelle). Ces traces, sont pour 

Galisson de deux types : phoniques et syntaxiques (ou rythmiques). Il établit une typologie 

qui s'organise autour de quatre choix, deux par deux opposés : 1) la délexicalisation avec 

filiation phonique et 2) la délexicalisation sans filiation phonique. Nous présentons ci-dessous 

les principales catégories établies sans les illustrer. En effet, cette classification sera appliquée 

dans la catégorisation des détournements de notre corpus et sera donc illustrée par nos propres 

énoncés dans le chapitre 8 (section 3.1) :  

 

1. Délexicalisation avec filiation phonique  

1.1  Sans modification :  

1.1.1 Par conservation à l’identique  

  1.1.2 Par substitution homonymique  

         1.2. Avec modification  

  1.2.1 Par substitution paronymique  

  1.2.2 Par suppression phonémique 
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  1.2.3 Par adjonction phonémique 

  1.2.4 Par permutation phonémique, syllabique, ou morphémique 

  1.2.5 Par agglutination morphémique 

  1.2.6 Par fragmentation morphémique 

2.   Délexicalisation sans filiation phonique 

         2.1 Sans déstructuration syntaxique 

         2.1.1 Substitution d'un mot de même catégorie 

         2.1.2 Substitution de plusieurs mots de même catégorie 

         2.2. Avec déstructuration syntaxique  

     2.2.1 Substitution de mots ou groupes de mots de catégories ou fonctions  

  différentes 

     2.2.2 Substitution de mots avec transformation du mode ou du temps 

      2.2.3 Déstructuration syntaxique maximale 

2.2.4 Collision de deux sous-énoncés (au lieu d'un) 

            2.2.4.1 Le palimpseste-valise 

            2.2.4.2 Le palimpseste-amalgame 

 

  On reproche cependant à cette classification de se concentrer sur la dimension 

phonique au détriment de la morphologie et de la lexicologie. 

 

2.4 Classification phonique et sémantique  

 

Anastassiadis-Syméonidis (2003) distingue deux types de défigement ludique : la 

polysémie/homonymie et la substitution lexicale. Le premier type concerne la différence 

sémantique entre un ou plusieurs termes homonymes, le second traite de la substitution 

lexicale dans une expression figée donnant lieu à une expression défigée.  

Sullet-Nylander (2005) désigne deux critères de figement pour le repérage des 

défigements : la mémorisation et le blocage lexical. Ainsi, le défigement d’une expression 

figée (mémorisée et bloquée lexicalement) peut se faire suivant soit le procédé de la 

contextualisation ou bien de la cassure d’un signifiant ou de plusieurs signifiants de 

l’expression. L’auteure dégage cinq catégories : la polysémie, l’homophonie, la paronymie, la 

parasynonymie et d’autres jeux de mots (l’antithèse, l’allitération, l’assonance et le mélange 

des registres oral et écrit.), pouvant toucher le signifiant de l’expression figée. 
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 On reproche notamment à cette classification le fait que le repérage des figements et 

leur délimitation ne soient pas très clairs, ce qui produit une confusion entre les formes figées 

et non figées.  

 

2.5 Classification lexico-morphosyntaxique  

 
Le classement de Leroy (2005 : §44) distingue deux types de détournement : des 

détournements sans marque formelle « où l’écart se fait au niveau de la situation 

d’énonciation et non de la forme linguistique : si ces détournements reprennent un énoncé à 

l’identique, il y a un décalage au niveau de la référence [...] et des conditions d’énonciation 

», et des détournements marqués formellement au niveau lexical, syntaxique ou prosodique… 

L’auteure s’intéresse au détournement non pas du point de vue linguistique mais du point de 

vue discursif, dialogique. Elle le considère comme un marqueur de dialogisme. Dans ce 

sillage, Bres établit les « matrices textuelles » du détournement les plus courantes. Ainsi, 

l’énoncé (E) peut détourner l’énoncé (e) comme suit (Bres et al., 2019 : 142) :  

 

- Simplement en le reproduisant ; 

- En remplaçant un de ses termes, le plus souvent par paronymie ; 

- En posant un thème que vient rhématiser l’énoncé détourné (e) ; 

- En ajoutant un morphème à (e), en le prolongeant, notamment par un syntagme        

propositionnel ; 

- En s’inscrivant dans la syntaxe de (e), avec des repères phoniques.  

 

Leroy et Bres étudient le détournement en partant d’un marquage formel − si le 

détournement est marqué formellement par les modifications qu’on vient d’énumérer −, pour 

s’intéresser ensuite aux jeux d’allusion qu’il opère avec l’énoncé (e) plus ou moins figé. 

L’objectif de cette analyse est de signaler les « voix, et [l] es rapports dialogiques entre elles 

» (Todorov, 1981 : 38).   

Cette conception de l’étude du détournement en croisant l’étude linguistique et 

dialogique sera également la nôtre. Dans le chapitre suivant consacré à l’analyse du 

détournement, l’on développera dans le détail cette approche dialogique en explicitant 

notamment le potentiel dialogique des expressions figées, que le détournement permet en 

quelque sorte d’activer.    

Du fonctionnement linguistique du détournement, nous allons maintenant nous 

pencher sur ses fonctions pragmatiques et communicationnelles.  
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3. Les fonctions du détournement  

  
Les fonctions du détournement varient en suivant les contextes de son apparition : en 

Une d’un journal, dans un slogan publicitaire, dans un roman, dans un discours politique, lors 

d’une conversation familière... Nous allons présenter les fonctions générales accolées au 

détournement, puis nous allons spécifier celles en jeu dans le contexte de la communication 

médiatique, notamment dans le cadre de la titraille :  

Le détournement est depuis quelques années une figure à la mode, notamment dans les titres 

d’articles journalistiques. […]. À cela, une raison principale : le détournement se présente 

comme une énigme, que le lecteur doit résoudre. Il réalise un clin d’œil, qui dans le plaisir 

ludique du décodage établit une connivence culturelle avec l’énonciataire.  (Bres et al., 

2019 : 145).  

 

La première étiquette que l’on colle au détournement et celle que l’on attribue à son 

hyperonyme, le jeu de mots, est 1) la gratuité : le simple plaisir de la formule sans valeur 

ajoutée ou visée cachée. 2) Une gratuité qui sous-tend qu’il est divertissant (fonction ludique). 

3) Une dimension ludique qui suppose un plaisir et un divertissement fournis par un locuteur 

habile et cultivé (fonction laudative). 4) Un plaisir à partager avec un tiers visant à créer une 

connivence culturelle avec lui (fonction sociale). 5) La dimension ludique peut cacher un 

message sérieux (fonction cryptologique). 6) D’autres fonctions peuvent se greffer à la 

fonction ludique et donner au détournement une portée plus critique et des enjeux lourd à 

porter. 

3.1 Le détournement, est-il gratuit ? 

 

Nous nous référons à l’ouvrage fondateur de Guiraud (1976) sur le jeu de mots, où il 

lui reconnait plusieurs fonctions. Nous allons en citer les plus pertinentes par rapport à notre 

procédé, le détournement. D’abord sa gratuité : le jeu de mots est « une activité physique ou 

mentale, purement gratuite, généralement fondée sur la convention ou la fiction, qui n’a dans 

la conscience de celui qui se livre d’autre fin qu’elle-même, d’autre but que le plaisir qu’elle 

procure » (1976 : 97). Ainsi, « le “jeu de mots” se définit par sa gratuité, il constitue un 

langage détourné de ses fonctions. Fonctions, par ailleurs, auxquelles il reste -par ses 

formes- étroitement associé. » (ibid. : 78).  

Si le jeu de mots est défini ainsi comme étant « gratuit », c’est par rapport à la fonction 

fondamentale des mots qui est de signifier : « La fonction des “mots” est de signifier (avec 

précision, force, clarté, élégance, etc.). Donc un “jeu de mots” est un mot qui cesse ou refuse 

de signifier. » (ibid. : 111).  
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Or, dans la recherche linguistique, il est bien établi que l’acte de langage est une action 

et qu’il a un pouvoir d’agir sur le monde et sur l’interlocuteur. Tout mot prononcé ne peut être 

gratuit, sans conséquences, et donc sans effets perlocutoires. Un jeu de mots peut avoir bien 

plus d’effet qu’une construction « ordinaire », d’ailleurs, c’est pour cela que les politiques, les 

publicitaires, les journalistes recourent à ce procédé ludique : il ne laisse pas l’auditoire 

indifférent. Il captive et séduit. C’est même une stratégie de communication très prisée.  

Enfin, le jeu de mots permet, dans le domaine de l’apprentissage des langues une 

meilleure mémorisation des faits étudiés grâce à l’attrait esthétique et ludique exercés par le 

jeu, et une accessibilité à la culture de l’autre à travers l’humour, que le jeu met en valeur. Les 

détournements de stéréotypes culturels sont ici un bon exemple.  

3.2 La fonction ludique  

 

Le jeu de mots est par essence ludique, comme l’indique son étymologie : « Ce mot 

issu du latin jocus « plaisanterie, badinage » […], qui a supplanté ludus « jeu, amusement » 

(collusion, éluder, illusion, interlude, ludion, ludique) » (Nouveau Petit Robert). Il sert de 

divertissement, crée l’amusement et la distraction.  

Le détournement a hérité de cette propriété du jeu de mots, en jouant un jeu subversif 

avec le signifiant des expressions figées, il procure un amusement à son auteur et un plaisir à 

l’interlocuteur, si tant est qu’il découvre l’énoncé originel.  

3.3 La fonction laudative : mettre en évidence le locuteur 

 

Un jeu de mots, et encore plus un détournement, peut servir des intérêts personnels. En 

effet, un bon jeu de mots, procure satisfaction et plaisir à son auteur, et travaille l’image qu’il 

dégage (ethos). Celle-ci est celle d’une personne cultivée, habile, sachant jouer avec la langue. 

Il montre ses connaissances et sa maitrise linguistique par des jeux d’allusion culturelle.  

3.4 La fonction sociale : complicité et connivence  

 

Ce caractère social est relevé par bon nombre de chercheurs : Bergson, Freud, 

Galisson, Fiala et Habert, Defays, etc. La fonction sociale du jeu de mots est partagée avec 

toutes les formes d’humour et réfère au « rire ensemble ». Pour pouvoir rire ensemble, il faut 

faire partie de la même communauté : avoir les mêmes valeurs et les mêmes référents 

culturels. Il permet de renforcer les liens et de créer une connivence culturelle. De fait, le 

détournement vise cette connivence. D’ailleurs, ce sont les énoncés appartenant à la culture et 

à la mémoire commune qui sont le plus détournés : 
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Au-delà de cet aspect ludique, ces défigements systématiques contribuent à créer un lectorat 

uni par une même culture, assez élaborée, par une même capacité de décodage des multiples 

sens mis en circulation simultanément. Les défigements s'appuient par définition sur des 

formes connues, déjà mémorisées. Le travail nécessaire à la perception de l'écart produit 

ancre les titres dans le souvenir. (Fiala et Habert, 1989 : 87). 

L’humour s’explique encore par la complicité qu’il crée. Ne pas comprendre une 

plaisanterie, un jeu de mots, une histoire amusante, c’est se sentir exclu, en marge. Par 

contre, rire avec d’autres, c’est devenir complice, faire partie de la même famille 

humoristique, pourrait-on dire. La connivence est donc essentielle. (Herbreteau, 1997 : 117). 

 

C’est le cas notamment des détournements impliquant la mémoire commune entre le 

journaliste et le lecteur, que ce soient en lien avec l’histoire, la culture, la langue.   

3.5 La fonction cryptologique  

 

La cryptologie est définie comme l’« Ensemble des procédés visant à crypter des 

informations pour en assurer la confidentialité entre l'émetteur et le destinataire. » (Robert en 

ligne50).  

Guiraud a relevé cette fonction en citant l’exemple des textes militaire, politique ou 

encore littéraire. Cela réfère au fait que le code linguistique, outre de passer un message 

donné, peut cacher des informations « secrètes ». La langue peut ainsi être codifiée pour 

dissimuler les informations voulues de façon subtile :   

On voit donc […] la profonde affinité entre la fonction ludique et la fonction cryptologique. 

En fait, dans certaines conditions, elles peuvent se confondre ; dans les périodes, en 

particulier, où le double-entendre est exigé par les circonstances politiques ou les mœurs. 

C’est pourquoi les jeux de mots constituent une des principales armes de la satire politique 

sous les dictatures. […] Le secret n’y est évidemment qu’une feinte ; il est fort mal gardé, sa 

fonction étant, au contraire, de se laisser facilement découvrir. L’anagramme de 

Métropolitain en Pétain mollit trop ne se cachait guère (Guiraud, 1976 : 95-96).  
 

C’est un processus de dissimulation que l’on retrouve aussi dans les titres de presse : 

« Les propriétés qui s’attachent [aux titres de presse], l’informativité et la transparence, sont 

affectées par des propriétés de masquage, d’opacité et d’ambiguïté » (Fiala et Habert, 1989 : 

96). Un encodage suivi d’un décodage variant en fonction du type d’encodage et du procédé 

du détournement. Le plus utilisé est celui de la substitution pour remonter plus facilement à 

l’énoncé source.  

Relativement à notre corpus, nous pouvons citer le mot « Tangos » utilisé par le 

journaliste H. Laâlam pour référer aux terroristes. Pendant la période de la décennie noire 

 
50https://dictionnaire.lerobert.com/definition/cryptographie#:~:text=D%C3%A9finition%20de%20crypto

graphie%20%E2%80%8B%E2%80%8B,l'%C3%A9metteur%20et%20le%20destinataire.  

https://dictionnaire.lerobert.com/definition/cryptographie#:~:text=D%C3%A9finition%20de%20cryptographie%20%E2%80%8B%E2%80%8B,l'%C3%A9metteur%20et%20le%20destinataire
https://dictionnaire.lerobert.com/definition/cryptographie#:~:text=D%C3%A9finition%20de%20cryptographie%20%E2%80%8B%E2%80%8B,l'%C3%A9metteur%20et%20le%20destinataire
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algérienne, il a été formellement interdit d’utiliser des mots tels que « guerre civile » ou 

encore « terroriste ». Pour suppléer à ce dernier, H. Laâlam, emprunte le langage militaire. En 

effet, « tango51» appartient au langage policier ou militaire et signifie : terroriste. La lettre T 

s'énonçant Tango dans l'Alphabet phonétique de l'OTAN. 

3.6 Autres fonctions  

 

Les fonctions que nous venons d’exposer montrent clairement que le jeu de mots, 

notamment le détournement, n’est pas totalement gratuit.  Outre les fonctions développées, 

d’autres enjeux peuvent présider à la construction d’un détournement. Dans un article, sur le 

détournement de sigle, Renard (2011) a distingué quatre types de détournements selon leurs 

finalités dominantes : le détournement ludique, injurieux, antithétique et dévoilant. Ces 

finalités peuvent coexister au sein d’un même détournement. Le détournement est ainsi une 

arme à double tranchant : de sa fonction ludique, d’attraction et séduction du lecteur, ce 

procédé peut dissimuler des enjeux à portée politique subversive. C’est l’objectif du prochain 

chapitre analytique sur les détournements collectés dans notre corpus : déterminer le type 

d’énoncés détournés, les procédés des détournements, leurs fonctions et leurs enjeux sous-

jacents.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
51 Dictionnaire des francophones en ligne : https://www.dictionnairedesfrancophones.org/  

https://www.dictionnairedesfrancophones.org/
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Chapitre 08 : Le détournement : un marqueur 

subversif du dialogisme  

 

Ce chapitre est consacré à l’analyse des détournements repérés dans la titraille. Nous 

effectuerons une catégorisation formelle des procédés identifiés dans le corpus et procéderons 

ensuite à leur analyse dialogique. Mais avant, nous ferons une contextualisation de la figure 

du détournement dans le sous-genre de la titraille billettiste, et reprendrons la définition du 

détournement, que nous avons esquissée dans le chapitre précédent (chapitre 7, section, 1.1), 

en nous concentrant sur le paramètre énonciatif, afin d’expliquer son fonctionnement en tant 

que marqueur subversif du dialogisme des expressions figées, dont nous aurons 

préalablement montré en quoi elles sont un fait de dialogisme, que le détournement permet de 

mettre en exergue. 

1. Le détournement dans la titraille  

 

Le détournement apparait de manière significative dans le contexte de la titraille, un 

lieu hautement favorable aux jeux de langage : le contexte est court et exige des énoncés 

brefs, pertinents, percutants, en un mot, efficaces par « L’effet de concentration de sens 

caractéristique de tout énoncé préfabriqué (plus ou moins figé) s’accorde bien avec la 

fonction première du titre qui est celle de donner l’essentiel de l’information. » (Sullet-

Nylander, 2005 : 136). Le figement et son détournement sont une condensation 

d’informations grâce au système d’allusion qu’ils mettent en branle et qui crée des réseaux de 

connotations inépuisables, faisant appel à des savoirs partagés et à des compétences de 

décodage poussées chez le lectorat, ce qui aboutit à l’instauration de connivences, notamment 

culturelles.  

Le détournement dans la titraille est cette part socio-culturelle sur laquelle s’appuie le 

locuteur-énonciateur journaliste pour tisser des connivences de divers ordres avec le lecteur. Il 

installe une communauté de paroles, à laquelle s’identifie le destinataire, il est à la fois 

fédérateur et exclusif52 dans la mesure où ceux qui n’ont pas les codes, les références, 

n’entrent pas dans le jeu et ne peuvent saisir le clin d’œil : 

 
52 Exclusif car les « marques de connivence dessinent en pointillé un lectorat relativement restreint, pour 

qui la lecture d'un quotidien implique un rapport sous-jacent à la culture et à l'histoire. » (Fiala et Habert, 

1989 : 93). 
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ces courts énoncés sont souvent le lieu où s’inscrivent un grand nombre d’expressions 

captant l’« air du temps » : les titres nous informent sur la société dont ils émanent. Ils 

révèlent, d’un point de vue sociologique, le rapport tout particulier qu’ont les journalistes 

avec leurs lecteurs, le langage et le contexte extralinguistique dans lequel celui-ci émerge. 

(Sullet-Nylander, 2005, 111-112).  

 

 Le détournement ne prend sens que dans des relations d’intertextualité et dans une 

dynamique d’interdiscursivité. En effet, les détournements présents dans la titraille, n’ont de 

sens qu’en corrélation avec les évènements antérieurs et les discours en circulation : les 

détournements recensés dans notre corpus sont souvent en prise avec l’actualité. Ce 

fonctionnement complexe du détournement se caractérise paradoxalement par une facilité 

dans sa conception, et cela est valable pour tous les jeux de mots :  

[le] mécanisme de création, contrairement à l'idée qu'on s'en fait ordinairement, il est 

relativement aisé, donc peu coûteux. Il permet de pratiquer l'à-peu-près, et fournit ainsi des 

formules séduisantes et rapides là où la quête d'une expression exacte est souvent laborieuse 

et pénible. (Fiala et Habert, 1989 : 95).  

 

 Entre effet d’accroche, brièveté, jeux d’interdiscursivité / d’intertextualité et de 

facilité de fabrication, le détournement permet de satisfaire les contraintes du sous-genre de la 

presse écrite que constitue la titraille : 

La mode est aux jeux de langage. Les espaces publicitaires s'en nourrissent, les pages des 

journaux en fourmillent, parfois jusqu'à la saturation […] les jeux de mots, les à-peu-près et 

autres calembours ont envahi durablement le discours des médias écrits, tant le commentaire 

que l'information. Ces jeux ont des sites privilégiés dans les journaux. Ils se concentrent dans 

les titres et les sous-titres, plus rarement dans les légendes accompagnant les clichés. (ibid. : 

83-84).  

 

 Mais, il convient de préciser que si le recours au détournement dans la titraille en 

général, répond aux contraintes de genre, sa présence dans la titraille billettiste − dont on a 

relevé la dimension satirique à travers l’analyse de l’ironie subversive qui raille les hommes 

politiques et diverses instances −, s’explique par le fait que le détournement exprime l’avis du 

journaliste en affichant « dès le titre, […] son opinion vis-à-vis de l’actualité, celui-ci étant 

alors empreint d’ironie, voire de sarcasme » (Sullet-Nylader, 2005 : 136). Ainsi, la titraille de 

Pousse avec eux ! met en scène la figure du détournement, en ce que celle-ci permet de 

subvertir des énoncés antérieurs et prendre position sur les faits de l’actualité, en faisant un 

retour sur des expressions figées, des formules antérieurement prononcées, car le « titre allusif 

donne au message une plus grande portée et le situe dans une chaine discursive et 

interdiscursive » (ibid.).  
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Dans ce sillage, les recherches montrent que le détournement est une forme 

linguistique utilisée massivement dans des discours marqués idéologiquement comme les 

discours politique, publicitaire, et le cas échéant, médiatique :  

Les jeux de langage peuvent donc s'expliquer par des visées ludiques, par des effets de 

modes, de complicité culturelle, ou par des mécanismes publicitaires, mais ils expriment 

aussi cette fonction spécifique du commentaire de presse dans la critique du jeu politique 

contemporain. (Fiala et Habert, 1989 : 96). 

 

 Le détournement vise à « mettre en cause ce que la langue a de plus rigide, c'est-à-

dire les formes composées soudées. », qui représentent la langue de bois, c’est-à-dire « une 

variété de langue qui serait constituée essentiellement d'unités figées et sans référence. » 

(ibid. : 85). Le détournement n’est pas que cette activité ludique et attractive, il peut avoir des 

dimensions contre-idéologiques lorsqu’il prend pour cible des figements appartenant à la 

langue de bois. En effet, les figements traduisent la « langue de bois » que le détournement va 

faire éclater : 

La langue, toute (?) langue, est pétrie de figements. Lorsque, qualifiant tel ou tel discours de 

« langue de bois », on prétend justifier cette appellation par le constat d'une forte présence 

d'expressions figées et de phrases toutes faites, l'argumentation est viciée à la base. (Fiala et 

Habert, 1989 : 87).  

 

Le figement est ainsi lié à la « langue de bois », mais certains plus que d’autres. 

L’expression « langue de bois » voit le jour au milieu du XX siècle en France afin de 

caractériser la rhétorique des discours officiels tenus pas les dirigeants des pays soviétiques. À 

l’origine donc, la langue de bois appartient au discours politique. Ce discours politique se 

distingue par une « manière rigide de s’exprimer qui use de stéréotypes et de formules figées 

[…] une rhétorique politique artificielle, faite d'argumentaires immobiles » (Amossy, 2016 : 

114). En somme, la langue de bois désigne le « discours de pouvoir et sa rigidité rhétorique, 

toute absence de nuance et de compromis que gèlent des formules toutes faites » (ibid.). 

L’usage de cette expression s’est ensuite étendu à toute manière rigide de s'exprimer, sortant 

des limites du discours communiste et politique en général. C’est ce que nous avons retrouvé 

dans notre corpus, ces figements qui traduisent la langue de bois politique et que le 

détournement déconstruit.   

Soulignons enfin que la subversion accolée au détournement, et de manière générale 

aux jeux de mots, réside d’abord au niveau langagier :  

si les jeux de mots ont un caractère « subversif » c’est essentiellement par rapport aux règles 

linguistiques, qu’ils « subvertissent » dans une certaine mesure (comme le principe de 

monosémisation, en contexte, d’unités lexicales qui sont polysémiques en langue) et c’est 
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cette transgression des règles de la sémantique discursive qui est censée procurer aux 

interlocuteurs un certain plaisir partagé […] (Kerbrat-Orecchioni 2011 : 119).  

 

En effet, la question de la subversion pose celle de la norme. Une norme est envisagée 

à partir des règles qui régissent une langue : « Tout ce qui est d'usage commun et courant 

dans une communauté linguistique ; la norme correspond alors à l'institution sociale que 

constitue la langue. » (Dubois et al, : 1973 : 342).  D’autre part, la norme est vue comme ce 

qui répond à des principes partagés par une communauté linguistique. L’écart par rapport à la 

norme est vu comme une subversion.  

Ainsi, la dimension subversive du détournement est double : au niveau de la forme 

(signifiant), par la transgression des règles linguistiques, et au niveau du sens (signifié), par la 

subversion discursive dialogique du sens originel de l’expression figée. Ces deux dimensions 

relèvent d’un fonctionnement dialogique interdiscursif, car présupposant toujours un avant 

discursif, et aussi parce que l’une est une subversion des discours puristes sur la norme 

linguistique, entrant ainsi en conflit avec les usages codifiés, l’autre, est une subversion des 

discours de la doxa, du patrimoine culturel, commun... Une subversion de la langue et du 

discours.  

Ces deux dimensions opèrent conjointement dans le détournement : une subversion du 

sens ne peut se faire sans une subversion de la forme, sauf dans le cas des détournements non 

marqués, où l’écart se fait au niveau de la situation d’énonciation et non de la forme 

linguistique (Leroy, 2005). C’est à partir de cette double dimension subversive, du signifiant 

et du signifié, que nous allons approcher les détournements de notre corpus.  

Après l’explicitation des spécificités et des enjeux liés à l’usage du détournement dans 

la titraille et la mise en lumière sa double dimension subversive, nous allons maintenant 

passer à la présentation du fonctionnement énonciatif et dialogique de la figure du 

détournement en tant que marqueur subversif du dialogisme des expressions figées, dont nous 

ne maquerons pas de montrer, préalablement, en quoi celles-ci sont un fait de dialogisme, que 

le détournement permet de mettre au jour. 

2. Détournement et dialogisme  

2.1 Définition énonciative du détournement 

 

Nous avions esquissé, dans le chapitre 7 (section 1.1), une définition dialogique du 

détournement en expliquant que cette figure, comme son hyperonyme l’humour, le jeu de 

mots, relève d’une mécanique dialogique, tant son fonctionnement nécessite un avant 
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discursif. Dans son étude sur les détournements dans les titres de presse, Leroy (2005 : 211), 

en tenant compte des travaux antérieurs de Bres (1998) sur la question, propose une définition 

dialogique du détournement comme étant un procédé discursif qui consiste à produire un 

énoncé reprenant certaines marques linguistiques d’un autre énoncé, de façon à ce que celui-ci 

soit reconnaissable mais sans pour autant le reproduire à l’identique.  

 

Cette définition a ensuite été reprise par Bres (2017b : 98) et Bres et al., (2019 : 139), 

en mettant l’accent sur l’absence de marquage dans le détournement et sur l’enchâssement 

énonciatif en œuvre :  

 

La figure du détournement consiste en la « superposition de deux (fragments d’) énoncés » 

(Leroy 2005 : 203), comme si l’énoncé (E) s’inscrivait – syntaxiquement et/ou lexicalement 

– dans tout ou partie d’un énoncé (e) (…). Le plus souvent, le détournement ne se marque 

par aucun indice, et n’est interprétable comme tel que par notre mémoire discursive 

(Moirand 2003a) qui permet d’entendre, sous (E), un énoncé (e). Procédant de l’interaction 

avec un énoncé antérieur effectif, le dialogisme de détournement est toujours d’ordre 

interdiscursif. (Bres et al., 2019 : 139). 

 
Le détournement n’étant pas marqué, comment se fait alors l’interaction dialogique 

avec l’énoncé détourné ?53 Le détournement marque sa relation dialogique avec l’énoncé 

détourné par la reprise de certains paramètres prosodiques, lexicaux et syntaxiques :  

Ces reprises constituent la dimension citative du détournement, les « décalages » 

(changement syntaxique ou lexical […], jeux paronymiques […] en constituant la marque 

formelle. En résumé, on peut dire qu’avec le détournement, on « déforme » un énoncé pour 

en produire un autre, ressemblant mais pourtant différent. (Leroy, 2005 : 211). 

 

Leroy (2005 : 211) donne l’exemple suivant : « Liberté, activité, maternité », 

détournant la devise de la République française « Liberté, égalité, fraternité ». La reprise 

s’effectue au niveau lexical : reprise de Liberté à l’initiale, noms désadjectivaux construits 

avec le suffixe –té, bases savantes de fraternité et maternité) et prosodique (rythme ternaire). 

Ces reprises linguistiques sont donc la dimension citative du détournement et les 

« décalages » lexicaux, syntaxiques, prosodiques …, en sont la marque formelle. Leroy, 

signale qu’il existe des détournements sans aucune modification, où l’écart se fait au niveau 

de la situation d’énonciation et non au niveau de la forme linguistique : un décalage au niveau 

de la référence et des conditions d’énonciation.  

 

En effet, dans le détournement, nous n’avons pas de marqueurs spécifiques, mais des 

indices d’une discordance linguistique (syntaxique, orthographique et / ou pragmatique 

 
53 Leroy (2005 : 211) précise que les détournements se « font majoritairement sur des énoncés dépourvus 

de marques linguistiques caractéristiques ». 
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(adéquation de l’énoncé par rapport à la situation d’énonciation). Ces similitudes linguistiques 

avec l’énoncé source sont donc la dimension citative du détournement. Le détournement se 

définit par l’« effacement du marquage de l’interaction [E]/[e] » ainsi que par la « présence 

sous-entendue [de l’interaction énonciative] inférable d’une trace parfois peu évidente 

lorsqu’elle n’est en rien signifiée, voire purement interprétative » (Bres, 2012). En effet, le 

détournement « n’est interprétable comme tel que par notre mémoire discursive qui permet 

d’entendre, sous (E), un énoncé (e). » (Bres et al., 2019 : 139).  

 

Il est une « superposition de deux actes d’énonciation », il fait entendre une voix, 

grâce à l’existence d’une dualité énonciative : deux actes d’énonciation, deux énoncés qui 

s’enchevêtrent pour ne former qu’un seul : le détournement.  

 

La particularité du détournement par rapport aux autres faits dialogiques est donc 

d’être marqué sans l’être, flottant entre l’hétérogénéité montrée et constitutive : « En tant que 

“lieu” dialogique, qui reste fondamentalement à la fois montré et masqué, le détournement 

interroge les relations, les passages et les points de contact entre hétérogénéité constitutive et 

hétérogénéité montrée. » (Leroy, 2005 : 213).   

  

Authier-Revuz distinguant les deux types de phénomènes que sont l’hétérogénéité 

constitutive et l’hétérogénéité marquée, classe le détournement – qui est un sous-ensemble du 

jeu de mots − dans la catégorie des formes non marquées du montré, où l'autre est donné à 

reconnaître sans marquage univoque :  

En effet, les formes non marquées de l’hétérogénéité montrée - discours indirect, ironie 

…d’une part, métaphores, jeu de mots… d’autre part- représentent, par le continuum, 

l'incertitude qui y caractérise le repérage de l'autre, une autre forme de négociation avec 

l'hétérogénéité constitutive : une forme plus risquée, parce qu'elles jouent avec la dilution, la 

dissolution de l'autre dans l'un, d'où celui-ci peut sortir emphatiquement confirmé, mais aussi 

où il peut se perdre. » (1984 : 108).  

 

 Le détournement, en tant que catégorie du jeu de mots, s’inscrit dans cette part de 

l’hétérogénéité non marquée du montré, en sus d’appartenir en amont à l’hétérogénéité 

constitutive. Rappelons au passage qu’Authier-Revuz (2000) traite le détournement sous la 

dénomination d’allusion.  

 

2.2 Le figement comme fait de dialogisme 

 
Le dialogisme est une propriété des discours se manifestant au sein de l’énoncé par la 

présence de marqueurs linguistiques, reprenant un énoncé antérieur ou anticipant un énoncé à 
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venir. Comment se manifeste-il au sein de l’expression figée ? Ou autrement dit, comment 

celle-ci peut-elle faire entendre une voix ?  

Grésillon et Maingueneau donnent l’exemple du proverbe, qui, lorsque le locuteur 

l’intègre dans son énoncé, il fait résonner, à travers sa parole, la voix du proverbe, qui 

représente le « on » collectif, « l’opinion commune », la « la sagesse des nations » (1984 : 

113).  Le proverbe est le « discours rapporté par excellence. Il reprend non les propos d’un 

autre spécifié, mais celui de tous les autres, fondus dans ce “on” caractéristique de la forme 

proverbiale » (ibid. : 112). Le proverbe constitue donc un des « phénomènes de “mention”, 

d’énonciations tenues sur une autre énonciation […] On peut ici parler d’“énonciation 

écho” » (ibid. : 113). La dimension citative et dialogique est plus évidente dans le champ 

parémique ou plus largement dans les figements culturels, mais qu’en est-il des autres formes 

figées linguistiques, comme les locutions ?  

Les locutions sont considérées comme étant la marque d’une langue, d’une époque. 

Les expressions figées appartiennent à la « mémoire discursive », au lot du « déjà dit », que 

les discours s’empruntent entre eux et font voyager avec parfois des variations ponctuelles. 

Elles constituent selon les mots d’Amossy un stéréotype, ou un préconstruit selon Pêcheux, et 

par conséquent, font partie de plein droit du dialogisme interdiscursif. Dans ce sens, le 

figement est une unité linguistique enregistrée en langue avec des marques discursives 

(adaptation morphosyntaxique, modalisation, détournement…). Il est porteur d’un point de 

vue, d’une voix que l’on réinvestit, en prolongeant son sens (captation54), ou en le contrariant 

(subversion55). Ainsi, le figement permet au locuteur de ne pas prendre en charge une partie 

de son discours, tous les figements ne seraient-ils donc pas pris en charge par le locuteur ? 

Pour y répondre, il faudrait s’interroger sur le « potentiel dialogique » des figements qui : 

doit être activé, subir une “opération” particulière de mise en relief pour faire résonner les 

voix plus ou moins audibles qui le constituent : il ne suffit pas toujours de les énoncer, en 

tant que constituants d’un contenu propositionnel, pour obtenir un énoncé dialogique. 

(Leroy, 2005 : 209). 
 

 

En effet, il faut que l’énonciateur réinvestisse l’expression figée de manière 

consciente, montrant son positionnement l’égard du point de vue exploité, exprimant une 

convergence, une distance, une réserve… Amossy (2005 : 66) déclare à ce sujet : 

 
54 « La “captation” consiste à détourner en allant au maximum dans le sens de la structure sémantique 

ainsi exploitée ; en termes métaphoriques on peut songer à un moulin qui capte le fil du courant pour faire 

tourner sa machinerie » (Grésillon et Maingueneau, 1984 : 115).  
55« La “subversion ”cherche au contraire à faire apparaître une contradiction entre le sens véhiculé par 

renonciation de la structure originelle et celui de renonciation de la structure résultant du détournement » 

(ibid.) 
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Que le déjà-dit et le déjà-su s’inscrivent nécessairement dans la langue ne signifie pas qu’ils 

constituent un point de vue attribuable à un énonciateur : ils ne deviennent voix que s’ils sont 

exhibés et donnés à entendre comme le discours de l’autre. 

 

 Le détournement est cette opération qui permet de mettre en relief cette voix que 

charrie le figement : « Il faut en effet que la capacité du figement à se faire voix soit activée 

pour que le dialogisme soit repérable et repéré. » (Lecler, 2006). Il est donc un marqueur de 

dialogisme.  

2.2.1 Le détournement comme révélateur du potentiel dialogique du figement  

 

Le détournement occupe une place à part au sein des marqueurs du dialogisme, 

considérés comme des traces linguistiques de la double énonciation dialogique inscrites au 

niveau de l’énoncé (Bres 1999a, 1999b).  

Leroy (2005) et Bres (1998, 2017, 2019) définissent le détournement comme un 

marqueur dialogique pour référer à l’opération de subversion des expressions figées et des 

énoncés mémorisés. Leroy décrit le détournement comme une modalisation « dialogisante » 

qui permet d’actualiser le « potentiel dialogique » variable des énoncés figés : 

Cette épaisseur, ce potentiel dialogique propre aux expressions idiomatiques, mais aussi à 

chaque élément du lexique, doit être activé, subir une « opération » particulière de mise en 

relief, pour faire résonner les voix plus ou moins audibles qui le constituent : il ne suffit pas 

toujours de les énoncer, en tant que constituants d’un contenu propositionnel, pour obtenir un 

énoncé dialogique. (Leroy, 2005 : 209). 

 

 Les voix que peuvent porter en eux les figements ne sont actualisées que si elles sont 

stimulées par le procédé du détournement ou par une autre manœuvre linguistique comme la 

modalisation autonymique (Perrin, 2003 : 287, 289-290), à la différence que la modalisation 

peut s’effectuer « sur un énoncé déjà actualisé, ou représenté comme tel, pouvant 

théoriquement être monologique ; le détournement, lui, s’appuie forcément sur une séquence 

“citative” » (Leroy, 2005 : 209).  

 

Après avoir mis en lumière les spécificités et les enjeux liés à l’usage du détournement 

dans la titraille, expliqué le fonctionnement dialogique du détournement et mis en exergue la 

dimension dialogique des expressions figées, à présent, nous allons passer à l’étude des 

détournements de notre corpus.   

3. Étude du corpus   

 

Notre corpus est constitué de 92 détournements, tirés des titres et sous-titres des billets 

d’humeur de H. Laâlam publiés, rappelons-le, durant les années 2017, 2018 et 2019. Ces 
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détournements sont identifiés par un numéro allant de (1) jusqu’à (92), précédés des dates de 

publication des billets et des initiales précisant la partie de la titraille d’où ils sont tirés : (T) si 

c’est à partir du titre et (S-T) si à partir du sous-titre. Pour ceux contenus dans le titre, ils se 

présentent sous forme d’un énoncé court chapeautant le billet, composé d’un seul segment, 

mis en gras et de police plus grande que le reste du billet, souvent mis en italique. Soit 

l’énoncé T (59) : 03/02/2019 

 

Quant à ceux apparaissant dans le sous-titre, ils se présentent sous trois configurations, 

similaires à certaines vues dans la partie analytique sur l’ironie. Rappelons d’abord la mise 

forme du sous-titre : il est composé de deux segments, séparés par les doubles points de 

suspension ainsi que par un saut de ligne. Le second segment (S2) est décalé du premier (S1), 

mis en gras et ponctué d’un point d’exclamation. Trois configurations de détournements dans 

les sous-titres ont été distinguées, selon la mise en scène spatio-typographique :  

1. Le détournement est bisegmenté : une partie fidèle à l’énoncé (e) originel est dans le (S1), 

et l’autre partie contenant la modification du signifiant de (e) est dans le (S2). Ex. : 

Énoncé S-T (17) : 05/08/2018  

Un nouveau documentaire sur la Dézédie en préparation : « l’Algérie vue du  

  …fiel ! 

2. L’intégralité du détournement est contenue dans le S2. Ex. 

Énoncé T (13) :14/10/2019   

Devinette ! Quel est le jour de la semaine sacré 

chez les Abu Marteau ? 

                                                                                                                                      Le vendredi sein ! 
 

3.  Le détournement est sous forme d’un court dialogue fictif. Notons que cette troisième 

configuration n’est pas très fréquente. Ex.  

Énoncé S-T (18) : 25/09/2018  

 

- T’as entendu Mokri ? Il a reproché à Ouyahia de 

s’être exprimé en français lors de sa dernière conf’ de 

presse. 

- Et le barbu, son reproche, il l’a formulé dans quelle 

langue ? 
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- En Morsi ! 

-Tu veux dire en morse ? 

- Non ! En Morsi ! Un idiome égyptien ! 

- ??? 

 

Cette mise en scène spatio-typographique participe sans doute au sens que construisent 

les détournements et produit divers effets de sens, particulièrement ironiques. Nous renvoyons 

à la partie sur l’ironie, chapitre 4 (section, 4.2), où nous avons développé les fonctions 

qu’occupent les signes spatio-typographiques dans le sous-titre. Rappelons au passage que le 

détournement ne se signale pas par un morphème spécifique ou par un signe typographique 

propre, par conséquent le marquage spatio-typographique des sous-titres ne signale pas la 

figure du détournement, mais participerait plutôt à la production de divers effets de sens.  

Notre démarche méthodologique d’analyse des détournements suivra deux étapes : 1) 

d’abord, établir une taxinomie des procédés du détournement suivant les modifications 

apportées aux signifiants des expressions figées, puis, dans un second temps, 2) effectuer une 

analyse dialogique de la construction du sens et de l’effet plus ou moins subversif produit par 

le détournement.  

 

3.1 Procédés du détournement  

 

L’observation des modifications apportées à la matrice textuelle des figements de 

notre corpus, nous a permis de dégager les régularités formelles du détournement. Celles-ci 

sont majoritairement d’ordre syntaxique et phonétique. Ainsi, nous nous inspirerons de la 

classification phono-syntaxique établie par Galisson (1993) pour l’étude de nos 

détournements construits sur des modifications phono-syntaxiques, et nous constituerons nos 

propres catégories pour les autres types de modification.   

Nous avons établi cinq grandes catégories : modifications morphosyntaxiques, 

troncation, substitution, ajout ou insertion d’éléments et traduction. Avant de passer à la 

catégorisation formelle, nous indiquons les abréviations morphosyntaxiques utilisées : V pour 

verbe, N pour nom commun et NP pour nom propre, adv. pour adverbe, adj. pour adjectif, SN 

pour syntagme nominal, SV pour syntagme verbal, SP pour syntagme prépositionnel, Ph. pour 

phrase et Pr. pour proposition. Notons que nous allons présenter les détournements tels qu’ils 

apparaissent dans la titraille, c’est-à-dire en respectant la mise en scène spatio-typographique. 

Aussi, nous n’allons faire qu’une description formelle des détournements. L’étude de la 

construction dialogique du sens se fera dans la section suivante (3.2).  



218 

 

Le détournement est le résultat d’un enchâssement énonciatif de deux énoncés : 

l’énonce (E) renvoie au détournement et l’énoncé (e) à l’expression figée originelle. Nous 

tâcherons d’expliciter l’énoncé source (e) et préciser sa nature (proverbe, slogan, titres de 

films, locutions…). Nous soulignerons, lorsque cela est possible, les éléments qui marquent la 

subversion formelle opérée par le procédé du détournement. Le nombre des occurrences de 

chaque catégorie et sous-catégorie sera indiqué entre parenthèses, dans les titres des 

catégories et des sous-catégories.  

3.1.1 Modifications morphosyntaxiques (4)  

 

Cette catégorie est réservée aux modifications morphosyntaxiques qui peuvent toucher 

la forme du figement. Nous avons recensé les changements morphosyntaxiques suivants : la 

négation et l’inversion syntaxique.  

3.1.1.1 Négation (1) 

 

Énoncé T (1) : 19/10/2017 

S’il te plait, ne me dessine surtout pas un mouton ! 

→ (e) : « S'il vous plait, dessine-moi un mouton. » 

 

La négation se fait par rapport à la forme affirmative de l’énoncé détourné (e), ici une 

phrase célèbre extraite de l’œuvre Le Petit Prince de Saint-Exupéry. La négation se fait à 

l’aide de la copule « ne …pas », qui est renforcée par une modalisation à travers l’insertion de 

l’adverbe « surtout ».  

Nous observons également un changement de modalité qui s’opère par le passage 

d’une requête (énoncé source) à une interdiction dans le détournement (E), par l’ajout du 

point d’exclamation. Le changement de modalité ne relève pas du plan morphosyntaxe mais 

du plan pragmatique. L’effet de sens produit par ce détournement morphosyntaxique et 

pragmatique sera étudié dans la section (3.2). 

3.1.1.2 Inversion syntaxique (3) 

 

Énoncé T (2) : 17/11/2018  

Y a-t-il un avion dans le pilote ? 

→ (e) « Un pilote dans l’avion »  
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Énoncé S-T (3) : 16/02/2019  

Le camp doit changer de peur. 

Bug !  

→ (e) « La peur doit changer de camp » 

 

Énoncé S-T (4) : 06/05/2018  

Dicton du douar Sidi-el-Makhzen : quand on veut noyer sa rage, on dit qu’elle a… 

… du chien ! 

→ (e) « Quand on veut noyer son chien, on dit qu’il a la rage »  

 

Le procédé de l’inversion syntaxique consiste à inverser l’ordre des mots dans la 

phrase, amenant à des changements des fonctions syntaxiques des éléments déplacés et 

aboutit à une subversion du sens. 

 L’énoncé (2) détourne le titre d’un film56 : nous avons l’inversion syntaxique entre le 

SN « le pilote » ayant la fonction de sujet dans l’énoncé (e), et occupant la fonction de CCL 

dans l’énonce (E).  

L’énoncé (3) détourne une formule stéréotypée : une inversion du SN « la peur », qui 

occupe la fonction de sujet dans l’énoncé originel (e), et qui devient COD, dans le 

détournement (E).  

Dans l’énoncé (4), nous avons le détournement d’un proverbe : le nom « chien », 

jouant le rôle de sujet dans le proverbe (e), devient COD dans le détournement (E). Le 

procédé de l’inversion syntaxique participe dans la création du sens subversif des 

détournements. Nous analyserons en détail ces énoncés dans la section consacrée à cet effet.  

3.1.2 Troncation (1) 
 

Énoncé T (5) : 13/06/2017 

 

Miroir, ô ! Mon miroir, suis-je… 

 

→ (e) « Miroir, mon beau miroir, dis-moi qui est la plus belle ? » 

 

  La troncation est un procédé de création lexicale touchant des mots polysyllabiques : 

« un procédé courant d’abréviation consistant à supprimer les syllabes finales d’un mot 

polysyllabique » (Dubois et al., 2002 : 496). Dans le cas présent, nous l’appliquons à des 

 
56 Une comédie américaine sortie en 1980, réalisée par les frères Zucker et Jim Abrahams.  
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suites polylexicales. La troncation renvoie donc à la suppression non pas d’une syllabe, mais 

d’un mot ou plus, dans la suite figée. 

Ainsi, dans cet énoncé (5), qui détourne une formule extraite du conte de fées 

Blanche-Neige et les sept nains des frères Grimm, la troncation intervient à la fin de l’énoncé 

en supprimant la proposition « qui est la plus belle ». Nous avons par ailleurs des 

modifications légères de l’énoncé source comme la suppression de l’adjectif qualificatif 

« beau » et le remplacement de l’interrogation sujet-verbe « dis-moi » par « suis-je ».  

3.1.3 Substitution (76) 

 

La substitution est le procédé le plus dominant dans le corpus. La substitution consiste 

à remplacer un élément par un autre, avec ou sans destruction syntaxique, c’est-à-dire en 

respectant ou non la fonction ou la catégorie grammaticale du remplacé. Elle repose dans 

notre corpus sur des jeux phoniques et des parallélismes syntaxiques. Nous nous référons à la 

catégorisation phono-syntaxique de Galisson (1993) présentée dans le chapitre 7 (section 2.3), 

qui nous parait adéquate pour décrire les phénomènes constatés. Suivant cet auteur, nous 

partageons la catégorie de la substitution en deux sous catégories : 1) avec filiation phonique 

et 2) sans filiation phonique.  

Dans notre corpus, la catégorie « avec filiation phonique », repose sur 1) 

l’homophonie et 2) la paronymie, qui se font avec ou sans destruction syntaxique.  

La catégorie « sans filiation phonique », est organisée selon les deux variables :1) sans 

destruction syntaxique et 2) avec destruction syntaxique. Cette dernière se subdivise en quatre 

sous-catégories : 1) substitution de mots ou groupes de mots de catégories ou fonctions 

différentes, 2) substitutions de mots avec transformation du mode ou du temps, 3) collusion 

de deux sous-énoncés et 4) destruction syntaxique maximale.  

La catégorie « avec filiation phonique » concerne l’aspect phonétique et le jeu sur 

l’homophonie et la paronymie, la catégorie « sans filiation phonique », table sur la rythmique 

syntaxique, par conservation du rythme syntaxique, qui est d’ailleurs aussi sauvegardé dans la 

première catégorie, étant donné que les changements ne sont que sur le plan phonétique.  

3.1.3.1  Avec filiation phonique (30) 

3.1.3.1.1 Homophonie (11) 
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L’homophonie est « l’identité phonique entre le terme substitué et son substituant est 

totale, mais il y a une différence graphique. » (Sullet-Nylander, 2005 : 122). La substitution 

homophonique peut se faire, sans destruction syntaxique, dans la même catégorie « N par N », 

ou avec destruction syntaxique entre des catégories différentes : un « N par un NP », un « NP 

par un SN », un « NP par un adv. », un « adj. par un N », un « adj. par un NP », une « Ph. par 

un N ».  

3.1.3.1.1.1 Substitution d’un N par un N (3) 

 

Énoncé T (6) : 13/05/2018  

Bon ! Résumons : Macron, Jupiter ? Empereur ? Roi ? Ou tout simplement… 

… «Comte» de campagne ?        

→ (e) « Compte de compagne »  

 

Énoncé S-T (7) : 11/01/2017  

 

Au Maroc, le Roi Mohammed VI et Benkirane sont 

parvenus à un accord : la formation du nouveau 

gouvernement doit être bouclée au plus tard au 

mois de… 

… joint !  

→ (e) « Mois de juin »  

 

Énoncé S-T (8) : 24/10/2017  

 

Selon des sources diplomatiques, il ne faut pas s’attendre 

à une amélioration des relations entre Alger et Rabat avant 

le mois de… 

… Joint prochain !  

→ (e) « Mois de juin » 

 

Les détournements paronymiques sont sans destruction syntaxique. Nous avons dans 

le détournement (6), la subversion d’une locution nominale (e) « Compte de compagne », où 

le substantif « compte » est remplacé par celui de « Comte ». Notons que le guillemetage du 

substantif « Comte » et la mise en majuscule de l’initiale, donne une tournure ironique au 

détournement, à mettre en relation avec le cotexte et le contexte, que nous analyserons d’un 

point de vue dialogique dans la section prévue à cet effet.  

 

Les détournements (7) et (8) ont pour énoncé source le SN « mois de juin », qui n’est 

pas à proprement parler une expression figée, mais étant donné qu’il y a une mémorisation de 

l’occurrence « mois de juin », l’on peut parler d’un figement discursif. Ce sont des groupes de 
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mots qui relèvent d’une « mémorisation préalable qui crée une attente chez le lecteur » 

(Sullet-Nylander, 2005 : 125). 

3.1.3.1.1.2 Substitution d’un N par un NP (2) 

 

Énoncé S-T (9) : 04/10/2018   

France ! Santé du Président. Macron souffre du… 

… Collomb ! 

→ (e) « Souffrir du côlon » 

 

Énoncé S-T (10) : 08/09/2018  

 

Censure du film sur Larbi Ben M’hidi ! Un coup de… 

… Massu(e) !  

→ (e) « Coup de massue »  

 

   Le détournement (9), concerne la locution verbale « souffrir du colon ». Nous avons 

la substitution du nom « côlon » dans la locution (e) par le nom propre « Collomb » dans (E), 

référant à Gérard Collomb, ministre de l’intérieur de Macron, au moment de la production de 

ce détournement.  

 

Dans le détournement (10), nous avons la subversion de la locution nominale « coup 

de massue », par l’ajout de la majuscule au nom « massue » et la mise entre parenthèse du 

« e » final, donnant le nom propre « Massu(e) », référant au Général Massu. Le journaliste 

LE1 adopte cette mise en forme afin de faire allusion au nom propre, tout en maintenant le 

sens de l’expression figée. 

3.1.3.1.1.3 Substitution d’un NP par un SN (1) 

 

Énoncé S-T (11) : 26/01/2019 

Devinette ! Sous quelle marque sera commercialisé le premier blue-jean Made in Bladi ?  

«Les Vices», évidemment !  

→ (e) « Levi’s »  

 

Dans le détournement (11), nous avons un détournement du nom propre, en 

l’occurrence la marque de jean « Levi’s », qui devient un SN « Les Vices ». L’ajout des 

majuscules permet à L/E1 de jouer sur la référence à la marque, tout en actualisant le sens 

compositionnel du SN.  
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3.1.3.1.1.4 Substitution d’un NP par un adv. (1) 

 

Énoncé S-T (12) : 27/03/2018  

Contrairement aux autres pays qui organisent des référendums avec le choix entre deux réponses, le 

OUI et le NON, l’Égypte en propose une troisième. Le… 

… Si ! Si ! 

→ (e) « Abdel Fattah as-SiSi» 

 

Dans ce sous-titre, nous avons un détournement du patronyme du Président égyptien 

« Al-Sissi », substitué par l’adverbe dédoublé « si ». C’est un détournement qui joue sur 

l’homonymie entre le patronyme « Al-Sissi », prononcé [sisi], et le double adverbe de 

confirmation « Si ! Si ». Outre l’homonymie, l’ajout des majuscules aux deux adverbes est ce 

qui permet à L/E1 de faire entendre le patronyme du président.  

3.1.3.1.1.5 Substitution d’un adj. par un N (2)  

 

Énoncé T (13) :14/10/2019   

Devinette ! Quel est le jour de la semaine sacré 

chez les Abu Marteau ? 

Le vendredi sein ! 

→ (e) « Le vendredi saint » 

 

Énoncé S-T (14) : 05/09/2019  

 

Convocation du corps électoral le 15 septembre. Présidentielle mi-décembre. Et les résultats le 24 

décembre à minuit ! C’est ce que j’appelle un scrutin sous «hotte» surveillance ! 

Joyeux Noël ! 

→ (e) « Sous haute surveillance » 

 

 Le détournement (13) concerne la subversion de la locution nominale « Le vendredi 

saint » qui devient « Le vendredi sein », tandis que dans le détournement (14), nous avons le 

détournement de la locution nominale « haute surveillance » qui devient 

« “hotte” surveillance ». Dans les deux cas, nous avons la substitution d’un adjectif par un 

nom : « saint » par « sein » dans le premier et « haute » par « hotte » dans le deuxième. 

L’ajout des guillemets dans le détournement (13) attire l’attention du lecteur et signale le jeu 

homonymique pour que celui-ci ne passe pas inaperçu, d’autant plus qu’il est logé dans le S1 

du sous-titre, risquant d’être « raté » par le lecteur.  

3.1.3.1.1.6 Substitution d’un adj. par un NP (1) 

 

Énoncé S-T (15) : 18/10/2018  
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La défaite contre les Écureuils ? Un incident… 

… Bénin ! 

→ (e) « Accident bénin »  

Ce détournement porte sur la locution nominale « accident bénin » qui devient 

« incident Bénin ». Nous avons classé ce détournement comme homophonique car le 

détournement joue plus sur la substitution de l’adjectif « bénin » par le nom propre de pays 

« Bénin », par l’ajout de la majuscule, plutôt que sur la substitution du nom « accident » par le 

nom « incident ». Ce sont nos connaissances du contexte de production du détournement qui 

nous conforte dans cette lecture : la défaite de l’équipe nationale algérienne de Football contre 

l’équipe béninoise, surnommée les Écureuils. 

3.1.3.1.1.7 Substitution d’une Ph. par un N (1) 

 

Énoncé S-T (16) : 14/12/2017 

Jeux de la baleine bleue : 

 Cétacé ! 

→ (e) « C’est assez ! » 

 

L’énoncé (16) détourne la phrase injonctive (e) « C’est assez ! », qui n’est pas un 

figement au sens strict du terme, mais représente une suite emmagasinée dans la mémoire des 

locuteurs et constitue, comme les énoncés (7) et (8), un figement discursif. Ce sont nos 

connaissances du contexte qui nous aide à inférer l’énoncé (e), la phrase injonctive, à partir du 

nom « Cétacé ! », marqué par le point d’exclamation. Nous reprendrons cet énoncé dans la 

section dédiée à l’analyse dialogique où nous expliciterons le contexte et le dialogisme en 

œuvre.  

3.1.3.1.2 Paronymie (19) 

 

La paronymie consiste à substituer des éléments proches phonétiquement. Selon Jaki 

(2015 : 252), la substitution paronymique désigne « le remplacement d’un lexème par un 

autre qui dispose d’un degré de similarité formelle plus ou moins prononcé par rapport à la 

forme canonique. ». D’après Sullet-Nylander (2005 : 112), la paronymie ne concerne pas 

obligatoirement des expressions figées mais se base plutôt sur des figements discursifs, 

pouvant toucher un ou deux signifiants (mots-valises).  

Dans notre corpus, la paronymie se fait à différents niveaux : sur un phonème, sur 

plusieurs phonèmes et par adjonction phonémique ou syllabique, c’est-à-dire par l’ajout d’un 

phonème ou d’une syllabe.  
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3.1.3.1.2.1 Sur un phonème (3) 

 

Énoncé S-T (17) : 05/08/2018  

Un nouveau documentaire sur la Dézédie en préparation : « l’Algérie vue du  

  …fiel ! 

→ (e) « L’Algérie vue du ciel »  

 

Énoncé S-T (18) : 25/09/2018  

 

- T’as entendu Mokri ? Il a reproché à Ouyahia de 

s’être exprimé en français lors de sa dernière conf’ de 

presse. 

- Et le barbu, son reproche, il l’a formulé dans quelle 

langue ? 

- En Morsi ! 

-Tu veux dire en morse ? 

- Non ! En Morsi ! Un idiome égyptien ! 

- ??? 

 

→ (e) « Code morse »  

 

Énoncé S-T (19) : 10/01/2019  

 

- Dis ! Il paraît que le square Port-Saïd à Alger a été rénové à 100% ? 

- Mieux que ça ! Il l’a été à 214% ! Et tout le monde il est euros !       

- ??? 

→ (e) « Tout le monde est heureux »  

 
 

Les détournements (17), (18) et (19), sont conçus à partir de la substitution d’un seul 

phonème. L’énoncé (17) détourne le titre d’un documentaire sur l’Algérie intitulé « Algérie 

vue du ciel », paru en 2015, qui tire son nom aussi d’un livre de Benjamin Stora « L’Algérie : 

vue du ciel », sorti en 2005, en remplaçant le phonème /c/ dans « ciel » par le phonème /f/ 

donnant « fiel ».  

 

Dans l’énonce (18), nous avons un détournement d’une locution nominale : « code 

morse », donnant lieu à un nom propre « Morsi », comme l’indique la majuscule. Il s’agit 

d’un homme d’État égyptien. La substitution concerne ici le phonème /e/ dans « morse » qui 

devient /i/ dans « Morsi ».  

 

L’énoncé (19), détourne la phrase (e) « Tout le monde est heureux », que l’on 

catégorise comme figement discursif, et qui devient dans (E) « tout le monde il est euros ! », 

en substituant par paronymie l’adjectif qualificatif « heureux » par le nom « euros », et 

opérant une insistance pronominale par le pronom personnel « il », renvoyant au sujet « tout 
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le monde ». Ce détournement nécessite des éléments de contextualisation pour en saisir 

pleinement le sens.  

3.1.3.1.2.2 Sur plusieurs phonèmes (7) 

 

Énoncé T (20) : 14/10/2019   

Je parle américain, mais avec un fort Exxon !  

 

→ (e) « (un) fort accent » 

  

Énoncé S-T (21) : 28/01/2017 

Santé publique. Gare à la contrefaçon ! Des partis commercialisés 

et vendus sous le label «politiques» peuvent s'avérer toxiques, 

voire mortels à cause des émanations de «Monologues de plomb» 

qu'ils produisent et qui ne … 

… chauffent que nos oreilles ! 

→ (e) « Cocktail Molotov » 

 

Énoncé S-T (22) : 03/07/2018  

 

Pub ! Charal ? Mumm ! … 

… Kamel ! 

→ (e) « Vivons fort, Mumm … Charal » 

 

Énoncé T (23) : 08/10/2017 

 

Neuilly-Ton-Père ! 

 

→ (e) « Neuilly-Sur-Seine »  

 
 

Dans les énoncés (20), (21), les détournements paronymiques portent respectivement 

sur la locution « un accent fort », en substituant le nom « accent » par le nom propre 

« Exxon » et sur la locution « cocktail molotov », en substituant le nom propre « Molotov » 

par le nom « Monologues », avec la mise en majuscule de l’initiale « Monologue », indice du 

détournement de la locution en question.  

 

Dans les énoncés (22) et (23), nous avons respectivement le détournement d’une 

publicité (22) sur la viande, où le nom propre « Kamel » se substitue à celui de « Charal », et 

le détournement d’un toponyme (23), « Neuilly-Sur-Seine », où nous avons deux 

substitutions : le nom « Père » se substitue au nom propre « Seine » et l’adjectif possessif 

« Ton » se substitue à la préposition « Sur ». Tous ces détournements se font avec la 
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destruction de la syntaxe, par des substitutions paronymiques entre différentes catégories 

grammaticales.   

 

Énoncé S-T (24) : 16/04/2019  

Et à la fin, ils vont finir encerclés au Club-des-Pins. Entourés par le mépris hurlant de ces millions 

qu’ils méprisent depuis 57 ans. El Bahrou amamoukoum ! (La mer est devant vous !) Wal’ chaâbou 

waraoukoum ! (Et le peuple derrière vous !) 

Win t’rouh, sahbi ?  (Où est l’échappatoire) 

→ (e) « El bahrou amamoukoum Wal’aâdouwo waraoukoum ! Ayna El’mafar » 

« La mer est devant vous, et l’ennemi derrière vous. Où est l’échappatoire ? » 
 

 

Nous avons ici un détournement d’une formule de guerre très célèbre de Tarik Ibn 

Zyad, formulée en langue arabe et retranscrite avec la graphie latine. La substitution 

paronymique joue sur plusieurs phonèmes entre le nom « aâdouwo » (ennemi) et le nom 

« chaâbou » (peuple).  

 

Énoncé T (25) : 18/11/2017  

 

Les oubliés de l’Aârch perdu !  

 

→ (e) « Les aventuriers de l’arche perdu » 

 

 Le détournement concerne ici le titre d’un film57, où nous avons une double 

substitution : paronymique d’une part, entre le nom « aventuriers » et le nom « oubliés », et 

homonymique d’autre part, entre les noms « arche » et « Aârch ».  

 

Énoncé S-T (26) : 17/10/2018  

- Qui a dit « Sous les pavés, la plage » ?   

- Des manifestants de Mai 68, à Paris ! 

-Et qui a dit « Dans la Seine, des cadavres » ? 

- ??? 

→ (e) « Sous les pavés, la plage » 

 

Il s’agit du détournement du slogan du Mai 1968. Nous avons un parallélisme 

syntaxique et prosodique : le SP « Sous les pavés » est substitué par le SP « Dans la Seine » et 

le SN « la plage » et substitué par le SN « des cadavres ». 

3.1.3.1.2.3 Par adjonction phonémique / syllabique (9) 

 

 
57 Film d'aventures fantastique américain réalisé par Steven Spielberg et coproduit par George Lucas, sorti 

en 1981. 
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Énoncé T (27) : 01/06/2017  

Caméras crachées ! Caméras z’bel ! 

→ (e) « Caméra cachée » 

Nous avons un détournement de l’adjectif qualificatif « cachée » de la locution 

nominale (e) « caméra cachée » qui devient dans (E) « caméras crachées », par l’insertion du 

phonème /r/ dans l’adjectif « c-r-achées ».  

 

Énoncé S-T (28) : 02/09/2018 

En Europe, le changement d’heure. Et en Dézédie, le changement de… 

… leurres !  

→ (e) « Changement d’heure » 

 

Dans ce détournement, nous avons l’adjonction du phonème /l/ au nom « heure », qui 

devient « leurres » dans (E).  

 

Énoncé S-T (29) : 23/08/2018 

 

- L’islam religion d’étal !   

- Tu veux dire religion d’Etat ? 

- Non ! J’ai bien dit religion d’étal ! 

- ??? 

→ (e) « L’islam religion d’État » 

 

Dans cet énoncé, le détournement porte sur une formule stéréotypée (e) « L’islam 

religion d’État », où le complément du nom « État » est subverti en « étal », par adjonction 

phonémique du phonème « l ». 

 

Énoncé S-T (30) : 30/03/2017  

-La commission d’inspection de l’usine Tahakout-Huyndai a remis son rapport 

-Et il dit quoi ce rapport ? 

-Il félicite la direction et les travailleurs de l’usine  

-Comment ça, il les félicite ? 

-Oui ! Il les félicite un pneu, beaucoup, passionnément … 

 

→ (e) « Un peu beaucoup, passionnément, à la folie, pas du tout »  

 

Énoncé S-T (31) : 08/02/2017  

Air Algérie ! On l’aime un … 

…pneu, beaucoup, passionnément… 

 

→ (e) « Un peu beaucoup, passionnément, à la folie, pas du tout » 
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Dans les détournements (30) et (31), nous avons un même énoncé source, une 

ritournelle, et la même subversion paronymique par l’adjonction phonémique de /n/ à 

l’adverbe « peu », donnant le nom « pneu ».  

Énoncé S-T (32) : 25/02/2019  

Cachir-moi cette foule que je ne saurais voir !  

Mou-Lièvre ! 

→ (e) « Cachez ce sein que je ne saurais voir » 

 

 Ce sous-titre détourne un vers de Molière tiré de son œuvre Tartuffe : (e) « Cachez ce 

sein que je ne saurais voir », en faisant une substitution paronymique du verbe « cachez », 

conjugué à l’impératif pluriel, par le nom « cachir 58», par adjonction syllabique de « -ir ».   

Nous avons aussi le détournement paronymique du nom propre « Molière » qui 

devient « Mou-Lièvre ». Celui-ci est formé par le préfixe de l’arabe algérien « Mou(l) » 

signifiant « propriétaire de », le « l » est supprimé car le nom qu’il introduit commence par un 

« l », en l’occurrence « lièvre ».  

Énoncé S-T (33) : 14/04/2019  

Gaïd-Salah a parlé ! J’ai tout écouté. J’ai pas tout compris. Ou alors, c’est qu’il y a un... 

... sens cachir !   

→ (e) « Sens caché » 

 

 L’énoncé (33) joue sur la même substitution paronymique que l’énoncé (32), mais 

porte sur un autre énoncé source : une locution nominale.  

Énoncé S-T (34) : 04/06/2018 

Promis, juré ! Si Tézévou gagne contre le Portugal, Ramadhan ou pas, je… 

… «Sablettes» le champagne !   

→ (e) « Sabler le champagne »  

 
Ce détournement subvertit une locution verbale (e) « Sabler le champagne » par 

l’adjonction syllabique du suffixe « -ettes » au verbe « sabler » de (e), et donnant lieu à un 

 
58 Le mot « cachir » est une déformation du mot casher en hébreu, désignant un saucisson traditionnel 

dans les langues locales algériennes. Ce mot a, pendant l’année 2019 qui correspond à l’année du 

lancement de la compagne présidentielle de Bouteflika, s’est teint d’une connotation négative. En effet, 

les partisans du président Bouteflika ont organisé un meeting politique pour la promotion de son 5ème 

mandat, qui a rassemblé des centaines de citoyens. Durant ce meeting, les organisateurs ont distribué des 

« sandwichs de cachir » en guise de repas pour les présents, et depuis cet évènement, le « cachir » est 

devenu un symbole de lâcheté et de trahison nationale. 
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nom propre de lieu dans (E) « Sablettes », référant à La promenade des Sablettes, un lieu de 

loisir à Alger. 

Énoncé S-T (35) : 03/02/2019 

 

Encore un indice probant de la détérioration de la situation économique en Principauté : Lada 

s’installe en Dézédie !  

Niva ? N’y vas pas ! 

→ (e) « Lada Niva » 

 

Dans l’énoncé (35), nous avons un détournement paronymique avec négation. L’ajout 

de la négation, notamment par l’adverbe « pas », participe ici au jeu phonique. Dans (e), le 

nom propre « Niva », devient dans (E) une phrase injonctive : « N’y va pas ! ». Nous avons 

choisi de le classer dans la catégorie des détournements par « substitution » et non dans celle 

des « modifications morphosyntaxiques », car la négation est exploitée ici pour faire un jeu 

phonique.  

3.1.3.2  Sans filiation phonique (46) 

 

Si les mots, les syllabes, les phonèmes, peuvent être changés à volonté, le noyau 

syntaxique résiste. En effet, la syntaxe a un rythme qui est mémorisé et qui permet la 

reconnaissance des énoncés-sources. Le détournement (E) s’inscrit ainsi dans la syntaxe de 

(e), l’expression figée, avec des parallélismes formels.  

La substitution lexicale par conservation du rythme syntaxique peut se faire en 

respectant la structure syntaxique à travers des substitutions lexicales dans la même catégorie 

grammaticale, ou en détruisant la structure syntaxique par l’établissement de substitutions 

relevant de catégories grammaticales différentes et assurant des fonctions différentes. 

Rappelons que nous distinguons deux sous-catégories : 1) sans destruction syntaxique et 2) 

avec destruction syntaxique. Dans cette dernière, nous retrouvons quatre sous-catégories : 1) 

substitution de mots ou de groupes de mots de catégories ou fonction différentes, 2) 

substitution de mots avec transformation du mode ou du temps et 3) collusion de deux sous-

énoncés et 4) destruction syntaxique maximale. 

3.1.3.2.1 Sans destruction syntaxique (26) 

3.1.3.2.1.1 Substitution de mot ou groupes de mots de même catégorie ou fonction  

3.1.3.2.1.1.1 Substitution d’un N par un N (13) 
 

Énoncé S-T (36) : 01/02/2019  
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Un seul héros, le  

…cachir ! 

→ (e) « Un seul héros, le peuple » 

 

Nous sommes face à un détournement d’un slogan révolutionnaire algérien, des années 

soixante, un graffiti sur les murs, qui immortalise le combat du peuple pour l’indépendance du 

pays contre la colonisation française. Le détournement se fait par la substitution lexicale du 

nom « peuple » par le nom « cachir ».  

 

Énoncé T (37) : 25/03/2018  

 

S’il te plaît, dessine-moi un héros… 

 

→ (e) « S'il vous plait, dessine-moi un mouton » 

 

Nous avons un détournement d’une phrase livresque, exploitée dans un autre 

détournement (voir l’énoncé n°1). Le détournement se fait par substitution lexicale du nom 

« mouton » dans (e), par le nom « héros », dans (E).  

 

Énoncé S-T (38) : 03/01/2019  

- Chic alors ! Avec la nouvelle année, nous avons de nouvelles pièces de monnaie !  

- Oui, mais il te manque l’essentiel ! 

- Quoi ? 

- La planche à pièces !  

- ???   

→ (e) : « Planche à billets » 
 

Le détournement concerne ici la locution nominale (e) « planche à billets », par la 

substitution du nom « billet » par celui de « pièce », ayant la fonction de complément du nom 

« Planche ».  

 
Énoncé S-T (39) : 21/06/2017  

 

Le conducteur d’une camionnette qui a foncé sur les fidèles d’une mosquée de Londres aurait crié… 

 … «Jésus Al-Akbar» ! 

→ (e) « Allah Akbar » 

 

  Le détournement porte ici sur une formule religieuse « Allah Akbar », détournée, par 

le biais de la substitution lexicale du nom propre « Allah » par celui de « Jésus ».  

Énoncé S-T (40) : 19/10/2017 

Harcèlement sexuel ! Ça y est ! C’est décidé ! Moi aussi, 

je lance mon mouvement… 

… #balancetonmouton !   
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→ (e) « Balance ton porc »  

 

Ce sous-titre contient un détournement du slogan militant « #balancetonporc », ayant 

pour but de libérer la parole des femmes et dénoncer les violences à leur encontre. Ce slogan 

est détourné en remplaçant le nom « porc » par celui de « mouton ». Des références 

culturelles sont nécessaires pour l’appréhension de ce détournement. Nous le reprendrons 

dans la partie consacrée à l’analyse dialogique.  

Énoncé T (41) : 24/11/2018  

Décembre-Noir ! 

→ (e) « Printemps noir »  

 

Nous avons dans ce titre un détournement construit sur la base de l’énoncés (e) 

« printemps noir59 », en remplaçant le nom « printemps » par « décembre ».   

Énoncé S-T (42) : 23/10/2018   

Cinéma. Prochainement dans vos salles obscures… 

… « Le 5e Cadenas » !  

 

→ (e) « Le Cinquième Élément/ Le Cinquième Pouvoir/ Le Cinquième 

Commando » 
 

 

Ici, nous avons un détournement d’un film, comme l’indique le cotexte du sous-titre, 

mais étant donné qu’il y a de nombreux films construits à partir de la même structure, la 

référence exacte n’est pas évidente, d’autant plus que c’est un détournement dans le sous-titre, 

qui comme nous l’avons expliqué au début de cette thèse, n’est pas lié à la thématique du 

billet, donc la lecture du corps du texte n’éclaire pas la mise en relation dialogique 

interdiscursive en œuvre dans le détournement. Mais nos connaissances du contexte politique 

algérien, oriente la mise en relation dialogique avec, non pas forcément un film comme c'est 

indiqué dans le sous-titre, mais avec une nomination en circulation dans le discours politico-

médiatique : « Le 5e mandat », qui nous parait plus pertinente.  

 

Énoncé S-T (43) : 20/03/2018  

Cette année, les épreuves du Ramadhan se dérouleront 

avant le mois… 

… sacré du Bac El Karim ! 

→ (e) « Ramadan El Karim »  

 

 
59 Le Printemps noir réfère aux évènements de 2001 en Kabylie.  
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Le détournement de l’expression (e) « Ramadan El Karim », signifiant littéralement 

« ramadan généreux, bienfaisant », se fait en substituant le nom « ramadan » par celui de 

« Bac ».  

Énoncé T (44) : 15/02/2017 

Le destin au bout de l’ampoule !  

→ (e) « Le destin au bout du fil » 

 

Nous avons ici le détournement d’un autre titre de film60, où le nom « ampoule » dans 

(E) se substitue au nom « fil » dans (e).  

 

Énoncé T (45) : 08/06/2017 

Si tu ne vas pas à la poubelle, 

la poubelle viendra à toi ! 

 

→ (e) « Si tu ne vas pas à la montagne, la montagne viendra à toi » 

 

Ce titre contient un détournement du proverbe (e), par substitution du nom 

« montagne » par celui de « poubelle ».  

Énoncé T (46) : 19/04/2018  

Le miel adoucit les mœurs ! 

→ (e) : « La musique adoucit les mœurs » 

 

Nous avons dans ce titre, le détournement d’un proverbe en remplaçant le nom 

« musique » dans (e) par le nom « miel » dans (E).  

 
Énoncé T (47) : 23/12/2017   

 

Ch’koun H’na ? H’na les… 

… Excuses !  

→ (e) : « Ch’koun H’na ? H’na les…Algériens » 

 

Dans cet énoncé, nous avons le détournement d’un slogan d’une compagne 

publicitaire : « Chkoun hna ? » Hna les Algériens (Qui sommes-nous ? Nous sommes les 

Algériens !», qui est détourné par la substitution du nom « Algériens » par le nom « Excuses 

». Nous relevons l’ajout de la majuscule à l’initiale du nom « Excuses », afin de l’aligner avec 

 
60 Film réalisé par Farhad Mann, sorti en 2016 
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« Algériens ». Nous étudierons l’effet visé par cet ajout dans la partie consacrée à l’analyse de 

la construction dialogique du sens. 

 

Les 15 détournements portent sur la substitution d’un nom par un nom. Si elles se font 

dans les règles morphosyntaxiques, les règles sémantiques sont subverties, créant divers effets 

de sens et manifestent une subversion aussi bien au niveau de la forme que du contenu.  

 

Énoncé T (48) : 17/10/2019 

 

Système C ! 

→ (e) « Système D (débrouille) » 

 

Le détournement de la locution (e) s’est fait en substituant la lettre « D », initiale du 

nom « débrouille » par la lettre « C », initiale du nom « couverture ». Ce « déchiffrement » 

n’a pu se faire que grâce à la lecture du corps du billet.   

3.1.3.2.1.1.2 Substitution d'un adj. par un adj. (5) 

 

Énoncé S-T (49) : 24/11/2018  

A quoi reconnaît-on une marche pour les 

libertés en Dézédie ? 

Aux gilets rouge-sang !   

→ (e) « Gilets jaunes » 

 

La locution nominale « gilet jaune », est donnée comme nom à un mouvement de 

protestation apparu en France en 2018, en raison du port, par les manifestants, de gilets de 

haute visibilité de couleur jaune. Le détournement du nom de ce mouvement concerne la 

substitution de l’adjectif de couleur simple « jaune » par l’adjectif de couleur composé 

« rouge-sang ».  

 
Énoncé S-T (50) : 11/05/2019  

Encore quelques heures et il y aura plus de monde sur les marches du TM de Blida que sur celles de 

la Grande-Poste, un vendredi ! 

Décennie brune ?  

→ (e) « Décennie noire » 

 

Nous avons le détournement du nom renvoyant à la période de la décennie noire, par 

la substitution de l’adjectif de couleur « noire » par l’adjectif de couleur « brune ». 
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Énoncé T (51) : 08/10/2019  

Moches, sales et méchants !  

→ (e) « Affreux, sales et méchants »  

 

Un détournement du titre d’un film61, par substitution de l’adjectif qualificatif 

« moche » dans (e), par « affreux », dans le détournement (E).  

 

Énoncé T (52) : 28/08/2017 

 

L’été moldave s’achève… 

→ (e) « L’été indien »  

 

Nous avons ici le détournement d’une locution nominale (e) « l’été indien », par la 

substitution de l’adjectif de pays « indien » par un autre adjectif de pays « moldave » dans 

(E).  

Énoncé T (53) : 15/01/2018 

 

Les 1000 salopards reviennent cette semaine ! 

→ (e) « Les douze salopards »  

 

 Nous avons ici la substitution d’adjectifs numéraux dans le détournement du titre 

d’un film62, où l’adjectif numéral « douze » dans (e) est remplacé par le chiffre « 1000 » dans 

le détournement (E).  

3.1.3.2.1.1.3 Substitution d’un SN par un SN (2) 

 

Énoncé S-T (54) : 02/03/2019    

Mourir pour le cachir, d’accord, mais de mort lente, d’accord !  

Poème de l’Auvergnat    

→ (e) « Mourir pour ses idées, d’accord, mais de mort lente, d’accord » 

 

Il s’agit ici du détournement d’un vers d’une œuvre du poète Georges Brassens, 

comme l’explicite d’ailleurs la source dans le sous-titre « Poème de l’Auvergnat », référant à 

l’artiste en question. Le détournement s’opère par la substitution du SN « les idées » dans (e), 

par le SN « le cachir », dans (E).  

 
61 Film italien réalisé par Ettore Scola, sorti en 1976. 
62 Film de guerre américain de Robert Aldrich, sorti en 1967. 
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Énoncé T (55) : 19/11/2019  

Qui était là en premier ?  

L’œuf ou les crânes d’œufs ?  

 

→ (e) « Qui était là en premier ? L’œuf ou la poule ? » 

 

Nous avons le détournement du « paradoxe de l’œuf et de la poule », par la 

substitution du SN « la poule » par le SN « les crânes d’œufs ».  

3.1.3.2.1.1.4 Substitution d’un NP par un NP (2) 

 

Énoncé T (56) : 22/09/2019  

 

Alger outragée ! Alger brisée ! Alger martyrisée ! Mais Alger libérée !   

→ (e) « Paris outragé ! Paris brisé ! Paris martyrisé ! mais Paris libéré ! » 

 

Il s’agit ici du détournement d’une phrase tirée du discours prononcé par Charles De 

Gaule lors de la libération de Paris pendant la seconde guerre mondiale. Nous avons un 

détournement par substitution lexicale des noms des capitales « Paris » dans (e) par « Alger » 

dans (E), avec les accords grammaticaux nécessaires : l’ajout du « e » du féminin.  

Énoncé T (57) : 30/12/2018  
 

Ils ont prévu quoi comme fête, les Français, le 31 au soir, sur les Champs ? 

La Sainte-Benalla ! 

→ (e) « La Saint-Sylvestre »  

 

Le nom propre détourné est « Sylvestre », remplacé par le nom propre « Benalla », 

dans (E). Ce qui nous a fait comprendre qu’il s’agissait du détournement du nom de la fête 

« La Saint-Sylvestre », est l’indication dans le cotexte du sous-titre qu’il s’agit d’une fête du 

31 décembre.  

3.1.3.2.1.1.5 Substitution d’une Pr. par une Pr. (1) 

 
Énoncé S-T (58) : 27/02/2019   

Arthur, le célèbre présentateur TV français, très en colère contre les autorités de Dézédie : «Vous 

m’avez piqué mon concept !» 

VCP ! Vendredi, c’est permis ! 

→ (e) « VTEP : vendredi, tout est permis »  
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Il s’agit ici du détournement du titre d’une émission de télévision. La proposition 

juxtaposée dans le titre d’origine (e) « tout est permis », est remplacée par une autre 

proposition « c’est permis ! » dans (E).  

3.1.3.2.1.1.6 Substitution d’un V par un V + une Pr. par une Pr. (1) 

 

Énoncé T (59) : 03/02/2019 

 

Dis-moi qui te tire et je te dirai jusqu’où tu iras !   

 

→ (e) « Dis-moi qui tu fréquentes et je te dirai qui tu es » 

 

 Nous avons un proverbe détourné par la substitution du verbe « fréquenter » par le 

verbe « tirer » et la substitution de la proposition « qui tu es » par la proposition « jusqu’au où 

tu iras ». 

3.1.3.2.1.1.7 Substitution d’un N par un N + une Pr. par une Pr. (1) 

 

Énoncé T (60) : 17/12/2017 

Baleine, Ô Baleine, suis-je toujours le meilleur 

serreur de mains de la Principauté ? 

 

→ (e) « Miroir, mon beau miroir, dis-moi qui est la plus belle ? » 

 

Le détournement concerne une formule extraite du conte de fées Blanche-Neige et les 

sept nains des frères Grimm, et se fait par la substitution lexicale de « miroir » par « baleine », 

et par la substitution de la proposition « dis-moi qui est la plus belle ? » par la proposition 

« suis-je toujours le meilleur serreur de mains de la Principauté ? » dans le détournement (E).  

3.1.3.2.1.1.8 Substitution d’un V par un V + un adv. par un adv. (1) 

 

Énoncé T (61) : 04/12/2018  

Ki-Kasse-Koi ? 

→ (e) « Qui tue qui ? » 

 

L’énoncé (E) « Ki-Kasse-Koi » est une déformation linguistique de « Qui-casse-quoi ? 

», détournant la formule (e) « Qui-tue-qui ? 63», en conservant intact le noyau syntaxique : 

adverbe interrogatif + verbe + COD. Le détournement combine une double substitution 

 
63 Formule apparue pendant la décennie noire en Algérie. 
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lexicale : verbale (le verbe « tuer » est remplacé par « kasser ») et adverbiale (l’adverbe « qui 

» est substitué par « quoi »).  

3.1.3.2.2 Avec destruction syntaxique (20) 

3.1.3.2.2.1 Substitution de mots ou groupes de mots de catégories ou fonctions différentes (7) 

3.1.3.2.2.1.1 Substitution d’un NP par un N (2) 
 

Énoncé T (62) : 18/04/2019  

La faute au violoniste ! 

→ (e) « C’est la faute à Voltaire » 

 

 L’expression (e) « C’est la faute à Voltaire », est détournée par la substitution du nom 

propre « Voltaire » par le nom « violoniste », avec l’adaptation de la préposition « à » dans 

(e), qui devient « au » dans (E), car la préposition introduit dans (E) un nom commun et non 

un nom propre.   

Énoncé T (63) : 23/10/2018  

 

« El poudouré », parce que nous le valons bien !  

 

→ (e) « L’Oréal, parce que nous le valons bien » 

 

 La publicité détournée dans ce sous-titre est celle de la marque de cosmétique : 

l’Oréal Paris. Le détournement ici est basé sur la substitution du nom propre « l’Oréal Paris » 

par le nom « El poudouré », terme argotique en arabe algérien référant à la cocaïne.  

3.1.3.2.2.1.2 Substitution d’un N par un SN (1) 

 

Énoncé T (64) : 17/04/2017   

La hache de le plastique est déterrée !  

→ (e) « Déterrer la hache de guerre » 

 

Nous avons une subversion de la locution verbale (e) « Déterrer la hache de guerre », 

en substituant le nom « guerre », occupant la fonction de complément du nom « hache », par 

le SN « le plastique » dans (E), occupant la même fonction. Or, la construction syntaxique de 

(E) est erronée : le complément de nom ne doit pas être précédé d’un déterminant « de le 

plastique », mais directement introduit par la préposition « en » : « la hache en plastique ». 
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Nous étudierons les effets de sens de cette construction subversive dans la partie consacrée à 

l’analyse dialogique.  

3.1.3.2.2.1.3 Substitution d’un adj. par un N (1) 
 

Énoncé T (65) : 16/09/2019   

50 nuances de transparences ! 

→ (e) « Cinquante Nuances de Gray » 

 

Il s’agit d’un détournement du titre d’un film64, par la substitution de l’adjectif de 

couleur « Gray » (gris) par le nom « transparences », occupant la même fonction, celle d’un 

complément du SN « Cinquante nuances ».  

3.1.3.2.2.1.4 Substitution d’un adj. par un NP (1) 

 

Énoncé T (66) :17/06/2018  

 

Monsanto soit qui mal y pense ! 

 

→ (e) « honni soit qui mal y pense » 

Nous avons un détournement d’un proverbe par la substitution de l’adjectif « honni » 

dans l’énoncé source (e), par le nom propre « Monsanto » dans l’énoncé (E).  

3.1.3.2.2.1.5 Substitution d’un adj. par un adv (1) 

 

Énoncé T (67) : 22/05/2019  

Yet‘nahaw presque !   

→ (e) « Yet’nahaw gâa ! » (Qu’ils partent tous !) 

 

Ici, c’est le slogan emblématique du Hirak (e) « Yet’nahaw gâa ! » (Qu’ils partent tous 

!), qui est détourné par la substitution de l’adjectif « gaâ/tous » dans (e), par l’adverbe 

« presque » dans (E). Le slogan « Yet’nahaw gâa » apparait aussi sous une autre forme : 

« Chaâb yourid yetnahaw gaâ » (Le peuple veut qu’ils partent tous), qui est construite par la 

fusion de deux slogans « Chaâb yourid » + « Yet’nahaw gâa ». « Chaâb yourid » est un slogan 

emblématique des révoltes arabes (Tunisie, Egypte et Syrie) de 2011, apparu initialement sous 

la forme : « Chaâb yourid iskat nidam » (Le peuple veut la chute du régime), devenant par la 

 
64 Film américain réalisé par Sam Taylor-Wood, sorti en 2015. 
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suite un slogan de référence pour les révoltes populaires, comme le montre clairement le 

détournement (67) de notre corpus.   

3.1.3.2.2.1.6 Substitution d’un SN par un SN + SN par Pr. (1) 

 

Énoncé T (68) : 31/07/2019 

 

 Ces p’tites différences qui font couler de grosses salives !  

→ (e) « Les petits ruisseaux font les grandes rivières » 

Un détournement d’un proverbe (e), sur un parallélisme formel, par la substitution du 

SN « Les petits ruisseaux » par le SN « Ces p’tites différence » et la substitution du SN « les 

grandes rivières » par la proposition subordonnée relative « qui font couler de grosses 

salives » dans (E).  

3.1.3.2.2.2 Substitution de mots avec transformation du mode ou du temps (2) 
 

- Changement de temps verbal  

 

Énoncé T (69) : 30/10/2017 

La fable oiseuse de l’hyène qui voulait 

se faire plus grosse que le lion ! 

 

→ (e) « La Grenouille qui se veut faire aussi grosse que le bœuf » 

 

 Dans le proverbe (e), le verbe employé est « vouloir se faire » tandis que dans le 

détournement (E), c’est le verbe « se vouloir faire ». La forme verbale utilisée dans l’énoncé 

source est soutenue. Le temps verbal diffère : au passé (imparfait) dans le détournement et 

au présent dans l’énoncé source. En plus du changement du temps, nous avons les 

substitutions des noms d’animaux « grenouille » par « hyène » et « bœuf » par « lion ». 
 

- Négation   

 

Énoncé S-T (70) : 02/12/2018   
 

H’na ch’koun ? (Qui sommes-nous ?) 

H’na machi banane ! (Nous ne sommes pas des bananes)  

 

→ (e) « H’na ch’koun ? H’na les Algériens » /(Qui sommes-nous ? Nous sommes 

des Algériens)  
 

 La négation, en arabe algérien «H’na machi / nous ne sommes pas » , s’accompagne 

d’une substitution lexicale du nom « Algériens » par le nom « banane », raison pour laquelle 
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nous n’avons pas classé ce détournement dans la catégorie 1, réservée uniquement aux 

modifications syntaxiques, sans intervention de la substitution. Précisons qu’il s’agit d’un 

détournement d’un slogan d’une compagne publicitaire (voir l’énoncé 47). 

3.1.3.2.2.3 Collusion de deux sous-énoncés (4) 

 

Nous avons identifié quatre détournements qui sont le résultat d’un amalgame. Ces 

amalgames sont la fusion syntaxique, en sus des modifications lexicales, de deux énoncés 

sources (e), de nature semblable ou différente. 

Énoncé S-T (71) : 04/09/2018 
 
 

Proverbe de la Dézédie profonde : « Au pays de l’âne qui 

chevauche son maître, les… 

… nids-de-poule ont des dents » ! 

→ (e) « Au pays des aveugles, le borgne est roi »  

→ (e) « Quand les poules auront des dents » 

 

 Dans ce détournement, nous avons l’amalgame d’un proverbe « Au pays des 

aveugles, le borgne est roi » et d’une expression figée « Quand les poules auront des dents ». 
 

Énoncé T (72) : 06/01/2019  

Le corbeau, l’aigle et les cellules  

à fromage dormant ! 

→ (e) « Le Corbeau voulant imiter l'Aigle » 

→ (e) « La belle au bois dormant » 
 

 

Le détournement amalgame le titre d’une fable de La Fontaine « Le Corbeau voulant 

imiter l'Aigle » avec le nom du conte de Perrault « La belle au bois dormant ».  L’amalgame 

entre les deux énoncés s’est fait par la conjonction coordination « et », et par diverses 

substituions lexicales. Dans « Le Corbeau voulant imiter l’Aigle », nous avons la suppression 

du SV « voulant imiter ». Dans la deuxième partie de (E), « La Belle au bois dormant », nous 

avons une substitution paronymique du SN « La Belle » par le SN « les cellules » ainsi que la 

substitution du SP paronymique « au bois dormant » par le SP « à fromage dormant ».    

 

Énoncé T (73) : 30/05/2017  

Touchez pas à mon Messaoud des Bois ! 

→ (e) « Touche pas à mon pote »  

→ (e) « Robin des Bois » 

 

 



242 

 

Dans ce détournement, nous avons l’amalgame du slogan de SOS racisme : (e) « 

Touche pas à mon pote », et le nom d’un personnage littéraire emblématique (e) « Robin des 

Bois ». Ce dernier a aussi subi un détournement par substitution lexicale du nom propre 

« Robin » par le nom propre « Messaoud », donnant « Messaoud des Bois ». Ce détournement 

produit va se substituer au nom « pote » dans la syntaxe du slogan, occupant la fonction de 

COD, en mettant le verbe à la deuxième personne du pluriel de l’impératif, donnant le 

détournement final (E) : Touchez pas à mon Messaoud des Bois !  

 

Énoncé T (74) : 21/05/2017  
 

Moi, le Président, je ne l’aime qu’en… 

… Cuvée ! 

→ (e) « Moi, Président de la République, je … » 

→  (e) « Cuvée du Président »  

 

Dans cet énoncé, nous avons l’amalgame de l’anaphore « Moi, Président de la 

République, je … » de François Hollande prononcée lors du débat présidentiel du second tour 

de 2012, avec le nom de la marque de liqueur algérienne « Cuvée du Président ».  

3.1.3.2.2.4 Destruction syntaxique maximale (7) 

 
Par destruction syntaxique maximale, nous désignons des détournements qui ont subi 

en plus de la substitution, d’autres opérations telles que l’ajout, l’insertion ou la suppression 

d’éléments dans un même énoncé (E), en gardant, à travers la structure syntaxique, un 

parallélisme formel avec l’énoncé source (e).  

Énoncé T (75) : 23/09/2018   

Harkis hier !  

Harkis aujourd’hui ! 

Harkis toujours ! 

→ (e) « Héros d’un jour, héros de toujours »  

 

Le détournement se fait en substituant le nom « héros » par celui de « Harkis ». Il 

s’appuie sur un adage65, qui est formé par la juxtaposition de deux propositions « Héros d’un 

jour » + « héros de toujours ». Le détournement s’appuie sur cette structure, mais en ajoutant 

une autre proposition placée en tête de l’adage « Harkis hier ».   

 

 
65 Adage qui fait partie de la catégorie des parémies, défini comme « Formule généralement ancienne, 

énonçant une vérité admise, un principe d'action ou une règle juridique. » (TLFi). 
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Énoncé S-T (76) : 19/08/2019  
 

Au pays où l’on se prend en selfie avec un tigre mort, le... 

... mulet est déjà roi de la forêt ! 

→ (e) « Au pays des aveugles, le borgne est roi »   

 

Nous avons le détournement d’un proverbe (e), avec l’insertion de la proposition 

subordonnée relative de lieu « où l’on se prend en selfie avec un tigre mort » et la substitution 

de la proposition juxtaposée « le borgne est roi » dans (e), par la proposition « le mulet est 

déjà roi de la forêt » dans (E).  
 

 

 Énoncé S-T (77) : 05/12/2018 

Dites-moi, toubib ! La grippe aiguë, c’est… 

… grave ? 

→ (e) « C’est grave, Docteur ? » 
 

Nous avons ici le détournement d’une réplique d’un dessin animé de Looney Tunes, 

en substituant notamment le nom « Docteur » dans (e), par le nom « toubib » et en insérant le 

SN « La grippe aiguë » dans (E). 

 

Énoncé T (78) : 04/06/2018  

Se lever du pied noir et se coucher en Technicolor !  

→ (e) « Se lever du pied gauche » 

 

Nous avons le détournement d’une locution verbale (e) « se lever du pied gauche », 

par la substitution de l’adjectif « gauche » par l’adjectif de couleur « noir », et par l’ajout de la 

proposition coordonnée « se coucher en Technicolor », par l’entremise de la conjonction de 

coordination « et ». 

 

Énoncé T (79) : 20/06/2017 

La nuit, les chats prennent la couleur qu’ils veulent, moi, je dors ! 

→ (e) « La nuit, tous les chats sont gris »  
 

 

Nous avons le détournement d’un proverbe (e) par la substitution de la proposition 

« tous les chats sont gris » par la proposition « les chats prennent la couleur qu’ils veulent » et 

l’ajout d’une autre proposition juxtaposée « moi, je dors ! », dans l’énoncé (E).  
 

 

Énoncé T (80) : 09/02/2019  

 

Nous devons être le seul pays au monde où on désigne un directeur de campagne pour un candidat non 

encore déclaré ! 
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La charrue livrée par le menuisier 

         avant même la naissance des bœufs ! 

 

→ (e) « Mettre la charrue avant les bœufs »  

 

Ce détournement proverbial est le résultat des transformations suivantes : suppression 

du verbe « mettre », ajout de la proposition « livrée par le menuisier », de l’adverbe « même » 

et du SN « la naissance des bœufs ».  

 

Énoncé T (81) : 09/11/2017  

Et l’homme redevient poussière ! Enfin, 

pas tous et pas au même rythme ! 

 

→ (e) « Souviens-toi, homme, que tu es poussière et que tu redeviendras 

poussière »  

 

Nous avons le détournement d’une parole biblique (e). Le détournement s’est fait en 

contractant plusieurs éléments de l’énoncé originel (e).  

 

3.1.4 Ajout ou insertion d’élément(s) (7) 

 

Nous avons, dans le chapitre sur le figement, mentionné le critère de la non-insertion 

d’éléments pour définir une expression figée. L’insertion ou l’ajout peut concerner toutes les 

catégories grammaticales et aller d’un affixe à un syntagme et permet de débloquer 

l’expression figée, de la détourner.  

3.1.4.1 Ajout d’un adj (4)  

 

Énoncé T (82) : 13/01/2018 

 

Le songe étrange de la vache-mauve-qui-rit ! 

 

→ (e) « La Vache qui rit »  

 

Le détournement, concerne le nom de la marque de fromage « La vache qui rit », par 

l’insertion d’un adjectif de couleur « mauve », dans le nom de la marque. 

 

Énoncé S-T (83) : 15/01/2017  
 

Algérie ! Des milliers de logements réalisés ! Saluons 

comme il se doit la… 

… main de l’étranger chinois ! 

 

→ (e) « La main de l’étranger » 
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 La formule stéréotypée (e) est détournée par l’ajout d’un adjectif de nationalité 

« chinois » à la fin de la formule dans (E).  

 

Énoncé T (84) : 25/07/2017 

 

Opération «Cobra Docile» 

 

→ (e) « Opération Cobra » 

Un détournement par l’ajout de l’adjectif « Docile » à la fin de la locution nominale 

(e) « Opération Cobra ». Cette locution (e) est le nom de code de l'offensive américaine 

menée en 1944 pendant la bataille de Normandie.  

 

Énoncé S-T (85) : 17/11/2018 

 

Fruit de la relation incestueuse entre le coup d’Etat révolutionnaire et le coup d’Etat scientifique, 

saluons la naissance de leur enfant illégitime :  

le coup d’État cardiologique ! 

→ (e) « Coup d’État » 

 

Nous avons ici l’ajout de l’adjectif qualificatif « cardiologique » à la fin de la locution 

nominale (e) « coup d’État ».  

3.1.4.2 Insertion d’un interfixe (1)  

 

Énoncé S-T (86) : 25/10/2017  

Quelle est la première banque au Maroc ? 

HashSBC 

→ (e) « HSBC » 

 

« HSBC66 » est un groupe bancaire international britannique présent dans plusieurs 

pays, dont le Maroc. Le journaliste détourne le sigle de la banque par l’insertion de l’interfixe 

« -ash-» :  H + « ash » + SBC, donnant le détournement (E). L’interfixe « ash » fait allusion 

au « haschich ». Nous reprendrons ce détournement dans la section consacrée à l’analyse 

dialogique.  

3.1.4.3 Ajout d’une Pr. (1) 

 

Énoncé T (87) : 18/07/2019   

Ali Baba, les 40 voleurs et la caverne de Moretti !  

→ (e) « Ali Baba et les quarante voleurs » 

 
66 « Hong Kong & Shanghai Banking Corporation » 
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Le détournement concerne le titre du conte « Ali Baba et les 40 voleurs », tiré du livre 

« Les Mille et Une Nuits », par l’ajout d’une proposition coordonnée : « et la caverne de 

Moretti ». La locution nominale « La caverne de Moretti » est issue du détournement de la 

locution nominale référant au conte susmentionné : « La caverne d’Ali Baba ». Ainsi, le nom 

propre « Ali Baba » est substitué par le nom de lieu « Moretti », une station balnéaire située à 

l'ouest d'Alger.   

3.1.4.4 Ajout d’un V. (1) 

 

Énoncé T (88) : 02/03/2019 

Retourner le fleuve détourné ! 

→ (e) : « Le fleuve détourné »  

 

Le détournement s’effectue par l’ajout du verbe « retourner » au titre du roman : « Le 

fleuve détourné », de Rachid Mimouni publié en 1982.  

 

3.1.5 Traduction (4) 

 

Aux côtés des procédés de transformations syntaxiques et morpho-lexicales 

conventionnels, l’on remarque le recours au procédé de la traduction littérale d’expressions 

populaires de l’arabe algérien. Des connaissances linguistiques et culturelles sont nécessaires 

pour identifier et saisir le sens de ces détournements. Le procédé de la traduction littérale 

altère le sens originel et lui enlève la charge sémantique et symbolique.  

Énoncé T (89) : 06/11/2018 

Sors nu à Dieu, il te vêtira ! Ou pas ! 

→ (e) « Sors nu à Dieu, il te vêtira » 

Énoncé T (90) : 02/05/2017 

Pourtant, vous nous aviez juré 

que le vent ne nous toucherait pas ! 

 

→ (e) « Le vent ne te touchera pas » 

 

Énoncé T (91) : 19/12/2018 

Ta cervelle s’arrête, mon Jean-Jean ! 

→ (e) « Ta cervelle s’arrête » 
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Énoncé S-T (92) : 07/08/2018  

Par Sidi El Khier ! Deux nouveaux Seins à Sétif ! 

19 dans l’œil de tous les Boumartou !        

→ (e) « Cinq dans tes yeux » 

 

 Ce dernier énoncé (92), est un détournement par traduction d’une formule stéréotypée 

en arabe (e) « Cinq dans tes yeux ». La traduction s’accompagne de la substitution de 

l’adjectif numéral « cinq », dans (e) par le chiffre « 19 » dans (E).  

Nous reviendrons sur le sens construit par ces détournements par traduction littérale 

dans la partie consacrée à l’analyse dialogique. 

L’on ne peut conclure cette liste de détournements sans faire mention du titre 

générique de notre billet d’humeur : « Pousse avec eux ! », qui est lui-même un détournement 

par traduction littérale (voir chapitre 1, section 3).   

3.1.6 Bilan  
 

La catégorisation phono-syntaxique et lexico-morphosyntaxique des 92 détournements 

de notre corpus a abouti à l’établissement de cinq grandes catégories : modifications 

morphosyntaxiques, troncation, substitution, ajout ou insertion d’éléments et traduction. Les 

92 détournements se répartissent de façon inégale dans les catégories susmentionnées.  

 

1. La catégorie des « modifications morphosyntaxique » contenant deux sous-

catégories, la négation et l’inversion syntaxique, représente 4,35 %.  

2. La catégorie de la « troncation », représente 1, 1 %. 

3. La catégorie de la substitution, compte 82, 60 %. 

4. La catégorie de « l’ajout et l’insertion d’éléments », où nous avons quatre cas de 

figure : ajout d’un v. ; d’un adj. ; d’une Pr. et insertion d’un interfixe, représente 

7,60 %. 

5. La catégorie de la « traduction », comptabilise 4,35 %. 

 

D’après ces résultats, nous déduisons que la majorité (82,60 %) les détournements de 

notre corpus sont construits à travers le procédé de la substitution. Les autres catégories (les 

manipulations morphosyntaxiques, l’ajout et l’insertion d’éléments, la traduction) sont 

quasiment présentes à la même fréquence, à l’exception de la catégorie de la troncation, avec 

une seule occurrence. Le recours massif au procédé de la substitution peut s’expliquer par le 
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fait qu’elle facilite la reconnaissance de l’expression figée source, en fonction bien sûr de la 

complexité des substitutions opérées. Ainsi, elle permet d’attirer le lecteur et de gagner sa 

complicité. 

 

 Nous allons regarder de plus près les sous-catégories de la substitution, afin de voir 

les conclusions que nous pouvons en tirer et les explications que nous pouvons fournir quant à 

la domination de ce procédé dans notre corpus.  

 

La catégorie de la substitution s’est subdivisée en deux sous-catégories. Les 

pourcentages sont calculés en fonction du total des occurrences de cette catégorie (76) : 

-  Avec filiation phonique : 39,48 %  

→ Homophonie : 14,47 %  

→ Paronymie : 25 % 

-  Sans filiation phonique : 60,52 % 

→ Sans destruction syntaxique : 34,21 % 

→ Avec destruction syntaxique : 26,31 % 

 

La substitution « avec filiation phonique » représente 39,48 % des procédés de 

substitution, tandis que la substitution « sans filiation phonique » représente 60, 52 %. L’on 

peut dire que le journaliste opte moins pour des détournements avec des sonorités phoniques 

que pour des détournements avec des parallélismes syntaxiques formels. Mais les jeux 

phoniques par l’homophonie et par la paronymie, restent saillants dans notre corpus. Ils 

travaillent ainsi la fonction poétique et stylistique de la titraille.  

 

Notons que dans cette catégorie, « avec filiation phonique », les substitutions 

phoniques se font majoritairement avec la destruction syntaxique. Ainsi, nous dénombrons 6 

sous-catégories de substitution entre différentes catégories grammaticales : (N par NP) ; (SN 

par SN) ; (NP par adv) ; (adj. par NP) ; (Ph. par N), et  une seule dans la même catégorie : (N 

par N). Pour les substitutions paronymiques, nous avons une substitution phonique sur trois 

niveaux : sur un phonème, sur plusieurs phonèmes et par adjonction phonémique / syllabique. 

Dans cette sous-catégorie aussi, les catégories et fonctions grammaticales ne sont pas 

respectées. 

 

Dans la substitution « sans filiation phonique », nous observons un léger décalage 

entre les détournements construits « avec destruction syntaxique » (26,31 %), où nous avons 

distingué 4 types d’opérations, et ceux « sans destruction syntaxique » (34,21 %). L’on peut 
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dire que, dans le cadre cette sous-catégorie, et contrairement aux substitutions « avec filiation 

phonique », le journaliste respecte les catégories et fonctions grammaticales dans les 

substitutions : 

1. Dans la sous-catégorie « sans destruction syntaxique », 8 opérations : (N par N) ; (adj. 

par adj) ; (SN par SN) ; (NP par NP) ; (Pr. par Pr.) ; (V par V + Pr. par Pr). ; (N par N 

+ Pr. par Pr.) et (V par V+ adv. par adv.).  

 

2. Dans la sous-catégorie « avec destruction syntaxique », nous avons distingué : 

− Substitution de mots ou groupes de mots de catégories ou fonctions différentes. 

Nous en avons compté 6 opérations : (NP par N) ; (N par SN) ; (adj. par N) ; 

(adj. par NP) ; (adj. par adv.) ; (SN par SN + SN par Pr).  

− Substitution de mots avec transformation du mode ou du temps, nous avons 

repéré deux cas : négation et changement de temps verbal. 

− Collusion de deux sous-énoncés, nous en avons identifié 4 cas de figure.  

− Destruction syntaxique maximale, nous en avons repéré 7 cas de figure. 

Cette étude des procédés linguistiques du détournement a révélé une large dominance 

des détournements par substitution bâtis sur des jeux phoniques et des parallélismes 

syntaxiques. Ainsi, le détournement se fait davantage par les modifications lexico-phono 

syntaxiques que par les modifications morphosyntaxiques (négation, inversion). L’aspect 

stylistique et poétique est au centre des préoccupations du journaliste, répondant ainsi au rôle 

de la titraille d’attirer le regard, de séduire, de distraire et d’amuser le lectorat. De fait, le 

détournement apparait dans des contextes d’énonciation stratégiques liés à des enjeux 

d’information et de consommation marchande, selon une logique commerciale (Charaudeau, 

2011). En Une des journaux ou dans la titraille des articles, il demeure un outil incontournable 

de captation et de séduction (ibid., 2005) du lectorat. Il est le moyen adéquat pour attirer la 

curiosité du lecteur, l’entrainer dans la lecture de l’article et dans l’achat du journal.  

D’autre part, cette classification formelle, qui s’est faite en explicitant l’expression 

figée détournée (e), nous a permis de révéler la nature des expressions détournées et de mettre 

au jour le type d’intertexte (linguistique ou culturel) mobilisé par le journaliste.  

 

 Ainsi, la catégorisation des expressions sources a abouti à déduire 12 catégories : 1) 

locution nominale, 2), locution verbale, 3) locution prépositionnelle, 4) locution adverbiale, 5) 

formules stéréotypées, 6) slogans (politique, publicitaire, militant…), 7) références livresques 
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et cinématographiques « livres, poèmes, contes, films, bible, dessins animés… », 8), noms 

propres, 9) phrases célèbres, 10) phrases routinières, 11) figements discursifs, et 12) parémies. 

Les énoncés (e) sources sont organisés en fonction de leurs inscriptions dans l’une ou l’autre 

de ces catégories (voir l’annexe 1). Précisons que dans cette classification, nous avons 

catégorisé indépendamment les énoncés sources exploités dans les détournements par 

collusion, raison pour laquelle le nombre total est de 96 énoncés. Par ailleurs, nous n’avons 

pas supprimé les expressions figées répétées car elles donnaient lieu à des détournements 

différents. Notre objectif à travers cette classification est d’identifier le type d’intertexte 

qu’exploite le journaliste dans ses détournements. Pour ce faire, nous nous référons à la 

distinction faite entre les deux types de figements linguistique et culturel par Sullet-Nylander 

(2005 : 117) :   

 

Nous avons appelé figement linguistique, une expression, locution ou phrase figée dont on 

ne peut changer les termes sans changer le sens et de facto produire divers effets de sens, et 

figement culturel des énoncés (plus ou moins) mémorisés, des références culturelles : titres 

de livres, de films, des phrases entières extraites de chansons, de poèmes ou de divers textes 

connus d’un grand nombre de francophones. 
 

À partir de ces indications, nous avons classé les 12 catégories susmentionnées soit 

dans le figement linguistique soit dans le figement culturel.  

 

Ainsi, les locutions (nominale, verbale, prépositionnelle, adverbiale) et les parémies 

sont classées dans le type de figement linguistique, car reposant sur les mêmes critères 

sémantiques et morpho-syntaxiques : 

 

- Les locutions s’appuient sur ces critères de figement : l’opacité sémantique, le blocage 

des propriétés transformationnelles, l’insertion dans le dictionnaire et la non identification 

de l’énonciateur premier, lequel est fondu dans la doxa.  

- Les parémies se définissent presque par les mêmes critères que la locution : l’opacité 

sémantique, le blocage des propriétés transformationnelles, l’insertion dans le 

dictionnaire, création d’images stylistiques, association à la doxa (énonciateur premier est 

non identifiable), dimension prosodique et phonétique.   

 

Quant au figement culturel, nous y avons classé les catégories suivantes : phrases 

célèbres, routines, slogans, références livresques et cinématographiques :  

 

- Les phrases célèbres, slogans, références livresques et cinématographiques, possèdent 

un fonctionnement similaire. Leurs propriétés sont : l’énonciateur est souvent repéré 

individuellement. Ils incarnent l’institutionnalisation culturelle et font appel à la référence 
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commune. Ils sont caractérisés par une non-opacité sémantique. Ils ne sont pas insérés 

dans le dictionnaire, leurs propriétés transformationnelles sont libres. 

- Les routines se repèrent par les critères suivants : la non-opacité sémantique, le 

caractère de réflexe conversationnel, l’institutionnalisation culturelle, l’appel à la 

référence commune, l’association à la doxa la plupart du temps, une insertion non 

obligatoire dans le dictionnaire (mais certaines y figurent), et présentent des propriétés 

transformationnelles libres.  

 

Qu’en est-il des formules stéréotypées ? Nous nous sommes référée à Schapira (1999) qui 

a distingué entre figement linguistique et figement discursif, et qui a catégorisé les formules 

stéréotypées comme des figements discursifs. Les figements discursifs font montre d’un degré 

moindre de figement. Le terme figement discursif est employé par Gross (1996) en opposition 

à figement linguistique, qui réfère aux contraintes dans la langue, tandis que le figement 

discursif, lui, signifie la mémorisation de « tous textes qui font l’objet d’un usage collectif » 

(Gross, 1996 : 143). Le figement discursif est donc synonyme de figement culturel car les 

deux types sont basés sur le critère de la mémorisation et de l’usage collectif. Nous classons 

donc les formules stéréotypées dans le cadre des figements culturels car elles montrent un 

figement moins fort et sont créées par le discours, et donc leur sens n’est pas inscrit dans la 

langue et ne sont pas non plus répertoriées dans les dictionnaires 

 

Notons que la catégorie que nous avons intitulée « figements discursif » contient des 

expressions figées qui ne revêtent pas une dimension idéologique, à la différence des 

« formules stéréotypées ».  

 

En somme, nous comptons dans le type de figement culturel 7 catégories : formules 

stéréotypées ; slogans ; références livresques et cinématographiques ; noms propres ; phrases 

célèbres ; phrases routinières et figements discursifs, soit 59, 38 %. 

 

Dans la catégorie figement linguistique, nous comptons 5 catégories : les locutions 

nominale, verbale, adverbiale et prépositionnelle, et les parémies, soit 40,62 %. Le tableau ci-

dessous résume le pourcentage de chaque catégorie : 
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Type Catégorie   Nombre  Pourcentage  

 

 

 

FIGEMENT 

CULTUREL 

(59,38 %) 

 

Formules stéréotypées 07 7,29 % 

Slogans 09 9,38 % 

Références livresques et 

cinématographiques 

22 22,92 % 

Noms propres 09 9,37 % 

Phrases célèbres 02 2,08 % 

Phrases routinières 04 4,17 % 

Figements discursifs 04 4,17 % 

 

FIGEMENT 

LINGUISTIQUE 

(40,62 %) 

Locution nominale 20 20,83 % 

Locution verbale 04 4,17 % 

Locution prépositionnelle 01 1,04 % 

Locution adverbiale 01 1,04 % 

Parémies 13 13,54 % 

TOTAL 96 100 % 

 

La répartition entre figement linguistique et culturel est intéressante dans la mesure où 

elle permet de savoir le type d’intertexte mobilisé et de sonder la part socio-culturelle investie 

dans la titraille par l’énonciateur-journaliste, et ainsi montrer sur quels types de connivences 

l’énonciateur-journaliste table-t-il dans ses détournements pour entrainer l’adhésion des 

lecteurs. Les détournements culturels plongent le lecteur dans une sphère culturelle et 

sociolinguistique précise. L’intertexte mobilisé dans la titraille de Pousse avec eux ! relève 

davantage d’un intertexte culturel.  

Soulignons par ailleurs que cette répartition des figements linguistiques et culturels 

n’est pas exclusive : le figement culturel est bâti sur un figement linguistique et celui-ci a une 

part culturelle, du moment qu’il est utilisé par une communauté partageant le même code 

linguistique. Il y a entre eux une interdépendance plutôt qu’un rapport d’exclusion, 

notamment en ce qui concerne les parémies.  

3.2 Analyse dialogique du détournement  

 

Après avoir établi une catégorisation des procédés de subversion touchant le signifiant 

des expressions figées, nous allons à présent nous intéresser à la subversion touchant le 

signifié, à travers une étude de la construction dialogique du sens, plus ou moins subversif, 
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dans et par le détournement. Nous tenterons de mettre au jour les enjeux sous-jacents à 

l’usage des détournements dans la titraille de Pousse avec eux !  

Nous avions, au début de ce chapitre, expliqué que la figure du détournement pouvait 

remplir deux fonctions : une fonction d’accroche, relative au genre de la titraille en général, et 

une fonction de subversion idéologique, lorsque le genre dont relève la titraille est 

« satirique », particulièrement lorsque les expressions détournées relèvent de la langue de 

bois.  Le détournement n’est pas neutre. Il exprime la position subversive de son utilisateur 

tant à l’égard des normes linguistiques qu’il bafoue qu’à l’égard des discours qu’il détourne : 

discours de la doxa67, discours inscrits dans l’imaginaire collectif, formules stéréotypées 

appartenant au langage politique… La subversion est indissociable de l’idéologie, comprise 

comme un répertoire d’images et d’idées diffusées par une culture dominante :  

La subversion est mieux comprise juxtaposée au concept de l’idéologie, quand celui-ci est 

défini comme le répertoire d’images, d’idées et de thèmes diffusées dans la société par et 

pour une culture dominante. Dans ce contexte, la subversion représenterait l’articulation, ou 

la mise en lumière, de toute interprétation réprimée, interdite ou oppositionnelle par rapport à 

l’ordre social. (Kellner, 1995 : 636). 

Ainsi, les détournements auront un effet plus subversif lorsqu’ils touchent aux 

thématiques politiques et encore plus, lorsqu’ils touchent au domaine religieux, car l’enjeu lié 

à ces sphères est éminemment idéologique. À ce propos68, Guiraud (1976 : 116) parle, d’une « 

fronde dirigée autant contre les institutions et les mœurs que contre les formes du langage ». 

Pour cet auteur (1976 : 118), le jeu de mots a pour fonction de libérer la parole et de lutter 

contre les tabous. Cela peut transparaitre à travers les types de figements détournés : formule 

religieuse, slogan politique, dicton populaire... D’une connivence ludique établie avec le 

lecteur, le détournement peut instaurer une connivence hautement critique, voire subversive, 

et ce à travers la mécanique du détournement, qui, en subvertissant (par l’ajout, la 

suppression, l’imbrication…) des unités de l’expression figée, peut révéler des vérités 

cachées, occultées, servir à dénoncer des injustices, pointer des incohérences…  

Selon, Bres et al., (2019 : 145), il existe deux types de détournements, gratuit et 

signifiant, découlant du dialogisme mis en relief par ce procédé : « On distinguera les 

détournements gratuits − à savoir ceux dont le dialogisme, en sus du plaisir à résoudre 

 
67 La doxa renvoie aux croyances et aux représentations généralement admises et socialement dominantes 

dans une communauté : « La doxa appartiendrait donc à un univers de croyance partagé, et non point 

univers de connaissances, puisqu’il s’agit d’un savoir évaluatif qui vient du sujet et qui est donné pour 

commun, à prétention plus ou moins universelle. Mais la doxa ne serait qu’une partie des imaginaires 

sociaux, ceux qui se trouvent le plus en surface, qui font l’objet de répétition et qui se simplifient jusqu’à 

parfois devenir des stéréotypes. » (Charaudeau, 2011 : 37-38).   
68 En parlant de manière générale des jeux de mots. 
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l’énigme de l’énoncé (e) sous-jacent, ne produit aucune valeur ajoutée − des détournements 

pleinement signifiants ».  

Dans le détournement, nous avons une superposition d’énoncés : l’énoncé (e) originel 

plus ou moins figé et l’énoncé (E) le détournement. Ainsi, le détournement est dit gratuit 

lorsque la mise en relation dialogique entre les deux énoncés (e) et (E) n’est pas enrichissante 

au niveau du sens, c’est le cas de certains jeux de mots dont l’enjeu est la trouvaille 

sémantique, phonique… et le clin d’œil au lecteur complice. En revanche, le détournement est 

dit signifiant, si la mise en relation entre (e) et (E) apporte une plus-value au niveau du sens, 

le détournement se retrouve ainsi enrichi par cette mise en relation. Nous allons ainsi 

soumettre à l’analyse dialogique les détournements de notre corpus afin de mettre au jour les 

enjeux sous-jacents de leur dialogisme.  

À partir de cette dichotomie, basée sur la signifiance du lien dialogique entre (e) et (E), 

nous avons fait une première classification des détournements en deux catégories : gratuits et 

signifiants, puis nous avons noté que les détournements gratuits avaient deux visées 

principales qui aboutissaient à deux types de connivences : ludique et critique. Nous avons 

alors affiné le découpage au sein de cette catégorie en fonction de l’effet de sens visé et de la 

connivence recherchée, et avons distingué deux sous-catégories : détournements gratuits 

ludiques et détournements gratuits critiques (infra). 

Il n’est pas très évident de distinguer les deux types de connivence et d’en mesurer la 

part de chacune dans les détournements. Cela dépendra des contextes et des connaissances du 

lecteur. De facto, tout est question de contexte et de genre dans lequel s’inscrit le procédé en 

question. 

Précisons enfin, qu’à l’intérieur même de ces deux-sous catégories, nous y avons 

distingué pour chacune, deux autres sous-catégories que nous présenterons infra. 

3.2.1 Détournements gratuits 
 

Nous avons classé dans cette catégorie des détournements dits gratuits du point de vue 

de la mise en relation dialogique de (E) avec (e). Nous en avons distingué 75, soit 81,52 %.  

3.2.1.1 Détournements gratuits ludiques  

 

Un détournement gratuit est dit ludique lorsqu’il n’a pour seule fonction que de créer 

l’amusement. Nous en avons comptabilisé 17 détournements, soit 22,67 % des occurrences 

dans le corpus. L’enjeu est alors au niveau du signifiant qui doit assurer la trouvaille, sans 
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enjeu politico-idéologique sous-jacent, sans aucune visée critique, juste commenter l’actualité 

de façon distrayante, humoristique avec quelques fois une pointe d’ironie, créant une 

connivence linguistico-culturelle et ludique avec le lecteur : 

La connivence ludique est un enjouement pour lui-même dans une fusion émotionnelle de 

l’auteur et du destinataire, libre de tout esprit critique, produite et consommée dans une 

gratuité du jugement comme si tout était possible. Elle peut même aller jusqu’à susciter un 

« pourquoi pas ? », une autre façon de voir le monde et les comportements sociaux comme 

libération d’une fatalité. Elle cherche à faire partager un regard décalé sur les bizarreries du 

monde et les normes du jugement social, sans qu’elle suppose un quelconque engagement 

moral, même si, comme pour tout acte humoristique, une mise en cause des normes sociales 

se trouve en sous-jacence. C’est un plaisir dans la gratuité, dans la fantaisie (Charaudeau, 

2006). 
 

Le journaliste L/E1 joue avec les fonctions essentielles de la titraille : commenter 

l’actualité en suscitant la curiosité du lecteur et en le guidant vers la lecture de l’article, de 

façon ludique et parfois poétique. Le détournement est en lien direct avec l’actualité. Il se 

construit avec les mots de l’actualité. Ainsi, nous déterminons deux fonctions des 

détournements gratuits ludiques dans l’espace de la titraille : 1) le jeu avec les mots de 

l’actualité (14 détournements, soit69 82,35 %) et 2) la pure allusion poético-ludique (3 

détournements, soit 17,65 %). Nous allons en analyser un échantillon des détournements qui 

jouent avec les mots de l’actualité et indiquer les numéros des autres énoncés concernés par 

cette visée, en l’occurrence les énoncés suivants : (23), (58), (67), (69), (73).   

3.2.1.1.1 Jeux avec les mots de l’actualité  

 

Le jeu avec les mots de l’actualité a pour but de créer des titres et des sous-titres 

incitatifs. Ils sont en prise avec le contexte. Les mots faisant l’actualité sont mis en scène dans 

les détournements afin d’attirer l’attention du lecteur. Ainsi, en sus du dialogisme 

interdiscursif intrinsèque du détournement, par sa relation avec l’énoncé-source (e), il est 

aussi en interaction dialogique interdiscursive avec les discours antérieurs circulant dans le 

champ politico-médiatique. C’est cette interaction interdiscursive que nous allons mettre en 

exergue, car les détournements classés dans cette catégorie ont un lien dialogique avec 

l’énoncé détourné (e), qui est gratuit, du moins dans le contexte de nos énoncés.  

Énoncé T (6) : 13/05/2018  
 

Bon ! Résumons : Macron, Jupiter ? Empereur ? Roi ? Ou tout simplement… 

… «Comte» de campagne ?        

 
69 Les pourcentages sont calculés par rapport au total de la catégorie concernée, ici les « détournements 

gratuits ludiques », donc 17.  
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Le sous-titre (6) traite de l’affaire du financement de la compagne présidentielle de 

2017 du candidat Macron. La polémique concerne l’origine des dons. Des enquêtes ont révélé 

que la moitié de la compagne était financée par des grands donateurs. Ceci confirmerait alors 

l’idée répandue que Macron serait le « candidat des riches ». 

 Le journaliste L/E1, à travers le détournement de la locution (e) « compte de 

compagne », interagit, d’une part, dans une orientation dialogique interdiscursive avec cette 

polémique, et d’autre part, à travers la substitution homophonique du nom « compte » par 

« Comte », dans une orientation dialogique interdiscursive, avec les discours qui qualifient 

Macron de « Candidat des riches », puisque « Comte », véhicule l’idée de la richesse.  

Par ailleurs, ce substantif « Comte », outre de véhiculer l’idée de la richesse, est un 

titre de noblesse − d’où la majuscule à l’initiale − à mettre en relation avec les nominations 

discursives dans le cotexte du sous-titre : « Jupiter », « Empereur », « Roi ». Ainsi, le 

détournement par le recours à l’homophone « Comte », interagit dialogiquement aussi avec un 

autre discours antérieur, celui critiquant la personnalité dite « mégalomaniaque » de Macron, 

d’où les guillemets de modalisation encadrant le substantif « Comte ». 

Par le détournement (E), jouant sur l’homophonie « Comte » et « compte », le 

journaliste L/E1, opère un double dialogisme interdiscursif, avec la nomination discursive 

« candidat des riches » et avec les nominations « Jupiter », « Roi », « Roi », « Empereur », 

« Comte ».  

 

Énoncé S-T (7) : 04/10/2018   

France ! Santé du Président. Macron souffre du… 

… Collomb ! 

 

Le sous-titre (7), en jouant sur l’homophonie entre les noms « Collomb » et « colon », 

dans la locution verbale détournée (e) « souffrir du colon », fait allusion au différend qu’il y a 

eu entre Macon et son ministre de l’intérieur, Collomb, au sujet de l’affaire Benalla70, afin de 

décrire sarcastiquement la « souffrance » de Macron suite à ce scandale.  

 
70 Une affaire qui a fait scandale et a occupé l’actualité pendant plusieurs semaines. Alexandre Benalla, 

chargé de mission, coordinateur de différents services lors des déplacements officiels et privés du 

président Macron, est mis en cause dans plusieurs affaires : la première affaire, dite de la Contrescarpe, 

où il est accusé d'avoir usurpé la fonction de policier, la seconde affaire, dite des passeports, concerne, le 

fait qu’il soit en possession de plusieurs passeports diplomatiques, qu'il aurait dû rendre, et la troisième 

affaire, dite des contrats russes, où il lui est reproché d'avoir noué des relations d’affaires avec des 

oligarques russes. Dans ce contexte, il est reproché au premier ministre Collomb, de ne pas avoir informé 

directement le procureur de la République des délits présumés commis par Benalla, et d’avoir seulement 

instruit le cabinet de la présidence de la République et la préfecture de police des agissements de Benalla. 
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Ainsi, par la subversion de la locution nominale, le détournement (E) entre en 

interaction dialogique interdiscursive avec ladite polémique d’une part, et avec les sondages 

qui décrivent une baisse de la popularité de Macron, d’autre part, affecté par cette affaire.  

Par ailleurs, nous avons, dans notre corpus, un détournement qui rend compte du 

feuilleton médiatique de l’affaire Benalla, en l’occurrence l’énoncé (57) :    

Énoncé T (57) : 30/12/2018  
 

Ils ont prévu quoi comme fête, les Français, le 31 au soir, sur les Champs ? 

La Sainte-Benalla ! 

Énoncé T (13) :14/10/2019   

 

Devinette ! Quel est le jour de la semaine sacré 

chez les Abu Marteau ? 

Le vendredi sein ! 

 

Dans l’énoncé (13), nous avons le détournement par substitution homophonique de 

« saint » par « sein » dans la locution (e) « Le vendredi sein ». Cet énoncé interagit 

interdiscursivement avec un fait d’actualité71 : le saccage, à l’aide d’un marteau et d’un burin, 

de la statue féminine de la fontaine Aïn Al-Fouara, par un islamiste atteint de troubles 

mentaux.  

Outre l’interaction dialogique avec les discours relatant cet incident, ce détournement 

exploite, dans une orientation dialogique interdiscursive, le stéréotype qui entoure les 

islamistes d’être des « obsédés sexuels 72», d’où donc aussi la substitution de « saint » par 

« sein ». Par ce biais, L/E1 tourne en ridicule les islamistes, auxquels il fait allusion par 

l’anthroponyme sarcastique « Abu Marteau », construit en s’inspirant de la composition des 

anthroponymes traditionnels arabo-musulmans : Abu (père de) + Prénom.  Le prénom est ici 

« Marteau », faisant référence à l’instrument utilisé, lors du saccage de la statue. Une 

connivence ludique mais surtout sarcastique est instaurée avec le lecteur.  

Énoncé S-T (15) : 18/10/2018  

 

La défaite contre les Écureuils ? Un incident… 

… Bénin ! 
 

 

Le détournement, dans le sous-titre (15), consiste en la substitution de l’adjectif 

« bénin » par le nom propre du pays de l’Afrique de l’Ouest le « Bénin ». Le contexte ayant 

présidé à sa production est la défaite de l’équipe nationale de football contre l’équipe 

béninoise, surnommée les Écureuils. L/E1 produit ce détournement, en subvertissant, dans 

 
71 Fait d’actualité que nous avons vu dans l’énoncé (4), configuration 1, du chapitre 4. 
72 Voir l’analyse de l’énoncé (15), section (2.1.1) dans le chapitre 5. 
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une orientation dialogique interdiscursive, la locution nominale « accident bénin » par 

« incident Bénin », afin de minimiser les conséquences de la défaite, et entrant en relation 

dialogique interdiscursive, avec un autre discours antérieur, celui du sélectionneur de l’équipe 

nationale qui avait déclaré avant le match qu’« aucun autre résultat que la victoire ne sera 

acceptable ». Par ce détournement ludique, L/E1, produit un discours optimiste et rassurant.   

 

Énoncé S-T (22) : 03/07/2018  
 

Pub ! Charal ? Mumm ! … 

… Kamel ! 

Énoncé  T (63) : 23/10/2018  

 

« El poudouré », parce que nous le valons bien !  

 
 

Les énoncés (22) et (63) sont tous deux des détournements de slogans publicitaires et 

portent tous les deux sur un même fait d’actualité73 : la saisie de 701 kg de cocaïne au Port 

d’Oran, trouvés dans un container censé transporter de la viande congelée.  

Le détournement (22) subvertit, dans une orientation dialogique interdiscursive, une 

publicité sur la viande « Pub Charal », en substituant le nom propre « Charal » par celui de 

« Kamel », le prénom du principal accusé dans cette affaire. Le choix de cette publicité sur la 

viande est motivé par le fait que « Kamel », exerce le métier de boucher, d’ailleurs, il est 

surnommé « Kamel-El-bouchi », d’autant plus que le conteneur qui transportait la drogue était 

censé transporter de la viande.  

Le détournement (63) subvertit, dans une orientation dialogique interdiscursive, la 

publicité de la marque de cosmétique l’Oréal Paris. Le détournement ici est basé sur la 

substitution de « l’Oréal Paris » par « El poudouré », terme argotique de l’arabe algérien 

référant à la cocaïne. Nous pensons que le choix de cette publicité sur le cosmétique pour 

rendre compte d’un fait d’actualité relatif à la drogue, pourrait aussi être motivé. En effet, le 

terme « El poudouré » est une adaptation phonétique du français « poudre », et renvoyant 

dans l’usage commun des Algériens aux produits cosmétiques poudrés. Donc, L/E1 joue sur 

la polysémie du substantif « poudouré », afin de rester dans le thème du slogan détourné − le 

cosmétique −, tout en faisant allusion à la cocaïne. La saisie pleine du sens de ce 

détournement nécessite des connaissances linguistiques et culturelles, en plus des 

connaissances contextuelles.  

 

 
73 Fait d’actualité que nous avons vu dans l’énoncé (19), configuration 5, du chapitre 4. 
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Énoncé S-T (77) : 05/12/2018 

 

Dites-moi, toubib ! La grippe aiguë, c’est… 

… grave ? 

 

L’énoncé (77), détourne ludiquement, mais non sans une pointe d’ironie sarcastique, 

une formule d’un dessin animé de Looney Tunes pour moquer l’annonce relative à la santé du 

président Bouteflika.  

Le détournement raille, dans un mouvement dialogique interdiscursif, le discours de la 

présidence annonçant que le président Bouteflika souffre d'une grippe aiguë, qui l’empêche, 

comme le prévoyait son agenda, de recevoir le prince héritier saoudien Mohammed Ben 

Salman, en visite à Alger. Ce détournement minimise la gravité de la maladie et infantilise la 

cible, Bouteflika.  

Énoncé S-T (31) : 08/02/2017  

Air Algérie ! On l’aime un … 

…pneu, beaucoup, passionnément…  

 

Dans l’énoncé (31), outre le dialogisme interdiscursif avec la ritournelle (e), le 

détournement interagit avec un discours médiatique antérieur annonçant un incident survenu 

sur un vol de la compagnie aérienne Air Algérie, correspondant à l’éclatement d’un pneu lors 

de l’atterrissage, d’où la substitution lexicale paronymique dans la ritournelle de « peu » par 

« pneu ».   

3.2.1.1.2 Allusions poético-ludiques  

 

Dans cette section, les détournements sont bâtis sur le simple plaisir de l’allusion qui 

sert d’assise culturelle entre le journaliste et son lecteur, de fond culturel commun. C’est la 

connivence linguistique et culturelle qui sont recherchées. Le journaliste L/E1 va recourir à 

des détournements qui sont sans lien direct avec l’actualité, ne reprenant donc pas des mots de 

celle-ci, créant une énigme et tablant sur la compétence et la complicité du lecteur pour la 

déchiffrer. Rappelons que nous avons identifié 3 détournements remplissant cette fonction : 

 

Énoncé S-T (34) : 04/06/2018 

Promis, juré ! Si Tézévou gagne contre le Portugal, Ramadhan ou pas, je… 

… «Sablettes» le champagne !   

 Le sous-titre traite d’un match que l’Algérie s’apprête à jouer contre le Portugal. Le 

journaliste L/E1, sur un ton humoristique, spécule sur la victoire de l’Algérie en promettant, si 
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cela arrivait, de « Sablettes le champagne ». Ce détournement interagit dialogiquement, dans 

une orientation interdiscursive, avec l’énoncé (e) « sabler le champagne » : nous avons la 

substitution du verbe « sabler » de (e), par le nom propre « Sablettes » dans (E), référant à 

« La promenade des Sablettes », un lieu de loisir à Alger. Le choix de cette substitution est 

purement motivé par le jeu phonique, mais ce détournement interagit, dans une orientation 

dialogique interdiscursive avec le discours officiel, celui qui interdit la consommation de 

l’alcool pendant le ramadhan, comme l’indique le cotexte du sous-titre.  

 

Énoncé T (56) : 22/09/19  

Alger outragée ! Alger brisée ! Alger martyrisée ! Mais Alger libérée !   

Dans l’énoncé (56), nous avons le détournement, par substitution lexicale des noms 

des capitales « Paris » par « Alger », de la célèbre phrase de De Gaulle prononcée lors de la 

libération de Paris pendant la seconde guerre mondiale.   
 

Ce détournement est produit dans un contexte particulier : le pouvoir algérien a 

interdit les manifestations du Hirak dans la capitale Alger, en la barricadant, mais les 

manifestants ont bravé cette interdiction et ont pris d’assaut la capitale pour manifester contre 

le gouvernement en place. Le journaliste L/E1 interprète cela comme une libération d’Alger, 

et fait écho, à travers le détournement et dans une orientation dialogique interdiscursive, à la 

libération de Paris, pendant la seconde guerre mondiale. Ce détournement produit un effet 

stylistique et cherche à tisser une connivence culturelle et poétique avec le lecteur.   

 

Énoncé T (74) : 21/05/2017  

 

Moi, le Président, je ne l’aime qu’en… 

  … Cuvée ! 

 

Ce détournement est produit quelques jours après l’annonce de la victoire de Macron 

aux présidentielles de mai 2017. C’est un détournement humoristique fait par l’amalgame de 

l’anaphore (e) « Moi, Président de la République, je … » de François Hollande lors du débat 

présidentiel du second tour de 2012, avec le nom de la marque de liqueur algérienne (e) « 

Cuvée du Président ». Ce double dialogisme interdiscursif qu’entretient le détournement avec 

les deux énoncés (e), s’interprète sur le ton de l’ironie. Étant dans contexte de l’élection 

présidentielle française opposant Macron à Le Pen, et vu le clivage dans l’opinion opéré par 

les deux candidats − où l’avantage est donné à Macron −, le journaliste L/E1 s’en distancie en 

formulant un détournement où il laisse entendre que le seul « Président », qu’il aime et qu’il 

soutient, c’est « Le Cuvé du Président ».  
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3.2.1.2 Détournements gratuits critiques  
 

 

Le détournement, grâce à l’étendue de sens qu’il crée, permet au journaliste L/E1 de 

marquer son positionnement sur le sujet traité en défaisant les formes figées. Qu'il s'agisse de 

références culturelles ou de figements linguistiques, les mêmes procédés de « déconstruction 

» leur sont appliqué. Un parti pris se dégage dans l’expression du point de vue et dans la visée 

qu’il cherche à tisser avec le lecteur-destinataire, à savoir une connivence critique :   

 

La connivence critique propose au destinataire une dénonciation du faux-semblant de vertu 

qui cache des valeurs négatives. Elle est donc polémique (ce que n’est pas la connivence 

ludique), comme s’il y avait une contre-argumentation implicite, car elle cherche à faire 

partager l’attaque d’un ordre établi en dénonçant de fausses valeurs. (Charaudeau, 2006). 
 

Comme dans les détournements à visée ludique, les détournements critiques exploitent 

les mots de l’actualité, mais afin de prendre une position critique, témoignant d’un 

engagement de L/E1 sur les faits commentés. Nous distinguons alors des détournements avec 

des jeux sur les mots de l’actualité portant sur des thématiques sociales et politiques, et des 

détournements qui ne reprennent pas les mots de l’actualité, mais qui expriment un avis très 

critique, voir subversif, que nous classons dans la sous-catégorie « visée critique/subversive ». 

Le nombre d’énoncés de cette catégorie « détournements gratuits critiques » est de 58, soit74 

(77,33 %).   

3.2.1.2.1 Jeux avec les mots de l’actualité  

 

 Ces détournements sont construits avec les mots de l’actualité. Le détournement est 

« moulé » selon le sujet de l’actualité. L/E1 commente l’actualité en prenant position. La 

différence avec ceux construits selon une connivence ludique, c’est que les détournements qui 

jouent avec l’actualité selon une connivence critique, témoignent d’un engagement de L/E1, 

formulant des jugements axiologiques, avec une visée de dénonciation, d’indignation, de 

contestation… Le journaliste reprend les mots faisant justement l’actualité dans des 

détournements qui montrent le parti pris et la position qu’il tient par rapport au fait traité. 

Nous avons identifié 24 (soit75 41,38 %) détournements critiques jouant avec les mots de 

l’actualité. Nous n’allons pas en analyser la totalité. Nous nous contenterons des exemples les 

plus saillants, qui traduisent réellement une prise de position de L/E1 dans ses détournements. 

Nous indiquons pour les autres détournements leurs identifiants : (18), (19), (20), (30), (33), 

 
74 Les pourcentages sont calculés par rapport au total de la catégorie concernée, ici les « détournements 

gratuits », donc 75. 
75 Les pourcentages sont calculés par rapport au total de la catégorie concernée, ici les « détournements 

gratuits critiques », donc 58. 
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(35), (38), (42), (43), (52), (70), (76), (78), (79), (87). Nous partageons les détournements en 

deux thématiques : 1) sociales et 2) politiques. 

1) Thématiques sociales :   

Énoncé T (1) : 19/10/2017 

S’il te plait, ne me dessine surtout pas un mouton  

 

Par le procédé de la négation, qui enchâsse l’énoncé positif (e) : « S’il vous plait, 

dessine-moi un mouton », phrase extraite de l’œuvre Le Petit Prince, L/E1 formule une 

phrase négative injonctive par l’ajout du point d’exclamation.  

 Dans son billet, le journaliste L/E1 relate un fait qui l’a étonné : voir dans les rues de 

la capitale, Alger, un jeune homme tenant en laisse un bélier de combat. Une scène qui l’a 

interpellé, mais ce qui l’a le plus marqué, c’est l’indifférence des passants, leur passivité, leur 

accoutumance à la paranormal-activité ambiante, d’où le détournement (E) « S’il te plait, ne 

me dessine surtout pas un mouton ! », exprimant une injonction.    

Ce détournement, outre sa relation dialogique interdiscursive avec le sous énoncé (e), 

est en interaction dialogique intradiscursive avec le corps du billet, sans laquelle la 

compréhension du détournement est impossible. Ce détournement sous forme d’injonction, 

est aussi dialogiquement orienté vers le lecteur (dialogisme interlocutif), qu’il tente 

d’interpeller, et de sensibiliser, l’amenant à la condamnation de ce comportement, en misant 

sur un titre allusif incitatif. 

Énoncé T (27) : 01/06/2017  

 

Caméras crachées ! Caméras z’bel ! 

 

Ce sous-titre est en interaction dialogique interdiscursive avec une polémique qui 

concerne la caméra cachée diffusée durant le mois du ramadhan. Les épisodes diffusés ont été 

mal accueillis par une bonne partie de la population, notamment en raison de la violence de 

certaines scènes. Le journaliste L/E1 partage cet avis et prend explicitement et virulemment 

position contre cette caméra cachée, comme l’indique la substitution paronymique 

axiologique entre « cachées » et « crachées », ainsi que l’exclamation qui suit « Caméras 

z’bel76 », signifiant « caméras ordures ». L/E1, à travers son détournement, se fait la voix de 

cette partie des Algériens qui ont dénoncé et boycotté ce programme de télévision.  

 

 

 
76 Terme de l’arabe algérien signifiant « ordures ». 
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Énoncé T (60) : 17/12/2017 

Baleine, Ô Baleine, suis-je toujours le meilleur 

serreur de mains de la Principauté ? 

 

L’énoncé présente le détournement d’une phrase extraite du conte de fées Blanche-

Neige et les sept nains. Dans l’énoncé source, la marâtre de Blanche-Neige dit (e) : « Miroir, 

mon beau miroir, dis-moi qui est la plus belle ? ». Pour comprendre le présent détournement, 

outre à travers l’interaction dialogique avec (e), il faut le mettre aussi en interaction 

dialogique intradiscursive avec le corps du billet. La lecture du billet nous aide à comprendre 

les substitutions opérées dans le détournement. Ainsi, ce détournement, en exploitant la 

référence livresque, interagit, dans une orientation dialogique interdiscursive avec deux faits 

de l’actualité : le phénomène de la « baleine bleue » et la poignée de main entre le ministre 

des Sports Ould-Ali et Berraf, le patron de l’olympisme local.  

La « baleine bleue » est un jeu virtuel qui pousse des enfants à se suicider. Il a fait 

plusieurs victimes, et les médias s’attardent sur ce phénomène, en laissant de côté d’autres 

problématiques plus actuelles et plus concrètes qui touchent un nombre plus important 

d’enfants. C’est-ce que nous lisons dans le corps du billet : L/E1 rappelle que si les enfants 

sont sous la menace de ce jeu, ils ne sont pas moins épargnés par les problèmes que 

rencontrent les cantines scolaires dans certaines régions du pays et par le manque de transport 

qui amène les enfants à parcourir de longues distances à pied pour rejoindre leurs 

établissements.  

Le journaliste L/E1 reproche aux médias de ne pas traiter de ces problèmes profonds et 

de ne se préoccuper que de la « baleine bleue ». Il leur reproche aussi de se focaliser sur un 

autre sujet d’actualité jugé futile, celui de la poignée de main entre le ministre des Sports et le 

patron de l’olympisme local, qui a fait débat : les deux représentants sportifs ayant connu 

quelques différents avant leur rencontre, se sont échangés une poignée de main qui n’était pas 

très conviviale, ce qui a fait couler beaucoup d’encre…  L/E1 s’élève, ainsi, contre 

l’orientation du débat public autour de questions secondaires et dénonce une course entre les 

divers médias pour l’information « inutile ». 

 Cette attitude des médias, L/E1 la compare à celle de la marâtre de Blanche Neige, 

qui est obsédée par sa beauté, et qui cherche toujours la perfection dans ce registre 

« accessoire ».  Le lien dialogique entre le détournement et la référence livresque, n’apporte 

pas forcément une valeur ajoutée au sens du détournement, mais offre quand même une image 

de comparaison intéressante.   
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Énoncé S-T (16) : 14/12/2017 
 

Jeux de la baleine bleue : 

 Cétacé ! 
 

L’énoncé (16), est à mettre en relation dialogique interdiscursive avec l’énoncé (60). 

En subvertissant la phrase injonctive (e) « C’est assez ! », par le nom « cétacé », L/E1 émet un 

cri de détresse par rapport un fléau social, le « jeu de la baleine bleue », et se fait ainsi, dans 

un mouvement dialogique interdiscursif, la voix des familles des victimes et de la société 

entière.  

Énoncé T (45) : 08/06/2017 

 

Si tu ne vas pas à la poubelle, 

la poubelle viendra à toi ! 

 

L/E1 détourne un proverbe (e) : « Si la montagne ne va pas à toi, va à la montagne » 

pour dénoncer le comportement d’une APC, qui lors du Ramadhan a mené une action de 

solidarité consistant à distribuer des couffins remplis de denrées alimentaires afin de subvenir 

aux besoins des nécessiteux, mais ces couffins ont été transportés dans une benne à ordures, 

de l’APC vers un centre de distribution. L/E1 dénonce ce comportement en posant d’emblée, 

que recevoir cette « offrande » est déjà une forme d’humiliation pour les ménages en 

difficulté, et qui plus est, celle-ci est transportée dans un camion à ordures, ce qui met en 

danger la santé des citoyens. Il pointe du doigt les responsables qui signent un tel bon de 

transport pour une telle marchandise, à bord d’un tel véhicule. L/E1 fait résonner, dans une 

orientation dialogique interdiscursive, à travers le proverbe subverti, une certaine fatalité : si 

le citoyen, en situation de difficulté, ne va pas « faire les poubelles » pour se nourrir, ironie du 

sort, ce sont les poubelles qui vont venir vers lui ! 

 

2) Thématiques politiques :   
 

 

Énoncé T (66) : 17/06/2018  
 

Monsanto soit qui mal y pense ! 
 
 

L/E1 subvertit le proverbe (e) « Honni soit qui mal y pense », afin de prendre position 

sur la polémique autour du refoulement d’une marchandise agricole algérienne par certains 

pays, en raison d’un supposé usage abusif des pesticides par les agriculteurs algériens. Ces 

rumeurs qui ont été immédiatement démenties par le ministère de l’agriculture, en avançant 

que la raison du refoulement était le non-respect de la chaine de froid. Ces accusations 

surviennent au moment où l’Algérie commençait à exporter à l’international ses produits, et 
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faisant ainsi de la concurrence à nombre de pays, ce qui fait penser à un complot visant à salir 

la réputation de l’Algérie dans ce domaine.  

 

L/E1, entre en interaction dialogique interdiscursive avec ce discours complotiste, en 

subvertissant le proverbe par la substitution de l’adjectif « honni » par le nom de l’entreprise 

« Mansonto », spécialisée dans la chimie et la biotechnologie pour le secteur agricole, et 

référant par métonymie aux soutiens de la théorie du complot autour des pesticides. Cette 

substitution indique clairement le positionnement de L/E1 par rapport aux discours 

complotistes, celui de les condamner fermement, à travers le proverbe subverti.  

 

Énoncé T (47) : 23/12/2017   
 

Ch’koun H’na ? H’na les… 

… Excuses ! 

  

Ce détournement traite de l’affaire de la banderole géante Trump-Salmane (Roi de 

l’Arabie saoudite), déployée par des supporters lors d’un match, en réaction à la décision de 

Donal Trump de transférer l’ambassade américaine de Tel Aviv à Jérusalem. Cette banderole 

a suscité la colère Riyad et a créé un incident diplomatique entre l’Algérie et l’Arabie 

saoudite. Pour calmer la situation, le premier ministre Ahmed Ouyahia a présenté les excuses 

du peuple et du gouvernement algérien à l’Arabie saoudite.  

Le journaliste L/E1 conteste ce geste du premier ministre et le tourne en dérision, par 

l’entremise du détournement d’un slogan publicitaire « Ch’koun H’na ? H’na les Algériens », 

en remplaçant « Algériens » pas « Excuses ». Ce détournement est ainsi en relation dialogique 

interdiscursive subversive avec le discours du ministre Ouyahia. 

Les trois détournements ci-dessous exploitent le même mot de l’actualité « cachir ». 

Comme nous l’avons déjà expliqué, le mot « cachir », désignant à l’origine un « saucisson », 

a acquis pendant le Hirak une connotation péjorative et est devenu un symbole de lâcheté et 

de trahison nationale. Le mot a circulé et a donné lieu à des dérivés comme « cachiriste ». 

L/E1, à travers ces détournements, participe à cette circulation discursive, dans une 

orientation dialogique interdiscursive, et contribue à alimenter les représentations négatives 

qui entourent le mot « cachir ».  

Énoncé S-T (32) : 25/02/2019     

Cachir-moi cette foule que je ne saurais voir !   

Mou-Lièvre ! 
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Ce sous-titre contient le détournement d’un vers de Molière : (e) « Cachez ce sein que 

je ne saurais voir » et du nom propre « Molière ». 

 

Le « cachir » renvoie, dans ce sillage, aux soutiens inconditionnels du cinquième 

mandat de Bouteflika. Contextualisons le sous-titre pour comprendre le détournement.  

Il est question dans le détournement (32) des manifestations du Hirak que les médias 

locaux, notamment la télévision nationale, se sont abstenus de couvrir. L/E1 dénonce ainsi 

l’attitude des médias étatiques algériens qui ne font pas correctement leur travail en refusant 

de diffuser à la télévision des images de la foule protestante. Il faut savoir que les 

manifestations ne sont pas approuvées par les autorités : si elles ne sont pas réprimées par la 

force, elles sont par ailleurs censurées par l’institution médiatique étatique. Les manifestations 

populaires du Hirak font l’objet d’un déni de la part des instances politiques, qui tentent de 

minimiser au maximum l’ampleur de la contestation populaire vis-à-vis de la communauté 

nationale et internationale, d’où le détournement du vers de Molière pour ironiser sur la 

situation qui prévaut en cette période. Le détournement de ce vers permet à L/E1 d’interagir 

ironiquement, dans une orientation dialogique interdiscursive, avec les discours officiels qui 

refusent de regarder la réalité en face, afin de les dénoncer.  

 

Quant au détournement paronymique du nom propre « Molière » par « Mou-Lièvre », 

formé77 par le préfixe de l’arabe algérien « Mou(l) » signifiant « propriétaire de », et le nom « 

lièvre », il est nécessaire de préciser le sens du mot « lièvre » dans le contexte algérien pour 

saisir la portée du détournement. Le terme « lièvre » est utilisé par les Algériens pour qualifier 

les candidats qui servent de faire-valoir au pouvoir. Dans le contexte des présidentielles de 

2019, les lièvres sont les concurrents du candidat Bouteflika. Cet usage du terme « lièvre » 

vient du sens qu’il prend dans le domaine de l’athlétisme, où il réfère au coureur chargé de 

favoriser la performance d’autre coureur. À travers ce détournement du nom propre, L/E1 

entre en interaction dialogique interdiscursive avec les discours politico-médiatiques 

reprenant la nomination en circulation « lièvre ».  
 

   

Énoncé S-T (54) : 02/03/2019   

Mourir pour le cachir, d’accord, mais de mort lente, d’accord !  

Poème de l’Auvergnat   
 

Dans le contexte du Hirak, L/E1 prend position contre les pro-Bouteflika, en recourant 

à un détournement d’un vers de Brassens, qui s’effectue par une substitution lexicale du nom 

 
77 Voir la description faite dans la partie consacrée à l’étude formelle des détournements p. 228.  
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« idée » par celui de « cachir ». Cette substitution peut être inscrite dans une relation 

d’antonymie, où la lutte pour les idées s’opposerait à la complaisance que connote le 

substantif « cachir ». Il s’agit d’un détournement ironique à travers lequel L/E1 raille les pro-

Bouteflika qui sont prêts à tout pour sauver leurs intérêts.  

3.2.1.2.2 Visée critique/subversive  

 

Les détournements de cette catégorie expriment le positionnement idéologique du 

journaliste L/E1 par rapport à des questions politiques. Si la visée critique implique des 

positions d’accord, de désaccord, de dénonciation…, la visée subversive implique des 

jugements de valeur de la part de L/E1. Il s’agit d’une subversion idéologique : les 

détournements ont pour fin de dévoiler des vérités cachées et de démentir ce qui est présenté 

comme une vérité absolue. Ces détournements témoignent d’un engagement profond du 

journaliste L/E1.  

Nous avons classé dans cette catégorie 34 détournements (soit78 58,62 %), qui vont 

d’une visée critique à une visée subversive. Nous allons analyser ici les cas plus saillants et 

indiquer les numéros des autres : (2), (5), (11), (12), (14), (21), (25), (28), (39), (44), (46), 

(48), (49), (51), (53), (59), (55), (62), (65), (71), (72), (81), (82), (84), (85). 

 

Énoncé S-T (4) : 06/05/2018  

Dicton du douar Sidi-el-Makhzen : quand on veut noyer sa rage, on dit qu’elle a… 

… du chien ! 

 

L/E1 détourne le dicton (e) « Quand on veut noyer son chien, on dit qu’il a la rage ». 

Dans ce sous-titre, L/E1 attribue ce dicton détourné à l’énonciateur e1 « el-Makhzen », terme 

renvoyant dans le langage courant au pouvoir marocain, désigné sarcastiquement par L/E1 par 

« douar Sidi-el-Makhzen ». Ce détournement est produit dans le contexte d’une crise 

diplomatique entre le Maroc et l’Iran : le Maroc accuse l’Iran d'avoir transféré des armes aux 

Sahraouis via son ambassade en Algérie, et prend la décision de rompre ses relations 

diplomatiques avec l’Iran, en raison donc du présumé soutien de Téhéran au Front Polisario 

(mouvement indépendantiste du Sahara occidental). Téhéran dément ces accusations et voit 

en ceci un moyen pour le Maroc de se faire bien voir des puissances sunnites du Golfe, 

d’Israël et des États-Unis, ennemis de l’Iran. LE1 prend position sur cette question en 

 
78 Les pourcentages sont calculés par rapport au total de la catégorie concernée, ici les « détournements 

gratuits critiques », donc 58. 
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produisant le détournement (E), qui est en interaction dialogique interdiscursive avec les 

discours médiatiques autour de cette affaire.  

Ainsi, par l’inversion syntaxique dans le proverbe (e) : « Quand on veut noyer son 

chien, on dit qu’il a la rage », où le sujet « chien » dans la proposition principale de (e), 

devient COD dans le détournement (E). Il se produit alors une inversion du rapport logique de 

la cause : (e) : « noyer son chien car il a la rage » devient (E) : « noyer sa rage car elle a du 

chien ».  

Par l’inversion syntaxique, qui aboutit à une inversion du rapport logique causal dans 

le détournement (E), L/E1 interagit sarcastiquement avec le discours tenu par le Maroc, afin 

de le disqualifier et le discréditer, montrant par voie de conséquence, que les accusations du 

Maroc sont infondées, et laissant entendre que le Maroc cherche par tous les moyens, tous les 

prétextes pour toucher à l’Algérie, soutien inconditionnel du peuple Sahraoui. 

Le détournement par inversion syntaxique, précisément par l’inversion des rapports 

logiques, produit un effet fort subversif car il met à mal la cible, le Maroc, en montrant ses 

incohérences.  

Énoncé T (80) : 09/02/2019    

 

Nous devons être le seul pays au monde où on désigne un directeur de campagne pour un candidat non 

encore déclaré ! 

La charrue livrée par le menuisier 

         avant même la naissance des bœufs ! 

 
Ce sous-titre contextualise les circonstances de production du détournement, à savoir 

la désignation du directeur de campagne du candidat potentiel (Bouteflika), qui n’est pas 

encore officiellement candidat. 

 

 L/E1, dans une orientation dialogique interdiscursive, interagit avec ce discours 

antérieur relatif à l’annonce de la candidature de Bouteflika, par le biais du détournement 

(E) « La charrue livrée par le menuisier avant même la naissance des bœufs ! » subvertissant 

le proverbe enchâssé (e) « mettre la charrue avant les bœufs », en exagérant sarcastiquement 

l’idée exprimée dans le proverbe (faire les choses dans le désordre, de faire avant ce qui 

devrait être fait après), pour justement railler et montrer les contradictions de l’énonciateur e1, 

directeur de compagne de Bouteflika, non explicité dans le cotexte, mais que nous pouvons 

identifier grâce à nos connaissances du contexte comme s’agissant de l’ex-premier ministre 

Sellal.  
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Énoncé T (64) : 17/04/2017   

La hache de le plastique est déterrée !  

 

En mettant ce détournement (E), en relation intradiscursive, avec le corps du billet, 

nous comprenons qu’il interagit avec le discours antérieur tenu par les chefs de file des 

principaux partis politiques du pays, le FLN et le RND, qui déclarent être « en guerre ». Le 

journaliste L/E1 n’est pas convaincu de la validité de cette position affichée, et recourt au 

détournement (E) « La hache de le plastique déterrée » de la locution (e) « enterrer/ déterrer la 

hache de guerre », en substituant « guerre » par « plastique » afin de dénoncer les conflits de 

façade et ententes secrètes.  

La construction syntaxique erronée de (E), où le complément de nom « de le 

plastique », ne doit pas être précédé d’un déterminant mais directement introduit par la 

préposition « en », donnant « la hache en plastique », vise à minimiser et à discréditer encore 

plus la position exprimée par les deux partis politiques.  

Ainsi, par le biais, notamment de l’inversion syntaxique dans l’énoncé (4) et de la 

substitution lexicale dans l’énoncé (64), le journaliste L/E1 adopte une posture critique de 

dénonciation du faux-semblant des cibles. À la visée contestataire, s’ajoutent des visées de 

discréditation des arguments des cibles et de leur personne. 

 Les détournements suivants sont formés sur des jeux homonymiques/paronymiques 

qui permettent de jouer sur les stéréotypes (7 et 8), de faire une allusion historique (10), ou 

encore de glisser des sous-entendus ironiques (86). 

 

Énoncé S-T (7) : 11/01/2017 

Au Maroc, le Roi Mohammed VI et Benkirane sont 

parvenus à un accord : la formation du nouveau 

gouvernement doit être bouclée au plus tard au 

mois de… 

… joint !  

Énoncé S-T (8) : 24/10/2017 

Selon des sources diplomatiques, il ne faut pas s’attendre 

à une amélioration des relations entre Alger et Rabat avant 

le mois de… 

… Joint prochain !  
 

 

Dans les deux énoncés, nous avons affaire à une substitution paronymique de « juin » 

par « joint ». Dans les premiers segments des deux sous-titres, on a posé le contexte et l’objet 

du détournement, qui concerne le Maroc. Grâce à nos connaissances du contexte global et des 
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représentations sociales partagées liées à ce pays, il est établi un lien entre le Maroc et la 

drogue.  

Ce détournement fait montre d’un double dialogisme interdiscursif, d’une part avec 

l’énoncé (e) « mois je juin » qu’il détourne, et d’autre part avec le stéréotype qu’il exploite 

« Maroc/drogue ». Si le premier est ludique, le second, lui, est lourd de sens. En effet, par 

l’exploitation du stéréotype, L/E1 fait entendre le discours de la doxa, de l’opinion populaire, 

et du même coup, manifeste son positionnement pour le moins subversif vis-à-vis de l’objet 

du détournement, le Maroc. Cette substitution vise à créer une connivence culturelle et 

sarcastique avec le lecteur. D’ailleurs nous retrouvons l’exploitation de ce stéréotype dans un 

autre énoncé S-T (86). 
 

 

Énoncé S-T (86) : 25/10/2017  

Quelle est la première banque au Maroc ? 

HashSBC 

 

L’insertion de l’interfixe « -ash-» fait référence au « haschich », dans le nom de la 

banque (e) « HSBC », implantée au Maroc. Les trois détournements (7 ; 8 ; 86), exploitant le 

même stéréotype, sont donc en lien dialogique interdiscursif.   

 

Énoncé S-T (10) : 08/09/2018    

 

Censure du film sur Larbi Ben M’hidi ! Un coup de… 

… Massu(e) !  

 

Le détournement concerne la locution nominale (e) « coup de massue » qui est 

subvertie en (E) « coup de Massu(e) ». Le détournement s’est fait par la substitution lexicale 

homonymique d’un nom commun « massue » par le nom propre du général français 

« Massu(e) » dans la locution nominale, en conservant le « e » entre parenthèse du nom 

commun « massue », et en mettant en majuscule son initial, dans le but d’actualiser à la fois le 

sens figé de la locution et le sens allusif au général Massu.  

 

Un triple dialogisme interdiscursif est en œuvre à travers le détournement (E) : d’une 

part, avec la locution (e) « coup de massue » et le nom propre (e) « Massu », et d’autre part, 

avec le discours antérieur ayant présidé à la création du détournement. Nous allons le remettre 

dans le contexte pour saisir ce triple dialogisme interdiscursif en œuvre.   

 

Ce sous-titre est produit à l’occasion de la sortie contestée du film sur Larbi Ben 

M’hidi, l’un des chefs historiques de la guerre d'indépendance algérienne contre la France. 

Ainsi, faisant suite aux réserves émises par le ministère des Moujahidine concernant la 
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diffusion du film, les autorités étatiques ont décidé d’interdire sa sortie en salle. Le journaliste 

L/E1 entre en interaction dialogique avec ce discours antérieur relatif à la censure du film, à 

travers un détournement qui crée une allusion en lien avec le personnage historique.  

 

En effet, le choix de la locution « coup de massue » n’est pas fortuit, c’est pour faire 

entendre le nom du général « Massu », car le personnage révolutionnaire Ben M’hidi a été 

arrêté en 1957, par les parachutistes du général Massu pendant la « bataille d'Alger ». À 

travers ce détournement, L/E1 refait en quelques sorte l’histoire en mettant, une nouvelle fois, 

Massu comme responsable des « ennuis » que rencontre Ben M’hidi.  

 

3.2.2 Détournements signifiants  
 

Comme évoqué plus haut, le détournement signifiant du point de vue dialogique est un 

détournement qui jouit d’une plus grande signifiance grâce à la mise en relation dialogique 

interdiscursive avec l’énoncé originel. Ainsi, les expressions figées sont réinvesties, dans 

leurs sémantismes, et pas que dans leurs formes, dans la construction du détournement. La 

mise en relation avec l’énoncé originel est enrichissante et éclairante pour le sens du 

détournement. La portée critique et subversive de ces détournements se trouve fortifiée par le 

lien dialogique établi.  

 

Dans notre corpus, nous avons catégorisé comme signifiants 17 détournements, soit 

18,48 % des occurrences dans le corpus. Ceux-ci exploitent notamment des figements 

culturels : des formules, des slogans, et des énoncés mémorisés. Certains détournements de 

cette catégorie traitent de la même thématique (décennie noire, notamment dans les énoncés 

50 et 41).  Nous en avons alors sélectionné ici ceux qui portent sur différentes thématiques.  

Énoncé T (75) : 23/09/2018   

Harkis hier !  

Harkis aujourd’hui ! 

Harkis toujours ! 

 

L/E1 subvertit un adage (e) « Héros d’un jour, héros de toujours », pour marquer son 

positionnement par rapport à un fait de l’actualité : le décernement de décoration de de la 

Légion d’honneur à des Harkis, par le président Macron, lors de la Journée nationale des 

Harkis.  

Le détournement (E) est en lien dialogique intradiscursif avec le corps du billet. Ainsi, 

à la lecture du texte, nous comprenons que le journaliste L/E1 s’oppose à ce geste et se sert de 
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l’adage populaire pour exprimer sa position bien arrêtée sur les « Harkis », celui d’être et de 

rester des traitres de la nation. 

 

Ainsi, les substitutions effectuées sur le signifiant de l’énoncé (e), par le remplacement 

de « héros » par « harkis », peuvent s’interpréter comme étant dans une relation d’opposition, 

du moins, d’un point de vue symbolique. C’est l’idée défendue dans le corps du billet par le 

journaliste L/E1. Précisons que le terme Harkis est connoté négativement. Il est assimilé dans 

le langage courant des Algériens à « traitre ». « Harkis » est donc opposé à « héros » dans le 

contexte de ce détournement. Le détournement produit, exploite le lien dialogique 

interdiscursif avec l’adage, pour interagir dans une relation dialogique interdiscursive 

agonique avec les discours considérant les harkis comme des « héros ». 
 

 

Énoncé (88) : 02/03/2019 

Retourner le fleuve détourné ! 

 

Le détournement s’effectue par l’ajout du verbe « retourner » au titre du roman Le 

fleuve détourné, de Rachid Mimouni publié en 1982. Ce détournement ne prend sens que par 

le lien dialogique interdiscursif avec l’énoncé source (e), à savoir la référence livresque. Le 

tire du livre est une métaphore sur l’Algérie, qui comme un fleuve, a été détournée. Le livre 

décrit une Algérie qui a été détournée du chemin qu’elle aurait dû prendre après 

l’indépendance du pays en 1962. L’espoir qu’il y avait à l’époque de voir le pays se redresser 

s’est vite dissipé, car il a été pris en otage par des responsables qui servaient leurs propres 

intérêts avant ceux du pays. 

 

Ainsi, pour saisir le sens du détournement (e) « retourner le fleuve détourné », il faut 

le mettre en lien dialogique avec la référence livresque, et comprendre que L/E1 souhaite 

effectuer le processus inverse « remettre le fleuve dans son cours d’eau ». Précisons que nous 

sommes dans le contexte du Hirak qui aspire à du changement et à une Algérie nouvelle. 
 

 

Énoncé S-T (3) : 16/02/2019   

Le camp doit changer de peur. 

Bug !       

Par le procédé de l’inversion syntaxique, L/E1 inverse les fonctions syntaxiques dans 

l’énoncé (e) : le SN « la peur » occupant la fonction de sujet dans l’énoncé originel (e), 

devient un COD dans le détournement (E). Pour comprendre le sens visé par cette subversion, 

quelques éléments contextuels sont nécessaires. Nous sommes vers la fin du 4ème mandat de 

Bouteflika, et l’idée d’un 5ème mandat commence à surgir parmi les alliés de celui-ci, à leur 
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tête le premier ministre Sellal, qui pour convaincre le peuple que Bouteflika est la garantie de 

la stabilité du pays, fait agiter le spectre de la « décennie noire », pour faire croire au peuple, 

qu’un remplacement de Bouteflika replongerait le pays dans le passé sanglant. Par le 

détournement syntaxique, le journaliste L/E1 entre en interaction dialogique interdiscursive 

avec ces discours antérieurs, et prend le contrepied de leur argumentation, en posant que c’est 

le camp (présidentiel) qui doit changer de peur (décennie noire), car cela n’est plus crédible, 

d’où d’ailleurs l’interjection « Bug ! ». 

 Par ce biais, L/E1 conteste l’argumentation du clan présidentiel et dénonce 

l’instrumentalisation de la période de la décennie noire. Ce détournement est aussi en relation 

dialogique interdiscursive avec la phrase (e) « La peur doit changer de camp », prononcée lors 

de la décennie noire, en1994, par Redha Malek, alors Chef du gouvernement. Pendant que le 

pays était plongé dans la terreur, Redha Malek tenait un discours en le commençant pas cette 

fameuse phrase « La peur doit changer de camp », qui restera gravée dans l'histoire de la 

décennie noire. Cette phrase porte en elle, dans le contexte politique algérien, la couleur de la 

décennie noire.  

Énoncé S-T (17) : 05/08/2018  

 

Un nouveau documentaire sur la Dézédie en préparation : « l’Algérie vue du  

  …fiel !  

 

Il s’agit du détournement du titre d’un documentaire sur l’Algérie intitulé Algérie vue 

du ciel, paru en 2015, qui tire son nom aussi d’un livre de Benjamin Stora L’Algérie : vue du 

ciel, sorti en 2005. Nous sommes face à une substitution paronymique où « ciel » est remplacé 

par « fiel ». Pour comprendre ce détournement, il faut le remettre dans son contexte de 

production. Nous sommes à quelques jours près de la célébration de la fête religieuse de l’Aïd 

al-Adha, lors de laquelle est sacrifié un mouton. Dans le cadre des préparatifs à cette fête du 

sacrifice, les villes algériennes sont envahies par des enclos de moutons. Une situation que 

pointe du doigt le journaliste L/E1 en soulignant, dans le corps de l’article, le non-respect du 

cadre de la ville qui se voit transformée en compagne, et dénonce surtout le manque 

d’hygiène dans ces enclos, d’où cette substitution de « ciel » par « fiel », qui renvoie le cas 

échéant à la bile des moutons que l’on a égorgés. L’énoncé détourné (e) : « Algérie vue du 

ciel », est un documentaire sur la beauté des paysages de l’Algérie, le détournement (E) va à 

contre-pied de l’énoncé originel. Cela crée un parallélisme, une comparaison entre deux 

Algéries contradictoires : l’une belle, l’autre répugnante. L’interaction dialogique 

interdiscursive entre les deux énoncés est signifiante.  
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Énoncé S-T (36) : 01/02/2019  

Un seul héros, le  

…cachir ! 
 

Il s’agit du détournement d’un graffiti célèbre des années soixante, devenu un slogan 

révolutionnaire : « Un seul héros, le peuple », immortalisant la lutte du peuple algérien pour 

l’indépendance du pays contre la colonisation française.   

 Dans le présent détournement, la mise en relation dialogique avec l’énoncé enchâssé 

éclaire le détournement et lui donne de la profondeur. En effet, un lien sémantique 

symbolique se crée entre les deux unités substituées : la substitution lexicale de « peuple » par 

« cachir » est presque antonymique. Le nom « cachir »79 est chargé de cette connotation 

péjorative, synonyme d’allégeance au pouvoir, de trahison, représentant aussi cette catégorie 

d’Algériens, soutenant la candidature de Bouteflika, considérés par le reste de la population − 

engagé dans le Hirak − comme des traitres de la nation, des « Cachiristes ». Dans cette 

logique, la représentation liée au nom « cachir » s’inscrit dans une relation d’antonymie avec 

celle du nom « héros ». L/E1, en recourant au détournement d’un slogan historique, effectue 

une sorte de comparaison entre deux époques différentes et deux attitudes contradictoires. En 

1960, celle d’un peuple uni pour arracher son indépendance contre un ennemi commun, et de 

l’autre, en 2019, la division d’un peuple en deux clans : l’un prônant les valeurs du Hirak 

aspirant à un futur meilleur, et l’autre se complaisant dans son allégeance à un pouvoir jugé 

illégitime.  
 

Énoncé S-T (24) : 16/04/2019  
 

Et à la fin, ils vont finir encerclés au Club-des-Pins. Entourés par le mépris hurlant de ces millions 

qu’ils méprisent depuis 57 ans. El Bahrou amamoukoum ! Wal’ chaâbou waraoukoum ! (La mer est 

devant vous ! Et le peuple derrière vous !)  

Win t’rouh, sahbi ? 

(Où iras-tu mon pote ?)   

 

 L/E1 détourne une formule de guerre très célèbre de Tarik Ibn Zyad, formulée en 

langue arabe et retranscrite avec la graphie latine. Nous avons une substitution multiple : 

paronymique, remplaçant « aâdouwo » (ennemi) par « chaâbou » (peuple), d’un côté, et 

sémantique de l’autre, où l’expression « Ayna elmafar ? » (Où est l’échappatoire ?) est 

substituée par une expression du langage familier qui lui est équivalente : « Win t’rouh, sahbi 

? » (Où iras-tu mon pote ?). 

 
79 Voir ici l’analyse des détournements (32) et (54). 
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 L/E1 par le biais de ce détournement exploite la métaphore guerrière dans le but de 

représenter l’ampleur de la mobilisation citoyenne contre le 5ème mandat de Bouteflika, et par 

ricochet, montrer la situation critique dans laquelle se retrouve le pouvoir, comme encerclé de 

tous les côtés : une foule populaire d’un côté et une mer impraticable de l’autre. Ce 

détournement est d’un dialogisme signifiant dans la mesure où la mise en relation avec 

l’énoncé (e) historique permet de recontextualiser le Hirak et de lui donner une dimension 

révolutionnaire.  

 

Énoncé S-T (83) : 15/01/2017  

Algérie ! Des milliers de logements réalisés ! Saluons 

comme il se doit la… 

… main de l’étranger chinois !   

 

 Nous avons le détournement de la formule stéréotypée (e) « La main de l’étranger », 

par le procédé d’ajout de l’adjectif de nationalité « chinois ». La formule stéréotypée (e), a un 

sens opaque qui renvoie à « la théorie du complot extérieur », c’est-à-dire à l’intervention 

étrangère dans les affaires internes du pays. Elle est systématiquement brandie par le pouvoir 

pour étouffer toute forme de mobilisation populaire portant atteinte à sa stabilité. Le procédé 

de l’adjonction de l’adjectif altère la portée du figement stéréotypé, qui perd son sens non-

compositionnel au profit d’un sens compositionnel. 

 Pour le saisir, quelques précisions contextuelles : le sous-titre commente l’actualité 

nationale qui rend compte de la construction de milliers de logements grâce à la main d’œuvre 

chinoise. L/E1 ironise à ce propos en recourant à un détournement qui actualise à la fois le 

sens compositionnel et non-compositionnel du figement exploité. Il feint de n’utiliser ledit 

figement que dans son sens compositionnel (non politique), en l’adaptant − par l’ajout de 

l’adjectif − au contexte de l’évènement médiatique afin de rendre compte de l’intervention de 

la main d’œuvre étrangère dans les projets du pays, mais la mise en scène spatio-

typographique dévoile l’énonciation ironique et montre son intention de raillerie. L/E1 se 

moque de la posture du gouvernement algérien qui, d’un côté, dénonce l’intervention 

étrangère, et de l’autre, fait lui-même appel à cette intervention. L’interaction dialogique 

interdiscursive avec l’expression (e) permet de saisir le sens ironique. 

Énoncé S-T (29) : 23/08/2018  

- L’islam religion d’étal !   

- Tu veux dire religion d’Etat ? 

- Non ! J’ai bien dit religion d’étal ! 

- ???   
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L’énoncé détourné (e) « L’islam religion d’État », est l’un des principes généraux 

régissant la constitution algérienne. Le détournement s’est fait par la substitution lexicale 

paronymique de « État » par « étal ». La religion islamique occupe une place importante dans 

la vie sociale, en ce sens qu’elle gouverne presque tous les domaines d’activité, commerce y 

compris. Les valeurs islamiques d’entraide et de solidarité devraient donc régner dans les 

échanges commerciaux, notamment durant le mois sacré du ramadhan ou encore à l’occasion 

des fêtes religieuses, comme l’aïd. Or, c’est tout à fait le contraire qui se produit.  

 

En effet, le détournement est produit dans le contexte des fêtes religieuses. L/E1 

dénonce, par ce biais, l’attitude des commerçants qui profitent de cette occasion pour 

augmenter les prix des produits alimentaires de première nécessité, alors qu’ils sont censés, en 

cette période sacrée, faire montre d’empathie et de solidarité. C’est un détournement 

révélateur d’une réalité cachée. L/E1, par ce détournement, dénonce les fausses valeurs qui 

peuvent se cacher derrière des « slogans », pointant ainsi du doigt le contraste entre la réalité 

et ce que les textes prêchent. La superposition des deux énoncés (E) et (e) se fait sur la base 

d’une interaction dialogique interdiscursive signifiante qui révèle une relation de contraste 

entre les dires et les faits.   

 

Énoncé T (61) : 04/12/2018  

Ki-Kasse-Koi ?  

 

L’énoncé (E) « Ki-Kasse-Koi » est une déformation linguistique de « Qui casse 

quoi ? », qui détourne la formule (e) « Qui tue qui ? », en conservant le noyau syntaxique : 

adverbe interrogatif + verbe + COD. Le détournement, combine une double substitution 

lexicale : verbale (le verbe « tuer » est remplacé par « kasser/casser ») et adverbiale (l’adverbe 

« qui » est substitué par l’adverbe « quoi »).  

 

La formule (e) « Qui tue qui ? », est apparue pendant la décennie noire algérienne, et 

résumant la thèse selon laquelle « on ne sait pas qui tue qui », dans un conflit opposant l’État 

algérien, représenté par l’armée nationale populaire (ANP) et des groupes de terroristes 

armés, appartenant au FIS (Front islamique du Salut). Un conflit qui coûta la vie à plus de 

200 000 Algériens. L/E1 détourne cette formule pour rendre compte d’un incident, un fait 

divers80 qui a fait la Une des journaux : un extrémiste islamiste a saccagé une statue 

représentant une femme dénudée, à l’aide d’un marteau, d’où d’ailleurs la cassure du 

 
80 Voir ici l’analyse du détournement (13) et de l’énoncé ironique (4) du chapitre 4.  
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signifiant (déformation linguistique) dans le détournement (E), qui matérialise en quelque 

sorte cette action. 

 

Pour saisir pleinement le sens de ce détournement (E) : « Ki-Kasse-Koi ? », il faut le 

mettre en relation dialogique avec l’énoncé (e) « Qui tue qui ? ». Dans ces deux énoncés 

interrogatifs superposés (e) et (E), l’on s’interroge sur l’identité de l’auteur des faits de 

meurtre dans (e), et de cassage dans (E). Dans le détournement (E), l’auteur des faits est 

connu et correspond à un extrémiste islamiste atteint de troubles mentaux, alors que dans la 

formule originelle (e), c’est le flou total : l’on ne sait pas si ce sont vraiment les extrémistes 

islamistes qui ont commis les meurtres pendant la décennie noire. Or, l’objectif de L/E1 

derrière ce détournement, n’est pas tant de chercher le coupable mais plutôt de rappeler le 

passé des extrémistes religieux, et montrer qu’ils reviennent aujourd’hui sous un autre visage, 

celui de « casseurs » des biens publics et des lois de la république. L/E1 fait une sorte de mise 

en garde contre les dangers de l’extrémisme religieux. Le lien dialogique entre (e) et (E) est 

signifiant et indispensable pour saisir la portée et l’enjeu de ce détournement.   

 

Énoncé S-T (40) : 19/10/2017     

Harcèlement sexuel ! Ça y est ! C’est décidé ! Moi aussi, 

je lance mon mouvement… 

… #balancetonmouton !  

 

  Ce sous-titre contient un détournement d’un slogan militant paru en France en 2017 

sur les réseaux sociaux, sous le hashtag « #balancetonporc », ayant pour but de libérer la 

parole des femmes et dénoncer les violences qu’elles ont subies ou subissent encore. Ce 

mouvement s’est répandu un peu partout dans le monde sous d’autres appellations, comme 

« Me too ».  

L/E1 détourne ce slogan en recourant à une substitution lexicale sémantique co-

hyponymique, où le nom « cochon » dans (e) devient « mouton » dans (E). Ces deux noms 

d’animaux, ont dans l’imaginaire collectif, une charge sémantique, culturelle et religieuse, aux 

antipodes l’une de l’autre. 

 

 Le substantif « cochon », au sens figuré − en tant que nom et adjectif − renvoie à une 

« personne qui a le goût des obscénités », c’est dans ce sens qu’il est actualisé dans le slogan 

militant. Il a une connotation sexuelle que n’a pas le nom « mouton ». En faisant cette 

substitution de « cochon » par « mouton », le détournement (E) perd le sens originel de 

l’énoncé (e) d’être un slogan contre le harcèlement sexuel. Donc pour le comprendre en tant 
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que tel, l’interaction dialogique interdiscursive avec l’énoncé (e) est nécessaire, même si le 

cotexte du sous-titre explicite bien qu’il est question de harcèlement sexuel.  
 

Énoncé S-T (26) : 17/10/2018 

- Qui a dit « Sous les pavés, la plage » ?   

- Des manifestants de Mai 68, à Paris ! 

-Et qui a dit « Dans la Seine, des cadavres » ? 

- ??? 

 

Le détournement (E) « Dans la Seine, des cadavres » est en interaction dialogique 

interdiscursive ironique avec l’énoncé (e) « Sous les pavés, la plage », slogan du Mai 68 à 

Paris. Pour saisir cette ironie, il faut établir le lien avec la date de publication du billet : le 17 

octobre, date d’anniversaire des massacres du 17/10/1961, ayant eu lieu à Paris. Ces 

évènements ont été marqués par la répression d’une manifestation pacifique d’Algériens à 

Paris, suite à l’appel du FLN de France, bravant le couvre-feu instauré par Maurice Papon. La 

répression policière a été terrible, faisant état de plusieurs morts. Des cadavres d’Algériens 

ont été repéchés dans la Seine, d’où ces substitutions syntagmatiques dans le détournement : 

le SP « Sous les pavés » est substitué par le SP « Dans la Seine », et le SN « la plage » et 

substitué par le SN « des cadavres ». Le détournement fait ainsi écho à ces massacres du 

17/10/1961. La mise en relation dialogique interdiscursive entre le détournement (E), le 

slogan (e), et les évènements du 17/10/1961, est nécessaire pour donner sa signifiance au 

détournement dans le sous-titre.  

 

Enfin, nous ne pouvons clore cette analyse dialogique des détournements signifiants, 

sans mentionner les détournements par traduction : 

 

Énoncé T (89) : 06/11/2018 

Sors nu à Dieu, il te vêtira ! Ou pas ! 

 

Énoncé T (90) : 02/05/2017 

Pourtant, vous nous aviez juré 

que le vent ne nous toucherait pas ! 

 

Énoncé T (91) : 19/12/2018 

Ta cervelle s’arrête, mon Jean-Jean ! 

Énoncé S-T (92) : 07/08/2018  

Par Sidi El Khier ! Deux nouveaux Seins à Sétif ! 

19 dans l’œil de tous les Boumartou ! 
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Tous ces détournements sont situés dans le titre de la titraille, sauf le détournement 

(92). Ainsi ces détournements dans les titres sont en lien intradiscursif avec le corps du billet.  

Ces détournements par traduction littérale ne sont compréhensibles qu’en établissant le 

lien dialogique interdiscursif avec les énoncés sources, formulés en arabe algérien. Le 

journaliste instaure un lien dialogique interdiscursif avec le discours de la société, son langage 

imagé, ses représentations et ses croyances, en un mot, la doxa. La subversion dans ces 

détournements est ludique. C’est la connivence socio-langagière et socioculturelle avec le 

lecteur qui sont recherchées et surtout renforcées. Nous allons essayer d’interpréter le sens de 

ces détournements en nous reposant sur nos connaissances linguistico-culturelles.   

Dans l’énoncé (89), le sens véhiculé est qu’il faut « être audacieux dans ses dires et ses 

actions ». Dans l’énoncé (90), il est signifié qu’« aucun mal n’arrivera à une personne donnée 

». Dans l’énoncé (91), le détournement signifie « être choqué par une situation donnée ».  

Dans l’énoncé (92), nous avons la traduction littérale de l’énoncé enchâssé (e) « Cinq 

dans tes yeux », qui est une formule stéréotypée, utilisée contre le « mauvais œil ». Dans ce 

sous-titre, il y est fait allusion ironiquement, par la substitution du chiffre « 5 » par le chiffre 

« 19 », indicatif de la ville de Sétif, à l’incident de la destruction de la fontaine Aïn Al-Fouara 

de Sétif, par un islamiste atteint de troubles mentaux, que nous avons vu dans plusieurs 

énoncés, notamment dans les détournements (13) et (61).  

3.2.3 Bilan   
 
 

L’analyse dialogique des détournements s’est faite en prenant en considération la 

signifiance du lien dialogique qui unit l’énoncé (E), le détournement, à l’énoncé (e), 

l’expression figée. En nous appuyant sur nos connaissances et notre mémoire discursive, nous 

avons distingué deux principales catégories : détournements gratuits, représentant (81,52 %) 

et détournements signifiants, représentant (18,48 %), des détournements du corpus. 

 

Cette première répartition révèle que le journaliste L/E1 subvertit les expressions 

figées, davantage pour leur forme que pour leur sens. En effet, dans les détournements 

gratuits, la mise en relation dialogique interdiscursive avec l’énoncé originel, n’apporte pas 

une valeur ajoutée au sens du détournement. Dans les détournements signifiants, le lien 

dialogique interdiscursif avec l’énoncé originel, fournit un éclairage, une recontextualisation 

au détournement, qui lui donne de la signifiance.  
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Nous constatons que les détournements signifiants reposent davantage sur des 

figements culturels, notamment des formules stéréotypées comme les énoncés (83), (61) et 

(29), ou des slogans politiques ou militants comme les énoncés (36), (26) et (40). 

L’engagement du journaliste est plus fort et la portée subversive, contre idéologique du 

détournement, particulièrement en ce qui concerne les formules stéréotypées, donne à ce 

procédé une portée militante. De fait, ces formules stéréotypées relèvent de la langue de bois. 

Leur détournement a pour fonction de renverser les valeurs, de dévoiler des vérités cachées et 

de démentir ce qui est présenté comme vérité absolue. Ce sont des détournements dévoilants. 

Concernant les procédés investis, nous relevons le recours à la substitution, l’ajout et un cas 

d’inversion syntaxique (3).   

 

D’autre part, nous avons vu des détournements signifiants, qui n’expriment pas une 

orientation idéologique : les détournements par traduction. Le lien dialogique interdiscursif 

avec les expressions originelles est indispensable pour les comprendre. Dans ce cas, c’est la 

part socioculturelle qui est mise à l’honneur.  

 

Dans la catégorie des détournements gratuits, du point de vue de la mise en relation 

dialogique interdiscursive avec les énoncés originels, nous avons distingué deux sous-

catégories suivant le type de connivence visé : détournements gratuits ludiques (22,67 %) et 

détournements gratuits critiques (77,33 %), les pourcentages sont calculés en fonction du total 

de cette catégorie (75). Cette catégorisation suivant l’effet de connivence visé, nous renseigne 

sur la fonction du détournement dans la titraille : celui d’être davantage un outil de 

contestation et de subversion qu’un jeu de mots divertissant. Son usage est donc stratégique et 

non uniquement pour répondre aux contraintes génériques de la titraille, consistant à séduire 

et à captiver le lecteur. Soulignons que, bien entendu, les détournements à visée critique sont 

aussi divertissants, mais le divertissement n’est pas une fin en soi.  

Concernant le fonctionnement dialogique des détournements gratuits, au-delà de 

l’interaction dialogique interdiscursive avec les énoncés sources, ils sont en lien dialogique 

interdiscursif avec les discours politico-médiatiques en circulation. Ils sont produits pendant 

une conjoncture donnée et sont en lien avec celle-ci. Ces détournements fonctionnent comme 

des ponts vers le monde commenté, à travers le dialogisme interdiscursif qui les traverse. Ce 

sont des commentaires sur l’actualité, parfois moulés selon cette actualité, traduisant de la 

sorte la position du journaliste L/E1. Ils sont ainsi un mélange de l’actualité, actualisés selon 

l’actualité. Un double dialogisme interdiscursif se met en œuvre : avec l’expression figée 
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subvertie d’une part, et avec la somme des mots de la sphère médiatique réactualisés dans le 

détournement, d’autre part. 

 Ainsi, nous avons partagé les deux catégories « détournement ludique » et 

« détournement critique », en deux sous-catégories. Nous avons distingué dans le 

« détournement ludique », des détournements qui reprennent des mots de l’actualité, que nous 

avons classés dans une catégorie intitulée « jeu avec les mots de l’actualité » (82,35 %), et des 

détournements, sans lien direct avec l’actualité, purement stylistiques, classés dans une 

catégorie intitulée « allusion poético-ludique » (17,65 %).  

 

Dans la catégorie du « jeux avec les mots de l’actualité », nous avons constaté qu’elle 

porte aussi bien sur une actualité nationale qu’internationale. La visée est ludique avec une 

pointe d’ironie. Les procédés utilisés sont la substitution phonique et paronymique : les jeux 

phoniques permettent de jouer sur le sens des mots et ainsi d’opérer des relations dialogiques 

interdiscursives avec l’évènement commenté et avec d’autres événements en lien avec ce 

dernier. Quant à la catégorie des allusions poético-ludiques, le matériau linguistique est 

subverti, non pour rapporter un fait de l’actualité, mais pour exprimer un avis personnel sans 

être forcément en lien direct avec l’actualité ambiante. Nous en avons que trois occurrences, 

ce qui démontre la part qu’accorde le journaliste à l’actualité et l’exploitation du 

détournement pour en rendre compte.    

 

La catégorie « détournement critique », se subdivise aussi en deux sous-catégories : 

« jeux avec les mots de l’actualité » (41,38 %) et « visée critique/subversive » (58,62 %). 

Dans la première, nous avons des détournements qui servent de moule pour commenter et 

prendre une position critique voire subversive sur les débats faisant l’actualité. Nous avons 

mis en lumière deux thématiques sur lesquels s’exerçait cette visée : politique et sociale. Si les 

détournements portant sur des thématiques sociales exprimaient une prise de position explicite 

d’indignation ou de dénonciation des faits se déroulant au sein de la société, ceux portant sur 

des thématiques politiques portent des enjeux bien plus critiques, traduisant le positionnement 

politico-idéologique de L/E1. Dans la deuxième catégorie « visée critique/subversive », il est 

apparu que le journaliste prenait position sur des thématiques politiques sensibles, témoignant 

de son implication et engagement. Nous avons relevé le recours au procédé de l’inversion 

syntaxique qui aboutissait au renversement des arguments de la cible politique, les jeux sur 

l’homonymie et la paronymie alimentent les stéréotypes et produisent des effets de sens fort 

subversifs. Ces jeux sonores donnaient lieu aussi à des sous-entendus ironiques. Ces 

détournements témoignent d’un engagement profond du journaliste L/E1 dont la visée critique 
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et subversive prend des aspects différents allant de la contestation, à la dénonciation ou à la 

discréditation des cibles à jusqu’à la subversion des valeurs. 

Cette analyse a mis en évidence le fonctionnement dialogique du détournement qui 

n’est pas qu’en relation dialogique interdiscursive avec les énoncés subvertis, mais fonctionne 

dans une dynamique globale interdiscursive en lien avec le contexte discursif ayant présidé à 

sa création : l’actualité. Il est dans une relation dialogique double : avec les discours 

antérieurs détournés inscrits dans la mémoire commune et avec les discours circulants dans le 

champ médiatico-politique.  

Concernant les détournements logés dans le titre de la titraille, ils sont en relation 

intradiscursive avec le corps du billet. Un dialogisme autodialogique entre deux discours du 

même locuteur-énonciateur, à savoir le journaliste H. Laâlam.  Enfin, la dimension dialogique 

interlocutive est mise en saillance par l’activation d’un savoir supposé partagé avec le lecteur 

et par l’instauration de diverses connivences avec ce dernier. Le choix des expressions, le jeu 

sur les stéréotypes, les traductions, les rappels mémoriels, la langue de bois, traduisent une 

forte connivence culturelle, parfois aussi idéologique, avec le lecteur.  
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Conclusion générale 
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Nous nous sommes assignée l’objectif d’étudier dans cette thèse les configurations et 

les fonctionnements dialogiques, discursifs et textuels de deux figures, l’ironie et le 

détournement, pour en analyser le potentiel subversif dans la titraille billettiste de Pousse avec 

eux ! 

Nous avons considéré la titraille billettiste comme un sous-genre discursif avec ses 

caractéristiques compositionnelles, thématiques et stylistiques propres. L’une des 

caractéristiques génériques de la titraille de Pousse avec eux !, rythmée par la figure de 

l’ironie, est d’associer deux modes discursifs : l’Événement Commenté (EC) et l’Événement 

Rapporté (ER) (Charaudeau, 2011), donnant pour résultat une ironie articulée avec des formes 

discursives relavant du discours rapporté, en l’occurrence le discours direct (DD), et la 

modalisation autonymique d’emprunt (MAE). D’autre part, la titraille de Pousse avec eux ! 

recourt à la figure du détournement, qui fait résonner des voix venues d’ailleurs, de la 

mémoire commune et du thésaurus. Cet espace de la titraille, occupé notamment par l’ironie 

et le détournement, est le lieu d’une subversion formelle, linguistique, dialogique et 

idéologique, qu’on s’est attelée à mettre au jour tout au long de cette thèse. 

 

 

Pour mener à bien cette tâche, nous nous sommes appuyée sur le cadre 

méthodologique du dialogisme et sur la théorie de la représentation du discours autre 

d’Authier-Revuz, et avons construit un corpus de travail composé des titrailles du billet 

d’humeur Pousse avec eux ! publié pendant les années 2017, 2018 et 2019 au quotidien le 

Soir d’Algérie. Essayons de synthétiser les différentes propriétés de nos énoncés mises en 

évidence dans les chapitres analytiques.  

 

L’étude de l’ironie empruntant le chemin du discours direct, a mis en exergue une 

subversion formelle de la configuration canonique du discours direct. La subversion de la 

structure du DD participe à l’énonciation ironique. La mise en forme binaire du sous-titre a 

donné lieu à cinq configurations : 

1) DD + interrogation : l’ironie est contenue dans l’interrogation rhétorique. Si la 

mention est fictive, l’ironie est présente aussi bien dans la mention que dans l’interrogation 

rhétorique. Le journaliste L/E1 représente les propos autres en choisissant des extraits des 

discours, des politiques notamment, qui vont lui servir de terrain pour pratiquer une ironie qui 

désamorce les dires des cibles et discrédite leur personne.  
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2) DD + commentaire : le commentaire constitue une réaction du journaliste L/E1 par 

rapport à la mention représentée, qui peut être réelle ou fictive. Le commentaire produit des 

sous-entendus ironiques, en prenant au pied de la lettre les mots de la cible. 

3) Syntagme introducteur + mention bisegmentée : les mentions attribuées sont toutes 

fictives. Ainsi, le journaliste L/E1 joue à sa guise de la forme et du sens des mentions. 

L’ironie est contenue dans le deuxième segment de la mention bisegmentée, mis à distance et 

en saillance spatio-typographique.  

4) Syntagme introducteur + mention : nous avons une discordance ironique entre les 

énonciateurs e1 et les mentions qui leur sont attribuées. L’effet subversif ironique de cette 

configuration réside notamment dans le fait d’attribuer des mentions fictives inattendues à des 

énonciateurs e1 explicités.  

5) Mention + syntagme introducteur : nous avons une discordance entre les mentions 

fictives et leurs énonciateurs e1. L’effet subversif ironique réside plus au niveau de la source 

énonciative que des mentions elles-mêmes. 

L’analyse du corpus a permis de mettre au jour le potentiel subversif de la figure de 

l’ironie et de conclure que ce mode de représentation du discours autre, le DD, est au service 

de l’énonciation ironique subversive, en lui offrant d’abord, la possibilité de représenter des 

propos autres fictifs et de les attribuer à des locuteurs-énonciateurs cibles réels ou fictifs, dans 

le but de les railler et de les décrédibiliser, sur le mode de l’objectivité et du désengagement 

énonciatif propre au DD, qui permet ainsi à l’ingrédient du « jeu énonciatif » de l’ironie de se 

déployer pleinement. L’ironie subversive joue des possibles configurations du DD pour agir. 

Elle joue sur la mention réelle ou fictive, sur la source énonciative de laquelle elle émane, et 

sur la distance entre ces deux paramètres. Par ce biais, l’ironie raille un discours et la 

personne à qui il est attribué. 

L’étude de l’ironie empruntant le chemin de la MAE, a mis en évidence trois de ses 

modalités d’apparition dans la titraille : 1) par îlot textuel en DI (discours indirect) et en MAS 

(modalisation de l’assertion comme seconde), 2) par des formes typographiques : les 

guillemets et les majuscules, 3) et par l’allusion. Ces trois formes sont présentes inégalement. 

L’allusion étant la forme la plus répandue (84 %).  

L’analyse a montré, que contrairement à son articulation avec le DD, l’ironie ne 

subvertit pas les configurations canoniques de l’introduction d’un ilot textuel en DI, mais 

subvertit en revanche le sens des segments empruntés. En effet, l’ironie subvertit le sens de 
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l’ilot textuel en opérant des jeux sur le sens littéral/figuré, ou en jouant sur la paronymie avec 

d’autre mots, afin d’introduire des sous-entendus malicieux. Dans le contexte de la MAS, 

aucune subversion formelle n’a été relevée. L’ironie réside alors dans l’emprunt discursif, si 

l’ilot textuel est fictif. 

Dans le cas de l’ironie, reposant sur une MAE par marquage typographique 

nécessitant un travail interprétatif, cette figure se signale par les majuscules, ou par les 

guillemets. L’ironie est logée dans les segments empruntés.  

Quant à l’ironie empruntant le chemin de l’allusion, elle concerne deux registres : la 

mémoire historique commune et les faits de l’actualité, avec des visées et des fins différentes. 

En effet, l’ironie se sert de l’allusion historique, comme une argumentation indirecte pour 

discréditer le discours de l’énonciateur-cible e1. Dans l’allusion portant sur l’actualité, et 

passant notamment par la reprise des nominations en circulation dans le champ politico-

médiatique, l’ironie se sert de ce moyen pour tourner en dérision la cible de l’acte ironique, 

notamment les personnages politiques. Par ailleurs, nous avons mis en lumière le triple 

fonctionnement dialogique de l’allusion : autodialogique, le journaliste L/E1 reprend les 

mêmes nominations et les mêmes thématiques dans son discours, et interdiscursif par 

l’interaction avec les discours antérieurs sur la mémoire commune et sur l’actualité ambiante, 

et interlocutif, orienté vers le lecteur, à travers l’instauration de connivences en lien avec la 

mémoire partagée et l’actualité du moment.   

L’analyse dialogique de l’ironie a mis en évidence son potentiel subversif, d’une 

norme (structure canonique), et d’un discours, et au-delà des personnes, des institutions, et 

des groupes pris pour cible (dimensions idéologique).  

Quant à la figure du détournement, son analyse s’est faite en deux étapes : une étude 

formelle donnant pour résultat une taxinomie des procédés de subversion linguistique du 

détournement, et une analyse dialogique de la construction du sens et de l’effet plus ou moins 

subversif produit par ce procédé. 

 

 Nous avons établi cinq grandes catégories : modifications morphosyntaxiques, 

troncation, substitution, ajout ou insertion d’éléments et traduction, en notant une dominance 

du procédé de la substitution (82,60 %), s’effectuant par des jeux phoniques et des 

parallélismes formels. Nous avons entrepris cette étude formelle en prenant en compte les 

types d’expressions figées (linguistique et culturel) détournées, ce qui nous a permis de mettre 

en exergue le type d’intertexte exploité par le journaliste, qui relève davantage d’un intertexte 
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culturel (formules stéréotypées ; slogans ; références livresques et cinématographiques ; noms 

propres ; phrases célèbres ; phrases routinières et figements discursifs, représentant 59,38 %) 

que d’un intertexte linguistique (locutions nominale, verbale, adverbiale et prépositionnelle et 

les parémies, représentant 40,62 %).   

 

L’analyse dialogique des détournements s’est effectuée en prenant en considération la 

signifiance du lien dialogique qui unit le détournement à l’expression figée originelle. En 

appui sur nos connaissances encyclopédiques, sur notre mémoire discursive, interdiscursive, 

et historique, nous avons distingué deux types de détournements : détournements gratuits 

(80,44 %) et détournements signifiants (19,56 %). Cette répartition révèle que le journaliste 

subvertit les expressions figées pour leur forme que pour leur signifiance, étant donné que le 

lien dialogique dans la majorité des cas (détournements gratuits), n’apporte pas une valeur 

ajoutée au sens du détournement produit. D’autre part, l’analyse a montré que les 

détournements que nous avons catégorisés comme signifiants exploitent des figements 

culturels, en particulier des formules stéréotypées, des slogans politiques ou militants. Ceci 

dénote l’engagement du journaliste et la portée subversive contre idéologique que peut porter 

le détournement, en déconstruisant des formules stéréotypées qui relèvent de la langue de 

bois, une subversion effectuée notamment par les procédés de la substitution, de l’ajout et par 

l’inversion syntaxique. Nous avons aussi catégorisé comme signifiants les détournements par 

traduction littérale, dont la mise en relation dialogique interdiscursive avec les expressions 

originelles est indispensable pour leur interprétation. Ainsi, ces détournements signifiants 

dénotent la part socioculturelle et socio-langagière des détournements et leur dimension 

subversive contre l’idéologie dominante.  

 

D’autre part, pour les détournements gratuits du point de vue la mise en relation 

dialogique interdiscursive avec les énoncés originels, nous avons distingué deux sous-

catégories suivant le type de connivence recherché : détournements gratuits ludiques (22,97 

%) et détournements gratuits critiques (77,03 %). Ceci nous renseigne sur la fonction du 

détournement dans la titraille : outre d’être un moyen de séduction et de captation du lectorat, 

le détournement relève d’une stratégie communicationnelle portant des enjeux idéologiques.  

 

L’étude de ces détournements a dégagé des types de détournements construits avec les 

mots de l’actualité et a mis en évidence le dialogisme interdiscursif qui les lie avec les 

discours en circulation dans le champ médiatico-politique, en lien avec l’événement 

commenté.  L’analyse dialogique a mis en exergue le fonctionnement discursif dialogique du 

détournement dans sa relation interdiscursive avec les énoncés originels subvertis et avec les 
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discours faisant l’actualité, à laquelle il prend part. Par ailleurs, l’étude de certains 

détournements logés dans le titre de la titraille, a montré que ceux-ci ne pouvaient être 

complètement saisis, sans une mise en relation intradiscursive avec le corps du billet qu’ils 

chapeautent. 

 

La titraille de Pousse avec eux ! est ainsi l’arène où se croisent, de façon subversive, 

des voix dans des orientations auto-dialogiques et hétéro-dialogiques, mises en scène à travers 

les deux figures de l’ironie et du détournement.  

 

Un dialogisme interdiscursif par l’interaction avec des discours antérieurs circulant 

dans le champ médiatique, et par l’interaction avec les discours inscrits dans la mémoire 

commune, l’histoire, l’imaginaire collectif. Un dialogisme autodialogique qui se met en 

œuvre à travers l’interaction entre les discours du journaliste : d’une part, entre son discours 

dans le titre de la titraille et son discours dans le corps du billet, d’autre part entres les 

discours qu’il tient sur la même thématique, reprenant les mêmes nominations et usant des 

mêmes détournements.  

 

Enfin, la dimension dialogique interlocutive est mise en saillance par l’activation d’un 

savoir supposé partagé avec le lecteur : le choix des expressions, les allusions, le jeu sur les 

stéréotypes, le plurilinguisme (alternance codique, emprunt), les rappels mémoriels, la langue 

de bois…, traduisent l’orientation du discours du journaliste vers un lecteur ciblé, établissant 

avec lui des connivences linguistique, culturelle, ludique et critique. D’ailleurs, cette 

orientation interlocutive est décelable à travers même la mise en scène de la titraille (doubles 

points de suspension, espacement…), impliquant le lecteur et le faisant participer à la 

construction du sens.   

 

Notre travail a permis, d’une part de caractériser la titraille de Pousse avec eux ! sur le 

plan discursif et rhétorique, concernant les deux figures de l’ironie et du détournement, par la 

mise en évidence de leur potentiel subversif, et d’autre part, de jeter un éclairage sur le sous-

genre discursif de la titraille billettiste. 

 

 En prenant comme point d’entrée les formes de l’hétérogénéité énonciative, qui 

permettent de caractériser un genre discursif, nous pourrions dire que notre étude a contribué 

à comprendre le fonctionnement générique de la titraille billettiste. La taille de notre corpus 

ne nous permet pas de prétendre monter en généralité, mais nous pouvons dire, du moins, 

qu’il y a une corrélation entre les formes de l’ironie, articulée à des modes de RDA, et le 
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genre de la titraille qui associe les modes discursifs de l’Événement Commenté (EC) et de 

l’Événement Rapporté (ER). Nous pourrions dire aussi que les fonctions subversives du 

détournement, dépendent en partie du sous-genre de la titraille billettiste satirique, que 

constitue celle de Pousse avec eux ! Par conséquent, les formes et les fonctions que prennent 

le DD, la MAE, ainsi que la circulation des expressions (dé)figées, permettent de caractériser 

la titraille billettiste mêlant, fiction, humour, satire et subversion. Une détermination 

générique d’une part et une caractérisation générique d’autre part, par les formes de 

l’hétérogénéité énonciative.  

 

Afin d’approfondir ces résultats, il faudrait prolonger le travail par une étude 

comparative qui prennent en compte plusieurs titrailles de différents billets d’humeur et 

d’autres genres discursifs, afin de caractériser le genre de la titraille et mieux évaluer sa place 

au sein des genres journalistiques.  
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Annexe 1 : Catégorisation des expression figées 

 

- Locutions nominales ou noms composés (20) 

 

Énoncé T (13) :14/10/2019   

Le vendredi saint  

Énoncé T (84) : 25/07/2017 

Opération Cobra  

Énoncé T (6) : 13/05/2018  

Compte de compagne  

Énoncé S-T (10) : 08/09/2018  

Coup de massue  

Énoncé S-T (18) : 25/09/2018  

Code morse  

Énoncé T (20) : 14/10/2019   

(un) fort accent  

Énoncé S-T (21) : 28/01/2017 

Cocktail Molotov  

Énoncé T (27) : 01/06/2017  

Caméra cachée  

Énoncé S-T (28) : 02/09/2018 

Changement d’heure  

Énoncé S-T (33) : 14/04/2019  

Sens caché   

Énoncé S-T (38) : 03/01/2019  

Planche à billets  

Énoncé S-T (43) : 20/03/2018  

Ramadan El Karim  

Énoncé T (48) : 17/10/2019 

Système D (débrouille)  

Énoncé T (52) : 28/08/2017 

L’été indien   

Énoncé S-T (85) : 17/11/2018 

Coup d’État  
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Énoncé S-T (15) : 18/10/2018  

Accident bénin  

Énoncé S-T (49) : 24/11/2018  

Gilets Jaunes 

Énoncé T (57) : 30/12/2018  

La Saint-Sylvestre  

Énoncé T (41) : 24/11/2018  

Printemps noir 

Énoncé S-T (50) : 11/05/2019  

Décennie noire  

 

-Locutions verbales (4) 

 

Énoncé T (78) : 04/06/2018  

Se lever du pied gauche  

Énoncé T (64) : 17/04/2017   

Déterrer la hache de guerre / la hache de guerre est déterrée  

Énoncé S-T (9) : 04/10/2018   

Souffrir du colon  

Énoncé S-T (34) : 04/06/2018 

Sabler le champagne  

 

-Locution prépositionnelle (1) 

 

Énoncé S-T (14) : 05/09/2019  

Sous haute surveillance  

 

-Locution adverbiale (1) 

 

Énoncé S-T (71) : 04/09/2018 

Quand les poules auront des dents 

 

-Parémies (13) 

 

Énoncé T (89) : 06/11/2018 

Sors nu à Dieu, il te vêtira  

Énoncé T (90) : 02/05/2017 
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Le vent ne te touchera pas  

Énoncé S-T (71) : 04/09/2018 

Au pays des aveugles, le borgne est roi  

Énoncé T (75) : 23/09/2018   

Héros d’un jour, héros toujours   

Énoncé S-T (76) : 19/08/2019  

Au pays des aveugles, le borgne est roi  

Énoncé T (79) : 20/06/2017 

 La nuit, tous les chats sont gris  

Énoncé T (80) : 09/02/2019  

Mettre la charrue avant les bœufs  

Énoncé T (68) : 31/07/2019 

Les petits ruisseaux font les grandes rivières  

Énoncé T (66) :17/06/2018  

Honni soit qui mal y pense  

Énoncé T (59) : 03/02/2019 

Dis-moi qui tu fréquentes et je te dirai qui tu es  

Énoncé T (45) : 08/06/2017 

Si tu ne vas pas à la montagne, la montagne viendra à toi  

Énoncé T (46) : 19/04/2018  

La musique adoucit les mœurs  

Énoncé S-T (4) : 06/05/2018  

Quand on veut noyer son chien, on dit qu’il a la rage  

 

-Formules ou locutions stéréotypées (7)  

 

Énoncé S-T (83) : 15/01/2017  

La main de l’étranger  

Énoncé T (61) : 04/12/2018  

Qui tue-qui ? 

Énoncé S-T (29) : 23/08/2018 

L’islam religion d’État  

Énoncé S-T (3) : 16/02/2019  

La peur doit changer de camp  
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Énoncé S-T (39) : 21/06/2017  

Allah Akbar  

Énoncé T (74) : 21/05/2017  

Moi, Président de la République, je … 

Énoncé T (92) : 07/08/2018  

Cinq dans tes yeux  

 

-Slogans (9) 

 

Énoncé T (47) : 23/12/2017   

Ch’koun H’na ? H’na les…Algériens 

Énoncé S-T (70) : 02/12/2018   

H’na ch’koun ? H’na les Algériens   

Énoncé T (73) : 30/05/2017  

Touche pas à mon pote   

Énoncé T (67) : 22/05/2019  

Yet‘nahaw gâa (Qu’ils dégagent tous) 

Énoncé T (63) : 23/10/2018  

L’Oréal, parce que nous le valons bien  

Énoncé S-T (22) : 03/07/2018  

Vivons fort, Mumm … Charal  

Énoncé S-T (26) : 17/10/2018  

Sous les pavés, la plage  

Énoncé S-T (36) : 01/02/2019  

Un seul héros, le peuple  

Énoncé S-T (40) : 19/10/2017 

Balance ton porc 

 

-Références livresques et cinématographiques (22) 

 

Énoncé T (60) : 17/12/2017 

Miroir, mon beau miroir, dis-moi qui est la plus belle ?  

Énoncé T (88) : 02/03/2019 

Le fleuve détourné  

Énoncé S-T (77) : 05/12/2018 
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C’est grave, Docteur ? 

Énoncé T (81) : 09/11/2017  

Souviens-toi, homme, que tu es poussière et que tu redeviendras poussière  

Énoncé T (87) : 18/07/2019   

Ali Baba et les quarante voleurs  

Énoncé T (72) : 06/01/2019  

Le Corbeau voulant imiter l'Aigle  

Énoncé T (72) : 06/01/2019  

La belle au bois dormant  

Énoncé T (51) : 08/10/2019  

Affreux, sales et méchants  

Énoncé T (25) : 18/11/2017  

Les aventuriers de l’arche perdu  

Énoncé T (69) : 30/10/2017 

La Grenouille qui se veut faire aussi grosse que le bœuf  

Énoncé T (65) : 16/09/2019   

Cinquante Nuances de Gray 

Énoncé S-T (58) : 27/02/2019   

VTEP : vendredi, tout est permis   

Énoncé T (53) : 15/01/2018 

Les douze salopards  

Énoncé S-T (17) : 05/08/2018  

L’Algérie vue du ciel  

Énoncé T (44) : 15/02/2017 

Le destin au bout du fil  

Énoncé S-T (54) : 02/03/2019    

Mourir pour ses idées, d’accord, mais de mort lente, d’accord  

Énoncé S-T (42) : 23/10/2018   

Le Cinquième Élément/ Le Cinquième Pouvoir/ Le Cinquième Commando  

Énoncé T (37) : 25/03/2018  

S'il vous plait, dessine-moi un mouton  

Énoncé S-T (32) : 25/02/2019  

Cachez-moi ce sein que je ne saurais voir  

Énoncé T (5) : 13/06/2017 
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Miroir, mon beau miroir, dis-moi qui est la plus belle ? 

Énoncé T (2) : 17/11/2018  

Un pilote dans l’avion   

Énoncé T (1) : 19/10/2017 

S'il te plait, dessine-moi un mouton  

 

-Phrases célèbres (2) 

 

Énoncé T (56) : 22/09/2019  

Paris outragé ! Paris brisé ! Paris martyrisé ! mais Paris libéré !  

Énoncé S-T (24) : 16/04/2019  

 El bahrou amamoukoum Wal’ aâdoou waraoukoum ! Ayna El’mafar » 

« La mer est devant vous, et l’ennemi derrière vous. Où est l’échappatoire ? » 

 

-Phrases routinières (4) 

 

Énoncé T (91) : 19/12/2018 

Ta cervelle s’arrête 

Énoncé T (62) : 18/04/2019  

C’est la faute à Voltaire  

Énoncé S-T (30) : 30/03/2017  

Un peu beaucoup, passionnément, à la folie, pas du tout   

Énoncé S-T (31) : 08/02/2017  

Un peu beaucoup, passionnément, à la folie, pas du tout  

 

-Noms propres (9) 

 

Énoncé T (73) : 30/05/2017  

Robin des Bois  

Énoncé S-T (32) : 25/02/2019     

Molière  

Énoncé S-T (12) : 27/03/2018  

Abdel Fattah as-SiSi 

Énoncé T (74) : 21/05/2017  

Cuvée du Président  

Énoncé S-T (11) : 26/01/2019 
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Levi’s  

Énoncé T (23) : 08/10/2017 

Neuilly-Sur-Seine  

Énoncé S-T (35) : 03/02/2019 

Lada Niva  

Énoncé T (82) : 13/01/2018 

La Vache qui rit  

Énoncé S-T (86) : 25/10/2017  

HSBC 

 

 

-Figements discursifs (4) 

 

Énoncé S-T (7) : 11/01/2017  

Mois de juin  

Énoncé S-T (8) : 24/10/2017  

Mois de juin   

Énoncé S-T (16) : 14/12/2017 

 C’est assez !  

Énoncé S-T (19) : 10/01/2019  

Tout le monde est heureux  
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Annexe 2 : Billets d’humeur des titrailles analysées 

BILLETS81 DE 2017 

Billet : 11/01/2017 

 

Billet : 15/01/2017 

 

 
81 Certains billets des titrailles analysées n’apparaissent pas ici car la version pdf du journal n’est plus 

disponible (bug informatique …).  
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Billet : 28/01/2017 

 

 

Billet : 31/01/2017   

 



314 

 

Billet : 09/02/2017 

 

Billet : 08/02/17 

 

 



315 

 

Billet : 13/2/2017 

 

 

 

Billet : 18/02/2017 
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Billet : 01/03/2017 

 

Billet : 26/03/2017 

 

 

 



317 

 

Billet : 30/03/2017 

 

Billet : 15/04/2017 

 



318 

 

Billet : 17/04/2017 

 

Billet : 22/04/2017 
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Billet : 15/05/2017 

 

Billet : 21/05/2017 

 



320 

 

Billet : 23/05/2017 

 

 

 

Billet : 30/05/2017 

 



321 

 

 

Billet : 12/06/2017 

 

 

Billet : 13/07/2017 
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Billet : 02/08/2017 

 

Billet : 06/08/2017 
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Billet : 07/08/2017 

 

Billet : 12/08/2017 

 



324 

 

Billet : 09/11/2017 

 

 

Billet : 22/11/2017 

 



325 

 

 

Billet : 02/12/2017 

 

Billet : 03/12/2017 

 

 



326 

 

Billet : 17/12/2017 

 

 

Billet : 20/12/2017 
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Billet : 23/12/2017   

 

BILLETS DE 2018 

Billet : 01/03/2018 

 



328 

 

 

Billet : 15/01/2018 

 

 

Billet : 17/01/2018 

 



329 

 

Billet : 20/03/2018 

 

 

Billet : 25/03/2018 

 



330 

 

Billet : 27/03/2018 

 

 

Billet : 03/04/2018   

 

 



331 

 

Billet : 19/04/2018 

 

 

Billet : 23/04/2018 

 



332 

 

Billet : 04/06/2018 

 

Billet :11/06/2018 

 

 

 



333 

 

Billet : 27/06/2018 

 

 

Billet : 03/07/2018   

 

 



334 

 

Billet : 05/07/2018 

 

 

 

Billet : 07/07/2018 

 



335 

 

Billet : 11/07/2018 

 

 

 

Billet : 25/07/2018 

 



336 

 

Billet : 23/08/2018  

 

 

Billet : 02/09/2018 
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Billet : 04/09/2018 

 

Billet : 08/09/2018 

 



338 

 

Billet : 18/09/2018    

 

Billet : 23/09/2018  

 



339 

 

 

Billet : 04/10/2018   

 

Billet : 07/10/2018 

 

 

 



340 

 

 

Billet : 08/10/2018 

 

 

Billet : 09/10/2018 

 

 



341 

 

 

Billet : 17/10/2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



342 

 

Billet : 18/10/2018 

 

Billet : 23/10/2018 

 

 



343 

 

Billet : 15/11/2018   

 

 

Billet : 21/11/2018 

 

 



344 

 

Billet : 24/11/2018 

 

Billet : 26/11/2018 

 



345 

 

 

Billet : 04/12/2018  

 

 

Billet :06/12/2018 

 



346 

 

 

Billet : 25/12/2018 

 

 

Billet : 30/12/2018 

 



347 

 

BILLETS DE 2019 

Billet : 03/01/2019 

 

Billet : 06/01/2019 

 

 



348 

 

Billet : 17/01/2019 

 

 

Billet : 26/01/2019 

 



349 

 

Billet : 03/02/2019 

 

 

Billet : 14/02/2019   

 



350 

 

Billet : 21/02/2019 

 

 

Billet : 23/02/2019 

 

 

 



351 

 

Billet : 25/02/2019 

 

 

Billet : 27/02/2019 

 

 



352 

 

Billet : 03/03/2019 

 

 

Billet : 12/03/2019 

 



353 

 

Billet : 14/04/2019 

 

 

Billet : 16/04/2019 

 

 



354 

 

 

Billet : 11/05/2019 

Billet : 22/05/2019 

 

 



355 

 

Billet : 25/05/2019 

 

Billet : 08/06/2019 

 



356 

 

Billet : 11/06/2019 

 

 

Billet : 06/07/2019 

 



357 

 

Billet : 18/07/2019 

 

 

Billet : 19/08/2019 

 



358 

 

Billet : 01/09/2019 

 

 

Billet : 05/09/2019 

 

 



359 

 

Billet : 16/09/2019   

 

Billet : 22/09/2019 

 

 



360 

 

Billet : 02/10/2019 

 

 

Billet : 10/10/2019 

 

 



361 

 

Billet : 14/10/2019   

 

 

Billet : 20/10/2019 

 

 



362 

 

Billet : 06/11/2019 

 

 

Billet : 19/11/2019 

 

 



363 

 

Billet : 23/11/2019 

 

Billet : 03/12/2019 
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